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CODE INTERNATIONAL DE NOMENCLATURE ZOOLOGIQUE 

PRÉAMBULE 

Le C(}(/e lrrtemational de Nomenclawrc Zoologique est le système de règles 
ct de recommandations adopté initialement par les Congrès Internationaux de 
Zoologie. et. depuis 1973. par l'Union lmcmalionalc des Sciences Biologiques 
(U.I.S.B.). 

L'objet du Code est de promouvoir la stabilité ct l'universalité des noms 
scientifiques des animaux, et de faire en sorte que le nom de chaque tl1Xon soit 
unique et distincL Toutes ses dispositions et recommandations concourent ~ 
ces fins: aucune ne restreint la liberté d'action ou de pensée en taxinomie. 

La priorité de publication est un principe fondamental de la nomenclature 
1oologique; néanmoins. sous certaines conditions définies dans Je Code, son 
application peut être modifiée, afin de préserver le sens habituel de noms 
ncceph~s de longue date. Lorsque la stabilité de la nomenclature est com
promise pom:tueUemenL la stricte application du Code peut, sous les condi
tions spécifiées. être suspendue par la Commission Internationale de Nomen
clmure Zoologique. 

La précision et la cohérence dans l'usage des termes sont essentieUes dans 
un code de nomenclature. Les tem1es Ulilisés duns le présent Code ont le sens 
qui leur est donné dans le Glossaire. Cc Préambule el le Glossaire font partie 
intégrante du Code. 

La Commission lmernationale de Nomenclnturc Zoologique est l'auteur du 
Code. 

TITRE 1 
LA NOMENCLATURE ZOOLOGIQUE 

Article 1. Définition et champ d'application. 

1.1. Définition. La nomenclature zoologique est le système des noms 
scientifiques appliqués aux uniu!s taxinomiques (ou taxons) des 
animaux actuels ou éteinL~. 

1.1.1. Au regard du présent Code. le terme 'animal• s'applique atL~ 
Métazoaires, ainsi qu'aux mxons de protistes lorsqu'ils som traités 
comme des animaux en matière de nomenclature. [Voir aussi Art. 
2.1 

1.2. Champ d'application. 
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des fossiles qui sont des substitutions de restes d'animaux 
(remplacement par des minéraux, empreintes. moules externes ou 
internes), les noms fondés sur le travail fossilisé d'organismes 
(ichnotaxons). les noms établis pour des groupes coUecùfs [voir en 
particulier Art. 10.3, 13.3.2. 23.7, 42.2.1. 66. 1 et67.14). ainsi que 
les noms fondés sur le travail d'animaux actuels lorsqu'i ls ont été 
proposés avant 1931. 

1.2.2. Le Code régit les noms des taxons se rapportant aux niveaux 
frunille, genre et espèce. Les Articles 1 à 4, 7 à 10, 11. 1 à ll.3, 14, 
27. 28 el 32.5.2.6 régissent aussi les noms des taxons au dessus du 
niveau fanùllc. 

1.3. Exclusions. Sont exclus des dispositions du Code les noms proposés 

1.3.1. pour des concepts hypothétiques: 
1.3.2. pour des spécimens tératologiques nommés comme tels: 
1.3.3. pour des spécimens hybrides nommés comme tels: [pour les 

taxons d'origine hybride, voir An. 17.2:] 
1.3.4. pour des entités infrn-subspécifiqucs. à moins que ces noms 

n'aient été par la suite considérés comme disponibles en appli
cation de 1' Article 45.6.4.1; 

1.3.5. comme des désignations provisoires ct non pour un usage 
taxinomique formel en tant que noms scientifiques en nomencla
ture LOologique; 

1.3.6. up1'ès 1930. pour le travai l des nnimaux actuels: 
1.3.7. comme des modifications de noms disponibles [Arl 10] de tout 

un groupe taxinomique, par adjonction d'un même préfixe ou 
su ffi xe destiné à indiquer que les taxons ainsi nommés sont des 
membres de ce groupe. 

Exemple. HcJTCr.l (1899) a propost de doler tou.< les noms génériques d'un préfixe 
indiqu:ml ta classe a Jaquette apparticnnenl tes genres, de lelle <One, par Cllcmpte. que lOUS 

les noms de acnre> d'Insectes cornmenecn1 par /n.r~ Les noms :ùnsi ro~ sont des 
·ronnule> zoologtques• COpimon 72) et ne sont p:15 pris en compte par la nomenclature 
zoologique. 

1.4. Indépendance. La nomenclature zoologique est indépendante des 
autres ~yslèmes de nomenclature, en cc sens que le nom d'un taXon 
animal ne doil pas être rejeté pour la seule raison qu'il est identique au 
nom d'un taxon qui n'est pas un animal [voir Art. 1.1. 1). 

Rcconuttuudnlion tA. Noms déjà cmploy~ )tour des loxons qul ne sont pas 
nnimnux. Il e,;1 recommandé aux a lUeurs désiraru établir de nouveaux noms du niveau genre 
de consulter tt ltult.t Nomimun Genericonmt ( Plamarum) el lu Apprm•ed Ui:t of Bat:teritJ/ 
Nt1mts pour détcnniner si des noms identiques om été établi~ sous les codes internationaux 
de nomenclature qui régissem ces listes cl. dans ce eas. de s'abstenir de publier des nom.• 
idenuque;. 
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Article 2. Acceptation de certains noms dans la nomenclature 
zoologique. 

2.1. Noms de taxons considérés non à l'origine mais par la suite comme 
des animalL'<. LPour les conditions d'entrée de tels noms dans la nomen
clature zoologique, voir An. 1 0.5.] 

2.2. Noms de taxons considérés à un moment donné comme des 
animaux, mais qui ne le sont plus. Tout nom disponible d'un taxon 
considéré à un moment donné comme un altÎJllal demeure un homonyme 
potenûel au regard de la nomenclature zoologique, même si ce taxon n'a 
plus par la suite été considéré comme un animal. 

Article 3. Point de départ. La date du premier janvier 1758 est 
arbitrairement fixée dans ce Code conunc la date de départ de la nomenclature 
zoologique. 

3. 1. Tra\'aux el noms publiés en 1758. Deux travaux sont censés avoir été 
publiés le l" janvier 1758: 
- le Sysrema Narurae de Linné (dixième édition}; 
-l'Aranei Svecici de Clerck. 
Les noms du second travail ont préséance sur les noms du premier. 
Tout autre lravail publié en 1758 est censé postérieur à la dixième 
édiûon du Systema Narurae. 

3.2. Noms, actes nomenclaturaux et informations pubUés avant 
1758. Aucun nom ou acte nomenclatural publié avant le 1•' janvier 1758 
n'est pris en compte par la nomenclature zoologique; cependant il est 
pennis d • utiliser les infotmations (telles que des descriptions ou des 
illustrations) publiées avant ceue date. [Pow· le statut des noms, des actes 
nomenclaruraux et des lnfonnations publiés après 1757 dans des travaul< 
qui ont été supprimés par la Commission, voU: Art. 8.7.1.1 

TJTRE2 
LE NOMBRE DE MOTS DANS LES NOMS SCIENTIFIQUES DES 

ANIMAUX 

Article 4. Noms des taxons de rang supérieur au niveau espèce. 

4.1. Noms uninominam:. Le nom scientifique d'un taxon de rang supérieur 
au uiveau espèce consiste en un mot unique (il est uninominal}. ll doit 
prendre une majuscule (An. 28). 

4.2. Emploi des noms subgénériques. Un nom subgénérique ne doit pas 
être employé comme le prenùer mot d'un binom ou d'un trinom. sauf s'il 
est uti lisé avec le rang de genre [An. 6.1]. 
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Article S. Principe de la Nomenclature Binominale. 

5.1. Noms des espèces. Le nom sciemifique d'une espèce, mais non celui 
d'un taxon de touL autre rang, est la combinaison de deux mots (un 
binom). le premier étant appelé le nom générique et le second r épithète 
spécifique (ou nom spécifique). Le nom générique doit prendre une 
majuscule; l'épithète spécifique doit commencer par une minuscule [Art. 
28). 

5.1.1. [Pour l'application du Principe de la Nomenclature Binominale 
à la disponibilité des noms du niveau genre publiés sans espèce 
nominale associée, ct des épithètes subspécifiques publiées dans 
des lrinoms, voir An. 11.4.] 

5.1.2. [Pour l'application du Principe de la Nomenclature Binominale 
à l'emploi des noms subgénériques et des noms d'agrégats d'e· 
spèces ou de sous-espèces, voir An. 6.] 

5.2. Noms des sous-espèces. Le nom scientifique d'une sous-espèce est une 
combinaison de trois mots (un trinom. c'est-à-dire un binom suivi d'une 
épithète subspécifique) [An. 11.4.2]; l'épithète subspécifique doit com
mencer par une minuscule. 

5.3. Exclusion des slJ::nes typographiques ct des abréviations Indiquant 
des r éserves. Un signe typographique tel que ? ou une abréviation telle 
que aff., prox. ou cf .. quand ils sont employés pour apporter une réserve 
à l'application d'un nom scientifique, ne fon! pas 1>artie du nom du taxon, 
même s'il sont insérés emre des composants de ce nom. 

Article 6. Mots intercalés. 

6.1. Noms subgé.nériques. Un nom subgénériquc. lorsqu'il est employé 
avec un binom ou un trinom, doit être intercalé entre parenthèses entre le 
nom générique et l'épithète spécifique. li n'est pas compté comme l'un 
des mots du bi nom ou du tri nom. LI doit prendre une majuscule. 

Reconuuundntion 61\. lntcrcaJnHon lndéslrublc. de certnin~ nom.'! du nlvcuu genre 
dans les hinoms ou le." 1·rinoms. Aucun nom du niveau genre outre qu'un nom 
subgêoérique vnlide ne devrait êlrc imcrealt. même entre crocbels ou entre p:ltCmh~. 
enue un nom gtoérique el une épnbète spécifique. Pour se n!fber à une combinaison 
générique antérieure. un nuteur devroil le faite sous une ronne explicite telle que 
"Bram:hi(),\'loma fo,,cetJitlWm [outrerais duns Amphioxus J". 

6.2. Noms des agrégats d'espèces ou de sous-espèces. Une épithète 
spécifique peut être ajoutée entre parenthèses après un nom générique. 
ou être intercalée entre parenthèses entre le nom générique ct l'épithète 
spéci fïque, afin de désigner un agrégul d'espèces nu sein .d'un taxon du 
niveau genre. De même. une épithète subspécifiquc peut être intercalée 
entre parenthèses entre une épithète spécifique et une épithète sub-
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spécifique, afin de désigner un agrégat de sous-espèces au sein d'une 
espèce. De telles épithètes intercalées doivent être écrites en toutes 
Jeures, et commencer par une nùnuscule; elles ne sont pas comptées dans 
le nombre de moiS d'un binom ou d'un lrinorn. Le Principe de Priorité 
s'applique à de tels noms [An. 23.3.3]. [Pour leur disponibilité, voir An. 
11.9.3.5.1 

Rccommundution 6B. Signification tnxtnomlquc des épithètes interc-Jiées. Un 
7.oologlstc qui d~sire désigner un ugréga1 correspondant à l'un des rangs additionnels 
mcmionnés duns l'Article 6.2 devrait ajouter, duns lu parenthèse renfermant l'épithète 
d'ngrégnt intercalée, un temte précisant lu signincutiou taxinomique qu'il lui donne, la 
première fois que la notntion est utilisée dans le tm v nil. 

Exemple. Dan• Je genre de papillons Onrltlwptrra Boisduvnl, 1832. l'espèce O. f>rlamu.\ 
(Linné, 1758) est le représentant le plus onciennemcnt nommé d'un agrégat d'espèces 
vicariantes qui comptcnd aussi O. /ydius Feldcr. 1865. ct O. croesus Wallace, 1865. La 
~ignification tnxinomique accordée à l'ogréJ:nt d'O. prùimus peut êtn: exprimée par ln 
notation -omilltopttra (superspeci:~ priamu.r)•. et les membres de ragrégat par les 
notations "0. (priamus) priamus (Unné, 1758)". ·o. (priumus) lydiUs Felder, 1865" et •o. 
(prlumus) croesus Wallace. 1865". 

TITRE3 
LES CRITÈRES DE PUBLICATION 

Article 7. Champ d'application. Les dispositions du présent Titre s'ap· 
pliquetll non seulement à la publication des nouveaux noms scientifiques, mais 
aussi il celle des actes nomenclamraux et de toute information susceptible 
d'affecter la nomenclature. 

Article 8. Travail publié au regard du Code. Un travail est considéré 
comme publié au regard du Code s'il satisfait aux conditions requises par Je 
présent Anicle et s'il n'est pas exclu par les dispositions de l'Article 9. 

8.1. Critères à satisfaire. Un tmvail doit satisfaire aux critères suivants: 

8.1.1. il doit être édité aux fins de constituer une référence scientifi
que publique el permanente; 

8.1 .2. il doit pouvoir être obtenu, dès sa parution. gratuitement ou par 
achat: el 

8.1.3. il doit avoir été produit dans une édition consritl!ée de copies 
simultanées, obtenues par un procédé assurant de multiples copies 
identiques et durables. 

8.2. Dénégation de l' intention de publication. S'il est précisé dans un 
travail qu'il n'est pas édité dans l'intention de constiruer u'ne référence 
scientifique publique el permanente ou dans un but nomenclarural , il 
n'est pa~ publié au regard du Code. 

132 



Le Code 

8.3. Dénégation de la disponibilité de noms ou actes nomencla
turaux. S'il est précisé dans un travail que tout ou panic des noms ou 
uctes nomenclaturaux qu'il renferme n'ont pas un but nomenclaturaJ . ces 
noms ou actes ne sont pas disponibles. Ceci n'empêche pas de considérer 
un tel travail comme publlé (c'est-à-dire que le~ lnfonnaûons 
taxinomiques qu'il contient peuvent avoir le même statut nomenclaturaJ 
que celles contenues dans un travail pu bilé mais supprimé [voir Art. 
8.7.1]). 

8.4. Travaux produits avant 1986. Pour être publié, un travail produit 
avant 1986 doit avoir été produit sur papier, par un procédé d'impression 
alors conventionnel (tel que la typographie ou l'offset). ou par becte
graphie ou miméographie. 

8.5. Travaux produits après 1985 ct avant 2000. Un travail produit pour 
lu première fois. après 1985 cL avant 2000, autrement que par un procédé 
d'impression conventionnel. peuL être accepté comme pubHé au regard 
du Code, 

8.5.1. s'il satisfait aux nu tres dispositions du présent Article et s'il 
n'est pas exclu par les dispositions de l'Article 9; et 

8.5.2. s'il contient l'affirmation par l'auteur que tout nouveau nom ou 
acte nomenclatural qu'il renferme est destiné à conMituer une réfé
rence scientifique publique et permanente; et 

8.5.3. s'il contient l'énoncé en toutes lettres selon lequel îl est produit 
dans une édition constituée de copies simultanées. 

8.6. Travaux produits nprès 1999 par un procédé sans support 
papier. Un travail produit après 1999 par un procédé sans suppon papier 
doit contenir. pour être accepté comme publié au regard du Code. une 
déclaration selon laqueUe des copies (sous la même fom1e que le travail 
publié) ont été déposées dans au moins cinq grandes bibHothèques 
publiques; ces bibliothèques doivent être énumérées dans le travail lui
même. 

8.7. Statut des traVHIL'< supprimés. Un travail qui a été supprimé par la 
Commission en faisam exercice de ses Pleins Pouvoirs (An. 81] et qui 
satisfait aux dispositions du présem Article reste publié nu sens du Code, 
11 moins que la Commission n'ait décidé qu'il doive être traité comme non 
publié. 

8.7.1. Un tel travail reste disponible comme source de descriptions ou 
d'illustrations publiées; mais. dans ce travail, aucun nom ni aucun 
acte nomenclalUral (tel que la fixation d'un type porte-nom, ou la 
détermination de ln préséance [Art. 2-1.2]) ne peut être rendu 
disponible. 
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Recommandation 8A. Large diffusion. Les auteurs ont Jo responsabilité de faire 
largement connaître les noms nouveaux. actes uomenclamraux. ou infoiJllllûons susceptibles 
d'affecter la nomenclature. Us peuvent s'acquitter au mieux de cette responsabiJité en 
publiant dans des revues scicntiûqucs appropriéeS ou duns des !i6rlcs monogrnplliques bien 
connues. cl en s'assurant que les nouveaux noms qulils ont proposés ont été relevés dans le 
Zoological Record. Ceci peut être fait en adressant un exemplaire de ces ttavaux au 
Zoo/ogica/ Record. publié par BIOSJS U.K. 

Rl'Commandation SB. Préférence pour le support papier. Les auteurs ct les éditeurs 
sont vivement engagés à fair.: en sotte que la publication de nouveaux noms ou nct.cs 
nomcnclaturoux soit d'abord effectuée sur support papier. 

Recommandation SC. AcccssibiJJté publique des travaux publiés. Des exemplaires 
des trovaux pub1iés contenant des nouveaux noms ou uctcs nomcnclatumux devraient être 
conservés de façon pcm1anente dans des bibliothèques publiques. [Pour le dêpôt des travaux 
produits a pres 1999 par un procédé sans support papier. voir Art. 8.6.] 

Rt'Commandalion 80. Responsabilité des auteurs, des rédacteurs el des 
éditeurs. Les auteurs. les rédacteurs et les éditeurs ont la responsabilité de s'assurer que les 
lravaux contenant des noms nouveaux., des actes oomcnc1nturnux. ou des jnfonuations 
susceptibles d'affecter la nomencluturc, sont manifestement pubUés au seos du Code. Les 
rédacrcurs tl les édiLcurs devraient s'assurer que la date de publication cl la façon de se 
procurer Je travail sont bien mentionnées. 

Recommandation SE. lnst.trtion d'une dénégntion. Les rédacteurs et les &litcurs 
devraient éviter d'inclure de nouveaux noms scientifiques, aÎJlsi que l'infonnation pouvan1 
faire apparaître ce.,o; nom.~ comme disponibles, ou de nouveaux acte.-c; nomenclaturaux. dans 
des travaux qui oe sont pas édités en vue de constituer une référence scientifique publique et 
permnneme (comme des résumés émbiJs en vue d'UJt symposium ou des annonces d'articles 
distribuées lors d'une réunion). Us devraient s'assurer quo de tels documents contiennent une 
dénégation de l'intention de publication [voir Arc 8.2], de teUe sone que les nouveau< noms 
qui y seraient pubHés pour la première fois n'entrent pas involontalrement dans la 
nomenclature zoologique et n'anticipent pas leur publication dans un autre rravaiJ. 

Article 9. Travail non publié au regard du Code .. Nonobstant les dispo
sitions de l'Article 8, aucun des documents suivants ne constitue un travai 1 
pubtié au regard du Code: 

9.1. après 1930, les manuscrits non dactylogmphiés reproduits en facsimile 
par quelque procédé que ce soit; 

9.2. les photographies en tant que telles: 
9.3. les épreuves d'imprimerie; 
9.4. les microfùms: 
9.5. les enregistrements acoustiques en tant que tels, obtenus par quelque 

procédé que ce soit; 
9.6. les étiquettes de spécimens; 
9.7. les copies, émises à la demande, d'un document non publié [Art. 8] , 

même si celui-ci a été déposé dans une bibliothèque ou d'autres archives; 
9.8. du texte ou des illustrations diffusés par voie électronique (par 

exemple, par le World Wide Web). 
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9.9. les résumés d'articles, documents. affiches, textes de conférences, ou 
autres matériels similaires, quand ils sont édité.~ essentiellement en vue 
d'être distribués aux participants à des réunions, symposiums, colloques 
ou congrès. 

Recommandation 9A. P récautlon.• contl't' la publicatlon Involontaire dans des 
résumés. Les nuceur.. qui soumettent des résumé.< de communications en vue de leur 
distribution aux pn:rticipnnts à une monifest.ation scientifique, dcvmicnt s'o~surcr que les 
noms ou nctes nomeuclnturuux de tels tmvuux ne soient pa. su~cepliblt> d'etrc publiés 
involont:ûrcment. Ils devr:ùent s'assurer que le recueil des résumts contient les dtnégnlions 
nppropnéc-o [An. 8.2. Rccom. SE). 

TITRE4 
LES CRITÈRES DE DISPONIBILITÉ 

Article 10. Conditions de disponibili té. Un nom ou acte oomenclatural ne 
devient disponible que lorsque les conditions suivantes sont remplies. 

10.1. Conditions générales. Un nom ou un acte nomenclatural ne devient 
disponible. avec son auteur et sa date, que lorsqu'il satisfait aux dispo
sit ions du présent Anicle ct aux dispositions appropriées des At1icles I l 
1120. LPour l'auteur et la dutc, voir Art. 21 et 50]. Cependant un nom peut 
être déclaré disponible par la Commission [Art. 78 à 811 si ces 
conditions ne sont pa.s toutes réunies. 

1 0.1.1. Si la publication des données relatives à un nouveau taxon 
nominal. ou à un acte nomeoclatural, est interrompue puis reprise à 
une date ultérieure. le nom ou l'acte ne devieot disponible que 
lorsque toutes les conditions des Articles concernés sont réunies. 

Recornmnndallon t OA. Rcspousnhlllté de.• réducteurs ct des éditeurs. Les rédacteurs 
et les éditeurs devmicnl s'tLo;surer que la tot:nlité de la description et de> illustration' 
afférentes à un nouveau tW<on nominal. et en p3t1icuher que tous fe:. acteS nomèllclalurnux 
et données nécess:ûres pour rendn: un nom disponible. scot bien publiés Je meme jour dans 
le même trnvnil. 

10.2. Disponibilité des noms infra-subspécifiques. Un nom infrn-subspé
cifique n'est pas disponible [Art. 45.5] dans sa publication originale. à 
moins qu'il n'ail élé publié avant 1961 pour une 'variété' ou une 'fom1e' 
ot soit censé être disponible au regurcl de l'Article 45.6.4. Si un auteur 
emploie, pour une espèce ou une sou9-cspèc:e, un nom précédemment 
publié à un r:mg infra-subspécifique, d'une manière qui le rende 
disponible. cet auteur rétablit de cc fait comme un nom nouveau ct il en 
devient l'auteur [An. 45.5. 1]. [Voir aussi An. 23.3.4 et50.3.1.1 

10.3. Disponibilité dL'S noms proposés pour des groupes collectifs et des 
ichnotaxons. Un nom proposé pour un groupe collectif est traité comme 
un nom de niveau genre [An. 42.2.1]. Un nom proposé pour un 
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icbnotruton est traité comme un nom du niveau famille, du niveau genre 
ou du niveau espèce. selon les condiùons où il a été établi pour ln 
première rois. [Pour les noms établis pour des icbnotrutons en \'Ue d'un 
emploi au niveau genre, voir An. 42.2.1. J 

1 0.4. Disponibilité des noms proposés pour des subdivisions de 
genres. Un nom uninominal proposé au niveau genre pour une 
subdivision d'un genre (même s'il s'agit d'une subdivision secondaire ou 
même plus fine) est censé être un nom subgénérique, même si lu 
subdivision est désignée par un terme tel que "section" ou "division•; 
mais un nom spécifique employé pour un ugrégat d'espèces désigné par 
un lenne tel que "superspecies" n'est pus censé être un nom du niveau 
genre [Art. 6.2]. 

1 0.5. Disponibilité des noms de taxons clnssés par la suite mais non à 
l'origine comme des animaux. Le nom (ou les noms) d'un taXon, y 
compris d'un taXon fondé sur le tn~vail d'un organisme. non considéré li 
l'origine mais classé par la suite comme un animal. est disponible dans sa 
publicaùon originale. du moment qu'il saùsfait aux disposiùons 
appropriées du présent Titre. qu ·il n'est pas exclu par les disposiùons du 
Code [Art. 13 et3], et qu'il est un nom potenùellement valide au regard 
d'un autre code approprié pour cc taxon (Code Interoaùonal de 
Nomenclature Botanique, ou Code lntemaùonal de Nomenclature des 
Bactéries). 

10.6. Effet de la non validité sur ln disponibilité. Un oom qui a été 
disponible le demeure, même s'il est non valide du fait qu'il est un 
synonyme plus récent, un homonyme plus récent, une émcndation 
injustifiée, un nom de substitution inju~tilié ou un nom supprimé, li 
moins que la Commission n'en nit décidé autrement [An. 78.1 et 78.2]. 
Même si le taXon en question n'est par la suite plus considéré comme un 
animal (An. 2.2], son nom reste disponible. 

10.7. Disponibilité des noms oc figurant dartS aucune Partie appropriée 
de la List of Available Namts in Zoo/ogy. Dans le champ couvert par 
une Partie adoptée de la Ust of A l'llilablc Nam es ;, Zoo/ogy, tout nom 
qui ne [igure pas dans la Liste n'est pas disponible, en dépit de toute 
disponibilité antérieure [Art. 79.4.3). 

Article 11. Conditions requises. Pour être disponible, un nom ou, lorsque 
cela est approprié, un acte nomencluturul. doit satisfaire aux conditions 
suivantes. 

11.1. Publication. Le nom ou l'acte nomenclatural doit avoir été publié, au 
sens de l'Article 8, après 1757. 

11.2. Prescription de l'alphabet latin. Un nom scicnùfique doit:. lorsqu'il 
est publié pour la première fois. être écrit uniquement avec les 26Jeurcs 
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de l'alphabet laùn (pris avec les lettres j, k, w et y). La présence de signes 
diacritiques ou autres, de ligatures. d'apostrophes, de traits d'union ou 
d'un nombre, utilisés dans une épithète composée, ne rend pas Je nom 
non disponible. [Pour les corrections à apporter, voir An. 27 ct 32.5 .2]. 

11.3. Dérivation. A condition qu'il satisfasse par ailleurs aux dispositions 
du présent Titre. un nom pelll être un mot latin, dérivé du latin. du grec 
ou d'une autre langue (même si eUe n'a pas d'alphabet), ou être formé à 
partir d'un tel mot. n peut aussi consister en une suite arbitraire de 
lettres, du moment qu'il forme un mot lisible. 

E>.emples. Toxostoma ct i>racllyrll.wtclros du grec; opossum de l'indien; Abudt/drif de 
l'arobe; korsac: du russe; na/q)o du thibétnin; carrguru de t'aborig~nc kokoimudji; G_rthtmo11. 
une >UÎie mbitroire de lcnres. Par contre, la >uite arbitraire de lettres ebnfdg ne forme pas un 
mol li>iblc ct ne peut pos constituer un nom. 

Rccommondutlon U A. Utilisnllon de noms vernuculuires. Un mol \•cmnculuire ne 
dcvrnil pas etre employé comme nom scientilique sans être modili6. de prérérence par une 
latini<ntion appropriée. 

11.4. Application cohérente de la nomenclature binominale. L'auteur 
d'un nom ou d'un acte nomenclntural doit avoir appliqué de façon 
cohérente le Principe de la Nomenclalllrc Binominale [An. 5.1] dans le 
travail où ce nom ou cet acte a été publié. Toutefoi~. les dispositions du 
présent Article ne concement pas la disponibilité des noms de taxons de 
f3ng supérieur au niveau fami lle. 

11.4. 1. Un travail pub lié ne contenant que des noms des niveaux 
fami lle ou genre, sans espèces nominales associées. est accepté 
comme cohérent avec le Principe de la Nomenclature Binominalc, 
sauf preuve du contraire. 

11.4.2. Le nom scientifique d'une sous-espèce. un trinom [ArL 5.2]. 
est accepté comme cohérent avec le Principe de la Nomenclature 
Bi nominale. 

11.4.3. Si un travail publ ié avant 1931 n'est pas cohérent avec la 
nomenclalllre biJlominale. mais si le Principe de la Nomenclature 
Binominale est appliqué de façon cohérente dans l'index du travail, 
cet index lui-même est acceptable conm1e un travail dans lequel le 
Principe de la Nomenclature Binominale est appliqué de façon 
cohérente. Ainsi, un nom scientifique publié dans un tel index est 
disponible s'il satisfnit par ailleurs aux dispositions du présent Titre 
ainsi que des Aniclcs 4. 5 et 6, et si les entrées de cet index 
renvoient sans ambiguïté aux descriptions, illustrations ou indi
cations du corps de J'ouvrage. 

11.5. Obligation d'emploi comme nom valide. Pour être disponible. un 
nom doit. nu moment de son établissement. avoir été employé comme le 
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nom valide d'un laXOo. sauf s'il a été publié à l'origine comme un 
synonyme plus récem ct est devenu disponible pnr la suite en venu de 
I'Anicle 11.6.1. 

11.5.1. Avant 1961, un nom proposé pour un laltoo sous fonnc 
conditionnelle n'est pas rendu non disponible de ce seul fait [Art. 
15]. 

11 .5.2. Le sta!Ul d'un nom préalablement non disponible ne se trouve 
pas modifié par une simple citation de ce nom (c'est-à-dire sans 
qu' il ne soil employé pour un taxon) ne faisam que renvoyer au 
travail dans lequel le nom a été introduit sans être rendu 
dispomble. 

Exemple. En 1780. Chemnitz a décrit le gnstéropode Conu.r molucceJJSis ct a traité son 
nom comme valide, mnis dnns un travail ob le Principe de la Nomcntla1ure Binominale n'c<1 
pas appliqué de façon cohérente, de sone que cc nom n'en pas disponible. En 1817. 
Oiii\V)'Il a cité le nom C molucc•nris, llllliS ne l'a P"" employé comme le nom valide d'un 
uuon; p;u ce l'aiL le nom C. mo/uccensis n'n pas été rendu disponible. bien que 1• citarion de 
Dillwyn oit élé accompagnée d'une rfférence nu tr.lvail de ChemnilL En 1838. KUster • 
employé pour un uuon le nom C. molut'cm.ris. qu'il a attribué à ChcmniiL on 
l'nccompagnnnt d'une référence bibliogrophiq11e: par cet acte. il a rendu disponible le nom 
Conus mo/ucctnsis Küster, 1838. 

11.6. Publication comme synonyme. Si lors de sa première publication 
dans un travail disponible, un nom e~t traité comme synonyme plus 
récent d'un nom employé comme valide, il n'est pas disponible de ce seu l 
fait. 

11.6. 1. Toutefois, si un tel nom publié comme synonyme plus récent a 
ét.é traité avant 1961 comme disponible, c t a été soit adopté comme 
le nom d'un lalton, soit iraité comme un homonyme plus ancien, il 
est rendu disponible de cc fait mais conserve la date de sa première 
publication comme synonyme. l Pour l'espèce type s'il s'agit d'un 
nom du niveau genre, voir An. 67.12. Pour les types pone-nom s'il 
s'agit d'un nom du niveau espèce. voir Art. 73 à 75. Pour le nom 
d'auteur. voir An. 50.7.) 

Exemple. Meigen ( 1818). dans une discussion A propos du diptère Cuatop<>gon flmir~s 
Mcigen. u indiqué qu'il avair reçu le mnléricl de Mcgcrle sous le nom manuscrit Palpomyill 
gtniwlllw. Palpomyia. publié là comme synonyme de Cuatopogon, est un nom disponible, 
nyunt é té employé avant 1961 comme un nom vnlide, qui est attribué à Meigen. 1818. Par 
contre. le nom spécifique geniculara, n'ayttnt jnmnis é té adopté, n'es! pas disponible dnns 
Mcigcn (1818). 
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Etemple. Le nom •cidarir miliarir Klein• (c"cst-A-dnoc de Klein en 1734) cité par Linné 
(1758) dons la synonymie d'&hirrus esculorlUS Linné. 1758. ne devient pas disponible à 
p:utir de Linné. 1758. par sa simple adoption pour un UIXOn par un nutte auteur. 

11.6.3. Un nom publié pour la première fois après 1960, eL traité à 
cene occasion comme synonyme plus récent. ne peut être rendu 
d isponible à partir de cette date en application de r Article 11 .6. 

1 1. 7. Noms du niveau famille. 

11.7.1. Un nom du niveau famille. lorsqu'il est publié pour la pre
mière fois. doit satisfaire à l'ensemble des critères de disponibilité 
sui vants. 

11.7.1. 1. n doit ê!fc un subsUlntif au nominatif pluriel, formé à 
partir du radical d'uo nom disponible du niveau genre [Art 
29] (indiqué soit cxplkitemcnL soit impHcitement par le 
radical) [mais pour les noms du niveau famille publiés après 
1999. voir Art 16.2.) traité comme valide dans ce nouveau 
taxon du niveau famille [An. 63 ct 64]. Sauf preuve du 
contraire, la seule uûlisation du radical dans la formation 
d'un nouveau nom du niveau famille démontre que l'auteur 
traitait bien Je nom de genre comme valide. 

Exemples. Le nom ERYCUNA~ Robineau-Dcsvoidy. 1830 (écrit ~ l'origine ERYCINAE) 
est disponible puree qu'il o été publié pour un laxon du niveuu famille qui inclul le genre 
Erycio RohinMu·Desvoidy. 1830. Le nom TR1CHOCERIOA6 Rondnni, 1841, eSI disponible 
bien qu'il nil t!lé proposé suns memion e>tpliclle de Tricltl/Certl Melgcn. 1803. parce qu'il a 
é1é publié dons une clussifiCill ion des familles de Dip1èrcs d'Europe en se n!fémm à Mcigen 
c1 en énonçmn eloirumem que le principe de bnse de Rondani é1ni1 de fonner UJus les noms 
de fnmille il ponir d'un nom de genre inclus. PIN,.,'IDAE Le11ch. 1819. incluoil non seolemem 
Modinla L:unlU'Ck, 1801, el Mytilus Linn~, 1758. mnis nussi, pur déduction à panir du 
mdical. Pinntl Lonné. 1758. pour lequel il • é1é rrumifes1emen1 fondé; ce nom est donc 
disponible. 

P:!r c:ontte. le nom 'Mocromydae' de Robineau-Des\'oidy 11830) n'est pas disponible 
bien qu'il rou une fonne lnùnisée (et non ,·emaculan•c). puree qu'il s'agit d'un lenne 
descriptif pour un groupe de genres qui ne comprend p:>s M11cmmya Robineou-Desvoidy. 
1830. genre aloi'> pincé dans une division de ln famille des TACHmiDAE. dilféreotc et 
~oignée. • 

11.7.1.2. [J doit être clairement employé pour désigner un taxon 
supragénérique, et non pas simplement comme un substantif 
ou un adjectif au plurie l désignant collectivement les 
membres d'un genre. 

Exemple. Oslen Socken ( 1882) a publié une clé pour on~e c;pèces de dip1ères du genre 
Gmptomyr,a. sou; l'iniÎiulé: 'Groptomyzae of the lndo-Muluyrm Archipelago'. Le mot 
'Gropwmyza•' cM un substnnûf au pluriel ne faisam que désigner '1"-' c;pb:es du genre 
GrnJ>ttmry::.tJ'; il n'est pus disponible comme nom du ni venu fnm1llc. 
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11.7.13. D doit avoir une terminaison d'un nom du niveau 
famille, sauf dans le cas prévu en Il. 1 .2. Un nom du niveau 
famille dont la terminaison (An. 29.2] est incorrecte est 
disponible avec son auteur et sa date d'origine. mais avec ln 
terminaison corrigée [Art. 29 ct32.5.3]. 

Enmple. LarreUle (1802) n ét~b~ une famille TtPU!.ARIA6, fondée sur Tipu/o Lmn~. 
1758. La terminaison -ARIAE aéré corrigée en -toAE; nPUUDAE est attribué à Latn:illc, ct 
non n l'outcur qui le premier a fait la correction. 

11.7.1.4. TI ne doit pas Btrc fondé sur certains noms appliqués 
seulement à des fossi les ct fi nissant en -ires. -;ytes ou -ilh es 
[An. 20]. 

11.7 .1.5. Il ne doit pas être fondé sur un nom du niveau genre 
supprimé par la Commission (Art. 7S). 

11.7.2. Si un nom du niveau famille a été publié avant 1900 
conformément aux autres dispositions du présent Article. mais non 
sous une forme laliniséc, il est disponible avec son auteur ct sa 
date d'origine, à condition d'avoir été latinisé par des auteurs 
postérieurs. et si les auteurs qui se sont intéressés au groupe 
concerné l'ont généralement accepté comme valide et lui ont 
attribué la date de cette première publication sous forme 
vernaculaire. 

Exemple. Le norn de famille d'acariens TtrrtiANYCIIIl>AB est généralement nnribué Il 
Oonnndieu. 1875. CCl auteur avait en fnir publié le nom cornrnc "Tétrnnycidés', mais, 
comme le nom TorRANYCHtoAB est généralement occcpté comme datant de 1875, il est 
urrrihué Il Oonnudieu ovec sn dote, et non ~ Murray ( 1877) qull'a lntinisé le premier. 

11.8. Noms du niveau genre. Un nom du niveau genre [voir aussi An. 
10.3] doit être un substantif au nominatif singulier ou être traité comme 
tel, et comporter plus d'une lettre. 

11.8. 1. Un nom du niveau genre proposé dans un texte en latin, mais 
écrit autrement qu'au nominatif singulier conformément à la 
gmmmaire latine. est disponible pourvu qu'il réponde aux autres 
conditions de disponibilité requises; mais il doit être corrigé nu 
nominatif singulier. 

Exemple. Le nom générique Diplorn.m (Diptern) aéré proposé par Loew (1863) dnns 
une nole relative à "Chlorops vcrsicolor nov. sp.• de ln mnnièrc suivante: "Chlor. \'ersicolor 
cum similibu• proprium genus ... constiruir, cui nomen Oiploto~ne propono" LCIJ/or. 
""·ficn/or ct les esp«es semblables constirucut '"' gcnn: propre, pour lequel je propose le 
nom do Dlp/oro.w]. 

11.9. Noms du niveau espèce. 

J 1.9.1. Une épithète doit être un mot de plus d'une lettre ou un mot 
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composé [voir Art. 1 1.95]. et. s'il s'agil d'un motlaün ou latinisé, 
eUe doit êtte ou être traitée comme 

1 1.9.1.1. un adjectif ou un participe au nominatif singulier 
(comme dans Echinus escultmrus. Felis mannorattt ou Seio
ptera vibrons), ou 

11.9.1.2. un substantif au nominatif singulier, en apposition au 
nom générique (comme dans Struthio camelu.f ou Cerco
pithecus diana). ou 

11.9.1.3. un substantif au génitif (J>ar exemple: rosae. sturionis, 
thcrmopylarum. galliae. srmctipauli, sancwehelenae, cuvie
ri. merianae ou smirhorum), ou 

11.9. 1.4. un adjectif utilisé comme subslantif au génitif, dérivé 
de l'épilhète spécifique d'un organisme avec lequel l'animal 
en question est associé (comme dans Lemaeocera lu.rci, un 
Copépode parasite de Trisoptems luscus). 

11.9.2. Une épilhète adjective proposée dans un texte en laün. mais 
écrite autremeru qu'au nominatif singulier conformément aux 
règles de la grammaire latine, est disponible pourvu qu'eUe 
satisfasse aux autres conditions de disponibilité, mais elle doit être 
corrigée au nominatif singulier, si cela est nécessaire. 

Exemple. Entrailalll des espèces MuSCtJ gro.ua et M. tremulll, Ill iger (1807) a décrit une 
nouvelle espèce de mouche eo écrivant: '' ... spccics occurril, Grossae ct Tremulo~ 
inlcnncdiu ... (iliUm Pavitlam nuncup:mms" (... il existe une espèce intermédiaire l!nlic 

gros.w• et trm11ul11. que nous appelons pavie/a]. L'c!pith~te écrite à l'nccusaûf pm•idam est 
corrigée au nominatif pa vit/a {dnns M11sca pallidn). 

11.9.3. Une épithète doit êtte publiée en combinaison non ambiguë 
avec un nom générique. soit explicitement. soit implicitement 
d'après le comexte. 

E>.emple. Da"' l'exemple de l' Anicle 11.9.2 ci-<les•u,, la combinaison M11sca pu•·ida 
n'appamit <tpliciletncnt ni par juxtaposition. ni par la longue (c'est-à-dire par l'emploi de 
noms latins d~>tmcts du reste du texte); mais elle e.t implicite d':tpres le contexte. On 
consid~..., que 1'6poth~tepcn·ida a été publiée en comb••••<on avec M1uca. 

11.9.3.1. ll n'est pas nécessaire que le nom générique combiné 
soit valide ni même disponible. 

11.9.3.2. Une épithète est censée avoir été publiée en 
combinaison avec l'orthographe originale correcte du nom 
générique. même si, en réalité, elle l'a été avec une émen
dation ou une orthographe incorrecte de ce nom [Art. 33]. 

11 .9.3.3. Le nom générique peut être cité sous forme abrégée, à 
condition qu'il n'y ait pas d'ambiguïté dans le contexte où la 
nouveUe épilhète est publiée. 
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1 1 .9.3.4. La combinaison générique. bien qu'elle ne doive pas 
être ambiguë. peut être incenaine. 

E\emple. l.:1 disponibilité de l'épithêtc pupillom n·c,t pas affccttc par le fait qu'eUe a 
été publiée clans la coOibinaisoo incerttline Dysidta? pup/1/CISU Jobn.<ton. 1842. 

11.9.3.5. Une épithète publiée à l'origine comme un nom 
intercalé (Art. 6.2) n'est pas disponible à partir de cet acte. 

11.9.3.6. Une épithète publiée originalement, avant 1961. en 
combinaison avec un nom de genre déjà disponible. mais 
accompagnée dans le mCmc travail par un nouveau nom de 
genre proposé sous forme condit ionnelle [Art. 15] pour 
recevoir la nouvelle espèce ou sous-espèce, est censée avoir 
été rendue disponible en combinaison avec le nom de genre 
déjà disponible [voir Art. 15.1 et 51.3.3]. 

Exemple. Lowe (1843) a ttabli la nouvelle cspêce de poi~sons Suio/a graci/is el a en 
même temp.• proposé sous forme conditionnelle le nouveau genre Cubiceps pour necevo.r 
ccue C>pkc nominale. U est censé avoir ainsi établi l"es~c nominale Seriola grocilis 
Lowe. 1843. et l"avoir ensuite tr.msfétœ dans le genre Cubiceps proposé sous forme 
condlltonneUc, dans lequel son nom est Cubictps grocilu [lowe, 1843). 

11.9.4. Une épithète ne doit pas être formée de mots réunis par une 
conjonction, ni inclure un signe qui ne peut pas être épelé dan~ 
l'alphabet latin [Art. 11 .2). [Pour l'emploi du trait d'union, voir Art. 
32.5.2.4.3.] 

F.xcrnpleo;. Des expressions telles que •nodin plnnusque" (dans laquelle ~ue esl une 
conjonction) ou "!-album" ne sont pas ncceponblcR comme épithètes. 

11.9.5. Si une épithète est publiée sous la forme de mots séparés qui, 
ensemble. représentent ou sc réfèrent à une seule entité (comme 
une espèce hôte ou une région géogmphique). dans un travail où 
l'auteur a par ailleurs appliqué de façon cohérente le Principe de la 
Nomenclature Binominale [An. 5.1 ]. les mots composants sont 
censés former un seul mm; ils doivent alors être soudés sans trait 
d'union [An. 32.5.2.2). 

Eumplcs. Les ~pithètcs spéeiliqu~ dans Ct>luber nomtilispuniae, Calliphora 
tcrrtmrnvac ou Cynips qow•cu.rphellos (épithète fonnée sur le binom de la plante hôte) ont 
été publiés il l'origine en deux mots; onais elles sont ncceptnbles car chllcune d'elle< 
correspond h une seule eotité. 

Par contre. les mots "aquilcgine navn" dnns 1\pili.r UtJIIilelliae jlm•a (le Puceron jaune de 
l'Ancolie) ne forment pas une épithète spi!cifoque nctcptuble, cor il s'agit d'une phrase 
det;trlptive qui n'est pas rondée sur tc nom d'une seule cntilé. 

1 1.1 O. Emploi délibéré d'une identification erronée. Si, dans le nom de 
l'e.~pèce type d'un nouveau taxon nominal du niveau genre. un auteur 
emploie délibérément une épithète dans le sens d'une identification 
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amérieure erronée, cet emploi du nom est censé constituer l'établis
sement d'une nouvelle espèce nominale, dont le nom est disponible avec 
son propre auteur et sa propre date, comme si l'épithète avait été 
proposée en combinaison avec le nouveau nom du niveau genre. [Pour la 
fixation comme espèce rype d'une espèce originalement incluse dans le 
sens d'une identification erronée par un autre auteur. voir Art. 67.13. 
Pour lu désignation subséquente d'une telle espèce comme espèce type 
d' un genre ou d'un sous-genre nominal prealnblcment établi, voir Art. 
69.2.4.1 

Exem1>le. Lorsqu'il a étnbU le genre nominal d 'hémipt~res 1'/eo, Lcncb (18 17) n fL~é 
Notnnectn minwl:rs;,utJ comme espèce type (pnr monOlYIJic}. mais il a cxplicitemenl 
employé cc nom duns le sens de l'identification erronée de Oeoffroy in Fourcroy ( 1785) et 
d'autres auteurs. el non dans le sens de Linné ( 1758), l'auteur original du binonL Leach est 
censé 3\'0ir ainsi étnbU la nouvelle espèce oomùtnlc 1'/ea mimuissima Leach. 1817 pour 
l'espèce réellement Impliquée. Cl avoir fixé exile-ci (el non Notofl<eto mimuissima Linné. 
1758) comme ""p«e type de Pl•a. 

Article 12. Noms publiés avant 1931. 

12.1. Conditions requises. Pour être disponible, tout nouveau nom publié 
avant 1931 doit satisfaire aux dispositions de l'Article Il et doit être 
accompagné par une description ou une définition du taxon qu'il désigne, 
ou par une indication. 

12.2. lndiClltions . Au regard du présent Article. le mol "indication• désigne 
seulement cc qui suit: 

12.2. 1. une référence bjbliographiquc à une description ou à une 
d\\finition antérieurement publiée, m€mc si cette description ou 
définition est contenue dans un travail pubUé avant 1758, ou dans 
lequel le Principe de la Nomenclature Binominale n'est pas 
appliqué de façon cohérente. ou qui a été supprimé par la 
Commission, sauf si la Commission a décidé que le travail doit 
être traité comme n'ayant pas été publié [Art. 8.7]: 

12.2.2. l'inclusion d'un nom dans l'index d'un travail dans lequel le 
Principe de la Nomenclature Binominalc n'cM pas appliqué de 
façon cohérente, pourvu que les dispositions de l'Art. 1 1.4.3 soient 
satisfaites: 

12.2.3. la proposition d'un nouveau nom de remplacement (nomen 
novum) pour un nom disponible, qu'elle soit ou non exigée par les 
d isposüjons du Code: 

12.2.4. ln formation d'un nom du ni veau f:1millc d'après un nom 
générique disponible [Art. 29]; 

12.2.5. dans le cas d'un nou veau nom du niveau genre. l'emploi d'une 
ou de plusieurs épithètes en combinaison avec lui. ou clairement 
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incluses dans celui-ci. ou qui lui sonl clairement rapportées par une 
référence bibliographique, pourvu que ceue ou ces épilhètes 
puissent être reliées de façon non équivoque à un ou des taxons 
nominaux du niveau espèce; 

Eumple. Un nom du niveau genre. l.rarthron. " ~t~ propo$é pour un colwpt~rc par 
De jean ( 1835) avec huit ~pilb~tes ns.wci~. Celles-ci ont 6té cit6es avec un auteur (par 
exemple: lurfdum Fabr.). Malgré l'absence de références bibliographiques. le contexte 
pcm1et d'ourlbuer sans :unbiguïté ces épithètes à des espèces nominales. et/sartllron a donc 
bien été rendu disponible. 

12.2.6. une description ou définition couplée d'un nouveau genre 
nominal el d'une unique nouvelle csp~e nominale, ce qui fournil 
alors une indication pour chacun des deux noms, que ceux-ci 
soient ou non annoncés comme nouveaux; 

12.2.7.la proposiûon d'un nouveau nom du niveau genre ou du 
niveau espèce en association avec une illustraûon du taxon 
nommé, ou par référence bibliographique à une telle illustration, 
même si cene dernière est comcnue dans un travail ou publié avam 
1758. ou dans lequel le Principe de la Nomenclamre Binominale 
n'est pas appliqué de façon cohérente. ou qui a été supprimé par la 
Commission (à moins que ln Commission n'ait décidé que le 
travail doive êrre trailé comme n'ayant pa.~ été publié [Art. 8.7]); 
ou 

12.2.8. la description du travai l d'un organisme [Art. 23.3.2.3 ct 
72.5.1]. 

12.3. Exclusions. La mention d'un nom vernaculaire, d'une localilé, d 'un 
horizon géologique, d'un hôte, d'une étiquette, ou d'un spécimen, ne 
constitue pas en soi une description. une définition ou une indication. 

Article 13. Noms publiés après 1930. 
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13.1. Conditions requises. Pour ê!TC disponible. 1ou1 nouveau nom publié 
après 1930 doit satisfaire aux disposiûon~ de l'Art. 11 el doit 

13. 1.1. être accompagné d'une descripûon ou d'une déftrûtion qui 
énonce les caractères pcrmcnam de différencier le taxon. ou 

13. J .2. être accompagné d'une référence bibliographique à un lei 
énoncé publié. même si celui-ci est comenu dans un rravail puhlié 
avanl 1758, ou dans lequel le Principe de la Nomenclature 
Binom.inalc n'est pas appliqué de façon cobéreme, ou qui a élé 
supprimé par la Commission (à moins que la Commission n'ait 
décidé que le lravail doive ê1rc traité comme n'ayant pas élé publié 
[Art. 8.7]); ou 
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13.1.3. être proposé explicitemem comme un nouveau nom de 
remplacement (nomen novum). que cela soit ou non exigé par les 
dispositions du Code. 

Rerommandallon IJA. Présentation des éléments de dllrérenclation. Lorsqu'il d.Xrit 
un nouveau taxon nominal. un auteur devrait mdtquer clwremcnt les éléments de 
différenciation de ce llll<On, en donnant une diagnose. c'est·ll·din: un résumé des cnt:~ctên:s 
qui différencient ce taxon uonunal des taxons compamblcs. 

Recommnndnllon 138. Langue. Les auteurs devmicnt publier les d iagnoses des 
nouvcnux HlXOIU. duns dc.s longues lnrgem(!nt utilisées inlcmmionulement en Zoologie. Les 
diagnoses dcvrniclll :oussi être données dnns des longues utilisées dans les régions 
conccntéc' pnr lclt luxons en question. 

13.2. Noms du niveau famille. Pour être disponi l1le, tout nouveau nom du 
niveau famille publié après 1930 doit satisfaire aux dispositions de 
l'Anicle 13.1 cl doit être formé à panir d'un nom disponible du niveau 
genre alors employé par l'ameur corume valide dans Je taxon du niveau 
famille [An. 11.7.1.1 et29]. 

13.2.1. Un nom du niveau famille publié originalement après 1930 el 
avant 1961. el qw ne satisfait pas aux dispositions de l'Article 
13.1, n'est disponible dans $3 publication originale que s'il a été 
employé avant 2000 comme un nom valide, el qu'il n'a pas été 
rejeté par un auteur qui, après 1960 cl avam 2000, a appliqué 
explicitement l' Anicle 13 du Code alors en vigueur. 

13.3. Noms du niveau genre. Pour être disponible, toul nouveau nom du 
niveau genre publié après 1930 (sauf le-~ noms proposés pour des 
groupes collectifs ou des icbnotaxons) doit, en plus de satisfaire aux 
dispositions de l'Article 13.1 , être accompagné de la fixation d'une 
espèce IYJ>C dans la publication originale [An. 68], ou être explicitement 
proposé comme un nouveau nom de rcmplaccmcnl (nomen novum) [An. 
67.8]. 

13.3.1. Si le nom d'un taxon du niveau genre établi avant 1931 reçoit 
aprês 1930 un nouveau nom de remplacement (nomeo novum), 
l'espèce type de ce taxon doit alors être désignée si eUe n ·était pas 
déjà fixée. 

13.3.2. Un nom publié, quelle que soit sa date de publication, pour un 
groupe collectif [An. 661, n'a pas besoin d'être accompagné d'une 
fixat ion d'espèce type [An. 42.3. 1j. 

13.3.3. Un nom publié, avam 2000, pour un ichnotaxou du niveau 
genre, n'a pas besoin d'être accompagné d' une fixation d'espèce 
type; cependant, si un tel nom reçoit après 1999 un nouveau nom 
de remplacement (nomen novum), une espèce type doit alors être 
désignée si eUe ne l'avait pas déjà été lAn. 66.1). 
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13.4. Description coup lée d'un nouveau ta.~on du ni veau genre et d 'une 
nouvelle espèce. La description ou la définition couplée d'un nouveau 
genre ou sous-genre nominal et d'une unique nouvelle espèce nominale 
incluse. si eUe est accompagnée de •gen. nov., sp. nov." ou d'une 
expression équivalente. est censée rendre disponible chacun des deux 
noms d'après l'Article 13.1.1 [un taxon du niveau espèce ainsi publié 
après 1999 doit aussi satisfaire aux dispositions de l'Article 16.4]. 

13.5. Description couplée d'un nouvea u tnxon du niveau famille et d 'un 
nouveau genre. La description ou ln déli nilion couplée d'un nouveau 
tuxon nominal du niveau famille Cl d'un nouveau genre nominal donl le 
nom fournil la base du nouveau nom du ni veau famille [Art. 11.5] esl 
censée rendre disponible chacun des deux noms d'après l'Article 13.1.1 
(cependant. de tels noms ainsi publiés après 1930 ne som disponibles 
que si une espèce type a élé fixée pour le nouveau genre nominal, voir 
Art. 13.2 el 13.3]. 

Recommnndation l3C. Descriptions ou déllnlllons si par&$. D est instamment 
dem.1nd~ aux auteurs d'éviter la publicauon de d=nptions ou de définitions couplées. 
Choque taxon nominal devnût êue différencié des autres ~o.tons du même rang. 

13.6. Exclusions. 

13.6.1. Un nom proposé après 1930 ne peut être rendu disponible par 
aucune des indications prévues dans les Aniclcs 12.2.2, 12.2.4 
[voir Art. 13.2.1], 12.2.5 c t 12.2.7. 

13.6.2. Un nom proposé après 1930 fondé sur le lrnvaiJ d'un animal 
nellie! est exclu de la nomenclature zoologique [Art. 1.3.6]. 

Ar ticle 14. Auteurs anonymes de noms cl d ' uctes nomenclaturam:. Un 
nouveau nom ou acte nomenclatural publié anonymement (Art. 50.1] après 
1950 n'est pas rendu disponible de cc seul fait; avant 1951. une telle 
publication n'empêche pas la disponibilité (An. 10.1]. Le présent Anicle ne 
concerne pas les actes nomeoclaturau.~ publié~ par la Commission. 

Article 15. Noms et actes nomenclaturau:< publiés après 1960. 

15.1. Propositions conditionnelles. Un nouveau nom ou acte nomencla
tural proposé sous forme conditionnelle et publié après 1960. n'est pas 
rendu disponible de ce seul fait. [Un nouveau nom ou acte nomenclatural 
proposé sous forme conditionnelle et publié avant 1961 peut être 
disponible (voir cependant Art. 67.2.5 c t 67.5.3)]. [Pour ce qui concerne 
Jo fixation des espèces types, voir An. 67.2.5 ct 67.5.3. Pour les épithètes 
introduites en combinaison avec des noms génériques proposés 
conditionnel lement, voir Art. 11.9.3.6 et 51.3.3; e t pour ce.Ues publiées 
dans des combinaisons inceruùnes. voir An. 11.9.3.4.] 
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15.2. Exclusion des noms publiés après 1960 comme "variété" ou 
" fonne". Un nouveau nom publié aprè.~ 1960 explicitement pour une 
"variété" ou une "fom1c" est censé être infra-subspécifique, cl en tam que 
tel n'est pas régi par le Code [Art. 1.1.1] ct se trouve exclu de sc_q 
dispositions [Art. 1.3.4 et 45.6.3 j. 

15.2.1. [Pour les noms publiés avant 1961 pour des •variétés• ou des 
•ronnes", voir Art. 45.6.4.1 

Article 16. Nom.~ publiés après 1999. 

16.1. Obligation d 'annoncer explicltcmcnt l'intention de nouveauté. 
Tout nouveau nom publié après 1999, y compris un nouveau nom de 
remplacemem, doit être explicitement indiqué comme intentiormellemem 
nouveau. 

Recommandatlon 16A. Manière d'indl<tuer explicllement qu'un nom est 
oou,•cuu. Pour ~\'Îtcr les ambigu)'lés !tur leur intcmioo, IJ est consciUé max au1eun qui 
publient des nom."i nouveaux. y compris des nouveaux noms de remp1t~cement, d'annoncer 
expUcilem<nt leur intention en employant dans les titres. ou lorsqu'un nouveau nom 
appnrrut pour la prcmi~re fois. l'nbl<!viation appropriie d'une CJCpression laune <clic que 
"'fam. nov.•. "g. nov.•. "s-p. nov.". 'ssp. nov:. ou bien une e~ression strictemenl 
équivalente relie que •famille nouvelle", "genre nouveau". "espèce nouvelle". •sous-espèce 
nouvelle", •n. fam.", "n. g.". "n. sp.", "n~ ssp.". L'abréviation "nom. nov.• devraiL êrre 
réservée pour désigner un nouveau nom de remplacement. 

U e<L déconseillé d'employer l'exprcs.<ion "<Lat. nov.•. CcpcndnnL. lorsqu'elle a ~lé 
employée pour indiquer qu'un nom nntérieuremcnt appliqué à une entiLé infm-subspéciJique 
est uiHi~é pour une csp~cc ou un~ sous-espèce, il convicnL de considérer que l'emploi i.lc 
certe expression marque l'iorenûon de J'auteur d'c!tobHr ce nom comme un nouveau nom du 
niveau C>pècC [voit An. 45.5.1]. 

16.2. Citation obligatoire du genre type pour les n oms du niveau 
famille. Tout nouveau nom du niveau famil le publié après 1999 doit 
satisfaire aux dispositions des Articles 13 à 15 et être accompagné de la 
citation du nom du genre type (c'c...t-à-dirc celui à partir duquel est 
fonné cc nom du niveau famille). 

Rccommandution 168. Pour éviter les confusions avec de possible• homonymes ou 
avec de> noms semblable.<, il cs1 conseillé aux ameurs. lorsqu'ils ci<ent le nom du genre 
1ype. d'on donoer l'ouu:ur cL la doLe. ainsi qu'une l<!ffrence btbliogrnphiquc au tra\'ail dans 
lequel il o éLé él:lbU. 

16.3. Cns de~ lchnotaxons ct des groupes coUectifs du niveau 
genre. [Pour les noms proposés pour des ichnotaxoos, voir Art. 13.3.3. 
Pour les noms proposés pour des groupes collectifs, voir Art. 13.3.2.] 

16.4. Fixation obligatoire des types porte-nom pour les noms du ni'•eau 
espèce. Tout nouveau nom du niveau espèce publié 3J)rès 1999. ù 
l'exception d'un nouveau nom de remplacement (un nomcn novum, dont 
le type portc·nom du taxon nominal qu'il indique est fixé automa-
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tiqucment [Art. 72.7D. doit être accompagné dans la pubücation 
originale 

16.4.1. de la fixation expücite d'un holocype ou de synlypeS du taXon 
nominal [An. 72.2, 72.3. 73.1.1, 73.2 et Rec. 73A et 73Cj. et 

16.4.2. d'une déclaration, dans le eus où l'holotype ou les syntypes 
sont des spécimens qui existent toujours. que ceux-ci sont, ou 
devrom être, déposés dans une collection, dont le nom et la 
localisation sont précisés r voir Rcc. 16C]. 

Rccommondotlon 16C. Conservation ct dépôt dos types. Les l)'pes pone nom 
constjtuant de.s standards de référence intcmntionaux, le-s auteurs devraient déposer les 
•pécimens type.~ dans une institution qui emrcticm u11c collection de recherche, dnns des 
conditions appropriées pour les conserver et les rendre accessibles~ l'étude [c'est-à-dire un 
ét~blisscmcnt qui satisfa<se aux critères de la Rtcom. 72FI. 

RcconunundaUon 16D. Publication dcs informntlons 11ermc11ant de reconnaître lcs 
sp«imcll!l types. U.rsqu'ils fourni=nt des onfomuttions permettant de reconruütrc les 
~p«imens types panni d'autres [An. 16.4.t], les auteurs devraient inclure des indicotion.' 
telles que les numéros dïn,-enmire ou 13 dt.>Cription des étiquettes. [Pour les éléments 
d'infommtion souhait®les. voir Rec. 73C et 730.1 

Recommandation 16E. Préférence d'un holot)pe A des syntypes. lcs nutcurs 
devmicnt choisir un holol}'PC plutôt que des symypes. chaque rois que c'est possible. 

Rocoo•mandutioo 16F.IIIustrations des sp&Jmens types. Choque fois que c'est 
pos~tblo, un bolotype ou des syntypcs devrruem rat re l'objet, dans le travail où un nouveau 
IAAon nominal est étnbli, d'illustrations montrnnt les tm ils comctéristiques de ce taxon. 

Article 17. Noms reconnus comme désignunt plus d'un taxon ou des 
taxons d 'origine hybride, ou fondés sur des parties ou des stades 
d'nnimatLx, ou encore sur des spécimens inhubiluels. La disponibilité d'un 
nom n'est pas affectée même 

17.1. s'il s'avère que la description originale se rappone à plus d'un taxon. 
ou à des parties d'animaux appartenant à plus d'un taxon; ou 

17 .2. s'il s'applique à un ta~ on connu. ou avéré par la suite, comme étant 
d'origine hybride [voir aussi An. 23.8); ou 

17.3. s'il est fondé sur seulemcm une partie d'un animal, un seul sexe, un 
stade du cycle de vie, une parmi plusieurs générations dissemblables, 
une morphe ou une caste d'une espèce polymorphe. une fonne 
parthénogénétique, ou un spécimen qui est inhabituel pour le taXon. 
[Pour les cas exclus. voir An. 1.3 cl 45.6]. 

Article 18. Noms impropres ou tnutonyrnes. La disponibilité d'un nom 
n'est pas affectée par l'impropriété ou la lautonymic [Art. 23.3.7]. 

Exemple.~. Des noms ou épithère.'i tels que Pa/y(}(/tm, A pus, al bus ou s;,ltllûs, n'ont pas h 
etre rejetés pour ln seule raison qu'ils dénotent un cnractère ou une distribution qui ne 
s'appliquc pas nux wons coosid~rés. Des épitMtes telles que biso11 dans Biso11 biso11 ou 
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rroglodytu dons Troglot1)1es rroglodytu rroglodJtU n'ont pa; à être rejetées pour raison de 
t3UI01l)'Mit. 

Article 19. Statut des émendatioos. orthographes incorrectes et change
ments obligatoires. 

19. 1. Émendations injustifiées et orthographes incorrectes. Une émeu
dation injustifiée d'un nom disponible est e lle même un nom disponible 
[An. 33.2.3], du moment qu'eUe remplit les autres conditions de dispo
nibilité req uises; mais une onJJOgraphc incorrecte subséquente n'est pas 
un nom disponible [Arl. 33.3). 

L9.2. Émcndations justifiées. Une émendation justinée remplace l'ortho
graphe orig inale incorrecte et, devenant l'orthographe originale corrigée, 
elle conserve l' auteur et la date du nom original [Art 32.2.2. 33.2.2 et 
50.4]. 

19.3. Or1J1ograpbes originales multiples. Les orthographes variantes 
originales qui oc sont pas celle choisie par le Premier réviseur [Art 24.2] 
sont censées être des orthographes originales incorrectes et o' om pas de 
disponibilité propre. 

19.4. Changements obligatoires. La disponibi lité d'un nom n'est pas 
affectée par un changement obligatoire effectué co appücat.ioo de l'Ar
ticle 34. 

Article 20. Noms du niveau genre en -iles, -ytes ou --itlres donnés à des 
fossiles. Un nom formé par l'addition de -ile.~. - y1es ou - ilhes à tout ou partie 
d'un nom disponible du niveau genre, ct appliqué h des fossiles pour les 
dis tinguer des représentants actuels de ce taxon, san~ qu' il y uit eu clairement 
intention d 'établir un nouveau nom du niveau genre, n 'est disponible qu'à 
l'égard du Principe d'Homonymie. Un te l nom ne peut pas être employé 
comme le nom valide d' un taxon [An. 23.1) ni servir à fonder un nom du 
niveau fami lle [An. 11.7.1.4). 

Exemples. le$ noms gEnériques Pe-criniru el T.tlinitts Scblolheun. 1813. employés 
pour désigner des coqui.Ue. fossiles considérées comme appattcnant aux genres actuels 
Prctm MUller. 1776 ct Trllinn Linné. t758, ne sont di,poniblt$ qu'à l'égard du Principt: 
d'Homonymie. Par contre. le nom générique Ptmacrinitn Blum<:nbocb. 180-1. proposé pour 
désigner un won du niveau genre s'appliquam à de> ro,.ilc~. cl non simplement pour 
indiquer 1,. 111embres fossile.~ d'un genre d'animaux actuels, n'est P'"' concerné pnr le présent 
Aniclc ct poul être disponible. 
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TITRE S 
LA DATE DE PUBLICATION 

Ar ticle 2 1. Détermination de la date de publication. 

21.1. Date à adopter. A l'exception de ce qui est stipulé à l'Article 3. la 
date à adopter comme date de publication d'un travail (et des noms ou 
nctes nomenclaturaux qu'il contient) est déterminé par les dispositions 
suivantes. 

2 1.2. Oule spécifiée. La date de publication spéciliéc dans un travail est à 
adopter conune correcte en l'absence de preuve du contraire. 

2 1.3. Dale incomplètement spécifiée. Si le jour de la pubucation n'est pas 
spécifié dans un travail, la date à adopter est le premier jour où 
l'cxhtence du travail en lalll que travail publié est prouvée: en l'absence 
d'une teUe preuve. la date à adopter CM 

21.3.l.le dcmierjourdu mois,lor.que le mois et l'armée, mais non le 
jour. sont spécifiés ou prouvés: ou 

21.3.2. le dernier jour de l'année, lorsque l'année seule est spécifiée ou 
prouvée. 

21.4. Date inexacte. Si la date de publication spécifiée dans un travail se 
révèle inexacte, la date de publication i't adopter est le premier jour où 
l'existence du travai l en tant que travuil publié est prouvée; en l'absence 
de preuve quant. au jour, les dispositions de l'Article 2 1.3 sont à 
appliquer. 

2 1.5. Date d 'un travail publié en Jllusicurs parties. Si les parties d'un 
travail om été publiées des jours différents, la date de publ ication de 
chaque partie doit être déterminée ~épnrérncnt. 

21.6. lntcrvaUe de dates. Si la date de publication spécifiée dans un travail 
est un intervaUe de date., le travail doit être daté du dernier jour de 
l'intervalle: toutefois, s'il est prouvé que la date ainsi déterminée est 
ine~ncte ou que le travail a paru en plusieurs parties, la ou les dates de 
publication doivent être déterminées conformément aux disposition~ 
appropriée.s des Anicles 21.3 à 21.5. 

21.7. Date non spécifiée. Si la date de publication n'est pas spécifiée dans 
un travail, la date à adopter pour ce travail ou l'une de ses parties est le 
premier jour où l'existence de cc travai l ou de celle partie est prouvée en 
uun que travail publié. En l'absence de preuve quant au jour, les 
disposit ions de l'Article 21.3 sont~ appliquer. 

21.8. Distribution anticipée de tin!s à puri et de prétirages. Avant 2000, 
un auteur qui distribue des tirés ù part avant la date spéciliée de 
publication du travail dans lequel l'article se trouve, avance de ce seul 
fait la date de publication; après 1999, une telle distribution anticipée n'a 
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pas d'effel sur lu dale, alor.; que les prétirnges peuvent constiruer des 
travaux publiés dès leur date d'édition, s'ils sont clairement distingués 
par une date de publication propre. [Voir dans le Glossaire les mors: tiré 
à pan et préûrage] 

R«ommandation 21A. Publlemion à une dale autre que cclle spécifiée. Un auteur. 
rfdacteur ou édileur ne devrnil pas publier un travail, pennenre de le publier ou le distribuer 
pour la premi~rc fois. en totnlil~ ou en panic, h une date autre que ln d:ue spécifiée de 
publication. Un auteur qut rcçoil des tin!s l part avant la date spécifiée de publication ne 
devrait pas les distributr tnnt qu'il n'e>t pa.~ eenaon que le travail a bien été publié. 

Recommandation 218. (>ubllrallon simultanée des infonnatioos affén.ntes. Un 
rédacteur ou un éditeur dc:vmit exiger que toute la nutière soumise par un auteur et affectant 
b disponibilité d'un nouveau nom scocnufique. y comprï. la fixation des typeS, soit publiée 
dans le meme travail ct le m~nte JOUr [\·otr Recom. IOA]. 

Recommnndotlon 21 C. Spéellieollon de ln date. Un Rdlletcur ou un éditeur devrait 
mentionner le JOur de publicouon d'un trnvail et de cbnque livraison d'un publication 
périodique ou de tout tnlvail en plu;oeurs parties. Dans un volume compusé de panics 
parues sépan!mcm, lo jour de publicallon de chaque partie devrait être spécifié, avec les 
numéros des pages, planches, canes etc., qui la c'Onstitutnl. 

Recommandation 21 O. Conservation des lnfonnallons s ur la date. Un bibliolhécairc 
ne devrait p~s supprim!i!r ou pcrmcun: à un relieur de supprimer ln couvcnurc ou le.~ pages 
ponant des informations relmives il ln dute de publication, à la composilion d'un lnlVail ou 
de ses p:trtics, ou au jour ou ll lu du te de réception p:tr lu bibliothèque. 

Reconunnndation 2 U::. lnrorrnnllons blbiJogru(lhlques sur les tirés à part et les 
préHrages. Un ourcur. un r6docrcu1' ou 1111 éditeur dcvnût s'assurer qu'un Liré à pan contient 
une rél'ércnce bibliogrnphique conopl~le nu lrnvail originul, avec sn dme de publication, el a 
une puginaoion idt nllqnc. Les préllmgc.~ dcvmienl clnircnoeut i!W signalés comme 1els el 
devmienl spécirier leur (>roprc dote de publicnllon. 

Reconunandntion 211'". CorrerUon de lu dntc. Si un uuteur d'un nouveau nom 
scientifique ou de IOUt 11111re ac1e noonencbuuml •nil que ln dllle spéelGéc dans le travail 
correspondom CSI incorrecte ou lncOHIJIIèlc, il de vroil publier une mise au poin1 p:tr une voie 
appropriée. 

Article 22. Cit.ation de la date. Quand elle est citée, la dale de publication 
d'un nom doit su ivre le nom de l'auteur [voir Art. 51]. 

Recommnndollon 22A. Clto1ion de 111 dale. 
22A.l . Incitation Il Indiquer la dutt. Il e<l vivemem recomman~ que la daœ de 

publication d'un nom (et ln mcnlion de son auteur: voir An_ 50) soil cilée au moins une 
fois dans un tra\'4il quo 1m11e d'un IILlOn. Ceci c-'1 paniculi~ment ÎDlponnnl dans le cas 
des homonymes non>i que pour les ~pitbè1es du niveau esp«c qui ne sonl pas employées 
dans leur comhinahon originale. 

llA.2. Mode de citation. En cilanl la dale de publication d'un nom. un au leur 
devrait 

llA.2.1. s'abslentt d'mlerealcr aulre chose qu'une virgule entre le nom de 
l'auteur ~t la date; 

22A.2.2. coter ln dale n!tllc de publication si ceUe..:o est cliiTérenle de la daœ 
spéeiliée (imprimée) dans le 1rnvaol contenant le nom: cependan1, 
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22A.2.3. s'il désire cit<r les deux dates. réelle et imprimk. il devmit citer 
d'abonlla date réelle (Imitée comme ci-<lessus). et ensuite, à titre drmfonnaùon. Jo 
date imprimée placée entre parcnthhes, cntn: crochets, ou entre guillemets. [Pour 
un emploi différent des parenthèses, pour la date de noms du niveau famille qut 
sont des noms de substitution maintenus par application de l'An. -10.2.1. voir Rcc. 
40A.J 

Exemples. CteiiOIU$ a lacer Stort, 1970 ( 1969). ou Ctenotus alttt:<!r Storr, 1970 (1969). 
ou CteiiOtlls a/acer Storr. 1970 119691, ou Cretwlll' olacsr Storr. J 970 (' 1 969' ), a été étoblî 
dons une publication qui, bien que parue en 1970, po rie imprimée ln dote 1969. Annmlllorm.r 
triiiiCCifll.< (Peters. 1876 [ 1877]) a été établi dans un genre dH'rérent d'A11omalopus, dnns un 
tmvull publié en 1876 bien qu'il pone ln date imprimée de 1877. 

22A.3. Date daos une combinaison chnngée. Si ln date de publication est citée pour 
un nom du niveau espéce dans une combinaison chungée. eUe devruit êtn: mise dans la 
meme parentltèse que Je nom de l'auteur orlginnl [An. 5 1.3). 

Exemple. Umax our Linné. 1758, devroit êt"' cité comntc Aria11 aur (Linné, 1758) 
quand l'e>pèce est incluse dnns le gen"' Ario11 

TJTRE6 
LA VALIDITÉ DES NOMS ET DES ACTES NOMENCLATURAUX 

Article 23. Principe de Priorité. 

23.1. Énoncé du Principe de Priorité. Le nom valide d'un taxon est Je plus 
ancien nom disponible qui lui a été uppliqué. à moins que J'application 
d'une autre disposition du Code ou qu'une décision de la Commission 
n'invnlide par ailleurs ce nom ou ne lui confère une préséance différente. 
La Priorité s'applique à la synonymie [Art. 23.3. 1 J, au rang (plus ancien 
ou plus récent) des homonymes [Art. 53-60]. aux orû1ograpbes correctes 
ct incotTeCtes [An. 24 et 32], et à la validité des actes nomenclaturaux 
(tels que les actes pris selon le Principe du Premier Réviseur [An. 24.2], 
ct à la ftxation des typeS ponc-nom [Art. 68, 69. 74.1.3 et 75.4]). 

23.1.1. Certains noms du niveau famille remplacés avant 1961 font 
exception [voir An . .tO]. 

23.1.2. [Pour les cas des noms du niveau famille tombés en désuétude 
et qui sont des homonymes. voir Art. 55.3.1.1.J 

23.1.3. [Pour les circonstances dans lesc1uelles certains noms du 
niveau genre sont exclus de l'applicntion du Principe de Priorité, 
voir Art. 20 et 23.7.) 

23. 1 .4. [Pour les circonstances dnns lesquelles certains. noms du 
nlveau espèce sont exclus de l'application du Principe de Priorité, 
voir Art. 23.7.3 et 23.8.] 

23.2. llut. Vu l'objet du Code [voir le Préambule], le Principe de Priorité 
doit être employé pour promouvoir la swbi lit6: il n'est pas destiné à 
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remeure en cause un nom longtemps employé dans une acception 
habituelle par l'introduction d'un nom qui est plus ancien en tant que 
synonyme ou homonyme [pour certains de ces cas, voir Art. 23.9], ou 
par la prise en compte de la découveae d'un acte nomenclatu ral antérieur 
e t passé jusque là inaperçu (par exemple la fixation antérieure d'un type) 
[pour de tels ens, voir An. 70.2 et 75.6]. 

23.3. Application à la synonymie. Le Principe de Priorité requiert qu'un 
taxon formé en rassemblant au même rang en un seul taxon deux ou 
plusieurs taxons nominaux précédemment établis dans le niveau famille. 
le niveau genre ou le niveau espèce. prend comme nom valide le nom 
détemliné selon l'énoncé et le but du Principe de Priorité [An. 23.1 ct 
23.2]. avec s'il y a lieu changement de terminaison dans le cas d'un nom 
du niveau famille (An. 34j. 

Exemple. Le oom valide d'un acnro fol'mé par la réunion des genres A·IIS 1850 èl C·ll.f 
1870, ct du sous-genre 8-u.r 1800 (ex tru il du genre X-us 1 758). estll·u.r 1 800. 

23.3.1. La priorité du nom d'un taxon nominal n'est pas affectée par 
une élévation ou un abaissement de son rang à l'intérieur du niveau 
famille, du ni\•eau genre ou du niveau espèce (An. 36, 43 et 46]. 
ni. dans le cas d'un nom du niveau famille. par un changement 
obligatoire de terminaison consécutif à un changement de rang 
[An. 34]. 

23.3.2. Le Principe de Priorité s'applique même 

23.3.2. 1. si une partie d'un animal a été nonun6e avant l'animal 
entier, ou 

23.3.2.2. si deux ou plusieurs générations, formes, stades. ou les 
sexes d'une espèce ont été nommés comme des taxons 
nominaux différents. ou 

23.3.2.3. si un nom a été établi avant 1931 pour le travail d'un 
animal actuel avant qu'un nom ne l'ait été pour l'animal lui
même rpour les ichnotaxons, voir An. 23.7]. 

23.3.3. Le Principe de Priorité s'applique aux épithètes intercalées 
cotre parenthèses après un nom du niveau genre I>Our désigner des 
agrégats d'espèces, ou intercalées entre parcnù1èses entre les 
épithètes spécifiques et subspécifiques pour désigner des agrégats 
de sous-espèces (Art. 6.2]. La préséance d'une telle épithète 
intercalée est celle qu'elle a au rang d'espèce ou de sous-espèce 
(voir An. 11.9.3.5]. 

23.3.4. Le Principe de Priorité ne s'applique pas aux noms donnés à 
des entités infra-subspécifiques [qui sont exclus de la nomen
clature zoologique: Art. 1.3.4). Si un nom qui avait été publié pour 
une telle entité est pllr la suite établi pour une espèce ou une sous-
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espèce [Art. 1 0.2, 45.5 et 45.61, le Principe de Priorité s'applique 
alors à compter de la date à Laquelle ce nom devient disponible en 
conséquence de cet acte. 

23.3.5. Le Principe de Priori té requiert que si un nom en usage pour 
un taxon se révèle non disponible ou non valide. il doit être 
remplacé par le plus ancien nom disponible parmi ses synonymes, 
y compris les noms des taxons inclus du même niveau (par 
exemple les sous-genres d'un genre). pourvu que cc nom soit 
valide. Dans le cas où le nom rejeté n'a pas de synonymes (ni 
d'émendations injustifiées. celles-ci étant truitées comme des 
synonymes objectifs: voir L'Ar1icle 33.2.3). un nouveau nom de 
rcmplnccment[Ar1. 60.3] doit être établi à sa place. 

Exemple. Le genn: A·u.r 1850 élant consid~ré compn:ndre des sous-genn:s avec dc:s 
noms validc:s A-us lf\50. B·IIS 1900 el C·us 1860, si le nom A·ILf sc révèle W.: non 
d1sponiblc ou non vnlide. le nom du genre et du sous .. genre nominnlif devient C·t1S 1860; 
IOulcfois, si le premier sous-genre A-us (A-us} u un synonyme D-11s 1855 (c'tsi·1Hlirc s'il 
n:nrenne l'espèce l)'pe de D·ll.r). le nom du geose devient D-us 1855. 

23.3.6. Le Principe de Priorité continue ii s'appliquer ù un nom 
disponible quand il a été traité comme un synonyme plus récem. 
Un tel nom peut être employé comme le nom valide d'un taxon par 
un auteur qui considère la synonymie comme crron~e. ou si le 
synonyme plus ancien sc révèle être non disponible ou non valide. 
[Pour les noms publiés à l'origine comme synonymes. voir An. 
11.6.J 

23.3.7. Un nom disponible. valide selon le Principe de Priorité, ne 
peut pas être rejeté. même par son auteur, pour une raison teUe que 
l'impropriété ou la tautonymie [pour les exemples, voir Art. 18]. ou 
pour orthographe incorrecte (un tel nom reste valide. mais sous sa 
forme corrigée [voir Ar1. 19]). 

23.4. Application à l'homonymie. Le Principe de Priorité requiert que la 
préséance relative d'homonymes, y compris d'homonymes secondaires 
au niveau espèce, soit déterminée en accord avec le Principe de Priorité 
[Art. 23.1] et le Principe d'Homonymie [An. 52]. [Pour l'application aux 
homonyme> publiés simultanément. voir Ar1. 24.] 

23.4.1. Le Principe de Priorité s'applique ù un nom du niveau famille 
si ce nom lui-mëme ou celui de son genre type se révèle étre un 
homonyme plus récent [pour de tels cas. voir An. 55 et 39 
respectivement!. 

23.5. Application aux orthogrnphes. Le Principe de Priorité s'applique aux 
orthographes d'un nom disponible, à moins c1u'une orthographe 
incorrecte n'ait été maintenue suivant les disposition.~ de l'Article 33.3.1. 
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ou, dans le CliS du niveau famille, des Anicles 29.4 ou 29.5. [Pour le 
maintien des émendations injustifiées. voir An. 33.2.3.1.] 

23.6. Applicntioo aux actes oomeoclaturaux. En application du Principe 
de Priorité. est considéré comme seul valide le premier acte 
nomenclatural concernant on nom ou un ta.,on nominal, et relatif à: 
l'application du Principe du Premier Réviseur [An. 24.2], la fixation 
d'espèces types [An. 68 et 69]. la première inclusion d'espèces nominales 
dans un taxon du niveau genre (Art. 72], la désignation de lectotypcs 
[An. 74.1.3] ou de néotypes [An. 75.5]. 
(Les types des taxons du niveau famille, étant fixés uutomatiquemem, oc 
peuvent pas faire l'objet d'une fixation subséquente [An. 63] [mais pour 
les noms publiés après L999. voir Art. 1 6.2]). 

23.7. Application aux groupes collectifs ct aux ichnotaxons. Excepté 
pour l'application du Principe d'Homonymie (An. 55 à 57]. 

23.7 .1. un nom établi expressément pour un groupe collectif n'entre 
pas en concurrence pour la priorité avec un autre nom du niveau 
genre; 

23.7.2. un nom établi pour un taxon nominal du niveau genre, mais 
dont l'usage s'est uouvé par la suite appliqué à un groupe collectif, 
n'entre pas en concurrence pour ln priorité avec un autre nom du 
niveau genre tant qu'il est employé de cette façon [voir aussi An. 
67. 14]. 

23.7.3. u11 nom établi pour un ichnomxon n'entre pas en concurrence 
pour la priorité avec ua nom établi pour un animal (même si c'est 
celui qui a produit, ou pem avoir produi1. cette trace fossile). 

Exemple. Krebs ( 1966) n a"ocié les emprein1es de pos appelée> C/lirmherirun par Kaup 
(1835) nvec le reptile du Trios Ticinosnc/rru Kreb<, 1965. Tidno•nclrus ne peut pos être 
rejeté comme 1ynonyme plus récent de Chiroth~riwn pour cene raison. 

23.8. Application aux noms du niveau espèce étnblis pour des 
hybrides. Un nom du niveau espèce établi pour un animal qui s'est avéré 
par la suite être un hybride [Art. 17) ne doit pas être employé comme le 
nom valide de l'une ou de l'autre des espèce~ parentes, même si ce nom a 
priorité sur tous les autres disponibles pour ces espèces. Cependant, un 
tel nom peut entrer en homonymie. [Pour les noms fondés sur des taxoflS 
d'origine hybride, voir An. 17.2.] 

23.9. Inversion de préséance. L'applicalion elu Principe de Priorité, 
conformément ~ son but [An. 23.2], est pondérée par les considérations 
suivantes: 

23.9. 1. l'usage prédominant doit être maintenu lorsque les deux 
conditions d'usage suivantes sont réunies, à savoir: 
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23.9. L 1. un synonyme ou homonyme plus ancien n'a pas été 
employé comme nom valide après 1899. et 

23.9.1 .2. son synonyme ou homonyme plus récent a été 
employé pour un taxon particulier, comme son nom présumé 
valide, dans 3ll moins 25 travaux, publiés par au moins 10 
auteurs au cours des 50 ans immédiatement précédents, e t 
couvrant une période d'au moins 10 ans. 

23.9.2. Lorsqu'un auteur constate que les conditions d'usage de 
l'Article 23.9.1 sont toutes les deux réunies, il doit citer ensemble 
les deux noms, déclarer explicitement que le nom plus récent est 
valide, et que son acte est conforme à l'Article 23.9; simul
tanément, il doit fournir la preuve que la condition d'usage de 
l'Article 23.9.1.2 est satisfaite, et également déclarer que, à sa 
connaissance, la condition de I'Anicle 23.9.l.l est applicable. A 
partir de la date de publication de cet acte, le nom plus récent a 
préséance sur le nom plus ancien. Lorsqu'il est cité, le nom plus 
récen1. valide. peut être qualifié de •nomeo protectum•. et le nom 
plus ancien, non valide, de •nomcn oblitum" [voir le Glossaire]. 
Dans les cas de synonymes subjectifs, le nom le plus ancien peut 
être employé comme valide dès lors que ces deux noms ne sont 
plus considérés comme synonymes. 

Exemple. Le nom valide dlunc espèce rormfe pnr l1union de.,. taxons nominaux A~us X·ll,\' 

Schmidt. 1940 ct A~us w-u.r Jones. 1800 en une seule c~pèce taxinomique, est A-u.t w-uJ' 
Joncs, 1800. Mnis si les conditions d'usoge de I'Articlu 23.9. 1 son1 réunies, le nom vnlido de 
cene espèce csl aJon; A·us x-us Schmid1, 1940 (h moins que ln Comtrus•ion n'en décide 
nulrcmem). Cepcndan~ si les ltiXODS nominnux sc mpponcnt de rrut à des espèces 
lnxinomiquc.< différeDies.Jes noms de ces dernière.< &orllA·IIs x-us Schmidt, 1940 et A-ru,... 
u.< Joncs, 1800. Si. par contre, les dcuJt 1uxon; •onl 1rni1és comme des sous-espèces d'une 
meme c'pèce, Je, noms de ces demi~res son1 Jl·u.< x-ru Nt.< Schmidl, 1940 cl A-us x-ra w·11s 
Joncs. 1800. et non A-us ~<·-us .r-us Schmidt, 1940 cl A·us '""'" w-11s Jones, 1800. 

Roeommandation 23A. Cas où la supprtSSion ts1 souhaitée. Si dans J'opinion d'un 
au1eur la suppression du nom le plus ancien est 'Ouhanable. plutôt que l'im-er.;ion de la 
préséanc.. relative des deux noms impliqués. l'au1eur dcvmil d'une pan agir ronfonm!menl à 
l'Article 23.9.2 pour IMÏntenir l'usage prédominant, cl d'autre part soumenre pour décision 
le en., h ln Commission avec une requêle nppropnéc. 
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23.9.3. Si les conditions de l'Article 23.9.1 ne som pas réunies mais 
que néanmoins un auteur considère que l'usage d'un synonyme ou 
d'un homonyme plus ancien risquerait de compromeurc la stabilité 
ou l'universalité de la nomenclature ou d'être une source de 
confusion, cet auteur, s'il désire maintenir l'usage du synonyme ou 
homonyme le plus récent, doit sou meil re le cas à la Commission 
pour une décision dans l'exercice de ses Pleins Pouvoirs LAn. 81]. 
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Pendant que le cas est en cours d'examen. l'usage du nom plus 
récent doit être maintenu [An. 82). 

23.9.4. [Dans le cas d'une homonymie danJ. des noms du niveau 
famille. résultant de la ressemblance mais non de l'identité des 
noms des genres types. voir An. 55.3.] 

23.9.5. Lorsqu'un auteur s'aperçoit qu'un nom du niveau espèce co 
usage est un homonyme primaire plus récent [An. 53.3] d'un autre 
nom du niveau espèce également en usuge, muis que ces noms 
s'appliquent à des taxons qui n'ont plus dtd considérés comme 
congénériques aptès 1899, cet auteur ne doit pas automatiquement 
remplacer l' homonyme plus récent; il peut soumettre le cas à la 
Commission pour une décision dans l'exercice de ses Pleins 
Pouvoirs, eL, entre temps. l'usage prédominant des deux noms doit 
être maintenu [An. 82]. 

23.9.6. L'emploi délibéré d'un nom en opposition avec I'Anicle 
23.9.1. ou la mention d'un nom dans une synonymie, ou sa simple 
citation dans une publication signalétique. dans un répertoire 
nomcnclatural ou autre index ou liste de noms, ne doit pas être pris 
en compte pour établir l'emploi au sens dco conditions des Articles 
23.9.1.1 ou 23.9. L.2. 

23.1 O. Inversion de préséance erronée. Si un acte pris conformément à 
l'Article 23.9.2 se révèle par la suite avoir été pris par erreur alors que les 
condit ions des Articles 23.9.J.I et 23.9.1.2 n'étaient pas réunies, ce cas 
doit être soumis tl la Commission. L'usage existant doit être maintenu 
[An. 82) jusqu'à ce que la Commission ail pris une dtlcision (c'est-à-dire 
qu'un auteur qui découvre un tel acte erroné ne doit pas employer 
automatiquement le synonyme ou l'homonyme plus ancien). 

23.11. Cas où l'application de la stricte priorité est souhaitée. Si. alors 
que les conditions de I'Anicle 23.9.1 sont réunies. un aut.eur désire 
remplacer un nom en usage prédominant par ~on synonyme plus ancien, 
il doit en référer à la Commission pour une déci~ion dans l'exercice de 
ses Pleins Pouvoirs [An. 81]. 

23.12. Noms rejetés par application de l'ancien Article 23b. Si un nom a 
été rejeté cotre le 6 novembre 1961 et le !cr janvier 1973 par un auteur 
en application explicite de l'Article 23b des éditions du Code en vigueur 
entre ces deux dates. pour la raison qu'i l éutit un nomen ob/itum (voir 
Glo~saire). on ne doit pas donner la préséance à ce nom sur un synonyme 
plus récent en usage prédominanL, à moins que lu Commission décide 
que le nom plus ancien mais rejeté ail préséance. 

23.12.1. Au sens du présent Article, le terme "rejeté" doit être 
interprété de façon stricte; le simple fait de ne pas tenir compte 
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d'un nom ne doit pa~ ê11e imerprété comme un rejet (même si 
I'Anicle 23b alors en vigueur a été mentionné). le nom rejeté doit 
avoir été cité. et un synonyme plus récent de ce nom a'•oir été 
employé à sa place en tant que nom valide. 

23.12.2. Un nom qui a été rejeté par application de l'ancien Anicle 
23b peut. en l'absence de tout autre motif de non validité, ê tre 
employé comme valide s'il n'est plus considéré comme synonyme 
d'un autre nom, ou si ses synonymes sont eux-mêmes non valides 
au regard des dispositions du Code. 

Article 24. Préséance entre des noms, ortbogrnJ>bes ou actes publiés 
simultanément. 

24.1. Détermination automatique de préséunce. Lorsque des homonymes 
ou des synonymes ont été établis simulwnémcnt, mais proposés à des 
mngs différents à l'intérieur du niveau famille. du niveau genre ou du 
niveau espèce, le nom publié au rang le plus élevé prend 13 préséance 
[Art. 55.5, 56.3 et 57.7]. [Pour la préséance de fixations simultanées. 
mais différentes. de types pour des taxons et leurs taxons nonùnatifs 
subordonnés, voir An. 61.2.1.] 

Exemples. So les noms du niveau espèce l'lligori.r Schmidt ct sinensis Chang, publiés 
simuhnn~ment. !.Ont considérés comme synonymes, slnensis. proposé pour une espèce, n 
pré!léance sur 1'11/gari.r si ce dernier n été propo~é pour une sous·espêce. 

24.2. Détermination par le premier réviseur·. 

24.2.1. Énoncé du Principe du Premier Réviseur. Lorsque la 
préséance entre des noms ou des actes nomenclaturaux ne peut pas 
être objectivement déterminée. la préséance est fixée par l'action 
du premier auteur qui cite ces noms ou actes et choisit l'un d'eux; 
cet auteur est appelé le •premier réviseur•. 

24.2.2. Détermination par le prenlicr réviseur de la préséance de 
noms ou d'actes. Si plusieun. noms. différents ou identiques. 
fondé..~ ou non sur le même type, ou plusieurs actes nomcn
claturaux. sont publiés 1l la m€me date dans le même travail ou 
dans des travaux différents, leur préséance est fixée par le premier 
réviseur. à moins que l'Article 24.1 s'applique. 

Exemple. Les noms Strix scandiactl et S. nyrtra (Aves) ont été pubUés co même temps 
p:or Linné ( 1758) el sont considérés comme des •ynonymcs subjectifs. Lonnberg ( 193 1) n 
;1gi comme premier révi~eur et u donné p1·és6uncc au no111 Strix sc:andiaca; aihsi, Je nom 
vnlide de l'espc.'cc du hnrfang des neiges C\t Nycret1 .wmdiactl (Linné. 1758) ct non N. 
IIYCIM (Linné, 1758). 
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original. le premier reVISeur est le premier auteur qui a cité 
ensemble les différentes orthographes ct a choisi l'une d'entre elles 
comme étant correcte. Pour cela, l'orthographe ainsi choisie. si elle 
n'e~t pas incorrecte au regard des Articles 32.4 ou 32.5. est fixée 
comme l'orthographe originale correcte; toute autre orthographe 
est incorrecte [et de ce fait non disponible: An. 32.4]. 

24.2.4. Cas où un auteur original est censé ê tre le premier 
t·éviseur d ' orthographes multiples. Lorsque l'auteur ou l'un des 
coauteurs de deux orthographes originales différentes d'un même 
nom emploie par la suite l'une d'entre elles comme valide dans un 
travail (y compris les corrigenda de l'auteur ou de l'éditeur), en 
l'absence d'UJl choix antérieur par un premier réviseur, il est censé 
être le premier réviseur, qu'il ait ou non cité ensemble les deux 
noms (le nom employé comme valide devient l'orthographe 
originale correcte). 

24.2.5. Action superflue d 'un premier r éviseur. S'il est montré par 
la suite que la préséance de noms. orthographes ou actes, peut être 
déterminée objectivement, l'action du premier réviseur est annulée. 

Recommnndotlon 24A. Action d'un premier réviseur. Ero agossant en tnnt que premier 
réviseur :ou sens du présent Article. un auteur devrnit choisir le nom. l'orthogrnphe ou l'acte 
nomenelcnurul qui r.en le mieux la stnbilité e1 l'univc.rs:tliré de ln nomcnchnure. 

Recommnndnllon 2411. O~tcrulination de l'nttrlbutlnn il un auteur de noms 
identique~ t>ubUé.~ slmultun~mcnt. D ost conseil!~ nux t.oologistcs <tui, en tant que 
prcmicrn réviseurs. détcruùucnt la préséanc-e de nont< identiques publiés dons le même 
trnvail ou dnns des trnvaux différents parus ~ la même dnte, de suivre, lorsqu'eUes sont 
connues. les allributions proposées par les auteur< simultunés CIJJ(·mSmcs )voir Art. 50.6]. 

TITRE7 
LA FORMATION ET LE TRAITEl\.1ENT DES NOMS 

Article 25. Formation et traitement des noms. Un nom scientifique doit 
être formé ct traité selon les dispositions appropriée; des Anicles Il et 26 à 34 
[voir aussi I'Annelte B. Recommandations GénémlesJ. 

Recommnndatlon 2SA. Abré•iations. Lorsqu'il est mentionné pour la prcmi~re fois 
dnns un travail publié. un nom scientifique devrait être imprinli! avec ses composants en 
entier. Dans la suite du travail. s.i une abréviation est utilisf!c pour toute p:utie d'un binom ou 
d'un tri nom, elle devrait être non ambiguë et toujours être suivie pur un point. pour éviter de 
se voir prise pour un mot complet. 

Exem1>ic. Le nom du moustique Aede.< aegy{lfi dovrnit 8tru imprluu! de cette façon à sa 
premihc mention. mais peut ensuite être abrégé en A. aegyptl (ou en A. a. aeg}111i pour 
Aedes tJtB)'flli aeg)71tl). Cependant, dans le cas o~ une confusion scruit possible (avec 
Anoplt.tes por exemple). Atdes aegypti pourrait être abrégé en ,~., uegypti (en contraste 
avec An. moruUpemu's pour une espèce d'Anopllclt.\), 
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Recommandation 25B. Dérivation des noms. Les auteun devraient indiquer l'origine 
~tymologique des nou,·eaUJ< noms scientifiques qu'ils publient. 

Recommandation 25C. RespoOSllbllitE des auteurs ronnant des noms OOU\'eaux. l.es 
auteurs dcvraJeot vciUer à ce que lèS noms nouve.1ux qu'ils forment soient choisis en pensant 
à ceux qw auront à les unliscr. et qu'ils soient appropril!s, courts, euphoniques, 
rnn~rnon1qucs tt s:ms C3r'.J.ctère offensanL 

Artic.lc 26. Présomption du grec ou du latin dans les noms 
scicntillques. Si un nom scientifique, ou son composam final dans le cas d'un 
nom composé [Art. 31.1], a la même ortl1ographe qu'un mol grec ou latin, il es1 
cens6 être un moL de la langue corrcspondm11c, à moins que son auteur n'en ait 
décid6 auu·cmem en le rendant disponible. 

Arliclc 27. Signes diacritiques ou :tutrcs. Un nom scientifique ne doit 
inclure ni signe diacritique ou autre (tel qu'une apostrOphe), ni ligature des 
lettres a ct e (rel ou o et e (œ): l'usage du Irait d'union est restreint comme 
spécifié à l'Article 32.5.2.4.3. 

Article 28. Lettres initiales. Le-~ noms des taxons des niveaux famille et 
genre, ainsi que ceWI des taxons au dessus du niveau famille, doivcm prendre 
une majuscule, et les épithètes doivem commencer par une lettre minuscule, 
quelle que soit la façon dom ils ont été écrits dans la publication originale. 

Recommnndntion 28A. Épithètes en tête de 1>hmsc. Une épithète ne devmit pa., etre 
employée conune Je premier 0101 d'une phrnse, pour éviter de se voir imprimée avec une 
majuscule. 

Article 29. Noms du niveau famille. 

29.1. Formation des noms du niveau famille. Un nom du niveau famille 
eM formé en ajoutant au radical IArt. 29.3] du genre lypc. ou au nom 
entier du genre type (Art. 55.3], l'une de5 terminaisons spécifiées dart.~ 
l'Article 29.2. 

29.2. Terminaisons des noms du niveau famille. Les terminaisons du 
niveau famille sont -omEA pour le~ noms de superfamille, -IDAE pour 
les noms de famille, -INAE pour les noms de sous-famille. -IN! pour les 
noms de tribu. et -INA pour les noms de sous-tribu. Ces terminaisons ne 
doivent pas être employées pour des noms à d'aulres rangs dans le 
niveau famille. La terminaison des noms ~ d'autres rangs du niveau 
famille n'est pas standardisée. 

29.2. 1. Les noms des niveaux genre ou espèce dont la terminaison est 
identique à l'une de celles ci-dessus, ne sont pa.~ affectés par le 
présent Article. 

Exemples. Les noms des taxons suiv•nts. au cle.-.ous du niveau famille, ne sont pilS 
off cet~ par le fait qu'ils se terminent conune des noms du niveau famille: le genre Rmtoùlea 
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(Amphibia); les cspêœs Coi/QCtJ/ia rerroaegûwe (A\'CS), Concfnnia trwnini (Repûlla) et 
Hyla mysracma (Amphibia). 

29.3. Détermination du radical des noms des genres types. Le radical 
d'un nom du niveau famille est fondé sur le nom de son genre type [An. 
63]. Cl déterminé comme suit. 

29.3. 1. Si un nom de genre consiste ou se termine en un mot grec ou 
latin, ou en un suffixe grec ou lati n, le radical (au regard du Code) 
est obtenu en écrivant ce mot au génitif singulier et en supprimant 
la désinence du génitif. 

Exe11111I<S. Cflcâtrtlltt (génitif Coccinellne, mdical Coccinell-) donne le nom de [amillo 
COCCINI!I.LIDAI!. De même, Culex (gtnilif Culicis, mdicnl Culic-) donne CULtCIDAF~ 
Heduvius (génilif Rcduvii, rndical Reduvi-) donne REDUVUDAI!. tltlrclraeopreryx (génitif 
Arohaeoptcrygis, rndicat An:haeopteryg-) donne ARCHAEOMl!RYCIDAE. 

29.3.1.1. Si le radical ainsi obtenu se termine par -id, ces lettres 
peuvent être élidées avant d'ajouter la tem1inaison du niveau 
famiUe. Cependant. si la forme non élidée est ceUe qui est en 
usage prédominant, elle doit être maintenue. qu'elle soit ou 
non l'orthographe originale. 

Exemple. Bien que le mdicnl d'Halioris soit hnliotid- et non pas hatiot-. les noms 
HALIOTIDAE, 111\LtOTOIDEA du niveau famille ne dorvent pas OIIC chnngés en HAUOTIDIDAE. 
HAUOTIDOIOIJA, cur ces dernières orthographes ne sont pas en usuge prédonlinanL 

29.3.2. Si un nom de genre consiste ou sc termine en un mol grec 
latin isé avec un changement de tot·mimtison, le radical est celui qui 
correspond à la fonne lati nisée, lelle qu'elle est déterminée par 
l'Article 29.3. 1. 

Ex~mplt. Le nom de genre Lept<X:<ms, dont la seconde partie • été latinisée à partir du 
grec kem,, a pour radical. aux fins de fonnalion des noms du nivenu fonlille. leptocer-. et 
non pas leptocerat- comme ce ser.llt le cas s'il n'ovait pas été lalin~ 

29.3.3. Si un nom de genre ne consiste pa.~ ni ne se termine en un mot 
grec ou latin. ou s'il est formé d'une suite arbitr.ùre de Jeures. le 
mdical (au regard du Code) est celui qui est adopté pas J'auteur qui 
établit le nouveau taxon du niveau famille. qui peut être soit le 
nom de genre en enlier [Art. 29.6], soit le nom de genre avec sa 
terminaison élidée. et une ou plusieurs Jeures de liaison ajoulêes 
pour former un nom du niveau famil le qui soit plus euphonique. 

29.4. Acceptation des radicaux sous leur forme originale. Si, après 1999, 
un nouveau nom du niveau famille est fondé sur un nom de genre qui 
consiste ou se tennioe en un mot ou un suffixe grec ou la lin. et si sa 
dérivation ne suit pas les procédures grammaticales définies en 29.3. 1. 
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ou 29.3.2. son orthographe originale doit être maintenue comme 
l'orthographe originale correcte, à condiùon que: 

29.4.1. sa terminaison soit correcte [An. 29.2]. e t que: 
29.4.2. son radical soit formé à purtir du nom du genre type mt ilé 

comme une suite arbitraire de lettres [Art. 29.3.3]. 

Exemple. Si un alllcur propose. après 1999. le uom PJtO~P.XIDAE fondé sur le nom de 
genre Prorex (génitif: proregis), cene onhogmphe doit ~ln: mai01enue. même si c'e.~t 
PROREGIDAE qui aurait été correct selon l'Anicle 29.3.1. 

29.5. Maintien des orthographes en usage prédominant. Si l'orthographe 
d'un nom du niv~u famille n'a pas été fonnée en accord avec l'Article 
29.3, mais si elle est en usage prédominant . e lle doit être maintenue, qu'il 
s'agisse ou non de l'orthographe originale. ct que sa déri vaùon à pan ir 
du nom du genre type soit ou non conforme aux procédures 
grammalicales d6finies dans les Articles 29.3. 1 ct 29.3.2. 

29.6. P r écaution relative à l'homonymie au sein du niveau famille. Afin 
d'éviter l'homonymie avec tout autre nom préalablement établi dont il 
aurait connaissance, un auteur se préparant à établir un nouveau nom du 
niv~u famille doit choisir de façon appropriée le radical du nom du 
genre type. [Pour l'élimination de l'homonymie emre noms du niveau 
famille déjà existanL~. voir Art. 55.3.1.] 

Recommandation 29A. l'rérérence pour l'emploi du nom de genre en entier comme 
radical afin d'th·itcr l'homonymie entre nom.'i du niveau fAmille. Conune moyen d"évilcr 
qu'un nouveau nom du uiveuu famille ct un autre pr~cédemmelll é1nbli, soiem homonymes 
par suite de l'identité de• rndicnux de leurs genres types re.~pectifs (tels que détennini!s par 
I'Anicle 29.3), il est conseillé à un auteur d'employer le nom du genre type en entier 
comme radical du nouveau nom de 13Jtno du niveau farnille. 

Exemples. Un auteur proposant un nouveau nom de famille foodé sur le genre type 
Mintm peut éviter son homonymie a\-ec MIRJDAI! H3hn. 1833 (Hetcropœrn. ge~m type: 
Miris Fabricius. 1794) en pr<nant comme mdical Min•m~ et donc en formant le nom 
MtRU~UDAE. [Ln Comm~>sion a suivi un cheminement analogue dllns l'Opinion 898 (1970) 
en décidant que le radical de Mira Scbellenberg. 1803 (Hymenoplera) est Mira ., tl en 
émcndllllt de ce fait l'onhogmphe du nom du niveau famille MJRINl Ashmcud, 1900 en 
MtRAJNI, évimn1 ninsi l'homonymie nvec MJRII>Ae lluhn.l 

Article 30. Genre grammatical des noms du ni venu genre. Le genre 
grammatical d'un nom du niveau genre est détcm1iné par les dispositions du 
présent Article. 

30.1. Gi!nre grammatical des noms formés il partir de mots latins ou 
grecs. A l'exception des cas spécifiés en 30.1.4, 
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dictionnaires latins classiques; s'il s'agit d'un mot composé formé 
de deux ou de plus de deiL't composants. le genre grammatical est 
celui du composant terminal (s'il s'agit d'un substantif: le gell[e 
grammatical de ce substantif; dans les au1:re5 cas. tel qu'un suffixe 
latin: le genre grammatical approprié ll ce composant); 

Exemples. Ftlis ou Tubo: féminin; Salmn, Pa.<.«r, Ursus ou Turdus: masculin: 
Argnrwuw: masculin d'ap~s le substantif tenninol nauru (morin, masculin): Litlrodomus: 
f~minin d'oprè.' le substuntif tenninal domus (maison, féminin): A11.ver (oie): masculin. 
comme les nom~ aymu ceHe ce.nninaison; AusQrtmas: féminin (un nom compo~é de deux 
substantifs: Anser, masculin, mais le subswntif tcrmlnnl anus (canu<d) est fémioùt); 
Amerln<t (Anser nvec le suffixe-ina): féminin; Ocu/ina: féminin (d'après le substantif latin 
masculin oculus et le suffixe fémutin -ina); Ore" (dérivé de arca Uam:)): féminin. ct les 
noms dérivés de celui-cl pur ajout de suffixes. comme Orratlla: fénùnin, e t Orcinus: 
masculin. 

30.1.2. Un nom du niveau genre qui consiste ou se tennine en un mot 
grec translittéré en latin sans autre changement. a le genre 
grammatical attribué à ce mot dans les dictionnaires grecs 
clas~iques; 

Excmplt!l. Sub$tantif.• grecs tmnsliu~rés en laun sans ch:ongemc_nl. formant tout ou 
panoe d'un nom; IL'Iuloyomis. sc terminan1 en -cr11is (omis) est ntn.><:ulio; upas (lepas) est 
féminin: Diatltttut (diadcma) est neutre- Les noms se tc:nninnnl en --caris (caris), -gasrer 
(go.•lcr), -l•pi.• (!epis) ou -<>psis (opsis). son1 féminin•. Les noms se ternùount en -ceros 
(kcras}, -trtm" (ncma). -!."(JIIIll (soma), -Çt ignw (stig mu) ou -6'tonw (Sioma), sont neutres. 

30.1.3. Un nom du niveau genre qui est un mot grec latinisé, avec 
changement de terminaison, ou avec adjonction d'un suffixe latin 
ou latinisé, prend le genre grammatical correspondant 
normalement à sa désinence latine ou au suffixe. 

Exemples. Sont du genre gramrruotieal masculin le• noms nynnl la désinence latine -us. 
laûnc<o!c à panlr d~ d~coces grecques -cs (mn'OCUhn ou purfoos fémmin). ~(féminin) . 
.., (neutre) ou -(ln (neutre). par exemple: -cephalus !kcplwle). -<"h~ilus et-eloi/us (cbeilos). 
~rinoiS (b;non). ~chinu.s (cchinos), -gnath11s (gnnlbos), -rluwop/uu !rhomphos). -rlrynchus 
(rhynchos). "'""'"1 (sorruo), -,rtethus (Stethos). et -<~tomus (>toma). Sont f~nùnins les noms 
oyant ln dé,inencc Jaune-<~, latinisœ à partir de la désinence: &rocque -on. par exemple 
-mt topa (mctopon). le$ noms dérivés du grec kcrns (neutre) pcuve01 sc terminer en -c,.ms 
(masculin) ou en -<"tm (féminin), bien que leur tenninaison lntine stmplement IJ11Dscrite du 
grec en ·Nrtu reste neutre. Plourûla (f6nùnin) est dérivé du mot grec pbor (voleur, 
masculin) c t du suffixe dinûnutif latin -ella (féntinin): Srmrlln, féminin, est dérivé de 
skmos (neutre) c t du suffixe lntin ~/la (fénùnin); Dorldrmtul11s (nmseulin) de Doris. grec, 
uno Mc .sc de ln mer (féorûnin) et .. , rrcu/11s. suflixe ln lin (mn;culin). 

30. 1.4. Exceptions. 

30.1.4. L Si un auteur, en établissant un nom. énonce que ceJuj .. 
ci n'est pas fom1é à panjr d'un mot grec ou latin LAn. 26]. 
ou qu'il n'est pas traité comme tel, le genre grammatical esl 
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détenniné comme si le nom était une combinaison arbitraire 
de leures [An. 30.2.2]. 

30.1.4.2. Un nom du niveau genre qui consiste ou se tennine en 
un mot de genre grommatical indéterminé ou variable 
(masculin ou féminin) doil être trailé au masculin. à moins 
que son auteur, en l'étabUssant, n'ait énoncé qu 'il est 
féminin ou qu' il l'nit traité comme tel en le combinant avec 
un adjectif au féminin [Art. 3 1.2]. 

Exemple. Bos (qui signifie bœuf ou voche) est do genre indéterminé: il est tmité comme 
mn~culin, de même que les ooms composés qui sc u·rmjncm pnr cc mot (comme 0 11ibos). 
Noms composés l3tins se terminnnt en --calo (mnc;culin ou indéterminé en lntin): Agrico/o 
(agriculteur. masculin en loùn) est masculin; S)•lvfrofa (qui vit dans les bois) et Mont/co/a 
(montngnnrd) sont traités comme masculin•. Pttrlcoitl (babitnnt purmi les rochers: genre 
mdétennin~ en lutin) est féminin cnr il n été traité ~ l'origine comme féminin pnr 
combio.USOn avec les épithèteS costa ta, striaw ct.m/cuw. 

30.1.4.3. Un nom composé du niveau genre 1erminé en -nps 
doit être traité comme masculin. sans tenir compte de la 
façon dont son auteur l'a dérivé et l'a traité. 

30.1.4..1. Un nom composé du niveau genre terminé par le 
suffixe -ires. -oides, -ides, -odes ou -isres doit être traité 
comme masculin, à moins que son auteur. en l'étabUssant, 
n'ait énoncé qu 'il a un autre genre grammatical ou qu'ill' ait 
traité comme te l en le combinant avec un adjectif à un autre 
genre grammatical. 

Exemptes. Hopliroidc.'; et Harpoid~s sonr mnsculins:: ntnis Alcpn'nrn'tle.r (signifinnl: qui 
rosscmblc A Aftplina) est traité comme féminin, parce que c'est le genre gnunmatieal adopté 
p:or l'auteur qui l'a établi. 

30.1.4.5. Un nom du niveau genre qui consiste ou se termine en 
un mot latin dont la désinence a été modifiée, prend le genre 
grammatical correspondant à sa nouveUe désinence; si cette 
désinence n'implique pas un genre grommatical paniculier. 
le nom doit être traité comme masculin. 

ExW~ple. Dendrocygna est féminin, bien qu'il dénve du mot masculin eygnus. 

30.2. Genre grammatical des noms formés à partir de mots qui ne sonl 
ni latins ni grecs. 

30.2.1. Si un nom s'écrit exactement comme un substantif ayant un 
geare grnmmatical détcrmin6 dans une langue européenne mo
deme (sans qu'il ait é té translittéré d' un alphabe t non latin vers 
l'alphabet latin), il en prend le genre grnnunalical. 

Kxem11le. Pfrill•. du nom allemond féminin Pfrille (un vairon). est féminin. 
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30.2.2. Sauf dans le cas où I'Aniclc 30.2.1 s'applique. un mot qui 
n'e!>t pas fonné à partir d'un mot latin ou grec prend le genre 
grammatical explicitement spécifié par son auteur. 

30.2.3. Si le genre grammatical n'a pas été spécifié. le nom prend le 
genre qui peut être déduit de sa combinaison avec un ou plusieurs 
adjectifs dans les noms des espèces nominales initialement 
incluses [Art. 67.2]. 

30.2.4. Si le genre grammatical n'a pas été spéciué et ne peut être 
déduit, le nom doit être traité comme masculin, sauf s'il se tennine 
en -a. auquel CaJ> il est féminin, ou en 11111, -()11. ou -11, auquel cas 
i 1 est neutre. 

Exemtltcs. Jat·kmalumeyn (de Jack Ma!Joney) est masculin car son auteur l'a ainsi 
spéciné. 0/dfie/dthouuuia (de Oldficld Thomas) et Dnu/11 (onagramme d'A/cedo) sont 
féminins. car troués comme tels par Jeun; auteurs. Abud~fduf(dc l'arabe). Gekko (du malais) 
cl Mila.r (anagramme de Unwx) sont traités comme mosculins. paree que leurs auteurs n'en 
ont pas mdiqué - explicnement ou implicitement - le genre grammatical. Buchia (de \'On 
Buc!Jl. Cummillgt/lu (de Cumming). Zyu.a (une combinaison arbitraire de leltre5) et 
Solubea (un annJ!1IUMIC) sont traités comme féminins. el l'anagmmmc Daption est neutre. 

Recommnndulion 30A. Indication explicite du genre gntmmallcal et de la 
dérlvnllon. En établissant un nouveau nom du niveau genre, le. auteurs devraient en 
indiquer explicitement le genre grammatical et ln dérivation. 

Reconmutndotlon 308. Prt!Cérence pour un genre ~nunmutic:ul logique. L-Orsqu'ils 
établissent do nouveaux noms du niveau genre qui ne sont pa,, formés ~ partir du latin ou du 
srec, et utin qtu.! le genre grnmmalical de ces noms nppnroisse logique, les au leurs devraienL 
choisir el déclnrcr un genre gmmmotical approprié à leur ctnninoison. 

Article 31. Noms du niveau espèce. 

31.1. Épithètes dérivées de noms de personnes. Une épithète dérivée d'nn 
nom de personne peut être soit un substantif nu génitif, soit un substantif 
nu nominatif (en apposition), soit un adjectif ou un participe [Art. 
11.9.1). 

31.1.1. Si une épithète est le génitif d'un substantif qui est le nom 
d'une personne laûne ou qui est dérivé par laûnisaûon du nom 
d'une personne moderne, elle doit êt.re fonnée selon les règles de la 
grammaire latine. 

Exeml'le;,. Margucnte ou Margaret, latinisée en Margarita ou Margaretha, doane les 
génirifs morgarifllt• ou uwrgaretlwe. De meme, Nicolaus Podn donne podne s'il esl accepté 
comme un nom lntin, bien qu'il s'agisse du nom d'un homnu:. Victor et Hercules, s'ils sont 
ncceprés comme des noms latins, donnent victuri.f ct hcrcnll\'. Le nom du romain Plinius. 
meme francisé en Plin~, donne plbtil. Fabricius et Sanorlus donnent fa!JrlcU et .rarrorii s'ils 
~ont considé.~s comme des noms loûns, ou fabriciusl ct sartodu.vi s1ils sont traités comme 
des oom~ modernes. Cuvier. s'il est latinisé en Cuvieriu~. donne crH•lrrii. 
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31.1.2. Si une épithète est le génitif d'un substantif [Art. 11.9.1.3) 
dérivé directement (sans latinisation) d'un nom de personne 
moderne, elle doit être formée par adjonction au radical de ce nom: 
de -i pour un nom d'homme, de o()rum pour le nom de plusieurs 
personnes dom un homme, de ~•e pour un nom de femme et de 
-arum pour le nom de plusieurs femmes. Le radical d'un tel nom 
est déterminé par l'action de l'auteur original en formant le génitif. 

F.xcmple. Selon ccue disposition. les épichètcs Jtodai (de PodnJ. vicwri (de Victor) ct 
cuvieri (de Cuvier) son! ndmissibles. de même que fiiiCkritlgoi ou puckridgi (de Puckridge). 

31.1.3. L'orthographe originale d'une épithète formée suivant les 
dispositions des Articles 31.1. 1. ou 3 1.1.2. doit être mai menue 
[Art. 32.2], à moins qu'elle ne soit incorrecte (Art. 32.3 et 32.4]. 
[Pour le traitement des orthographes subséquentes incorrectes de 
telles épithètes, voir Art. 33.3 et 33.4.] 

E>emple. Les q,ilhèles cuvitrii el nn•itri wnl admissibles respeetivemen1 suivnnl 
31.1.1. et 31.1.1 .• et. si eUes app:u11enncm à des noms disponibles. constiruenl des 
onhogrnphes originales distinctes ct com:c1es. (Pour l'homonymie entre de teUc.s tpi1~1es 
lonqu'clles sonl combint!es avec le même nom de &<nn:. voir An. 58.14). 

Recommandation 31A. Emploi déconseillé de noms de personnes sous forme de 
substantif:< en upposiUoo. Afin d'Evi~er qu'une épithète n'appamisse comme la cication de 
l'nutcur d'un nom de genre. iJ est d~conscill~ nux auteurs qui rorment de nouvelles épithètes 
spécifiques sur un nom de personne. d'employer cc nom comme un subsuuuif en apposilion: 
Il esc prérémble de meure ce oom de personne nu génilif. 

Exemples. Oould (1841) a é tabli l'épilhète gcof!rnil dans le genre Da.ry11m.r Geoffroy. 
1796. Si. il la place. il avni1 proposé le nom en apposllion g<of!roy. la comblnoison 
Da.l)'llntS Rtof!roy nur:ùt cons1itué une source de confusion cl d'etTeur. De même. de> 
combinaison_,. telles que Picumnus rasttrlmm ou Act!strura 11wlsanJ, dom les épithètes sont 
de;, noms de personne. peuvent pré1er à confusion (paniculièremenl dans le cas où l'épilbèce 
c-a !!criee à lon avec une mnjuscule (An. 28)). 

31.2. Accord en genre grammatical. Si une épithète consiste ou se termine 
en un adjectif ou un participe latin ou latinisé au nominatif singulier, elle 
doit être accordée en genre grammatical nu nom de genre avec lequel 
elle se trouve combinée. [Voir An. 34.2.] 

31.2.1. Si une épithète est un substantif en apposition, simple ou 
composé (ou une locution substantive), elle n'a pas à s'accorder en 
genre grammatical au nom générique avec lequel elle est 
combinée. [L'orthographe originale doit être maintenue sans 
changement de terminaison. voir Art. 34.2.1]. 

Kxcmplcs. l..'épilhèle du nom Simla tl/ana (Simi" el dlmw sonl tous les deux féminins) 
reste inchnngéc duns Cercopithecus tl/mw (Cucopithecu.< ost mascuUo). l..es loculions 
subslnnlives dans A1e/anoplus femurnlbmm (Melmwplu.f est masculin; n1.bn1m s'accorde 
ovec frmur qui est neu1re) el Desmom~tn/){1 m·nignun (Dl:smomtlopa e.~ féminin: 11igrom 
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s'accorde avec m qui est neutre comme toutes les lettres de l'alphabet) restent également 
inch:mgûs. 

31.2.2. Si une épithète peut ê1re considérée indifféremment comme un 
substantif ou comme un adjectif, sans que l'usage qui en est fait ne 
permette de conclure, et si son auteur n'a pas Lrnnché la question, 
elle doit ê1re lraitée comme un substantif en apposition. 
[L'orthographe originale doit être maintenue sans changement de 
termlmtison, voir Art. 34.2.1]. 

Exemple. Les épithètes tenninécs enfer o u en -s• r peuvent êtro soit des substantifs en 
appusition, soit des ndjecùfs au mascuUn. Ccplrenemylfl plwbifcr (CI:uk) u souvent été écrite 
C. plrn!Jif•ro. mais le nom d'espèce original est Oe.rrru.r rJ!toiJifer, puisque Oestnts e.<t 
masculin, plrobi[u dans cene combinaison peut !tre soit un sub .. antif en apposition, soit un 
adjectif nu moscuUu; l'épitltète pltobifu doit donc être traitée comme un substantif en 
apposition. ct reste invariable combinée avec le nom génfriquc féminin Ctphenemyia. 

31.2.3. Si une épithète, ou son mm terminal dans le cas d'une épithète 
composée. n'est ni un mot latin ni un mot latinisé [An. 11.2 et 26]. 
elle doit êrre lraitée comme indéclinable (au regard du présent 
Article), et elle n'a pas à s'accorder en genre grammatical au nom 
générique avec lequel elle est combinée. [L'orthographe originale 
doit êlre maintenue sans changement de terminaison, voir An. 
34.2. 1]. 

Exemples. Des épithètes con1me me/as, mtJt,;m,, mtlcm: polyr.lllt,ros, polychlornn,· 
ctldmwlrys: nakpo (mot ~libétain signifiant noir), restent inchongées quand on les trnnsfère 
d'une combiMison ~ Iltlo autre, même si le nom générique combiné change de genre 
gnunnwLicul. Pnr contre melaena. qlli est un ndjec1lf latinisé (dérivé du grec melainu) doit 
chnnger de désinence lors d'un tel tmnsfen (-u.r au masculin, -11111 uu neutre). 

Ar ticle 32. Orthogrnpbes originales. 

32.1. Définition.. L''orthographe originale• d'un nom est celle qui lui est 
donnée dans le travail dans lequel ce taxon a été établi. 

32.2. Orthogrnpbe originale correcte. L'orthogmphe originale d'un nom 
c~t l''orthogmphe originale correcte'. sauf s'il est démon !ré qu'elle est 
i ncorrccte selon l'Article 32.5. 

32.2. 1. Si un nom a reçu plusieurs onhogmphcs différentes dans le 
travail où il est établi, l'orthogmphe originale correcte, sauf si 
d'autres dispositions du présent Anicle s'y opposent, est celle 
choisie subséquemmenl par le premier réviseur [An. 24.2.3] (ou, 
s'il y a lieu, par l'auteur ou l'un des auteurs originaux, censé agir en 
Inn! que prentier réviseur [Art. 24.2.4)). 
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32.2.2. Une émendation justifiée [Art. 33.2.2] est traitée comme s'il 
s'agissait d'une onhographe originale correcte (et elle prend donc 
l'auteur ct la date de la publicat.ion originale [Art. 1 9.2]). 

32.3. Maintien de l'orthographe originale correcte. L'orthographe 
originale correcte d'un nom doit être mllintenue sans altération, sauf si un 
changement de terminaison est obligatoire selon l'Article 34. [Pour Je 
traitement des émendations ct des orthographes subséquentes 
incorrectes, voir Art. 32.5, 33.2, 33.3 ct 33.41. 

32.4. Stntut des or thographes original~~ incorr ectes. Une orthographe 
originale est une •orthographe originule incorrecte• si elle nécessite une 
correction comme il l'est prévu 11 I'Aniclc 32.5. Elle n'a pas de 
disp01ùbilité propre et elle ne peut pas, entrer en homonymie, ni être 
utilisée comme nom de substi tution. 

32.5. Orthographes à corriger (orUtographes originales incorrectes). 

32.5.1. Si. sans recours à aucune source d'information externe, il 
apparaît clairement qu'une erreur d'inadvenance s'est produite dans 
la publication originale, comme un lapsus calami ou une erreur de 
recopie ou d'impression, celle erreur doit être corrigée. U ne faut 
pas considérer comme une erreur d'inadvertance une trans
liuération ou une latinisation défectueuse, ni l'emploi d'une voyelle 
de liaison inappropriée. 

32.5.1.1. La correct ion de l'ortlJOgraphc d'un nom dans un 
corrigendum de l'éditeur ou de l'auteur. parue simultanément 
avec le travail original ou comme un encan inséré dans le 
travail (ou dans J'une des livraisons du même volume s'il 
s'agit d'un périodique ou d'un travail paru en livraisons). doit 
être acceptée comme la marque manifeste d'une erreur 
d'inadvenance. 

E<emples. Si un auteur a annoncé éC>blir une épith~te d'ap~ le nom de Linné. ct que 
cette épiiMte SOit imprimée nùmoei, il s'agimit d'une onbogrnphc originale incorrecte, A 
corriger en lmnati. 

Le nom Enygmophyllum ne peut pos atre considérf comme une onhogrophe origimle 
incorrecte (d'Enigmatophyllum par exemple) au ~ul mcnir qu'il s'aginût d'une la1inisation ou 
d·unc tran<:littérntion défectueuse. 
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32.5.2. Si un nom est publié avec un signe diacritique ou autre, une 
ligature, une aposrrophe ou un trnit d'union, ou si une épithète a été 
publiée sous forme de mots sépm'és comportant une abréviation, ce 
nom ou cette épithète doit 6tre corrigé. 

32.5.2. 1. En cas de présence d'un signe diacritique ou autre, ln 
correction consiste en la suppression de ce signe. Par ex-
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ception. dans les noms dérivés de l'allemand publjés avant 
1985. l'umlant sur une voyelle est à remplacer par un •e• 
inséré à la suite de cette voyelle; ccci s'applique même s'il y 
a un doute sur l'origine allemande du nom. 

Rxtmples. L'ép1lhètc muïd est à corriger en nunt:t. et "IJ"bt!rgi en mjob~rgi. t-Aais 
müllui (s'il a éu! publié nvam 1985) doit être corrigé en llmtlleri. 

32.5.2.2. Si une épithète composée a été publiée comme des 
mots séparés censés constimer une épithète unique [An. 
11.9.5]. les mots composants doivent cire soudés sans trait 
d'union. 

Exemples. Les épitJ1ètcs bonae .fpei et terrae twvot doivent s'écrire bcmaespei et 
lf!frllt'llt>\'Ut!. 

32.5.2.3. Si une épithète composée a été publjée comme des 
mots réunis par une apostrophe ou un trait d'union, les mots 
doivent être soudés par suppression de ces signes. (Voir 
cependant l'An. 32.5.2..1.3]. 

Exemples. Les époth~tes tfuniUei et striato-rtldilllu.r doivent s'écrire dun•illei er 
striororaditlfllS. 

32.5.2.4. Si une épithète composée commence par un mot 
abrégé. ou par une ou plusieurs lettres de l'alphabet latin 
précisant le second mot, les mots composants, qu'ils soient 
ou non séparés par un signe de ponctumion ou par un trait 
d'union, doivent être réunis selon les r~gles suivantes. 

32.5.2.4.1. Si l'un des mots d'un nom de lieu ou d'un nom 
de saint est abrégé, les mots doivent être soudés sans 
signe séparateur apres que l'abréviation ait été déve
loppée en toutes lettres. 

Exemples. le> épithètes s. johannis. s-johannis. sr. J<>htmnis. sti johannis doi,•ent 
s'œri:n! sunctljfJhannis; s. corhorina~ ct SC'S vnriames~ stmcto~t:orharitwt!: et l'épithêcc n. 
hollandiot! c"t corrig6e tn nol'Dt!hol/andiaf!. 

32.5.2.4.2. Si l'un des mots est l'abréviation du titre. de la 
fonction. du rang ou une particule honorifique de ln 
personne nommée dans l'épithète, cette abréviation 
doit êtce omise. 

Exemple. L'épithète R.P. Podae, dédiée nu Revcrendlssimus Puter [Révérend Père] 
Podn. doll s'écrire fiOI/ae. 

32.5.2.4.3. Si le premier élément est une lettre de 
l'alphabet latin, utilisée comme un caractère descriptif 
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du taxon. il doit être conservé, et séparé de la suite de 
l'épithète par un trait d'union. 

Exemple. D3DS le nom Polygonio c-a/buno. l'~pithète ~-album est employ~ pour un 
papillon dont les ailes portent une marque blanche en rorme de c. 

32.5.2.4.4. Si le premier élément est une !eure ou un 
groupe de lettres de l'alphabet latin n'entrant dans 
aucune des trois catégories précédentes. les mois 
doivent être soudés. avec suppression des signes de 
ponctuation éven1Uels. 

Exemple. L.'épithètej·beameri, d6diée à Jnck Bc:uncr. doit s'écrirejbeomui. 

32.5.2.5. Les épithètes écrites 11 l'origine avec une majuscule 
doivent débuter par une minuscule. Inversement. les noms 
des niveaux genre et famille et au dessus du niveau famille 
écrits à l'origine sans majuscule doivent en prendre une. 

32.5.2.6. Si une épithète composée commence par un nombre. 
un adjectif numéral ou un adverbl: numéral, cet élément doit 
être remplacé par sa traduction en toutes Jeures en latin; puis 
les mots doivent être réunis, upres suppression de l'évenmcl 
signe séparateur. 

Exemple. L'épithète 10-lineato doit s'~crirc deetmlineaw. 

32.5.2.7. Si un nom du niveau genre ou une épithète a été 
proposé à l'origine duns un texte lat in , autrement qu'au 
nominatif singulier pour suivre la grammaire latine, 
l'orthographe du nom du niveau genre doit être corrigée au 
nominatif singulier. et celle de l'épithète corrigée ~vcn
tuellemenL 

E~emples. Voir les exemples de colt"CC1ion de Vip/moxa• eo Diplaroxa [An. 11.8.1] et 
de Pm•itlam co pctvida (d3DS MusctJ pa••ida) (An. 11.9.2]. 
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32.5.3. Un nom du niveau famille est une orthographe originale 
incorrecte. et doit être corrigé 

32.5.3.1. si sa terminaison n'est pas correcte [Art. 292]; ou 
32.5.3.2. s'il est formé sur une émcndation injustifiée d'un nom 

de genre, à moins que cene émendation injustifiée n'ait été 
utilisée comme un nom de substitution; ou 

32.5.3.3. s'il est formé sur une orthographe subséqueme incor· 
recte d'tm nom de genre [Art. 35.4. 1]; ou 

32.5.3.4. s'il est formé sur l'une des orthographes originales 
multiples d'un nom du niveau genre, qui n'est pas celle 
choisie par le premier réviseur [Art. 24.2.3]. 
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Article 33. Orthographes subséquentes. 

33. 1. Différentes sortes d'orthographes subséquentes. Une orthographe 
subséquente d'un nom, différeme de l'orthographe originale [Art. 32.1]. 
est soit une émendation [Art. 33.2], soit une orthographe subséquente 
incorrecte [Art. 33.3], soit un changement obligmoim d'01thographe 
[Art. 34]. 

33.2. ltmendatioos. Toute modification intentionnelle démontrable de 
l'orthographe originale d'un nom. autre qu'un changement obligatoire, 
est une "émendation•. sauf cas prévu à I'Anicle 33..1. 

33.2.1. Une modification de l'orthographe originale d'un nom ne doit 
être interprétée comme une "modification intentionnelle démon
trable" que si, dans le travail lui-même, ou dans des corrigenda (de 
l'auteur ou de l'éditeur), l'intention de la modification est 
explicitemem affirmée; ou si les deux orthographes sont citées, et 
que la modifiée est adoptée à la place de l'originale; ou si le même 
travail contieot d'autres noms modifiés de façon similaire. 

33.2.2. Une 'émendation justifiée• est la forme corrigée selon l' Anicle 
32.5 d'une orthographe originale incorrecte. Le nom ainsi corrigé 
garde l'auteur et la date de l'orthographe originale [Art. 1 9.2]. 

33.2.3. Toute autre émcndation est une ' émcndation injustifiée'; le 
nom ainsi émendé est disponible avec ses propre; auteur et date, et 
consti tue un synonyme objectif plus récent du nom sous sa fomte 
originale; il peut entrer en homonymie; il peut et re uti lisé comme 
un nom de substitution. Cependant, 

33.2.3. 1. Si une émcndation qui était injustifiée est en usage 
prédominant et attribuée à l'auteur original avec la date 
correspondante, elle est censée être une émendation justifiée. 

EJ.emple. Du [air que Hdoplrorus. une émen<btion injustifiée d' F.lophonL< Fabricius. 
1775. dOc à Uliger 0801). cs! en usogc pnldomin:mr chez les coléopr~rc:., ct nrlribuéc à 
FabriciUs, cene ortbogrnphe esr censée être une émendation justifiée; le nom Helop/r()rus 
Fnbrlcius, 1775, doit Stre maimenu comme l'orthographe correcte. 

33.3. Orthographes subséc)ucntes incorrectes. Si une orthographe 
subséquente d'un nom, différente de l'orthographe originale correcte. 
n'est ni un changement obligatoire. ni une émcndmion. il s'agit d'une 
'orthographe subséquente incorrecte•. Ce nom n'est pas disponible; de 
même qu'une orthographe originale incorrecte [Art. 32.4]. il ne peut pas 
entrer en homonymie, ct ne peut pas être utilisé comme nom de 
substitution. Cependant. 

33.3.1. Si une orthographe subséquente incorrecte est en usage 
prédominant et est auribuéc à la publication contenant l'ortho-
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graphe originale, l' orthogmphe et l'attribution subséquentes 
doivent être maintenues e l l' ortl10graphe subséquente est censée 
être l'orthographe originale correcte. 

Exemple. L'épithète originale dans Trypcmosnma bmcii Plummer & Bmdford. 1899. e•t 
en usage prédominant sous ln ronnc bnu:ei; l'orthographe brucei est censée être correcte et 
son u~age doit être maintenu. 

33.4. Substitution de -i par -ii (ou l'inverse) et autres formes 
alternatives dans l'or thographe subséquente des épithètes. Dans une 
orthographe subséquente d'une épithète qui est un génitif en -i dérivé 
d'un 110m de personne. la substitution de la te.nniuaison -i par -ii (ou 
l'inverse), est censée constituer uue orthogmphe subséquente incorrecte. 
même si la substitution est délibérée. ll en est de même pour les 
désinences -lie et-iae, -orum et -iomm, et-<~nun et-iarum. 

Exempk. Bien que déUbéré, l'emploi par Waterhouse de l'or1hogrnpbe subséquente 
batrmmU pour le nom d'e~-pèce Macropus bennetti Waterhouse. 1837, ne rend pas 
J'orthographe subséquente Macro1m.s bttmu!trU un nom disponible.. 

33.5. Cas d'incertitude. S'il n'est pas possible d'établir avec certitude si uue 
ortl10graphe subséquente est une émendatioo ou une o rthographe 
subséquente incorrecte. ell.e doit être traitée comme une orlbogmphc 
subséquente incorrecte (et donc non clisponible). et non comme une 
émendation. 

Article 34. Changements obligatoires d'orthographe en cas de 
changement de rang ou de combinaison. 

34.1. Noms du niveau famille. La tem1inaison d'un nom du niveau famille 
doit êu·e changée q uand le taxon désigné par ce nom est porté à un rang 
inférieur ou supérieur; le nom conserve alors le même auteur et la même 
date rAn. 23.3.1. 29.2 et50.3.1]. 

34.2. Épithètes. La tenniuaison d'w1e épithète adjective ou participiale, 
latine ou latinisée, doit s'accorder au genre grammatical du nom 
générique avec lequel eUe se trouve combinée [Art. 31.2]: si l'accord est 
inco1rect. il doit ètre corrigé eu conséquence (l'auteur et la date du nom 
d'espèce restent les mêmes [Art. 50.3.2]). 
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34.2. 1. Si une épithète est un nom en apposition, sa tenninaison n'a 
pas à s 'accorder gmmmaticalemeot avec .le nom générique avec 
lequel elie est combinée, et elle ne doit pas être modifiée pour 
s'accorder en genre grammatical avec celui-ci [An. 31.2. L]. 
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TITRES 
LES TAXONS NOMINAUX DU NIVEAU FAMiLLE ET LEURS NOMS 

Article 35. Le niveau famille. 

35. 1. Définition. Le •niveau famille" comprend tous les taxons nominaux 
des rangs superfamiUc, famille. sous-famille, tribu et sous-tribu. ainsi 
que de tout autre rang voulu au dessous de la superfami lle et au dessus 
du genre. [Pour les groupes collectifs et les ichnotaxons, voir Art. 10.3]. 

35.2. Dispositions applicables à l'ensemble des taxons nominaux du 
niveau famille et à leurs noms. Tous les taxons nominaux du niveau 
famille et leurs noms sont soumis aux mêmes dispositions. quel que soit 
leur rang. Leurs terminaisons sont régies par I'Anicle 29.2. [Pour 
l'application du Principe de Coordination aux noms du niveau famille, 
voir Art. 36.] 

35.3. Référent des noms du niveau famille. Le nom de chaque taxon 
nominal du niveau fami lle s'applique par référence à son genre type [Art. 
61 à 65). 

35..1. Formation et traitement des noms du ni\•ea u famille. Un nom du 
niveau famille doit être fonné ct traité en accord avec l'Article 11.7 et 
avec les dispositions appropriées des Articles 25 à 34. 

35.4. 1. Un nom du niveau famille fondé sur une émendation 
injustifiée [voir cependant l'An. 35.4.21 ou une onhographe 
incorrecte du nom de son genre type, doit êlrc corrigé, à moins 
qu'il ne soit maintenu par application de I'Anicle 29.5, ou que 
l'onhographe du nom de genre employé pour former le nom du 
niveau famille ne soit maintenue par application des Articles 
33.2.3.1 ou 33.3.1. 

E .. mple. Goldfuss ( 1820) a pub li~ le nom du niveau famille Pbascolomyd:l. fondé sur 
une onhographe inconttte (par Duméril. 1806) Plwsco/omys. de Phascolomis Geoffroy. 
1803 (lll:un111ÎRres). Le nom corri&é de la famille est I'HASCOL.OMIDAS Goldfuss. 1820. 

35.4.2. Si une émendation injustifiée du nom du genre type est prise 
comme nom de subslitulion, le nom du niveau famille doit alors 
être fondé sur celui-ci en corrigeant le nom de famille en accord 
avec le radical du nom de substitution, ou avec cc nom de 
substimtion en entier [Art. 29.1]: le nom du niveau famille garde 
son aUleur et sa date. 

35.5. Préséance des noms en usage à un rang plus élevé. Si. après 1999. 
un nom en usage pour un taxon du niveau famille (par ex. pour une sous 
famille) s'avère être plus ancien qu'un nom en usage pour un taxon à un 
rang plus élevé au sein du même taxon de niveau famille (par ex. pour la 
famille au sein de laquelle le nom plus ancien est celui d'une sous-
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famille). le nom le plus ancien ne doit pas prendre la place du nom plus 
réceol. 

Enmplt. La sous·frunille ROPHI11NA6 Sehenck. 1866 (Hymenoplera). es1 univor;elle· 
menl cl ....sie dans la famille des HAuC!lDAE Thom:.an. 1869. bien que, sur le seul eri1~n: de 
priori1é. le nom de la frunille devrai! eue ROPIIffiOAil. Tan! que ces deux noms sonl 
con~idérés comme synonymes subjecùfs nu rong de famille, lu préséance d' HAUcnDAF. sur 
ROPUITLDAE doil êlre maintenue; cl HAU(TINAii Cl ROPIImNAE sonl employés pour des 
sous·fnmilles différen1es nu sein des HALIC:IlDAll. 

Article 36. Principe de Coordination. 

36. 1. Énoncé du Principe de Coordination nu niveau famille. Un nom 
établi pour un taxon à l'un quelconque des rangs du niveau famille es1 
censé être établi simultanément par le meme auteur à 1ous les autres 
rangs de ce niveau. Tous ces taxons nominuux ont le même genre type; 
leurs noms sont formés sur le radical du nom de genre type [An. 29.3] 
avec le changement approprié de terminaison standard [An. 3-1.1]; 
l'auteur et la date restent les mêmes quel que soit le rang. 

Exemple. Le nom de famille de lépidoplên:s liESPEIUIDAE a é1é é1abli, comme 
Hesperide.•. par Laueille en 1809. fondé sur le genre Htspuia Fabricius. 1793. On 
con~idèrc que Latnoille a du même coup simullanémenl élabU les noms coordonnés 
~I F.SPERIOIDEA {pour le rong supetfnmille) cl HF.SPERIINAll (pour le mng sous·famille), ~ lo 
meme dmc, même si le nom liESPEIUO!OI!A n'a pas ~lé cmploy~ avant 19{)4 (par Comsrock 
& Comslock) el le nom HESPERDNAE uvanl 1893 (pnr Wulson). Les lrOis noms onl pour 
uuleur cl dulc: lalrellle, 1809. 

36.2. Genre type. Si un taxon nominal est ch:mgé de rang au sein du niveau 
famille. son genre type reste le même 1 Art. 6 1.2.2]. 

Article 37. Taxons nonùnatifs. 

37.1. Définition. Lorsqu'un taxon du niveau famille est subdivisé, le taxon 
subordonné qui contient le genre type du taxon supérieur est désigné par 
le même nom (avec cbangemen1 de terminaison), avec le même auteur ct 
la même date [An. 36.1]. Ce taxon subordonné est appelé le •taxon 
nominatif•. 

Exemple. La famille TtPUl.IDAE lalreill<,[l8021. dom le genre type est Tipula Linnt, 
\158, est divisée eu p\usieUIS SOUS-familles, cbacune ayant un nom fondé sur son propre 
genre lypc. Parmi elles, la SOUS·famille TIPULINAB Lm reille, [ 1802], qui comprend Tipu/11, 
c~1 ln sous-ramille nominative. 

37 .2. Effet d'un changement de nom sur les htxons nonùnatifs. Si le nom 
en usage pour un taxon du niveau ramj Ile est non disponible ou non 
valide. il doit ê tre remplacé par le nom valide au regard de l'Article 
23.3.5. Tous les taxons subordonnés qui contiennent le genre type du 
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taxon nominal de substitution (et donc désignés par le nom valide, à la 
tenninaison standard près) deviennent des taxons nominatifs. 

Article 38. Homonymie entre noms du niveau famille. [Pour 
l'homonymie emre les noms du niveau famille, voir An. 39 et 55.] 

Ar ticle 39. Non validité du fait de l'homonymie ou de la suppression do 
nom du genr e type. Le nom d'un taxon du niveau fami lle n'est pas valide s'il 
s'avère que le nom de son gence type est un homonyme plus récent, ou s' il a 
é té totalement ou partiellement supprimé par la Commission (voi•· An. 8 1.2.1 
ct 81.2.2]. Si cc nom du niveau famille est en usuge, il doit être remplacé soit 
par le plus ancien nom disponible parmi ses synonymes [An. 23.3.5], y 
compris les noms de ses taxons subordonnés. soit. à défaut, par un nouveau 
nom du niveau famille fondé sur le nom valide du genre type. qu'il s'agisse 
d'un synonyme ou d'un nouveau nom de remplacement (nomen novum). 

Enmple. Dan~ les CoUembola, le nom de famille OEGEERUDAil Lubboek. 1873, a été 
fondé sur Dtllt<ria Nicolct. 1842, qui est un homonyme plu$ li!cenl de Dtguria Meigen, 
1838 IDtptcm). En l'absence de synonyme de DEGESUIDAil. le nom de substitution 
Em'OMODRYIDAE T!lmCSs~. 1882 a été fondé sur Enwmobrya Rondani. 1861, un nouveau 
nom de remplnccmcnl (nomen novum) pour Degurw Nic:alet. 

Article 40. Synonymie du genre type. 

40. 1. lntlucncc sur la validité des noms du niveau famille. Lorsque le 
nom du genre type d'w1 taxon nominal du niveau famille est considéré 
comme un synonyme plus récent du nom d'un autre genre nominal. le 
nom du niveau famille ne doit pas ê tre remplacé pour ce seul motif. 

Exemplf. Bien que Dapltoe11o.riua De Vis. 1897. o;oit un synonyme plus ancien de 
Ntoritta Hellm:tyr, 1901, le nom NEOS!TTINAil Ridgeway. 1904 IA,•cs). n'est pas à 
remplocer par DAPHOENOSITI'INAE Rand. 1936. 

40.2. Noms r emplacés avant 1961. Cependant si, avant 1961. un nom du 
niveau famille n été remplacé pour raison de synonymie de son genre 
type, le nom de substitution doit être maintenu s'il est en usage 
prédominant. 

40.2. l. Un nom maintenu en application du présent Article conserve 
son propre auteur, mais il prend la préséance du nom qu'il 
remplace. auquel il est censé ê tre antérieur. 

Recommnndntlon 40A. Citation de l':1uteur et de lu dote. Lorsqu'on ci1e l'auteur e1 la 
date d'un nom du niveau famille maintenu selon Je.q dispositions de I'Anicle 40.2.1, on 
devml1 le fnire en cilnnl son auteur original et sn date (voir Roc. 22A.2.2). suivis, emre 
parenthèses. de lo date de priorité telle que détenninte por le pré'"'"' Article. 
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E•vnple. Le nom de fumille de dipt~res ORPHNEI'HlUDAil Randan~ 1847, fondé sur 
Orplmtphilo Haliday. 1832. a étt employt jusqu'à ce que Beui (1913) ait mis Orphn<phila 
en synonymie de Tlwumnlm Rulhe, 1831, et ail adopté le nom 'I'HAUMAlliDAE pour la 
fnnulle. Ce dernier nom doù êue maintenu. car il a tté presque universellement ndopté 
depuis lors. Si tel n'avait pas été le cas. il aumit fallu eonùnuer à employer 
ORPH~EPfiiLIDAE, bien qo'Orphntphila soit un synonyme plus récenl la façon correcte de 
citer le nom de famille est: l'HAUMALElDAE Bezzi, 19 13 (1847). Ce nom a préséance sur 
ORPHNI!PWLIOAE Rondan~ 1847. et sur tous ses synonymes publiés aprês tette dnte. 

Article 41. Genres types mal identifiés ct fLxations de types passées 
lnuperçucs. Si la stabiliré c t la continuiu! de la signification d'un nom du 
niveau famille sont compromises par la découvene que le genre type de cc 
taxon est mal identifié (c'est-à-dire inlcrprété dans un sens différem de celui 
dé!ini par son espèce type), ou que le genre type a été fondé sur une espèce 
type mal identifiée, ou encore qu'une fixation valide d'espèce type du genre 
type est passée inaperçue. voir l'Article 65.2. 

TITRE9 
LES TAXONS NOMINAUX DU NIVEAU GENRE ET LEURS NOMS 

Ar ticle 42. Le niveau genre. 

42.1. Dél'initioo. Le •niveau genre•. compris b.iérarchiquement en 1re le 
niveau famille au dessus c t le niveau espèce nu dessous. comprend les 
taxons nominaux des rangs genre c L sous-genre. [Voir aussi Art. 10.3 cl 
10.4.] 

42.2. Dispositions applicables il l'ensemble des taxons nominatLx du 
niveau genre et à leurs noms. Quel que soit leur rang, tous les taxons 
nominaux du niveau genre el leurs noms som soumis aux mêmes 
dispositions. sauf si celles-ci s'appliqucnl exclusivement aux noms d'un 
rang particulier. 

42.2.1. Les noms exprc.~sémcnt établis pour certains groupements 
taxinomiques de convenance, appelés •groupes collectifs•, ainsi 
que les noiD5 établis au niveau genre pour des traces fossiles 
(ichootaxons), doivent être truités comme des noms du niveau 
genre au regard du Code [An. 10.31, 11 moins qu'une spécification 
particulière (comme dans les Anicl~< 13.3.2, 13.3.3, 23.7. 42.3.1. 
66 ou 67. 14) ne s'y oppose. Chaque nom prend son propre auteur 
et sa propre date. 

ExcmJ>Itos. (u) do nom de groupe collectif: AR<lmtifllorill Stilcs, J907 (Nématodes). (b) 
de nom5 proposés pour des tmces fossiles: H.limlitlm.r Azpeitin Moros, 1933; ct 
Stellt~g/.l'fllms Vyalov, 1964. 
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42.3. Référent des noms du niveau genre. Le nom de chaque laXOn 
nominal du niveau genre s'applique par référence à son espèce type [voir 
An. 61 et66 à 70]. 

42.3.1. Les groupes coUectifs n'ont pas d'espèce type [voir An. 13.3.2 
ct67.14]. 

42.3.2. Les taxons nominaux du niveau genre établis avant 1931 (daru 
le cas des ichnotaxons, avant 2000 (An. 13.3.3)) peuvent ne pas 
avoir fait l'objet d'une fixation d'espèce type; dans ce cas, J'Article 
69 s'appl ique. 

42.4. Formation ct traitement des noms du niveau genre. Un nom du ni
veau genre doit être formé et traité en accord avec les Articles 10.3, 10.4 
et 11.8, ainsi qu'avec les dispositions appropriées des Articles 25 à 33. 

Article 43. Principe de Coordination. 

·B. 1. Énoncé du Principe de Coordination au nh•eau genre. Un nom 
établi pour un taxon à l'un ou l'autre des rangs du niveau genre est censé 
être établi simultanément par le même auteur à l'autre rang de ce niveau; 
les deux taxons nominaLL'< ont la même c.~pèce type, que sa désignation 
ait été originale ou subséquente. 

43.2. Espèce type. Si un taxon nominal est élevé ou abaissé d'un rang à 
l'autre du niveau genre. son espèce type reste la mame [An. 61.2.2], que 
l'espèce type ait été fixée originalement ou subséquemment. 

Article 44. Taxons nominatifs. 

44.1. Délinition. Lorsqu'un genre est considéré contenir plusieurs sous
genres. on appelle •sous-genre nominatif" le sous-genre qui contient 
l'espèce type du genre: il porte le même nom que le genre. a le même 
auteur et la même date [An. 43.1). 

44.2. Effet d 'un changement de nom sur le sous-genre nominatif. Si le 
nom en usage pour un genre. et donc pour son sous-genre oominaùf, 
s'avère non disponible ou non v:ùide, il doit i:tre remplacé par le nom 
valide au regard de l'Art. 23.3.5; le sous-genre ponant le nom valide et 
comennnl l'espèce type du genre nominal valide devient le sous-genre 
nominatif. 

TITRE l O 
LES TAXONS NOMINAUX DU NIVEAU ESPÈCE ET LEURS NOMS 

Article 45. Le niveau espèce. 

45.1. Délinltlon. Le 'niveau espèce• comprend les !aXons nominaux des 
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rangs espèce et sous-espèce [voir nussi Art. 10.2). 
45.2. Dispositions applicables il l'ensemble des taxons nominau.'( du 

niveau 1!!>1>èce et à leu:rs noms. Tous les taXons nominaux du nivcau 
espèce et leurs noms. quel que soit leur rang, som soumis aux mêmes 
dispositions, sauf si ceUes-ci s'appliquent exclusivement aux noms d'un 
rang particulier. [Pour les épithètes intercalées dénotant des agrégats 
d'espèces ou de sous-espèces, voir An. 6.2.] 

45 .3. Référent des noms du niveau espèce. Le nom de chaque taxon 
nominal du niveau espèce s'appliq ue par r6f~rcnce à son type porte-nom 
[ArL 61. ct71 à 75]. 

45.4. Formation et traitement de.~ ~pithètes. Une épitllète doit être fom1ée 
et traitée confonnémeot à l'Article I l et aux dispositions appropriées des 
Articles 19, 2.0 e t 23 à 34. 

45.5. Noms lnfra-sobspécifiques. Un nom proposé expressément pour 
désigner une entité infra-subspécifiquc (voir Glossaire) n'est pas un nom 
di~ponible. à moins que les dispositions de l'Article 45.6 ne spécifient 
qu'il co soit autremenL Ce nom ne fait pas partie du niveau espèce et 
n'est pas régi par le Code [An. 1.3.4). Un quatrième nom publié à la suite 
d'un trinom indique automatiquement une entité iofra-subspécifique 
(cependant un nom intercalé du niveau espèc-e [Art. 6.2) n'est pas 
considéré comme un ajout à un tri nom). 

45.5.1. Un nom infra-subspécifiquc uu regard du présent Article ne 
peut pas être rendu disponible dans sa publication originale, par 
quelque ac[ion ultérieure que ce soit (tcUc qu'une élévation de 
rang), sauf par une déci&ion de la Commission. Lorsqu'un auteur 
ultérieur applique la même épithète à une espèce ou à une sous
espèce en la rendanl disponible (ArL ll -18]. il établit de ce fait un 
nouveau nom avec ses propres auteur et date, même s'il attribue le 
nom à l'auteur de sa publication sous sa forme infra-subspécifique. 

Exemple. L'~pi~te J~T[Ianmsis dnns le nom V11/pr.< \'Uipts karagan natio fugantnsis 
(publi~ p:or Ogocv. 1927) est un ojout !1 un tnnom et donc infrn-subspici6quc; eUe doitlLrc 
auribuéc Il Acrov (1935) qui le premier l'o emplo)éc ct l'• rendue disponible pour une soos
e,pàle: V11/pt,< •·ulpts ftrgannuis. 

45.6. Détenninatioo du rang subspéclflque ou infra-subspéclfiquc des 
norru; apparaissant à la suite d 'un binom. Une épithète apparaissant li 
la suite d'un binom dénote un rang subspécifique, avec les exceptions 
suivantes. 
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45.6. 1. EUe est infra-subspécifiquc si son nuteur lui a expressément 
assigné un rang infra-subspécil1quc, ou si le contenu du travail 
montre sans ambiguïté que le nom a été proposé pour une entité 
infra-subspécifique. [Voir cependant l'Art. 45.6.4]. 
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45.6.2. Elle est censée être infra-subspécifiquc si son auteur a 
employé l'un des termes "abemnion", "ab." ou "rnorphe", ou leur 
équivalent ou abréviation dans une autre langue. 

E•emple. L'épith~te pallasi, dnns le nom Arvlcn/a omphibius ub. pallas/ pub~é par 
Ogne•• ( 1913) est U>fro-<ubsp6:ifique: <Uc doit être atlribuée il Ognev ( 1950) qui le prenuer 
l'a employée et l'a n:nduc disponibl< pour une <OU$oCSpà:c: Arvico/11 umphihius polios/. 

45.6.3. Elle est censée être infrn-subspécifiquc bi elle a été publiée 
après 1960 et que son auteur a employé expressément l'un des 
termes "variété" ou "forme". ou leur équivalent ou abréviation 
dans une outre langue (y compris les tem1es "var.", "forma". •v." 
ou "f.''). 

45.6.4. Elle est subspécifique si elle été publiée avant 1961, et que 
son auteur a expressément employé l'un des termes "variété" ou 
"forme", ou leur équivalent ou abréviation dans une autre langue 
(y compris les termes "var.'', "forma", "v." ou 'f."), à moins que 
son auteur ne lui ait e;>.pressément assigné un rang infra
subsp<lcifique ou que le contenu du travail montre sans ambigu'ilé 
que le nom a été proposé pour une entité infrn-subspécifique 
[auquel cas elle est infra-subspécifique: voir ArL 45.6.1]. 
Cependant: 

45.6.4.1. Un nom qui est infra-subspécifique au regard de 
I'Anicle 45.6.4 est néanmoins censé être subspécifique dans 
su publication originale si, avant 1985. il o été adopté comme 
1'6pilhète spécifique ou subspécifigue d'un nom valide ou si 
elle est intervenue comme une épithète plu~ ancienne dans 
un cas d'homonymie. 

Eumples. Spencer ( 1896) a décrit un pcllt marsupial carruvore, qu'il a no~ Snun· 
shOJ'Sis murina var. comtrirto !tur ln brute d'un "ipk1mto qu'il considémJt comme morpholo-
giquement intermédiaire enlrè les deux Cl;p~ congénériques Sminrlwp.<is murina et S. 
aos.ricautlnra: son tru va il no montre pas sans ambigui'té quo le nom a été proposé pour une 
cntil6 infra-subspéciliquc. et en conséquence t'fltWricta a un rung sub>pécilique dans &tl 

publiClltion originale. 
Westhoff ( 181).1) a e<plicitement donn6 à un h6téroptère le nom Py"llncori.r npt~ms var. 

~ntwra pour une rormc nw:roptère en UUit que telle, ct Wagner ( 1947) 0 .-ptCSSémcnt don
né le nom Stenod<ma trispmo!llllt (. pallac<nl odes adultes nouvellement émagés en tant 
que tels; les épithète• ~nn11ta cl poil<se<ns sont donc de mng infrn.sub>~cilique et. n'ayant 
pus été adoptées nvant 1985 pour une cs~c ou une sous-espèce. ne sont pas disponibles. 

Polinski (1929)a di!crit le !;llStéropode tCI1'CSifC Fnuicicola 1mlt!nuaw .rubtecta comme 
une "variété (n::uio} n.". en disanl e.xp1'C.SSément t1uc o'étail seulement une •forme11 qu.i oc 
mérilllit pa.< le mng de sous-espèce: cependant. Klemm (1954) u adopté Trithiu (Peta.rùw) 
unldentata subrecw (Polinski) comme le nom valide d'une sous-espà:c. et l'épithète suhttcltl 
c>t donc cemée être d"poniblc dnns Polinskt. t 929. 
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Article 46. Principe de Coordination. 

46.1. Énoncé du Principe de Coordination nu niveau espèce. Un nom 
établi pour un taXon à l'un ou l'autre des rangs du niveau espèce est censé 

être établi simultanément par le même auteur à l'autre rang de ce niveau; 
les deux taxons nominaux ont le même type porte-nom, que sa fixation 
ait été originale ou subséquente. 

46.2. Types porte-nom. Si un taxon nominal est élevé ou abaissé d'un rang 
à l'autre du niveau espèce. son type porte-nom [Art. 72.1.2] reste le 
même [Art. 61.2.2], que sa fixation ail é té orig imtle ou subséquente. 

Article 47. Taxons nominatifs. 

47.1. Définition. Lorsqu'on considère qu'une c~pèce contient plusieurs 
sous-espèces. on appelle ·sous-espèce nominative• la sous-espèce qui 
contient le type porte-nom de l'espèce; son épitllète subspécifique est la 
même que l'épitllète spécifique; eUe a le même auteur et la même date 
[Art. 46.1]. 

47.2. Effet d'un changement d'épithète sur la sous-espèce nomi
native. Si le nom en usage pour une espèce, et donc pour sa sous-espèce 
nominative. s'avère non disponible ou non valide. il doit être remplacé 
pnr un nom valide au regard de l'Art. 23.3.5; la sous-espèce contenant le 
type porte-nom de l'espèce nominale valide devient la sous-espèce 
nominative. 

Exempte. Hemming ( 1964) a noté que le tépidoptèrc Pof1ili" cot?trObita l'abricius. 1793. 
é tnit homonyme primaire de Papilio coenobita Crnmcr, 1780. et a établi Pseudoneptis 
famhc Hcmnling, 1964, comme nouveau nom de remplacement (nom. nov.) pour 
P.vrmlotlfpti.r •·oenobita (l'abricius). Cependont Stonchnm ( 1938) avait éwbli une sous
c>~ce Pmulonef1/Îs coenobita bugande11sis, si bien que le nom vaUde de l'espèce est 
Pseudflntpti.< lmgandl!ll.ris Stoneham. 1938. La sous-espèce nominative est Ps. bugandmsi.< 
bu}lontlrtr.ri.r. L'épith~te iolllhe désigne une sou•..:spè« diffén:nte: P.<. bugondensis ianthe 
Hemmmg. 1964. 

Article .,8. Changement d'assignatlon g~né.rique. Si l'épitllète d'un nom 
disponible est combinée avec un nom générique différent. elle devient partie 
d'une autre combinaison: sa désinence est changée si nécessaire [Art. 34.2]. 

Article 49. Noms du niveau espèce mal appliqués par suite d'une erreur 
d'identification. Si un nom du niveau espèce précédemment établi est 
employé i\ tort, du fait d'une erreur d'identilïcution, pour désigner un autre 
utxon du nivcuu espèce, son épithète ne peut pas continuer à être employée 
pour cet autre taxon. même si eUe est combinée (ou est par la suite assignée} à 
un nom générique différent de celui auquel elle s'applique correctement.. 
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Cependant, une erreur d'identification existante peut être délibérément 
utilisée pour fixer l'espèce type d'un nouveau genre ou sous-genre nominal 
(An. 11.10 et67.13]. 

Exemple. Kocb (1847) a appelé Polytlesmus sca/wr Pcny une espèce de myriopodcs qui 
s'est ~véléc diff6n:nte de celle nommée P"' Pcny en 1833; il l'a placée dans son nouveau 
genre Plutyrhacus, mais 5305 en faire l'espèce type: l'épithète scaber ne peut pos être 
employée pour désigner l'espèce jusqu'alors inédite de Koch. [Pour un e~cmple d'une erreur 
d'idcntificmlon délibérément employée peur ln fixa tion de l'espèce type d'un nouveau genre 
nominal, voir l'oxemplo donné An. 11.1 0.) 

TITRE II 
L'AUTEUR 

Ar ticle 50. Auteurs des noms el des actes nomcnclaturaux. 

50.1. Identité des auteurs. L'auteur d'un nom ou d'un acte nomenclatural 
est la première personne qtti l'a publié (An. 8 ct Il) en satisfaisant aux 
conditions de disponibilité [An. 10 à 20). [Mais pour cenains noms 
publiés comme synonymes. voir An. 50.7.). Si un travail est dû à plus 
d'une personne, mais qu'il est clair d'après le contenu que seulement une 
panic d'entre elles est responsable d'un nom ou d'un acte, cette ou ces 
personnes constituent l'auteur du nom ou de l'acte; dans le cas contraire, 
l'auteur du travail est censé être l'auteur du nom ou de l'acte. Si l'auteur. 
ou la personne qui publie le travail, ne peut pas être détenniné d'après le 
contenu . le nom ou l'acte est censé être anonyme (pour la disponibilité 
des noms et des actes nomenclàturaux anonymes, voir l'Art. 14). 

50.1.1. Cependant s'il est clair, d'après le contenu d'un travail, que ce 
n'est pas son auteur qui est respon~nble à la fois du nom ou de 
l'acte ct des facteurs de sn disponibilité autres que ceux concernant 
sa publication, mais une autre personne. celle-ci constitue l'auteur 
du nom ou de l'acte. Si son identité n'est pas explicite dans le 
travail lui-même. l'auteor est censé êLre l'auteur du travail publié. 

50.1.2. Dans le cas d'une fixation originale d'espèce type par emploi 
délibéré d'un nom du niveau espèce dans le sens d'une 
identification erronée. la personne qui emploie délibérément 
l'identification erronée est censée êtn: l'auteur d'un nouveau nom 
qpéciliquc [An. 11.1 O. 67.13 et 70.41, 

50. 1.3. Les dispositions de ce Titre s'appliquent aussi aux coauteurs. 

Exemple. Le tWill Da.ryurus lan/tJrfu.t (Mommnlin) 11 été publié duns un compte rendu de 
mi>sion, dom l'auteur est MitcbeU (1838). Ln description de I'C$pècC ainsi que son épithète 
sont reproduite$ mot pour mot par Mitchell d'une lettre que lui avait adressée Owen (ce qui 
démontre explicitement. dan.~ le travail lui·tnêmc. qu'Owen étun seul responsable à la fois 
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du nom ct de lo description qui l'a rendu disponible). L'auteur du nom D. laniarius est donc 
Owen ct non t.!JtcbeiL 

Recommnndotion SOA. Auteurs multiples. Dans un tnwoil signé par plusieurs auu:urs. 
ceux-ci dcVI'IlJcnl, le cas écbéoo1. préciser lesquels d'entre eux sont directement responsablcs 
de l'établissement du nom. de la diagnose ct de 13 sélection du type. n convieodi'IUI d'éviter 
d'anclure automatiquement comme auteurs d1un nom ceux de::. coauteurs qui n'om pas eu une 
rcspon•nbilité directe duns l'établissement de ce nom.IPour ln notation. voir Recom. SIE.] 

50.2. Auteurs des noms publiés dans des procès-verbaux de réunions. Si 
le nom d'un Lax.on a été rendu disponible par publication dans les procès
verbaux ou compres rendus d'une réunion, c'est le responsable du nom 
qui en est l'auteur, et non le secrétaire ou nutre 1-:tpporteur de la réunion. 

f!eeomnmndntion SOII.lnfornmlions duns les procès-verbnux. Les secrétaires ou 
autres rapporteurs de réunion ne devraieno pos inclure duitS leurs I"Jpporu publiés dc 
nouvcau.x. nont .. <cientifiques ou actes nomencl:nuruu.x. 

50.3. Absence d'effet d'un changemrnt de rang ou de combinaison sur 
l'auteur d'un nom. 

50.3.1. L'auteur du nom d'un taxon nominal 11 l'intérieur du niveau 
famille. du niveau genre ou du niveau espèce, n'est pas affecté par 
la rang auquel ce nom est employé. 
Par contre, le premier à employer, pour une espèce ou pour une 
sous-espèce, une épithète infra-subspécifique qui satisfait par 
ailleurs aux critères de disponibi lité, en devient l'auteur [An. 10.2 
et45.5.l l. 

50.3.2. Le changemem de combinaison générique d'une épithète 
n'affecte pas l'auteur du taxon. 1 Pour l'emploi de parenthèses au
tour du nom de J'auteur, voir An. 51.3.] 

50.4. Auteurs d'émendatioos justifiées. L'uuteur d'une émendarion 
justifiée est l'auteur du nom sous sa forme originale incorrecte. et non 
celui qui a effectué l'émendation [An. 19.2 ct 33.2.2). 

50.5. Auteurs d'émendations injustifiées. Une émendation injustifiée est 
attribuée à l'auteur qui l'a publiée le premier [An. 33.2.4). 

50.6. Auteur d'un nom publié simultanément par différents auteurs. Si 
deux ou plusieurs noms identiques ont été publiés à la même date pour le 
même ta~on, par des auteurs dans des travaux différents ou non, la 
préséance, et donc l'auteur du nom. est déterminée par application de 
l'Article 24. 

Exemple. Le ooon Z)'gomarurus Jœaui (Maonmnlln) n été publié pour la première fois par 
Stinon ct pur Plane daM deux articles différents de ln on@ one publication (1967}. Bien que 
Pinne nio attribué le nom à Stinon. le maoériel décrit duns l'onicte de Plane n'est pas le même 
quc celui décoio dans l'article de Slinoo cl, en conséquence, Plane seul esl l'auteur du nom 
duns ~on propre article. Mnboney & Ride (1975), en onnt que pn:mlcr réviseur (Art. 24.2.2). 
ont donné 1• préséance ou trnvait et au nom de Stinon, suivant en cela les intcntions de 
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Plane (vo~r Rcc. 248). si bien que l'auœur du nom csa Stinoo Cl que les spécimens typeS 
SOnt C<UX f U<tll p3r lui. 

50.7. Auteurs de noms publié d'abord comme synonymes. Si un nom 
scientifique (provenanl par exemple, d'une étiquette ou d'un manuscrit) 
n été publié la première fois dans la synonymie d'un nom disponible. et 
s'il est devenu disponible avant 196 1 confonnémem aux dispositions de 
l'Article 11.6, son auteur est celui qui l'a publié en tant que synonyme 
{même s'il a cité un autre nom d'auteur), ct non celui qui a adopté par la 
suite le nom comme val.ide [Art. 11.6]. 

Rccommnndntlon SOC. Auteur d' un nom exclu ou non disponible. Quand on veut, 
pour des raisons bibliogrnphiques ou outres. se n!fércr il un norn exclu [Art. 1.3] ou non 
disponible. son uutcur devruit être celui qui u publté le nom .ous cc ~llltut. il moins qu'il n'ait 
cité une au 1re per~onne comme source. [Pour le mode de emu ion et pour des cxcmpJcs, "air 
ln Recom. 51 F.J 

Article SI. Citation du nom de l'auteur. 

51.1. Caractère racultatif de la citation. Le nom de l'auteur ne fait pas 
partie du nom d'un taxon, et sa citation est facultative, bien qu'elle soit 
habituelle et souvem souhaitable. 

Recomnmndution SlA. Citutlon de l'auteur et de lo date. Il est recommandé de citer 
l'nureur (er ln dme) d'un nom au moins une rois dans chaque crnvoil concernant le taxon qu'il 
désigne. Ccci est particuli~remem important pour di~linguc.r entre les homonymes et pour 
signnler les épilhètes entrnnt dans des combinaison~ non originales. Si nécessaire, alïn 
d'évitct· ln confusion entre des noms d'auteurn homogmphc~. le ou les prénoms (ou leurs 
abrévimions) peuvent être mjoutés, conune dons les bibliogmphics scientifiques. 

Recommnndutlon Sill. TranslittérnUun d'un nom d'ttuteur. Quand le nom d'un 
auteur cM nornmletncnt écrit dans une langue n'utilisant pn; l'alpbabet l:uin. il devmit être 
transcrit en cnrJct~rcs latins. avec ou sans signes diacritiques. 

51.2. Fonne de la citation. Le nom de l'auteur suit le nom du taxon, sans 
signe séparateur ni ponctuation, sauf dans le cas des combinaisons 
changées [voir An. 51.3]. 

Recommundalion SIC. Citation des autours multiples. Qunnd trois coauteurs ou plus 
sont responsable• d'un nom de lliXon. ln cillltion du nom des nutcuno peut êtn: ttbrégéc sous 
la forme: norn du premier auteur suivi de • el al. •. pourvu que l'ensemble des auteurs soit 
cité par ailleurs in extenso dans le tmvnil, soit don• le texte soit en référence 
bibliogr-Jphiquc. 

5 1.2.1. Le nom d'un utilisateur subséquent, s'i l est mentionné. doit 
être séparé du nom du taxon d'une ruçon distinctive et explicite, 
mais non par des paremhèscs (à moins qu' il ne s'agisse d'un 
commentaire). [Voir An. 5 1.3]. 

Exemple. La n!f~rencc à Cancu pagunt.< Unné telle que comprise p3r Latrellle peut 
~LrC citée comme: •cancer pagurus Linné sensu Lmreille". ou comme: •cancer pag11rus 
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Linn~ (Ici que compris p:tr La!reille)", ou de toute aulre façon distincti\'e. mais pas comme: 
•conc~r pa& urus l...alrcillc:'. ni comme: •conctr pog11rus (LutreiUer. 

'Recommnndation SlD. Auteurs anonymes, ou anonymes mais en fait conn !L' ou 
identifiés. Si le nom d'un wton a ttt (ou est ccn~ avoir ~té) ~lllbli de fnçon anonyme, le 
tem1e: A non. peut Elfe utili~ comme s'il s'agissoit du nom de l'auteur. Cependant. si l'auteur 
r~el est connu ou identifié grfu:e à des indices e<trinsèqucs. le nom de cet auteur. s'il est ci tt. 
devmît eu-e mis entre crochets afin de rappeler l'nnomymat d'origine. [Pour la disponibilité 
des noms proposés anonymemen~ voir ArL 14.] 

ltccomnmndntion SlE. Citation de l'auteur rcst>Onsnblc. Si un nom scientifique ninsi 
que les rnctcurs de sn disponibilité (autres que ceux conccmam lu publication) [An. 10 li 20] 
ont pour responsable non pas l'nuteur du tmvnll qui les cn11tiem, mnis une ou plusieurn 
autres personnes. ou certains seulement des couutcurs. l'auteur du nom. s'il C..'it cité. devrnil 
et re indiqu~ sous ln fonne "'l in A •. ou "B ln A & B", ou de quelque autre façon permeuant 
de retrouver facilement l'information. La date devmh nonnalcment aussi être cit~. 

Recommttodatlno 511'. Citation de l'nuteur d'un nom non disponible ou 
exclu. Quand on veut citer l'auteur d'un nom non disponible ou exclu [Rec. SOC], il convient 
de JOmdn: un commentaire indiquant clairement le statut nomenclatur.ù du nom. 

Exemples. Hal11wturus nttilis Lichtensteon. 1818 (nomcn nudum(: Y•rboa giganua 
Zommemunn. 11n [publié dans un 1n1vwl n:Jctt par la Commission: Opinion 257]: 
"P\Cudo~uillc• (nom vernaculaire publié par Eydoux & Soulcyet ( 1842)(. 

51.3. Emploi des parenthèses dans le cas des combinaisons changées. Si 
une épithète est combinée avec un nom générique autre que le nom 
générique original. le nom de l'auteur du taxon nominal, s'il est cité, doit 
Ctre mis entre parenthèses. 

Exemple. Taenia dimhouta Rudolphi, 18t9, tmnsfér6 duns le genre Hymeno/epis, est 
cité: H,\'11/en(l/epi.< dimitouta (Rudolplù). ou: /fymetoolet>i.< dimimtlll CRudolplti. 1819). 

51.3.1. Les parenthèses ne s'emploient pas lorsque l'épithète a été 
originalement combinée avec un nom générique dont l'orthographe 
est incorrecte ou avec une émendation du nom de genre. (Ceci 
s'applique en dépit du fait qu'une émendation injustifiée est un 
nom disponible avec son propre auteur et sa propre date [Art. 
33.2.3]). 

Exemple. L'épilh~te subarotiquo d'Orbigny. 1850. o ~~~ ~tablie co combinaison avec 
F'm•.rtrtlla. une onbogmpbe incorrecte (dûc Il d'Orbigny) de Fetoat.tla Lons<ble. 1839. 
L'e<pècc doot eue citte comme:: Fen.sttlla subamiqua d'Orbogny. t850. et non comme: 
F'<lle.<ttllll J11bwotiq11a (d'Orbigny, 1850), 
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51.3.2. L'emploi des parenthèses autour de l'auteur ct de la date n'est 
pas affecté par la présence d'un nom de sous-genre, ni par le 
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transfcn de sous-espèce vers une es1>èce différente ~ l'intérieur du 
même genre. 
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E•ernple. Goniocidaris florida Ag:ISsi2. tn111sf&c! dans le genre P~ra/ocidaris. devienc 
Pt~alocidaris norida (Agassiz). Mais si l'on considère que P~wlacidaris n'est qu'un sous· 
genre de Gt>lliocü/(tris, on écrit: Goniacidaris (PtlalacitltJri.r)floridu Agassiz. 

51.3.3. Si, avant 1961, un auteur a publié un bioom en combinant un 
nom générique précédemment disponible avec une nouvelle 
épithète spécifique disponible, tout en proposant de façon 
condiùoonelle un nouveau nom de getlrc pour ce taxon, les 
parenthèses ne s'emploient pas autour du nom de l'auteur lorsque 
l'épithète est combinée avec le nom g6n~rique précédemment 
établi, mais elle doivent l'être quand l'épithète est combinée avec le 
nom générique proposé conditionnellemcm[Art. 11 .9.3.6]. 

E•ernple. Lowe (1843) a élllbli la nouvelle es1>~e de poissons S.riolo grocilis, en 
proposant conditionnellement pour eUe le oou,·cau genre Cuhic·•p.r. Lorsque cene espece est 
inclust dans Cuhircps. son nom est cité: Cubic•ps grarî/is !Lowe, 1843). 

ReronunandaUon SI G. Citation de ln pusonne proposant une nou•elle 
comblnnisoo. Quand on ''eut cittr à la fois l'auteur d'un tuon nommai du niveau cspece et 
la personne qui a transféré en premier le ta•on dOJL, un autre genre. le nom de cene personne 
devntit eue cité Ilia ~uitc de la parenthèse contenant le nom de l'auteur (avtc éventuellement 
la d3tt: voir Recorn. 22A.3). 

Exemples. Linmatis ni/arica (Savigny) Moquin·Tnndon: M.r/oiolopsis genicu/ara (StAI. 
1878) Rchn. 1957. 

TITRE 12 
L'HOMONYMIE 

Ar1lclc 52. Principe d'Homonymie. 

52.1. Énoncé du Principe d'Homonymie. Des trutons distincts ne doivent 
pas être désignés par Je même nom. 

52.2. Mise co œuvre du Principe d'Homonymie. Quand deux ou plusieurs 
noms sont homonymes. seul le plus ancien (au regard du Principe de 
i>riorité: voir An. 52.3) peut être employé en tant que nom valide. Des 
exceptions concernent les homonymes plus anciens inusités [An .. 23.2 et 
23.9]. ainsi que les homonymes secondnircs du niveau espèce [An. 59]. 

52.3. Application du Principe de Priorité. On détermine la préséance 
relative des homonymes, y compris des homonymes secondaires dans le 
cas des noms du niveau espèce, en appliquant les dispositions 
appropriées du Principe de Priorité [Art. 23] cl du Principe du Premier 
Réviseur [Art. 24]. 

52.4. Rcmplucemenl des homonymes plus recents. [Voir An. 23.3.5, 
23.9.5, 39, 55 et60.J 

52.5. Suppression d'homonymes plus anciens.[ Voir An. 54.4 et 81.2.1.] 
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52.6. Orthographes originales incorrectes et corrigées. Les onhographes 
originale~ incorrectes peuvent enlter en homonymie sous leur forme 
corrigée. mais non sous leur fonnc originale [Art. 32.4]. 

52.7. Homonymie avec des noms de taxons qui ne sont pas des 
animaux. Au regard de la nomenclature zoologique LArt. 1.4 et 2.2]. le 
nom d'un taxon animal identique au nom d'un t3Jton qui n'a jamais été 
trait~ COilUlle un animal n'est pas un homonyme de ce dernier. 

Article 53. DélJnitioo des bomooym~s aux différents niveaux. 

53.1. Homonymes au niveau famille. Si det~X ou plusieurs noms 
disponibles, désignant différents taxons nominaux du niveau famille. 
sont identiques ou ne diffèrent que par leur tcnninaison [An. 29.2], ils 
sont des "homonymes'. 

E.•emples. Les noms du niveau famille MF.TOPIINAI! Foen.1er. [1869] (Hymenoptera; 
genre type; Mctopius Paozcr. 1806). MllTOP!INI Raffr.:ty. 1904 (Coleopler.:t; genre Jype: 
M.u>pias Gol). 1812) et METQPliNI Townsend. 1908 CDiplera: genre type: Mi!topio Meigcn, 
1803) \001 homonymes. !Leur homonymie a é1é levée p3t 1• CommiSsion. qui a tmendé les 
onhogtllphc.~ des deux premiers noms en METOPIASt~l et METOPWNl [Opinion 1n2. 
1994)). 

53.2. Homonymes au niveau genre. Si plusieurs noms disponibles du ni
veau genre ont été établis avec la même onhographc. ils sont 'homo
nymes'. 

E•cmplc. Le> nom> de genre Nor11m Linné, 1758 (LeJlidoptcm) cl Noe/lw Gmdin. 1771 
(Avcs) sont homonymes. 

53 .3. Homonymes au niveau espèce. Si plusieurs noms disponibles du 
niveuu espèce ont la même épithète tcnninale, il~ sont "homonymes• s'ils 
ont été établis à l'origine dans le même genre ("homonymes primaires"), 
ou si leurs épithètes terminales ont été subséquemment combinées avec 
le mi!me nom générique (•homonymes secondaires"). [Pour les épithètes 
temtinales homonymes combinées avec des noms génériques homo
nymes. voir An. 57.8.1.] 

EJ.omples. Les noms Cancer strixosus Linné, 1761, el Ca11crr strigosus RcrbsL 1799, 
aynn1 été ttablil. pour des ~ nominalcs dtfférumc~ dons le Jn!me genre nominal 
Ctmt•er Linné, 1758, sont des homonymes primai""'. [Pout un exemple d'homonymes 
S<:c-ondnin:s. voir An. 57 .3.1.) 

53.3.1. Les onhograpbes variantes d'épithètes qui sont énumérées tt 
l'Article 58 sont censées ê1re des orthographes identiques au regard 
du Principe d'Homonymie. 

Article 54. Noms qui ne peuvent pa.~ entrer en homonymie. Les noms 
suivants ne peuvent pas entrer en homonymie: 
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54.1. les noms exclus des dispositions du Code IArt. 13 el 8.3] [mais voir 
Art. 1.4 Cl 52. 7]: 

5-1.2. les noms non disponibles [An. 10.1), en dehors du cas prévu à l'Ar
ticle 20: 

54.3. les orthographes incorrectes, qu'elles soient originales (Art. 32..1 et 
32.5] (car non disponibles sous leur fom1e non corrigée) ou subséquentes 
(Art. 32.4 Cl 33.3); 

54.4. les noms supprimés à l'égard du Principe d'Homonymie. par décision 
de la Commission [Art. 81 .2.1). 

Article 55. Homonymie au niveau famille. 

55. 1. Application du Principe d'Homonymie. Le Principe d'Homonymie 
s'applique à tous les noms du niveau famille, y compris à ceux des 
ichnotaxon.~ de ce niveau. 

55.2. Homonymie résultant de l'identilé des noms de genres. [Voir Art. 
39.) 

55.3. Homonymie résultant de lu simllilude des noms de 
genres. L'homonymie eurre deux noms du niveau famille peut résulter 
de la similitude. sans qu'il y ait identité, des noms de leurs genres cypes. 

55.3.1. Dans Je cas où l'homonymie implique de tels noms du niveau 
famille, il faut en référer à la Commission qui prendra une décision 
pour lever l'homonyntie (à moins que l'homonyme plus ancien ne 
soit un nomcn oblitum). 

55.3. 1.1. Lorsque l'homonyme plus ancien sc qualifie comme 
un nomen ohlitum au regard de l'Article 23.9.2, w1 nouveau 
nom de remplacement (nomen novum) du niveau famille 
peut être proposé à sa place, avec le même genre cype mais 
en choisissant pour ce dcmier un nouveau radical qui lève 
l'homonymie [Art. 29.1, 29.4 el 29.6). 

55.4. Différence d'une lettre_ La différence d'une seule lertre entre deux 
noms du niveau famille suffit pour qu'il n'y ail pas homonymie. 

Exemple. Les noms de famiUe I...ARIDAE (Avcs), fondé sur L<mts Linné. 1758, Cl 
I...AlUUDAE (Hymcnoplcrn). fondé sur Ln rra Fabricius. 1793. diffèn:nl d'une lettre el ne sont 
donc pas homonymes. 

55 .5. Préséance des noms de rang le plus élevé. Lorsque des noms du 
ni veau famille établis simultanément, mais il des rangs différents, som 
homonymes, celui qui a été établi !lU rang le plus élevé a préséance. 

Arlicle 56. Homonymie au niveau genre. 

56.1. Application du Principe d'Homonymie. Le Principe d'Homonymie 
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s'applique 11 tous les noms du niveau genre, y compris les noms de 
groupes collecûfs et d'ichnotaxons du niveau genre [Art. L2. '13.7 et 
42.2]. 

56.2. Différence d 'une lettre. La différence d'une seule letr:re enr:re deux 
noms du niveau genre suffit pour qu'il n'y ait pas homonymie. 

E~emple. Les deux noms de genres de Dip1crn Mirroclraetllla von der Wulp, 1891. cl 
Microc/weuma Townsend, 1919. ne sont pas homonymes. 

56.3. J>réséance des noms de genre sur les noms de sous-genre. Si deux 
noms homonymes du niveau genre de mOrne dMe ont é té é tablis à deux 
rangs différents, celui établi au rang de genre a préséance [Art. 24. t]. 

Article 57. Homonymie au niveau espèce. 

57.1. Application du Principe d 'Homonymie. Le Principe d'Homonymie 
s'applique à toutes les épilhètes qui sont écrites, ou censées être écrites, 
de façon identique [voir Art. 58], lorsqu'elles sont publiées à l'origine ou 
par la suite en combinaison avec un même nom générique (Art. 53.3J. y 
compris avec un nom de groupe collectif ou d'ichnotaxon du niveau 
genre [An. 10.3 et42.2.1]. 

57.2. Homonymes primaires. Deux épithètes identiques établies pour des 
taxons nominaux différents sont homonymes primaires [Art. 53.3] si 
elles ont été combinées à l'origine avec le même nom générique [voir 
aus~i Art. 10.3 ct 57.8.1]. L'épilhè te lu plus récente est définitivement 
non valide [mais voir Art. 23.9.5], saur 

57.2. 1. s i son emploi en tant que nom valide est maintenu (nomen 
protectum) en application de l'Article 23.9; ou 

57.2.2. si elle est conservée par la Commission confonnément aux 
dispositions de l'Article 8 1; ou 

57.2.3. si cene épithè!e, mais non son homonyme plus ancien. figure 
dam une Partie afféreme de la U.rr of A ••ai/ab/1! Nomes i11 Zoo/ogy 
adoptée par la Commission [voir An. 79.4.3]. 

E•emples d'homonymes primaires. Cult:t llflillis S1cphens, 1825. cl Cule:x ojJi11is 
Adnm<. t90J. Lyctltna argus nn'tldensis ObenhOr, 1910. cl Lycaerw niTaden.ris Zullich, 
1928. Aporia ilippia transiens Alpber:û:y, 1897, e1 At><lrla crawtg• tronsi.,IS L<:mpkc, 1953. 

57.3. Homonymes secondaires. 
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57.3. 1. Deux épilhètes identiques é tablies pour des taxons nominaux 
di fférents sont homonymes secondait·cs si elles ont é té combin~cs 
par la suite avec le même nom générique [Art. 53.3]. L'épithète la 
plus récente est non valide [mais voir An. 57.8.1); cependant, elle 
peut être rétablie comme valide sous cenaines conditions [An. 
59.2 à 59.4]. 
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Exemplt. Frontina ocrog/os.soides Townsend. 1891. cl &phrissopo/io acrog/ossoida 
Townsend. 1926, deviennent des homonymes sec:ood4iro Jonque les deu.t espèces sont 
classée• cbns le genre Cho.rogatdia. 

57 .3.2. Deux épithètes idenùques établies pour des wons nominaux 
différents som homonymes secondaires si elles ont été combinées 
à l'origine l'une avec un nom générique qui est un homonyme plus 
réccm, el l'autre avec un nouveau nom de remplacement pour ce 
nom générique homonyme [nomen novu m, An. 60.1 ). 

E•cmplc. X-11.f allm.f Smith, 1900 (dans lequel X-11.1 est un homonyme plus r~ccnl) est 
devenu X-1Jide.r al/m.< (Smitlt. 1900) lorsque X-olda.1 Dupont, 1909. a été établi pour 
rcmplncer X-11.r. Dans le ens o~ une espolcc nouvelle X-oide.r a/bus Jones, 1910, au mil été 
proposée. le> lieux noms seraient des homonymes secondaires. 

57 .4. Absence d 'effet d'un nom subgénérique. La présence de noms 
~ubgénériques placés entre parenthèses entre les noms génériques et les 
épithètes n'affecte pas l'homonymie. 

Exemple. Les noms A-us (B-us) inrem1edius Pavlov cl A-us (C-us) intennedius Oupoot 
sont des bo~ronymes primaires. puisqu'ils ont lous deut été établis au sein de A-us. Ds sont 
des homonymes secondaires deA-us (D-us} intem~<dms (Nomunl), établi à l'origine dans le 
gonrc X-us. 

57.5. DiiTércnces d ' orthographe entr e les noms génériques. Deux 
épithètes identiques (ou censées être identiques [An. 58]) établies pour 
des taxons nominaux différents ct combinées avec Je même nom 
générique [mais voir Al1. 57.8.1] sool homonymes même ~i ce nom est 
écrit différemment à la suite d'une éme11dation ou d'une orthographe 
incorrecte [An. 11.9.3.2]. 

57.6. DIITércnce d'une lettre. La différence d'une seule lettre entre deux 
épithètes suffit pour qu'il n'y ait pas homonymie. sauf s'il s'agit d'une 
onhogrnphe variante prévue à l'Article 58. 

57.7. Préséance des noms d 'espèce ~'tll' les noms de sous-espèce. Si deux 
noms homonymes du niveau espêce ont été établis à la même date l'un 
au rang d'espèce, l'autre au rang de sous-espèce [ou à un rang assimilé: 
voir Art. 45.6]. celui établi au rang d'cspêce a la pré.~éance [Art. 24.1]. 

57 .8. Exceptions. 

57 .8.1. TI n'y a pas lieu de retenir l'homonymie entre des noms du 
niveau espèce ayant leurs épithètes tennirmlcs identiques et com
binées, à l'origine ou par la suite, avec des noms génériques homo
nyme.~ [An. 53.2). De 1eUcs épithèlcs sont censées ne pas être 
homo-nymes. 

Exemple. Les noms Noctua variegata Jung, 1792. ct Nocma variegata Quoy & 
Gainmrd. 1830, ne sont pa.• considérés comme homonymes, cnr ils ont été ét~büs dans delL' 
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gcmres nonunaux homonymes Nocrua LiMé, 1758 et Nocttw Gmelin. 1771 (appaneiUIOt 
rt5pect1ven~ent aux Lc!pidoplères e1 aux Oiseaux). 

57 .8.2. [Pour Je rétablissement d'homonymes secondaires plus récents 
dlU15 certains cas. voir An. 59.2 à 59.4. J 

Article 58. Orthographes variantes censées être identiques. On doit 
considérer comme identiques. quand elles désignent des taxons nominaux 
différents inclus dans Je même genre ou groupe collect if, les épithètes qui om 
ln même déli vation et la même signification ct dont les orthographes ne 
diffèrent que par l'un des aspects suivants: 

58.1. emploi de ae. oe, ou e (ex.: caentlerts, coerttleus, ce ru/eus); 
58.2. emploi de ei. i, ou y (ex.: cheiropus, chiropus. clryropus); 
58.3. emploi de i ou j pour la même lettre latine (ex.: iovanus, javanus; 

maior, major); 
58.4. emploi de u ou v pour la même lettre latine (ex.: 11eura. nevra: 

miluina. mi/l'ina); 
58.5. emploi de cou k pour la même lettre (ex.: microdon. mikrodon); 
58.6. aspirnùoo ou non aspirntion d'une consonne (cJt.: oxxrlzynclws, 

oxy l')' li clws): 
58.7. consonne redoublée ou non (ex.: liromlis,/ittoralis); 
58.8. emploi de cr ou r (ex.: aucrwnnalis, autunmalis); 
58.9. emploi def ou ph (ex.: su/fureus, su/phu reus); 
58.10. emploi de cou ch (ex.: chloropreru.f, cloropterus); 
58.1 1. emploi der ou th (eJt.: tiara, rlziara; clarmtll.l', c/athratlls): 
58.12. emploi de voyelles de liaison différentes dans les mots composés 

(ex.: rtigricinctus. nigrocinctus); 
58.13. transcription de la semi-voyelle yod Jj phonétique] en y, ei. ej, ij. ou i 

(ex.: guyanensis. guinnensis); 
58.14. emploi de-i ou -ii, -ae ou -iae, -omm ou -ionmr, -antm ou -iantm, 

comme terminaison du génitif pour des nom\ fondés sur une ou des 
personnes, sur un lieu. sur un hôte ou sur une autre entité associée au 
taxon, ou entre les éléments d'une épithète composée (ex.: smitlti. 
smirhii: pate/zoe, parclziae: Jasci1•emris. fa.rci Ïl'l'llfris): 

58.15. présence ou absence de -i devant un suffixe ou une terminaison (ex.: 
timorensis, timoriensis; comstockana, comstockimw); 

Recommundntion 58A. ÉplUtètes fondél!s sur des noms de personnes ou de 
lieux. Quund il existe déjà dans un gettre donné, ou dans des genres voisins. une 
épîl h~lc fondée sur le nom d1une personne ou d'un lieu, un auteur ne' devrait pnc: 
employer une él>ithète différente mais de mC me sens fondée sur ceue même personne 
ou cc même ljeu (ex.: /Jispanus, Mspmricw:: lilfJiuc:ct•lfsis, motucctuws: sinensis, 
sinicus, chinemris: c~ylonicus, l.tyfanicus). 

Contre-exemple. Du fait que les épithète.< des noms Chrysops calidu.r ez Chrysops 
callitfu.r sont déri,écs de mots d'origine et de sens différents (signifiant respectivement: 
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chnud, et habile). ces noms oc sont P"' des homonymes, m!one s ·ils chl'Rrent de l'une des 
façons tnum66:s dnns Je piésenl Ankle [voir An. 58.7]. 

Article 59. Validité des homonymes seconduires. 

59. 1. Cos de taxons considérés comme congénériques. Si un nom du 
niveau espèce est un homonyme secondaire plus récent. il doit être traité 
comme non valide par quiconque considère que les deux taxons du 
niveau espèce en question apparlienncnt bien au même genre. 

59.2. Homonymes secondaires non rcmplncés cl qui ne sont plus 
considérés comme congénéricrucs. Si, dtms un cas d'homonymie 
secondaire, l'épithète de l'homonyme plus réccm n'a pas été remplacée 
[Arl. 60], ct si les taxons en question ne sont plus considérés comme 
congénériqucs. l'épitbête plus récente ne doit pas être rejetée. même si 
J'une des épithètes avait été combinée 3 l'origine avec le genre 
présentement employé pour l'autre. 

Enmpte. Plutyuro nigrivemris ZA!nerstedl, 1 8SS, O<>l d~ maintcnanl dans Oife/ia. 
Af"m<>n mgriv~ntris Joh!IIIDSeo. 1910. <>1 cl~ mnin1enan1 dans Plal)11ra: lll3is son 
épilh~IC n'n jalll3is élt clung&. IIL'llgré t'homonynue o;ecoodaire. Les deu.• noms Oiftlia 
nignventris (ZA!ucrsiCdt, 1855) el Platyura 11i11riventri.< (Jobnnnscn. 1910) pcu.-enl donc 
coexister sans remplacement. tant que les deux espèces ne sont pas •:oosidértes comme 
con générique~. 

59.3. Homonymes secondaires remplacés nvnnt 1961 ct qui ne sont plus 
considérés comme congénériqucs. Un homonyme secondaire plus 
récent, remplacé av am J 961, est définit ivement non vaUde. Cependant, si 
le nom de substitution n'est pas employé, ct si les taxons en queslion ne 
sont plus considérés comme congénériqucs. l'homonyme plus récent oc 
doit pas être rejeté au seul motif de ce remplacement. 

Exemple. Dcignan (1947) a fusionné., pour de< roi<;ons lllxioomiques. les genres 
d'Oiseaux M01scicupa Brisson. 1760. Fictd~tla Brisson. 1760 el Nütm'O Hodgson. 1837, 
avec M~t<eicapa comme nom valide. U a n:mplnc~ sept homonyme.< secondaires plus n!ceniS 
apparus de ce fa.il: mais. comme sa clao;sif~eatioo n'a pas été ndopt& ct que les no<ns de 
subs111u1•on ne sont p35 actuellement eonplo~. les ancien~ norm remplacés ne doivent p35 
être n:je16 ou reganl du présent Anicle. 

59.3.1. Si l'emploi d'une épithète de substitution pour un homonyme 
secondaire plus récem est source de confusion. le cas doit être 
soumis à la Commission pour décider, en faisant éventuellement 
exercice de ses Pleins Pouvoirs [voir An. SJ), de celui des 
épitb~tcs qui, à son sens, sert le mieux ln stabWté et l'universalité, 
ct doit ainsi être Je nom va 1 ide. 

59.4. Rélublisscmcnt des homonymes secondaires rejetés après 1960. Si 
un nom du ni veau espèce a été rejeté, après 1960, pour raison 
d'homonymie secondaire, il doit être rétabli comme valide par quiconque 
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considère que les raxons homonymes n'appartiennem pas au même 
genre, sauf s'il est non valide pour quelque autre raison. 

Exemple. A·ll.f ni gu Smitll. 1950. • ~ré trnnsfén!. apre• 1960. dans B-us; du frur de 
l'e,incnce d'un B-us niger Duponr. 19-10, ol n été renommé B-us ater Jones, 1970. 
Ccpendnnr quiconque considère que les deux espèces ne sont pas con génériques doit n!tablir 
comme v3lidc le nom A-ur nig~r Smilh. avec B·us oter Jones comme synonyme postérieur 
plu~ récent 

Article 60. Remplacement des homonymes plus récents. 

60. 1, Noms de substitution. Un homonyme plus récent [Art. 53] doit êlre 
r~jeté, el il doit lui êiTC substitué [Art. 23.3.5] soit un synonyme 
disponible. soit, à défaut, un nouveau nom de substitution. Cependant. si 
l'homonyme plus ancien n'est pas employé, voir l'Article 23.9. [Pour le 
remplacement d'homonymes du niveau famille, voir Art. 39 e t 55.3. Pour 
le remplacement d'homonymes secondaires du niveau espêce, voir Art. 
59.] 

60.2. Homonymes plus récents possédant des synonymes. Si un 
homonyme plus récem rejeté possède un ou plusieurs synonymes 
disponibles et potentiellement valides, le plus ancien de ceux-ci devient 
le nom valide du ta~on correspondant [Art. 23.3.5], avec ses propres 
uuteur et date. 

60.2. 1. Un tel nom ne peut être retenu comme un nom valide en 
remplacement de l'homonyme plus récenr que tant qu' il est 
considéré comme un synonyme de ce dernier. 

60.3. Homonymes plus récents ne possédnnl pas de synonyme. Si un 
homonyme plus récent rejeté n'a pas de synonyme disponible ct 
potentiellement valide reconnu, il doit être remplacé par un nouveau nom 
de substitution, avec ses propres auteur et date. Ce nom enlre en 
concurrence. pour la priorité, avec tout synonyme ultérieurement 
reconnu. 

Re<ommandation 60A. Préfé.rener pour un remplacement rondé sur une ba.e 
obje<U•e. A moins que le type pone-nom du 1a.xon nolllinal désign~ par lbomonyme plu$ 
n!cen1 rejet~ ne <oil inodéqua1 au plan uuinomique (par exemple s'il est méconnaissnble 
(An. 75.5). ou si, dans le cas d'un genre homonyme. l'espèce type est lllJll définie), il est 
rcconun:tndé aux auteurs d'employer ce meme type pour établir le nouveau nom do 
remplacement sur une base objective lAn. 67.8 el72.71. 
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TITRE13 
LE CONCEPT DE TYPE EN NOMENCLATURE 

Article 61. Principe de TYililicatlon. 

61.1. Énoncé du Principe de Typification. Toul taxon nominal de l'un des 
nmgs des niveaux famille, genre el espèce a réellement ou 
potentiellement un type porte-nom. La fLXation du type porte-nom d'un 
taxon nominal fournit le standard objectif de référence pour l'application 
du nom de ce taxon. 

61.1.1. Quelles que soient les limites qu'un taxon taxinomique peut 
avoir selon les z.onlogistcs. ce sont les types pone-nom considérés 
comme inclus dans ces limites qui servent à détem1iner le nom 
valide du taxon [Art. 23.3]. 

61.1.2. L'objectivil~ npportée par la typificution est continue sur 
l'ensemble de la hiéntrchie des noms. EUe se propage dans l'ordre 
ascendant du niveau espèce au niveau fanùllc. Ainsi, le type porte
nom d'un taxon nominal du niveau espèce est un spécimen ou un 
ensemble de spécimens (bolotype, lectotype. néotype ou syntypes 
[An. 72.1.2]); celui d'un taxon nominal du ni\eau genre est 
l'espèce nominale délïnic objectivement par son type; celui d'un 
taxon nominal du niveau famille est le genre nominal sur lequel 
son nom est fondé. 

61.1.3. Une fois fixé.~. les types porte-nom sont définitifs et assurem 
une objectivité permanente à l'application des noms. Ainsi, le type 
porte-nom de tout ttLXOn nominal, une fois fixé conformément aux 
dispositions du Code, n'est pas sujet à changer, sauf dans le cas des 
taxons nominaux du niveau genre en application de l'Article 
70.3.2. ou dan.~ le cas des taxons nominaux du niveau espèce en 
application des Articles 74 et 75. ou encore par décision de la 
Commission dans l'exercice de ses Pleins Pouvoirs [Art. 81]. 

61.2. Types porte-nom dt'S taxons nominatifs. Le type porte-nom d'un 
taxon nominal est auss i celui de son taxon nominatif [Art. 37.1, 44. 1 et 
47.l], et la rLXmion du type porte-nom de l'un constitue la fixation du 
type porte-nom de l'autre. 

61.2.1. Si des types porte-nom différents ont été fixés simultanément 
pour un taxon nominal et pour son taxon nominatif, la fixation au 
rang le plus élevé a préséance. 

61.2.2. Si un taxon nominal du niveau famille, du niveau genre ou du 
niveau espèce est porté à un rang supérieur ou inférieur. ou si son 
nom est employé à plus d'un rang à La fois, le type ponc-nom reste 
le même [Art. 36.2. 43.1 et 46.2]. 
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61.3. Types porte-nom et synonymie. 

61.3.1. Si des taxons nominaux ayam des types pone-oom difTérenL~ 
sont placés dans un même taxon taxinomique, leurs noms som des 
synonymes subjectifs au r:mg de ce taxon (mais ne sont pas 
néccssairemem synonymes b un rang subordonné). 

Exemple. Le• différenl5 IYJ>CS porte-nom de PsllttJCtiS e/ega11s Gmelin, 1788 et 
Plwyruc·11s flcrveo/us Gould, 1837, sont considérés nppartenir 11 une même espèce 
taxinomique (perruche de Pennant) dont le nom valide est P/wycercus degans (Gmelin, 
1788). Bien que ces deux noms soient des synonymes subjectifs au rang d'espèce, ils ne sont 
pns synonymes uu rang de sous-espèce de Pllllyt·erc ... r elegan.r, où les noms PL e. rl~:gellr.t 
(Gnwliu, 1788) cl PL e.jlav•olus Gould. 1837, sont vnlidc~. 

61.3.2. Si plusieurs noms génériques, objectivement synonyn1es, ont 
été utilisés comme les bases de noms du niveau famille, ces 
derniers som des synonymes objectifs. 

61.3.3. Si plusjeurs taxons nominaux du niveau genre om la même 
espèce type, ou des espèces types de noms dilférents mais ayam le 
même type pone-nom, leurs nom.~ som des synonymes objectifs. 

61.3.4. Si plusieurs taxons nominaux du niveau cspêce ont le même 
type pone-nom, leurs noms sont de.~ synonymes objectifs. 

61.4. Désignatjon d 'un sous-genre ou d'une sous-espèce comme type 
porte-nom. Si un sous-genre nominal est fixé comme type pane-nom 
d'un taxon nominal du niveau famille, il est censé avoir été d'abord élevé 
uu rang de genre. Si une sous-espèce nominale est fixée comme type 
porte-nom d'un taxon nonùnal du groupe genre, eUe est censée avoir été 
d'abord élevée au rang d'espèce. 

Exemple. Plwrlgalc Trougluon, 1928 (Mamntoliu), a été établi avec les espèces P. 
sulni/Lrslma CU!nnberg, 1913). P. mruirostrls Troughton. 1928 el P. ingram/ (ThomM, 
1906). el avec ln sous-espèce P. ingram/ lm11mta Troughton, 1928. Dans la description 
origmalt. cene dernière 'sous~e d'lngromi' a é1é désignée comme le 1ype de Planigolt, 
par le terme "géoo1ype•. P. bnmneo Troutlltlon, 1928. est l'espèce 1ype par désignalion 
origmnle, ct ooo P. ingrruni CThornas. 1906). 

TITRE 14 
LES TYPES AU NIVEAU FAMILLE 

Article 62. Champ d'application. Les dispositions du présent Titre s'ap
pliquem indifércmment aux taxons nominaux du niveau famille quel que soit 
leur rang (supcrfamille. famille, sous-famille, tribu ou sous-tribu, ou toul autre 
rang compris entre la suped"amille et le genre) [Art. 35.1]. 

Arliclc 63. Types porte-nom. Le type porte-nom d'un taXon nommai du 
niveau famille est un genre nominal appelé le 'genre type' . Le nom du niveau 
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famille est fondé sur le nom du genre type [Art. 29; voir aussi Art. 1 1.7. 35, 39 
ct401. 

63. 1. Taxons nominnux coordonnés. Les taxons nominaux coordonnés du 
niveau famille omlc mCme genre type [Art. 36, 37 c t 61.21. 

Article 64. Choix du genre type. Un aUieur qui élnblit un taxon oorqinnl 
du niveau famille peut choisir comme genre type l'un quelconque des genres 
nominaux inclus dom il considère que le nom est valide [Art. 11.7.1]. ct non 
nécessairement celui dont le nom est le plus ancien. Le choix du genre type 
détermine le radical du nom du taxon nominal du niveau famille [Art. 29.1]. 

Recommandation 64A. Le genre type devrai! être bien connu. Autant que possible. 
un auteur qui établit un taxon nonun:tl du niveau famille devrnit chotsir conunc genre type 
un genre à la fois bien connu et représentatif du taxon du niveau fnmillc. 

Article 65. ldentifiCIItiOn du genre type. 

65. J. Présomption d'identification correcte. Un auteur qui établit un 
ta.~ on nominal du niveau famille est présumé avoir correctement identifié 
son genre type, sauf preuve du contraire. 

65.2. Identification erronée ou concept alléré. Il faut soumettre à la 
Conunission pour décision, s'il s'avère que ln stabilité ou l'universalité 
esl compromise. les cru. ~uivants: 

65.2.1. S'il s'avère que. lors de J'établissement du nom du niveau 
famille, le genre type a été mal idcmifïé (c'est-à-dire qu'il :r é té 
interprété dans un senR autre que celui défini pur son espèce type). 

65.2.2. S'il s'a"èrc qu'il existe une fixaûon mécormue de l'espèce type 
du genre type (ou du type porte-nom de ccue espèce type). [Art. 
70.2]. 

65.2.3. S'il s'avère que. lors de son établissement. le genre type a été 
fondé sur une c.~pècc type alors mal identifiée. à moins que ln 
difficulté ne puisse être résolue directement par la r tXaûon d'une 
espèce type, selon les dispositions de l'Article 70.3. 

'I'ITRE 15 
LES TYPES AU NIVEAU GENRE 

Article 66. Champ d'application. Les dispositions et recommandations du 
présent Titre s'appliquent indifféremment aux genres ct sous-genres nominaux 

(y compris les subdivisions du niveau genre censées être des sous-genres: voir 
l'Article 10.4); mais elles ne s'appliquent pas aux groupes collectifs du niveau 
genre, qui n'ont pas d'espèce type [Art. 13.3.2. 42.3. 1 et67. 14]. 
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66.1. Pour que son nom soit disponible. un ichnotaxon du niveau genre 
établi après 1999 doit avoir une esp.!ce type. S'il a été établi avant 2000. 
la fixation d'une espèce type n'est pas indispensable: cependant. une 
espèce type peut être (ou peut avoir été) fixée en accord avec les 
dispositions de l'Article 69 [voir aussi l'An. 13.3.3]. 

Article 67. Dispositions générales. 

67 .1. Types porte-nom. Le type porte-nom <.l'un genre ou sous-genre 
nominal est une espèce nominale appelée 'espèce type' [An. 42.3). 

67.1.1. Un genre nominal ct son sous-genre nominatif [Art. 44.1] ont 
la même espèce type [Art. 61.21. 

67.1.2. Le nom d'une espèce type demeure inchangé même s'il s'agit 
d'un synonyme ou d'un homonyme plus récent. ou d'un nom 
supprimé. [Voir An. 81.2.1 ). 

Rec:ommandation 67A. Terminologie. Seule l"expn,.,ion "espèce type•, ou une 
c•prt>5100 slricremcol fquivalcole dans une aulrc IMgue. devr.lil êue employée pour faire 
~f~renc:c au type. porte· nom d'un genre ou SOU\·genre nominal. Pour éviter toute ambiguïté. 
le lenne 'génorype•. qui esr utilisé en généuquc d:ul\ une aulre acception. ne devrai! pas erre 
employé dans le sens d' 'espèce type'. 

Recommandation 678. Citation de l'espèce type. Le nom de l'espèce type devmn i!rre 
ciré por son bû1om original. Si Je nom de l'e;pêcc lype n'es! pas valide. ou s'il n'e..r pa.~ 
nctudlen.lcnt t.ro.Jté comme teL on peut ég:tltmcnt citer le nom de son synonyme valide. 

Excmple.Asracus marinu:r Fubricius. 1775, l'une d~ espèces nominales originulcmcnl 
incluses dans le genre de cru~tacés décapodes Homarus Weber. 1795, :1 été subséquemmcnl 
d6signée pnr Fowler (1912) comme espêce rype de llt!morus. L'espêce rype osl Aslli<'IU 
marbm.t Fabriciu.s. 1775, et devnlit être ninsi cicée. L'espèce nonûnaJc Astacus mnrinu.\' 
Fnbricous csl aclucllement placée en synonymie de Omcu gammarus Linné. 1758. mai< 
cene dernière n'csr pos l'espèce rype de lfomuru.< cl ne devrai! pas êiJ'e cir~e comme relie. 
Dan> lt C3S où l'on doil mentionner l'espèce lypc. on dcvrairie faire sous une Conne !elle que 
"Espèce lype Astacus marimu Fabricius. 1775. synonyme poslmeur de Cancu gammaru< 
Linné, 1758". ou bie.o ·espèce lype MtaCIIJ marin us Fabricius. l ns. aeruellcmenl 
con;,idén'c comme synonyme de Homants 11ammann CL11111é. 1758)". 

67.2. Espèces admissibles pour la fixation du type (espèces nominales 
originalement incluses). Une espèce nominale ne peut être retenue pour 
la fixation de l'espèce type d'un genre nu d'un sou~-genre nominal que 
s'i l s'agit d'une espèce nominale originalement inciŒe. 
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encore en tant qu'emploi délibéré d'une identification antérieure 
erronée [voir An. 1 1. 10]. 

67.2.2. Dans le cas où aucune espèce nominale n'a été incluse au 
moment de l'établissement du genre ou du sous-genre, et si le 
taxon du niveau genre a été établi avant 1931 (ou. dans le cas d'un 
ichnotaxon, avant 2000 (Art. 66. 1 j) [An. 12], Ie.s espèces 
nominales qui y ont été ultérieurement et pour la première fois 
explicitement incluses sont censées ê1re les seules espèces 
nominales originalemem incluses. 

67.2.3. La simple référence dans la publication originale à une 
publication comenanl le nom d'une espèce ne constitue pas en soi 
une auribution expresse d'une espèce nominale à un genre 
nominal. 

67.2.4. La simple citation d'un nom disponible du niveau genre en 
tam que synonyme d'un autre ne vau! pas inclusion des espèces 
nominales du premier dans le second. 

67.2.5. Une espèce nominale est censée ne pas être originalemem 
incluse si elle l'a é1é de manière douteuse ou conditionnelle, ou si 
elle a été citée comme species inquirenda ou comme une espèce 
incertae sedis. 

67.3. Recevabilité des actes concernant ln fixation. Seuls les énoncés ou 
autres acles nomeoclaturaux publiés pnr un auteur au moment où il 
établit un genre ou un sous-genre nominal son! pcrtincms pour définir 

67.3.1. si l'espèce type a é1é fixée conformémenl au~ dispositions des 
Articles 67.8 et 68, et 

67.3.2. quelles som les espèces nominales originalement incluses au 
sens de l'Article 67.2. [Pour les espèces nominales censées être 
originalement incluses dans les !axons nominaux du niveau genre 
établis sans espèce, voir An. 67.2.2]. 

67.4. Fi.'<ation du type. l'espèce type d'un genre ou d'un sous-genre 
nominal est fixée soit originalemem, si elle a été fixée dans la 
publication originale [An. 68], soi! subséquemment. si elle a été ftXée 
poslérieurement à l'établissemenl du genre ou du sous-genre nominal 
[Art. 69(. 

67.4.1. L'espèce type d'un 1axon nominal du ni veau genre é1abli après 
1930 (ou après 1999 dans le cas d'un ichnotaxon [Art. 66.1]) doit 
être t1x~c dans la publication originale (Art. 13.3). 

67.5. Désignation. Dans le contexte de ln fixation de l'espèce type, le terme 
"désignation" doit être pris dans une acception étroite [Art. 68 ct 69]. Ce 
qui su il ne constitue pas une désignation uu sens du Code: 
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67.5.1. la mention d'une espèce à titre d'exemple d'un genre ou d'un 
sous-genre; 

67.5.2.1aréférence à un caractère ou à une structure présentés comme 
"type• ou •typique• d'un genre ou d'un sous-genre; 

67.5.3. une fiXation faite de manière ambiguë ou conditionnelle. 

Exemptes. Aucun des ~ooneés qui suivent ne peut être considéré comme une 
dé;,gnation de l)'pe au sens du Code: 'il-us .Nt< est un exemple typique du géote il-us": ' ln 
nervation des ailes antérieures de A·rt.r x·us est typique du genre J\~us"; •on peut 
6ventuc11cment considérer r1·us X·tiS co mm~; le type de. A·m·. 

67.6. Fixation employant des orthogrupbes incorrectes ou des 
~mendations injustifiées. Si, au moment de sa flXn1ion, Je nom de 
l'e.~pèce type est cité avec une orthographe incorrecte ou sous fonne 
d'une émendation, il est censé avoir été cité avec son orthographe 
originale correcte [voir aussi An. 69.2.1 ]. 

67.7. Statut des citations incorrectes. Si. au moment de la fixation de 
l'espèce type d'un genre ou d'un sous-genre nominaL un auteur attribue à 
ton au nom de J'e.~pèce type. ou à celui du genre ou du sous-genre, un 
auteur ou une date autres que ceu:ot de l'établissement original de ces 
noms. ou bien s'il fait référence de manière erronée à la première 
inclusion explicite d'une espèœ nominale duns cc genre ou sous-genre, 
on considère néanmoins que cet auteur a valnblemcnt fixé l'espèce type, 
dans la mesuœ où cette espèce nominale était par aiUeurs admissible. 
1 Pour l'emploi délibéré d'une idenlillcation etTonée pour la fixation de 
l'espèce type. voir An. 1 1.1 0 et67 .13 J. 

E•emple. Le nom de genre A·IIS Dupont, 1790. étubll snns espèce l)'pe, est mieux connu 
~ partir du ~r~~vuil d'un auteur ultérieur, Smith ( 18 1 0). Si. par la suite, B-lis x-lis est désign~e 
comme espèce type de "A-11s Smith, 1810', une telle désignation doit être acceptée comme 
d~ij;nntron de l'e.<pèce typc de A·ll5 Dupont, 1790. dans ln mesure où B-us x-us était 
•dn1l>Soble comme espèce type de celui-ci. De même. des erreurs dJins la cit3lion de l'auteur 
ou de la date de B-us x·us auraient tté sans effet. 

67.8. Espèces types des taxons nominau:~: du niveau genre désignés par 
de nouveaux noms de remplacement (nomina nova). Si un auteur 
établit un nouveau nom e~pressément comme nouveau nom de 
remplacement (nomen novu rn) d'un nom antérieurement établi du niveau 
genre, ou bien s'il remplace un nom antérieurement établi du niveau 
genre par une émendation injustifiée [Art. 33.2.4]. Je taxon nominal le 
plus ancien et son nom de remplacement ont tous les deux la même 
espèce type. e l la fixation du type de J'un s'applique également à l'autre, 
en dépit de tout énoncé contraire [voir aussi Art. 13.3]. 
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Exemple. B-11s Sclunid~ 1890 a tté élabli expressérœnt comme un nouveau nom de 
remplacement pour remplacer un homonyme plus Jtcent. A-11s Medina. 1880. non Dupont. 
1860. SiC-us .r-us est valalublement fix6e comme espè<:e type de A·tts Medina. elle devient 
automatiquement l'cspè<:e type do B·m. Si, au contraire. nucune espè<:e type n'a été fixée 
11uur A·us Medina, et si C-u.r y-u.r est valablement fixée comme espèce type de B-11s, alors 
elle est aussi l'espèce type de A·ltr Medina. 

67.9. Espèces types mal idcntlliées. Si l'on découvre ultérieurement qu'une 
espèce l)'pe valablement fixée a été mal identifiée. il convient 
d'appliquer les dispositions de I'Anicle 70.3. 

67.10. Réunion de taxons nominaux du niveau genre. Si deu.x ou 
plusieurs ta.'l:ons nominaux du niveau genre sont réunis dans un unique 
taxon taXinomique de cc niveau. leurs espèces types respeclivcs 
demeurent inchangées ($ous réserve des dispositions de l'Arùcle 23. le 
nom valide de cc mxon taxinomique est celui du taxon nomina l 
composant qui a le nom potentiellement valide le plus ancien). 

67.11. Espèces nominales qui sont déjà des espèces types. Le fait qu'une 
espèce nominale soit déjà l'espèce type d'une genre ou d'un sous-genre 
nominal ne l'empêche pas d'être l'espèce l)'pe d'un autre. Dans cc cas. les 
noms du niveau genre sont des synonymes objectifs l'un de l'autre fArt. 
61.3.3]. 

67 .12. Espèces types de genres et sous-genres nominaux désignés h 
l'origine par des synonymes. Si un nom du niveau genre a été publié 
pour lu première fois en synony1nie d'un autre nom employé comme 
valide, et a été ensuite rendu disponible, avant 1961, selon les 
dispositions de l'Art icle 11.6.1 , l'espèce type de ce genre ou sous-genre 
nominal publié comme un synonyme est l'espèce nominale citée par un 
nom disponible, qui lui a été directement associée pour ln première fois. 

67 .12.1. Si plusieurs espèces nominales sont pour la première fois 
directement associées avec le nom du niveau genre publié 
originalement comme un synonyme et rendu disponible selon les 
disposition~ de l'Article 1 1.6.1, ces espèces nominales sont, au 
regard des Articles 68 et 69. les espèces nominales originalement 
incluses. 

Exemple. Meigcn ( 1818) a pincé les noms de genre manuscrits Palpomyia cl 

f'nrcipomyia en synonymie de Ctrellllpogtm Meigen. 1803 (Diptern), en les associant ~ des 
espèces de celui-ci. Les deux nom.< sont disponibles l!Cion le:.' dispositions de l'Article 
11.6.1. Cuatopogon jùlviJ~S Meigen. la seule esp«:e il lllquelle Il ait associé le narn 
Pt1/pomyio, est autolll3uquement son e~ type par monotypie. Cuatnpogon bipwrctatiiS 
(lanné) et C. albi~nnis Mcagen. les seules cspè<:cs ou,quellcs Meigen ait associé le nom 
Fompomyia. sont les espè<:cs nonùnales originalement inelu<cs odanissibles pour une 
fixo1ion subséquente du type de Forcipomyia. L'espè<:c type de C•raropogon n'est 
auiOrruJtiqucment l'espè<:e type ni de l'olpomyia ni de Fordt>mnyin. 
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67.13. Espèce type mée sous la forme d'un nom préalablement établi 
employé délibérément dans le sens d'une utilisation ou d'une 
identification err onée. 

67.13.1. Si un auteur flxe comme espèce type d'un genre ou sous
genre nominal une espèce originalement incluse, mais emploie 
délibérément le nom préalablement é tabli de cene espèce dans le 
sens d'une identification erronée pur un autre auteur [Art. 67.2. 1), 
l'espèce type ainsi flXéC est censée être une nouvelle espèce 
uonûnale [Arl. 11.10. 50.1.2 ct 70.4), [P011r le type porte-nom de 
cene espèce, voir Art. 72.4.2). 

67.13.2. [Pour la dé$ignation subséquente, comme espèce type d'un 
taxon du niveau genre é tabli antérieurement, d'une espèce 
originalement incluse dans le sens d'une idenùfication délibé
rément erronée, voir Art. 69.2.4). 

67.14. Non-considération des types pour les groupes collectifs. Si le nom 
d'un taxon nominal du niveau genre est employé ultérieurement pour un 
groupe collectif. son espèce type n'est pi!$ prise en considération tant que 
ce nom est employé en tant que nom d'un groupe collectif [voir aussi 
Art. 23.7]. 

Exemple. Cercaria O.F. MUller. 1773, étubll pour un genre d'Heln1inthes Digènes, et 
m'hé par de nombreux auteurs du 19ama siècle comme le nom d'un genre nomiolll dont 
l'esp~c type seruit C. lemna MUller, 1773, esl nctucllcmcnt employé comme nom d'un 
groupe coUccLiJ' pour les larves de Trématodes qul "" peuvent être classée.• avec ccnitude 
duns des gcnru connus; on peut employer Ccrcm·ia de celle milllière queUe que soit la fnçon 
dont ce nom est traité en matière de synonymie. 

Article 68. Espèce type t:Lxéc dans la publication originale. 

68.1. Ordre de préséance des différentes modalités de fixation. Si une ou 
plusieurs espèces satisfont aux critères de fixation de l'espèce type selon 
plus d'une des modalités énumérée~ dans les Articles 68.2 à 68.5. c'esl ln 
modalité qui détermine la fixation valide est celle qui a préséance selon 
l'ordre suivant: en premier, ln désignation originale (Art. 68.2); ensuite la 
monotypic [Art. 68.3]; ensuite la tnutonymic absolue [Art. 68.4]; et enfin 
l;tt:IUtonymie linnéenne [Art. 68.5). 

lteconmtandatioo 6HA. Citation de ln llxnllon du ty11c. Dans le cas ou plusieur.s 
tnodnlit~s de fL•ntioo de l'espèce type peuvent s'appliquer, seule la fixation vruidc née<ssitc 
d'être citée. 

68.2. Type par désignation originale. Si une, et une seu le, espèce 
nominale est explicitement désignée JArl. 67.5] comme espèce type au 
moment de l'établissement d'un taxon nominal du niveau genre, cette 
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espèce nominale est l'espèce type ("lype par d~signation originale"), sauf 
si les dispositions de l'Article 70.3 s'appliquent 

68.2.1. Les expressions •gen. n .• sp. n.•, "nouveaux genre et espèce", 
ou leur équivalenL, employées avant 1931 pour l'une seulement 
parmi plusieurs nouvelles espèces nominales incluses dans un 
nouveau genre ou sous-genre nominal. sont censées êlrc lllle 
désignation originale si aucune autre espèce type n'est explici
tement désignée. 

68.2.2. Si, au moment de l'établissement d'un taxon nominal du 
niveau genre sans désignation explicite d'espèce type, l'épithète 
typicus (-a, - um), ou typus, est attribuée ~ une nouvelle espèce 
nominale. cene espèce nominale est censée être l'espèce type par 
désignation originale. 

68.3. Type par monotypie. Lorsqu'un au1eur é1ablit un nouveau taXon du 
niveau genre pour une unique espèce 1axinomique, qu'il désigne par un 
nom disponible. l'espèce nominale ainsi ci1ée cs1 l'espèce type. Une telle 
fixmion est censée être une "fixation par monotypie", même si des 
synonymes. des sous-espèces. ou des nom~ non disponibles sont cités, ou 
si l'auteur estime que le taxon nominal du niveau genre renferme d'autres 
espèces qu'il ne cite pas nommément, ou enfin si d'autres taXons 
nominaux du niveau espèce som inclus ou identifiés avec doute. 

68.3.l. Si un nouveau genre est subdivisé en sous-genres au moment 
de son établissement, et si le sous-genre nominatif ne comprend 
qu'une scu le espèce, ceue espèce nominale est censée être le type 
du nouveau genre nominal par monotypie. 

68.4. Espèce type par taotonymic absolue. Si l'épithète du nom d'un taxon 
du niveau espèce originalement inclus (Art. 69.1.1). en tant que nom 
valide ou que synonyme, dans un taxon nominal du niveau genre, est 
identique au nom de ce taxon. l'espèce nominale désignée par ce nom 
(s'il est disponible) est l'espèce type (espèce type par •tawonymic 
absolue"). 

Extmpte. Le nouveau genre nominal A·u.r Smith comprend panni ses cspêces nonùnnl"" 
A·u.r Nu {Brown): panni tes synonymes cités pour ccue deroi~re espèce. figure le nom 
disponible B·us x·us a·rl.f RobinS(ln. L'espêce type de ll·us est B·us a·us Robinson, et non 
B~Hs A-~ us Brown. 

68.5. Espèce type par tautonymic linnéenne. Si. dans la synonymie d'une 
seu le des espèces nominales originalement incluses [Art. 67.2] dans un 
taxon nominal du niveau genJ'c é tabli avant 1931. est ciré un nom 
uninominal antérieur à 1758 identique au nouveau nom du niveau genre, 
cene espèce nominale est l'espèce type (espèce type par "tautonymie 
linnéenne"). 
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Enmplc. Le genre Castor Linné. 1758, a été ~rubli avec deux espèces incluses. Dans la 
S)'llonymie de l'une d'elles. CaJtor jibu. es! cilé le nom uninominal "Castor Gesner pise. 
185". Ca.rror Jibtr Linné, 1758, CS! donc l'esp«t type de Castor par tautonymie linnéenne. 

6&.6. Fixation de l'espèce type par un nom employé délibérément dans 
le sens d'une identification ou d'une utilisation erronée.LVoir An. 
11.10, 67.13 Cl 69.2.4]. 

Article 69. Espèce type non fixée dans ln publication originale. Si un 
1axon nominal du niveau genre a été élabli avanl 1931 (avam 2000 dans le cas 
d'un ichnmaxon) el ~i aucune espèce 1ypc n'a élé fiXée dans la publication 
originale [An. 68), le< disposilions du préscnl Aniclc s'appliquem el som 
a.<sujeuies, s'il y a lieu, aux dispositions des Articles 70.2 et 70.3. 

69.1. Espèce type par désignation subséquente. Si un auleur a établi un 
genre ou sous-genre nominal mais n'a pas fixé son espèce type, le 
premier au1cur qui désigne ultérieuremem l'une des espèces nominales 
originalement incluses [Art. 67 .2] désigne valablement l'espèce 1ypc de 
cc genre ou sous-genre nominal (type par désignation subséquente), et 
aucune désignation ultérieure n'est valable. 

69.1.1. En l'absence de IOUle fixation antérieure de type pour un genre 
ou un sous-genre nominal, un auteur est censé avoir désigné 
comm<l espèce type l'une c.Jes espèces nominales originalement 
incluses s'il énonce (pour n'importe quelque raison, justifiée ou 
non) qu'il s'agit du type ou de l'espèce type, ou s'il emploie une 
expression équivalente, et s' il est manifeste que cet auteur l'accepte 
hien comme espèce type. 

69.1.2. Une désignation subséquente faite pour la première fois dans 
une publicntion signalétique doi1 être acceptée, à partir du moment 
où elle satisfait aux autres critères. 

69.2. Espèces admissibles pour la fixation du type. Une espèce nominale 
originalement incluse es1 admissible pour une fiXation subséquente 
d'espèce type même si elle est déjà l'espèce type d'un autre genre [Ar1. 
67.11) ou si elle a été classée dans un autre genre. 
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69.2.1. Si un aUleur désigne subséquemment une espèce type en 
fai~ant usage d'une émendation injustifiée ou d'une orthographe 
incorrecte du nom d'une des espèces nominales originalement 
inclu~es. il est censé avoir désigné l'espèce type sous son nom 
correct [Art. 67.6). 

69.2.2. Si un auteur désigne comme espèce type une espèce nominale 
qui n'é1ait pas originalement incluse (ou s'il accepte une telle 
désignation) ct si, mais seulement si. il place simultanément cene 
espèce nominale dans la synonymie de l'une et l'une seulement des 
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espèces originalement incluses [An. 67.2]. cet acte vaut fiXaùon de 
cene dernière espèce comme espèce type du genre ou sous-genre 
nominal. 

69.2.3. Si un auteur emploie pour désigner l'espèce type un nouveau 
nom de remplacement (nomcn novum) du nom d'une espèce origi
nalement incluse, cet acte vaut fixation de cene espèce nominale 
originalement incluse comme espèce type du genre ou du sous
genre nominal. 

69.2.4. Si un auteur désigne subséquemment comme espèce type une 
espèce originalement incluse IArt. 67.2. 1] dans Je sens d'une 
idenlification ou utilisa1ion délibérément erronée d'une espèce no
minale établie antérieurement. l'espèce ainsi désignée est l'espèce 
nominale indiquée par le nom valide de l'espèce taxinomique réel
lement concernée (et non l'espèce nominale citée). 

69.3. Espèce type par monotypie subséquente. Si une seule espèce 
nominale est. ultérieurement et pour la première fois, incluse dans un 
genre ou un sous-genre nominal étnbli sans e.~pèce originalement incluse. 
cene espèce nominale est automatiquement l'espèce type, par •monotypie 
subséqueme·. 

69.4. Non admission de la "fixation par élimination". L'éliminalion de 
toutes les espèces, sauf une, parmi les espèces nominales originalement 
incluses dans un genre ou un sous-genro nominul, ne constitue pas en soi 
une lixalion de type. 

Rcconunnndntlou 69A. Critères de préférence. L.orsqu'il désigne l'espèce type d'un 
genre ou sous-genre nominal. un auteur dcvmit donner Jo rréfércnçc i'l une cspêcc décrite ou 
illu~tréc de mnnière ad6quate. ou dont le matériel type existe toujours. ou encore dont il est 
fncilc do"" procurer du matériel. Lorsque ces nwmtngc< sont conm1uns à plus d'une cspêcc, 
un auteur dcvrnit gu•der son choix pnr les considérntion• SUIVantes, dans l'ordre. 

69A.l. L'e,pêcc la plus commune ou une espêcc d'impo!Uncc médi.,]e, ou bien qui 
pone l'tpnh~te comm11nis. vulgaris. medicinali> ou ojJicinaiiS. dcvr:ut être désignée. 

69A ~- So l'une des espèces nominales originalcmcm oncluses. ou l'un de ses synonymes, 
a une tpnh.!te nnucUement identique au nom du UlllOn du novc.1u genre ou qui a la môme 
origone ou s•gruficntion. cette espèce devmn étn: dé>ognée comme espêce type (choix 
rt,utwnt d'une •tautonymie vinuelle'). à moins qu'une telle dé>ognauon ne soit fortcmt"nt 
contn:·indiquéc par ailleurs. 

Enrnplcs. Bos taurus, êqttiiJ' c:abai!Ju, Ovr'.r orlt.'i, Scmttbttr .S!'Ombnls. SphaeroJ10mu 
gltJMporum. Spinlcopilichthys spinicep.'C. 

69A.3. Si ceotaines des espèces nomiou~c.~ originnlcmcl\l incluses ont été transférées a 
d'mures ~axons nominuux du niveau genre, ln préférence dcvrnit ê1rc accordée à l'une des 
espèc..:.s m~üntcnuc..'i, pour autant qu'elle soit nppropriéc (•choix nprès ~liminntion"). 

69A.4. P.:n règle génél".tlc, une espèce nominale do111 le type cM un spécimen adulte est 
préférnblc il une autre fondée sur une larve ou un individu ommnture. 
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69A.S. Si on reconnaît. dans un won nominal du novcau genre, plusieurs ensemble< 
d'c<pèce,, la préférence dnTOit ftre doon&. à une espke oo01Îll31e qui appanient !1 
l'en>Cmble le mieux représenté. 

69A.6. Dans les wons de parasite> du naveau genre, la p~fén:nœ de\T.Iit être donnée à 
une e,~cc nominale p:lnlSite de l'Homme ou d'un nnim.~ d'omponance ~omique. ou dont 
l'hôte Clot une espèce commune et à vnste répanition. 

69A.7. Toutes choses étant par nillcurs égnle<;, la préférence devrnir être doon&. à une 
e'pècc norninule bien connue de l'auteur du twcon nomhtnJ du nh•ea.u genre nu mor:nerH oi) il 
u été établi. 

69A.8. Si un auteur est connu pour son habitude de pincer en tilte une es~e 'typique• 
(nu sens de représentative) et de décrire les outres par cornpuraison avec ccllc·ci, on dcvroit 
en tenir compte pour la désignation de l'espèce 1ype. 

69A.9. Si uo uuteur est connu pour avoir sinaulnri<é l'espèce type en la citant en tête 
d'une énumémuon ('règle de ln première espèce'), cette espèce nominale devrnit erre 
désignée ~'Ornme es~e type. 

69A.IO. Toutes choses éll!Dt pnr aillcu" égales. ln prUérence devrait être donnée à 
l'e<JJ<.'ce nonùnalc citée la première dans le tm v nil. dans ln page. ou sur la ligne {'préséance 
de position'). 

Article 70. Identification de l'espèce type. 

70.1. Présomption d'identification correcte. On doit présumer. sauf 
preuve du contraire, qu'un auteur a correctement identifié une espèce 

70.1.1. lorsqu'il inclut cene espèce nominale déjà établie dans un 
nouveau genre ou sous-genre nomimtl au moment o!l il établit 
celui-ci, ou bien 

70.1.2. lorsqu'il fixe cene espèce comme espèce type d'un genre ou 
sous-genre nominal nou veau ou précédemment établi. 

70.2. Fixation méconnue d 'espèce type. Si l'on découvre qu'une fixation 
d'espèce type est restée méconnue. celle lixation méconnue doit être 
acceptée et toute li>:ation postérieure est non valide. Dans le cas o!l cette 
découverte pourrait entmîner instabilité ou confusion, le cas doit être 
soumis à la Commission pour décision. 

70.3. Espèce type mal identifiée. Si un auteur découvre qu'une espèce type 
a été mal identifiée [pour les espèces types fixées sous forme de l'emploi 
déübéré d'une identification erronée, voir Art. 11.10, 67.13 et 69.2.-1], il 
peut choisir et donc fixer comme espèce type l'espèce nominale qui. dans 
son esprit, sert le mieux les objectifs de stabilité ct d'universalité. c'est-il
dire 

70.3.1. ou bien l'espèce nominale citée jusque là comme l'espèce type 
[Art. 68 et 69]; 

70.3.2. ou bien l'espèce réellement concernée. Si l'auteur choisit ceuc 
option, il doit faire référence au présent Article ct cirer à la fois le 



Le Code 

nom l'espêce citée jusque là comme l'espèce type, et celui de 
l'espèce réellement concernée. 

&emples. Si c'esl l'espèce laXÎnomique réellcmcnl concernée qui CS! choisie, la 
d6ognauon pourron être fnile sous la forme: 'E.s~ee lype d6ignée ici (confonnémcnl à 
I'Anicle 70.3 du Code): A-us b-us Mulsanl, 1844. idenl11iée par erreur comme X-us y·us 
Hom. 1873. d:ons ln désignation originale pnr Wat~on (1912) ' . 

Soepheu;. (1829) a inclus • Staplrylirws tri.rti.r Grnvenhorsl' duns son nouveau genre de 
Coléoptères Quedius: Curtis ( 1837) n ulléricurement indiqué que cene espèce es1 Je lype, e1 
ceue acception de Quedi11s a été acceptée depuis lors. u1 description de 'S. rri.rtis' par 
Grnvcnhoo·st ( 1802) montre qu'il uvnit niT ni re li une nouvelle espèce, mais que. pnr suite 
d'une erreur d'identification. il lui a attribué le nolll S. lrl.w;,, Fobridu!t. 1792 (qui est une 
espèce octucllcrnem classée dans une aull'C 1ribu de staphylins). Constulllllt cene erreur de 
délenuumtion depuis longtemps reconnue. Toncnhnm ( 1949) a désigné Staplrylinus 
1-.·lco//i.r Brullé. 1832, comme~· type. en d6claranl qu'il s'ngissail du synonyme valide 
de 'Stap/rylim•s trisris Gravenborsl, 1802, nec Fnbricius. 1792'. Cependant 'S. tri.rtis 
Gravenhorsl' n'es1 pas un nom disponible, ni une erreur d'idenlilication déclarée )An. 
67.2. 1 J, el. dans l'Opinoon 1851 (1996), la Commission a ~<ign6 S. lr~·icol/is comme espèce 
lype pour p~<nver l'usage. Un auteur pouiTllil acmcllement fllll'C usage de l'Article 70.3.2 
pour dts igner lui·mème S. 1~\'icofli.r comme ~e lype, uns faue appel à la Commission 
(niO<S que cela lui élait impossible dans le cadre de< pn!c;!dentc< édilioos du Code). 

70.4. Identification d'une espèce type fondét! sur une utilisation délibé
rément erronée. 

70.4.1. [Pour la fixation. comme espèce type d'un nouveau genre ou 
sous-genre nominal, d'une espèce incluse employée dans Je sens 
d'une erreur d~demi~ïcation cxpresséntenl reconnue d'une espèce 
nominale précédemment élllblic, voir An. 1 J.IO et67.13). 

70.4.2. [Pour la fixation subséquente, comme espèce type d'un nou· 
veau genre ou sous-genre nominal, d'une espèce qui avait élé 
originalement incluse dans le sens d'une erreur d'identification 
expressément reconnue d'une espèce nominale précédemment 
ttablie. voir An. 69.2.4 ). 

TITRE16 
LES TYPES AU NIVEAU ESPÈCE 

Article 7 1. Champ d'application. Les dispositions du présent Titre s'ap
pl iquent indifféremmenl aux espèces et sous-espèces nominales, y compris les 
taxons censés être de rang subspéeifique [An. 45.6]. 

Article 72. Dispositions générales. 

72. 1. Emploi du mot " type" pour de.~ spécimens. Un grand nombre de 
locutions ou mots composés dans lc.squels entre le mot "rype• som 
employés par les taxinomistes pour qualifier différentes sonc.s de 
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spécimens. dont certains seulement sont des types porte-nom. Au regard 
du Code. trois catégories de spécimens sont réglementées, à savoir: 

72.1.1. la série type: tous les spécimens sur lesquels un auteur a établi 
un taxon nominal du niveau espèce (11 J'exception de ceux qui sont 
exclus [Art. 72.4.1 ]}; en l'absence d'une désignation d'bolotype ou 
de syntypes. ou de la désignation subséquente d'un lcctotypc, tous 
ces spécimens sont les syntypes et constituent collectivement Je 
type porte-nom; 

72.1.2. les types porte-nom: spécimens qui ont une fonction de porte
nom, qu'ils aient été fixés à l'origine (holotype [Art. 73.1] et 
symypes [Art. 73.2)) ou subséquemment (Jectotype [Art. 74] et 
néotype [Art. 75]); 

72.1.3. autres spécimens: spécimens qui n'ont pas de fonction de 
porte-nom (pararypes [Art. 72.4.51 ou paralectotypes [An. 73.2.2. 
ct 74.1.3]: voir Glossaire). 

Rtcommandation 72A. Emploi du ttnne "allotype". Le tenne 'allotype' ptut être 
cmploy~ pour désigner un spécimen d'Un sexe autn: que cel ut de l'bolotype. Un allotype n'a 
l"'> de fonction de pone-oom. 

72.2. Fi...:.ation dans la série type des types porte-nom de taxons 
nominatL..:. du niveau espèce établis avant 2000. Le type porte-nom 
d'un taxon nominal du ni veau espèce établi avant 2000 peut iltre fixé 
dans la série type [Art. 72.4] 11 l'origine [Art. 73], ou subséquemment 
[Art. 74]. (S'i l y a des raisons de penser que Je type porte-nom n'ex iste 
plus, il est pem1is de fixer un néotype lpour les condîtions, voir Art. 75)). 

72.3. Obligation de fixation originule des types porte-nom pour les 
ia"ons nominaux du niveau espèce établl~ après 1999. Après 1999, et 
à moins qu'il ne s'agisse d'un nouveau nom de remplacement (nomen 
novum) [Art. 16.4 et 72. 7], l'établissement d'un nouveau taxon nominal 
du OÎ\eau espèce doit être obligmoiremcnt accompagnê de la fixation 
d'un bolotype [Art. 16.4; voir Art. 73.1] ou de syntypes [Art. 73.2]. 
Lorsqu'il s'agit de syntypes, seuls les spécimens expressément désignés 
par l'auteur comme étant ceux sur lesquels Je nouveau ta.xon est fondé, 
sont rués comme syntypes. 

72.4. La série type. 
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72.4.1. La série type d'un taxon nominal du niveau espèce comprend 
tous les spécimens inclus par l'auteur dans Je nouveau taxon 
nominal (que cc soit directement ou par référence 
biblio&'Taphique), à J'exception de ceux qu'i l exclut expressément 
de la série type [Art. 72.4.6], ou qu'il désigne (par exemple par un 
nom. une leure ou un chiffre) comme des variations distinctes, ou 
encore qu'il attribue avec doute au taxon. 
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72.4.1.1. Pour une espèce ou sous-espèce nominale étab)je 
avant 2000. tout indice. pub)jé ou non, peut être pris en 
considérntion afm de détenniner de quels spécimens est 
constituée la série type. 

E-~emple. Linné (1758), en d6:rivont le gastéropode Conus imptrialù. a cité des 
spécimens dterliS ou ligur6 par des auteurs antérieurs. La sl!rie type comprend non 
seulement ces sp&imcns cités. mais également deux autres sp&imens actuellement en 
collection à Uppsala et Il Lond..., et dont on a l'assur:lllec qu'ils &aient connus de Linné et 
constdérts par lui comme C •mptriolis au moment de l'établissement de cette espéce 
nomina.le. 

12.4.2. Si un nouveau taxon nominal du niveau espèce est fondé, en 
tout ou partie, sur une erreur d'identification pub)jée par un auteur 
précédent, la série type comprend ou inclut le ou les spécimens 
mal identifiés en question, que l'auteur du nouveau tnxon nominal 
y fnsse référence directement ou par le biais d'une illustr.tûon ou 
d'une description [voir cependant Recom. 738]. 

72.4.3. Ln série type d'un taxon nominal du rliveau espèce dont le 
nom a été publié pour la première fois comme synonyme plus 
récent. mais qui a été rendu disponible avant 1961 en application 
des dispositions de l'Article 11.6, comprend le ou les spécimens 
dé~ignés par ce nom au moment de la publication comme 
synonyme: il d6f'uut de tels spécimens, la série type comprend le ou 
les spécimens désignés par cc nom au moment oil il a été adopté 
comme nom d'un taxon. 

72.4.4. La série type d'un taxon nominal du rliveau espèce dont le 
nom est rendu disponible par référence bibliogrnplùquc à une 
description ou à une définition associée li un nom non disporliblc 
lAn. 12.2.1 Cl 13. 1.2) comprend ou inclut Je ou les spécimens 
désignés par ce nom non disponible. 

72.4.5. Quand un auteur désigne un bolotype [Art 73.lj. les autres 
spécimens de la série type sont de ce fait des 'paratypes'; ils ne 
deviennent pao des syntypes et ne peuvent pas servir au choix d'un 
lectotype fAn. 74] si l'holotype est perdu ou détruit. lls som 
cependant admissibles pour le choix d'un néotype [voir Recom. 
75A]. 

72.4.6. Si, au moment de l'établissement d'un tnxon nominal du 
niveau espèce, un auteur qualifie des spécimens de •syntypes• 
(sous cc nom ou par l'emploi de l'un des deux termes •cotypes• ou 
"types•. à l'exclusion de tout autre}. ou s'il qualifie collectivement 
des spécimens d' "holotypc et paratypcs" (ou par l'emploi du terme 
"type" simultanément avec celui d' "allotype• ou de •cotypes"}. et 
s'il donne par ailleurs une liste d'autres spécimens. la mention 

207 



Le Codt! 

séparée de ces derniers les exclut automatiquement de la série 
type. 

72.4. 7. La simple citation du mot 'Type", ou d'une expression 
équivalente, dans un travail publié autre que celui où le taxon 
nominal du niveau espèce n été étnbli. ou dans un catalogue inédit 
de musée. ou encore sur une étiquette, ne constitue pas 
nécessairement l'assurance que cc spécimen soit un type au sens du 
présent Titre, ni qu'il soit fixé comme tel. [Voi~ aussi Art. 74.6]. 

Rccornnmndution 728. Exclusion expresse. Les nutcu111 qui excluent des spécimens de 
lu série type ou d~ synlypes d'un nouveau taxon nomlnaJ du Jûvcau espèce dc.vrnient être 
explicites. Par exemple. l'illustroLion de cennin$ spécimens seuJcmcnL. ou l'anribution d'un 
numéro à ccnnins spécimens seulement. ne surrot pas, en elle-même, ~ exclure de la >éric 
type les spécimens non illustrés ou nuxqucl• aucun numéro n'a été ouribué. 

72.5. Admissibilité comme types porte-nom. Sont seuls admissibles 
comme type porte-nom, ou comme panic du type porte-nom. d'un ta.~on 
nominal du niveau espèce: 

72.5.1. un animal, ou une panic d'un animal. ou un exemple du travail 
fossilisé d'un animal, ou, s'il n servi à établir un nom avam 1931. 
un exemple du travail d'un animal actuel: 

72.5.2. une colonie d'animnux qui sc présente dans la nature comme 
une seule entité, issue par multiplicntion asexuée ou végétative 
d'un seul individu (telle qu'une colonie de Cnidaires. par exemple 
des coraux), ou une partie d'une telle colonie; 

72.5.3. dans le cas des fossi les, un remplacement de matière, une 
impression. un moulage ou un moule naturels d'un ani mal. d'une 
colonie ou d'une partie de ceux-ci; 

72.5.4. chez les espèces acruelles de protistes, une ou plusieurs 
préparations d'un ensemble d'individus directement apparentés 
représentant différents stades du cycle biologique (hapantotype) 
[Art. 73.3]; 

72.5.5. une préparation microscopique. c'est-à-dire une lame type, 
contenant un ou plusieurs organismes individuels. sur laquelle les 
types porte-nom sont clairement marqués et repérables: 

Recomnmndatioo 72C. Repérage des spécimens lmportnots. Les auteurs qui 
étnbli<...,nt des nouveaux tuons nominnux du niveau c;pèce fondé. sur des préparalion.ç 
micro>copique. contenant plus d'un spécimen (une "lame type") devraient autant que 
pos~ible repérer dislinctcmcnl la position de• spécimens nuxqucls ln bonne préscntnlion de 
lc11f'S cnrac1èrcs taxinomiques confère une imporlnnce parliculi~rc. 
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72.5.6. dans le cas d'un taxon nomina l du niveau espèce fondé sur une 
illustration, ou sur une description. ou sur une référence 
bibliographique à une illustration ou à une description, le type 
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pone-nom est le ou les spécimens figurés ou décrits (et non 
l'illustrntion ou la description elle-même). 

72.6. Spécimens qui sont déj à des types porte-nom. Le fait qu'un 
spécimen soit déjà le type pone-nom ou Casse partie du type pone-nom 
d'un taXon nominal du niveau espèce ne l'empêche pas d'être Je type 
pone-nom. ou de faire partie du type pone-nom. d'un autre taxon 
nominal. 

72.7. Types porte-nom de taxons nominaux du · niveau esp~ce 
correspondant à des nouvealL'I: noms de remplacement. Lorsqu'un 
auteur propose expressémem une nouvelle épithète en remplacement 
(nomen novum) d'une épithète aruérieure disponible, celles-ci som des 
synonymes objectifs: les deux taxons nominaux qu'elles désignent ont le 
même type pone-nom. indépendamment du fait que l'épithète de 
remplacement soit en même temps restreinte ou employée pour des 
spécimens particuliers, qu'un type autre soit désigné, ou qu'il soit fait un 
usage taxinomique différent du nouveau nom de remplacement. 

En mples. Mus tumugino~ Alstan. 1879. csr on oouveou nom de remplacemenr 
(oomen noYUm) pour Mus /eucllpll t RafUlesquc. 1818, un homonyme ~ccondnirc de Mus 
/eucopu.< Rnûncsquc, 1818; 1~ dcu• nonL~ onl donc le même rypc pone-nom. 

/Jerpakodiscus alimlnlmu.r Brcncklc, 1993. u éré élllbli p~r Brencklc comme un "nom. 
nov." pour ArclumliJt•us minimuJ Rcirlingcr. t950, sensu Grotdilova & Lebcdeva (1953). 
B. alimuumus et A. mininna n'Onl pas le même type porte·nom car • Ardmtd;scus minfmus 
Gt'07.dllovn & Lebedcvn, 1953, non Reiùinger, 1950' n'csl po• un nom disponible. (Le rypc 
pone-nom de 8<t(JOkotli.rcus nl/milliiiiiiS Brcnckle, 1993, esr lixé par les disposiLions de 
I'Aniclc 72.4.-1.} 

72.8. Types porte-nom des sous-espèces nominatives. Une espèce 
nominale et sn sous-espèce nominative ont le marne type pone-nom [An. 
47.1 , 61.2]. 

72.9. Réunion de plusieurs taxons nominaux du ni veau csp~ce. Lorsque 
deux ou plus de deux taxons nominaux du niveau espèce sont réunis 
dans un unique taxon taxonomique, au mêrnc rang du niveau espèce, 
leurs types pone-nom respectifs restent inchangés (sous réserve des 
dispositions prévues à l'Article 23, le nom valide du taxon uuinomiquc 
ainsi formé est celui du taxon nominal du niveau espèce dont le nom 
potentiellemem valide est le plus ancien). 

72. 10. Valeur des types porte-nom. Les holotypes, syntypes. leeto types ct 
néotypes sont les supports des noms scientilïques de tous les taxons 
nominaux du niveau espèce (ct. indirectement, de tous les taXon~ 

animaux). fis constituent les sumdards de référence internationaux dont 
dépend J'objectivité de la nomenclature zoologique e t doivent être traités 
comme tels [Recom. 720 à 72F]. Ils doivent ê tre mis au service de la 
science par les personnes responsables de leur conservation. 
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Recommandation 72D. ttJquetag~ des lypes porte-nom. Les holotypes. syntypes, 
hnpantotypes. leciOI}'peS et néotypes devr:llent !tr'< ~tiquetés d'une manièn: qui iodique sans 
nmbaguué leur sllltuL 

Recommandation 7ZE. Publication des éléments figurant sur les étiquettes. Afin de 
fncililer la reconnaissance ul1érieure des ·~•men>, un auleur devrait, au moment où il 
d6agne un hololype. des synt}'peS. un lcc1o1ype ou un néo1ype. publier tous les élémen1s 
d'informallon figurant sur les éuqueucs qui nccompngnènt ces spécimens. 

Recommandation 72F. Responsabilité des établissements. Tout émblissemenl où som 
déposés de' type.' porte-nom devrait 

721'.1. s'assurer que 1ous sont claircmcm anarqtu!.,, de manière 11 cc qu'ils soicm 
reconnajssubles sans ambiguïté comme types J>Orlc: .. nom; 

72F.2. prendre 10u1e disposilion pour leur bonne conservai ion; 
72F.3. les rendre accessibles pour élude; 
72F.4. publier des listes de typeS pone-nom en ~• po~ion ou dont il a la charge; et 

~:nfin, 

721'.5. nulallt que possible. communiquer 'ur demande les renseignements concemona 
le. IYP•'> portc·nom. 

Article 73. Types porte-nom fixés dans la publication originale 
(holotypes el syntypes). 

73.1. Holotypes. Un 'holotype' est le spécimen unique sur lequel est fondé. 
dan~ la publication originale, un nouveau taxon nominal du niveau 
c!.pèce. [Pour les spécimens admissibles comme bolotypes dans le cas 
de~ animaux coloniaux et des protistes, voir Art. 72.5.2, 72.5.4 et 73.3] 
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73.1. 1. Si, au momcm oll il é tublil un nouveau taxon nominal du 
ni veau espèce, un auteur énonce dans la publicati011 originale 
qu'un spécimen, er un seul, est l'holotypc, ou "le type", ou emploie 
une expression équivalente. cc spécimen est l'holotype fixé par 
désignation originale. 

73.1.2. S'il est énoncé que le nouveau taxon nominal du niveau espèce 
est fondé sur un seul spécimen, ou si cela peut être déduil de la 
publication originale rdans ce ca.ç, voir Recom. 73F). ce spécimen 
est l'holotype fixé par monotypie. Dans le cas d'un taxon établi 
avant 2000. des éléments extérieurs à la publication eUe-même 
peuvent être pris en COil.>idérution pour faciliter l'identification de 
ce spécimen [An. 72.4.1.1]. 

73.l.3. L'holotype d'un nouveau taxon nominal du niveau espèce ne 
peut être fixé que dans ln publication originale et par son auteur. 
[Pour les conséquences d'un usage impropre du terme "bolotype", 
voir An. 74.6.] 

73. 1.4. Si l'illustration d'un unique spécimen est désignée comme 
holotype, cette désignation doit être comprise comme se rapportant 
au spécimen illustré; le fait que le spécimen n'existe plus ou ne 
peut être retrouvé n'invalide pa~ en lui-même une telle désignalion. 
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73.1.5. Si un auteur ultérieur découvre qu'un holotype composite 
(constitué par exemple de parties désarticulées) ne provient pas 
d'un même spécimen. les composants étrangers peuvent en être 
exclus par un énoncé approprié. [On peut exclure des constituants 
d'un hapantotype s'il s'avère que celui-ci comprend plus d'un 
tru(On: An. 73.3.2]. 

Reconunondotion 73t\. Signalisation de l'hototype. Lorsqu'li établit un nouveau ta<on 
nominol du niveau espèce, un auteur dcvrnit s-ignrtlcr t•hololypc d'une manière qui fncilüe 
son rcpérrage ultérieur. 

Reconunundn!lon 738. Préférence pout· les spédmens éhuliés par l'auteur. Un 
nutcur devrait désigner comme bolotype un spécimen qu'il o réellement é tudié, plutôt qu'un 
spécimen qui ne lui est connu que par des descriptions ou de> illustrations publiées dans la 
liuératurc. 

RecomrnJtndatiun 73C. Élément• concernant l'hulotype. Lonqu'il établit un nouve~u 
la\on nominnl du niveau e~pèce, un :tuteur devrail publier :su moin.s les élémcol~ 
d'infomulion suivants coocemanll"holotype~ s'iJs \.Onl penane:nt.s et s'il en a connais.s..-mœ: 

73C.I. la dimcn.•ion toUde ou ln dimension d'un ou plur.teurs organe. ou p:utie< 
approprié,; 

73C.2. la loc3litt compl~tc (y compris les coordonné\!' géogrnpbiques), la ~te. et les 
autre~ éltments figurant sur les étiquettes d'accom~gnemcnt; 

73C.3. le !oCXe. s'il est déterminable; 
73C.4. le stnde du développement ct ln cnste éventuelle; 
73C.S. le nom du récolteur; 
7JC.6. la colh:ctlon d'~ppanenance et tout numéro d'enrcgi•ttemcnt attribué il l'holotypc 

en co11cction ou sur rcgi.strc d'inventaire; 
73C. 7. le nom de l'espèce hôte s'il s'agil d'un parasite:; 
73C.8. tlnns le. cu'i d'un t.a~on 1crrest.re nctuel, Pnhlludc, en mètres par mppon au niveau 

de ln mer. il loque lie a été récolté l'bolotype; 
73C.9. dans le en.• d'un tnxon aquatique actuel, ln proronJcur, en mètres sous la surface, 

1llnquclle • été récollé l'holotype; 
73C.IO. dnns le cru. d'un taXon fossile. l'fige géoloSJque et lu posilioo strntigrnphique de 

111olotype. énoncé\!. >i possibk . .:n m~tres nu dessus ou nu dc>sou> J'un nivuu rcpêre. 
Recommandation 73D. Étiquetage des pa ml) pes. Aprês éltquctagc de l'holol)-pc. tout 

outn: spécimen de la série rype (An. 72.4.5] dcnait ~tre éttqueté 'p~r:uype', afin de 
permettre de conn:ûtrc le> composoots de la série type ongtnale. 

Rocommandntion 73E. Emploi déconseillé du terme "cotype". L.c terme 'cotype' ne 
dc\'mtt pa.• être employé (par exemple dans le sens de s~nrype ou de l':uatype). 

Recommandution 73F. Non présomption de l'r•ls~tn« d 'un hololype. Dans le ca• où 
il n'y n eu fixntton ni d'holotype, ni de syntypes. pour un tn.<on nomin3l du niveau espèce 
établi nvunr 2000. et si ce taxon est susceptible d'uvoir été fondé sur plus d'un spécimen. an 
devrait, plutôt quo: presumer de l'existence d'un holotypo. fair.: comme s'il existait plusieurs 
symype~. et, uu besoin, désigner unlcctotypc lvoir aus~i Art. 74.61. 

73.2. Syntypes. Les "fiyntypes• sont les sp~cimcns de la série type, qui 
constiluenl collectivement le type porte-nom. lls peuvem avoir été 
expressément désignés comme symypes (voir les termes admissibles à 
l'Article 73.2.1). Dans Je cas d'un UlXOn nominal du niveau espèce établi 
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avant 2000, tous les spécimens de la série type constituent automa
tiquement les syntypes. s'il n'y a pas cu de fiXation d'holotype [An. 72.1) 
ou de lectotype [An. 7-l). Tous les syntypes d'un taxon nominal du 
niveau espèce sont des composant~ du type porte-nom de même statut 
nomenclatural 

73.2.1. Les syntypes peuvent comprendre aussi bien des spécimens 
étiquetés •cotype" ou "type" (employés tous les deux dans le sens 
de "syntype"). que des spécimens sans étiquette de reconnaissance, 
ct que des spécimens que l'auteur n'u pas vus mais qui constituent 
ln base de descriptions ou d'illustmtions antérieurement publiées ct 
sur lesquelles il a fondé en totalité ou en partie le nouveau taxon 
nominal du niveau espèce [Art. 12.5.5]. 

73.2.1.1. Dans le cas d'un taxon du niveau espèce établi après 
1999, seuls sont des syntypes les spécimens expressément 
indiqués par leur auteur comme étant ceux sur lesquels le 
nouveau taxon est fondé !voir Art. 72.3]. 

73.2.2. Les spécimens qui étaient des syntypes antérieurement à la 
désignation valide d'un lectotype [An. 74] ne sont plus des 
syntypes après une telle désignation: du fait de cene action, ils 
deviennent lectotype ct paralcctotypcs [voir Recom. 74F]: ces 
derniers n'ont pas de fonction de porte-nom, et ne peuvent pas 
reprendre le smtut de syntypcs en cas de perte ou de destruction du 
lectotype. 

73.2.3. Si les syntypcs d'un taxon nominal du niveau espèce ont tous 
la même origine géographique [Art. 76.1]. ceUe-d est la localité 
type; par contre, si les syntypes sont originaires de plusieurs lieux 
ou niveaux différents. la localité type est l'ensemble de ceux-ci; à 
la suite de la désignation d'un lectotype. la localité type est le lieu 
d'origine du lectot:ype lAn. 76.2]. 

73.3. Hapantotypes. Au moment de l'établissement d'un nouveau taxon 
nominal du niveau espèce de protistes actuels. une ou plusieurs 
préparations ou cultures peuvent être désignées cotntne •hapantotype• 
[voir Glossaire). Cet hapantotype cstl'holotype du taxon nominal. 
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73.3. 1. Un hapantotypc, bien qu'il soit composé de plusieurs 
organismes, est censé indivisible ct ne peut pas être re,~treim par 
une sélection de lectotypc; mais 

73.3.2. s'i l s'avère qu'un hapantotype comprend des individus de plus 
d'un taxon du niveau espèce, ccnnins de ses constiwants peuvent, 
par un énoncé approprié, en I!Lre exclus jusqu'à ce qu'il ne 
comprenne plus que des individus d'un seul taxon du niveau 
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espèce. [Pour le traitemem des bolotypes qui s'avèrem consister en 
élémen!S dérivés de plus d'un individu. voir Arl. 73.15]. 

Article 74. Lectotypes (types porte-nom fucés subséquemment dans la 
série type). 

74.1. Désignation d'un lectotype. Un · lectorype· peut être désigné (à 
l'exception du cas des hapamotypes: voir l'Article 73.3) parmi des 
syntypes pour devenir l'unique porte-nom d'un taxon nominal du niveau 
espèce ct constit11cr la référence pour l'emploi de cc nom. 

74.1.1. La désignation valide d'un lcctotypc établit le statut de cc 
spécimen comme l'unique type porte-nom de ce taxon nominal; 
toute autre désignation ultérieure de lcctotypc est dépourvue de 
validité. 

74.1.2. La désignation valide d'un lcctotypc remplace toute restriction 
antérieure dans l'emploi du nom du taxon. 

74.1.3. La désignation valide d"un lectotypc enlève de manière 
définitive leur sta!Ul de syntype ~ tous les autres spécimens qui 
étaiem auparavant les syntypes de cc taxon nominal [An. 73.2.2.): 
ces spécimens deviennent alors des 'paralcctotypcs". 

74.2. Lectotype s'avérant ne pas être un syntypc. S'il est démontré qu'un 
spécimen désigné comme lectotypc n'était pas un syntypc, il perd son 
statut de lectotype. 

74.3. Obligntion de désignation Individuelle. Le.~ lectotypes ne doivent 
pas etrc désignés globalement par un énoncé général; une désignation 
doit etrc faite individucUement pour chaque taxon nominal et doit être 
motivée par la définition de cc taxon. 

E'O(emple. Si Smith, à l'occasion d'une révision des collecuons dé<:rites par Dupont. 
énonce que: dans le cas des espèces nouvcUes déc:nt"" par Dupont. 'le spécimen qui porte 
l'éuqucne d'idenllf!Clltion de l'~uteuc est le type' ou bien que 'k spécimen cité en premier 
dans 13 publocauon est d&igné comme lcctotype'. cet énoncé ne constillle pa< une 
désognauon valide de lectotype. 

74.4. Désignation d'une illustration ou d 'une description comme 
lcctotype. La désignation comme lcctotypc de l'illustration ou de la 
description d'un syntypc doit être traitée comme la désignation du 
spécimen illustré ou décrit; le fait que le spécimen n'existe plus ou ne 
peuL être localisé n'invalide pa.~ en soi ln désigna! ion. 

74.5. Désignation de lcctotypes avnnl 2000. Dans le cas d'une désignation 
de leclotypc elfccLuéc avant 2000, le terme "lcctotype". ou sa traduction 
exacte, ou une ex-pression équivalente (pur exemple: "le type"), doit 
avoir été employé, ou encore l'auteur doit nvoir sélectionné de manière 
non ambiguë un syntype en particulier pour qu'il devienne l'unique type 
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ponc-nom d'un taxon. Par contre. lorsque le travail original révèle que le 
taxon a été fondé sur plus d'un spécimen, l'emploi ultérieur du tenne 
"holotype" ne constitue pas une désignation valide de lectotype, à moins 
que rautcur, en utilisant à tort ce tenne. ait indiqué explicitement qu'il 
sélectionnait dans la série type ce ~péci men particulier comme le type 
pone-nom. 

74.6. fixation de leetotypc par SliJ>Uiolion de l'existence d'un 
"holotype" ou du "type", avnnt 2000. Lorsqu'il a été admis qu'un 
mxon nominal du niveau espèce était foud6 sur un spécimen Lm ique, ct 
que lu description originale n'i1uplique pas explicitement ou 
implkitement l'existence de plusieurs syntypcs. et que, par la suite, on 
considère que la description originale a pu être fondée sur plus d'un 
spécimen. Je premier auteur qui a publié avam 2000 qu'il présumait que 
le taxon du niveau espèce était fondé sur un seul spécimen type est censé 
avoir désigné ce spécimen comme lectotype. 

74.6.1. La stipulation que le spécimen est l'"bolotype" ou "le type• 

74.6.1.1. peut résulter de la référence à une illustration ou à une 
description d'un spécimen [An. 74.4]; 

74.6.1.2. doit être individuelle confonnément à l'Article 74. 

Exemple. Le 'lion' marsupial fossile 17•ylacillm etmllfr.< Owen, 1858. a ét~ bri~vcmcnt 
décrit duns l'Encyclop:odin Briuumica. et ln <IO>Cription o•·iginale comprend l'illustrntion d'un 
cr!lne. Bien que des dents inférieures aient élé signnlécs, aucun élémem oe permet de savoir 
~~ elles faisaient ou non punie du même individu fo;silc. McCoy ( 1876) a décrit une 
nouvelle c.spècc nonunale Thylacoleo rJw~m·. en énoncant en même Lemp5 que le crlinc 
décrit par Owen était 'le premier type décrit de l'e<pècc' T. mrnife.,. Le crâne en question n 
été univcr<cllcmcnt admis comme holot)'llc. On sait manltcnant que la description originule 
contient de< él6ments fondés en panic sur une ponion de• mandibule provenant d'une autre 
loc<tlité. 1.3 ; tipulation par McCoy ( 1876) que le crAne e<t 'le type' est cens.! constitu~r une 
fixation de lc:ctotypc. 

74.7. Désignation de leetotypes après 1999. Pour être valide, une 
désignaùon de leetotype effectuée aprè~ 1999 doit: 

74.7.1. employer le terme "lectotype' ou sa traduction exacte (par 
exemple "lectotypus•, mais non "1.: type"}: 

74.7.2. comporter des données sufli~antes pour que l'on puisse recon
naître le spécimen désigné; 

74.7.3. componer expressément un énoncé du motif taxinomique de 
la désignation. 

nccommandation 74A.Accord uvee les rtstrlcllnns untérlcures. Loo;qu'il désigne un 
lcctotypc, cl ulïn de préserver lu stabilité do la nonlcncluturc:, un auteur devrait rc~tcr 
coMrcnt avec les restrictions de l'emploi d'un nom qui ont été préc~emmeot ndnùses, ou en 
tout c:L> apponcr une attention pnniculiùo: ~ de telles considémtions. 
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Reœmmandation 7~B. Préférence pour les spklm~ns illustrés. Toutes choses ~tanl 
~gale< par :ullcun.. un autcur qui ~igne un lcctotypc devrnll donner la préférence 3 un 
syn1ype dom une illustration a été publire. 

Recommandation 74C. Eléments d'information roncenmnt le lectotype. Un auteur 
qui d~<igne un lcctotypc devmit publier les ~~~meniS le conccm:un (éou~rés à la Reeom. 
73CI ct, de plus. <ignaler les carnctiristiques individuelles permellanl de le rcconnru'tre. 

Rccommnndatioo 740. Choix entre des sy11types duns dilJértntes collections. 
Lorsque c'est po"ible, le lectotype devrnit ê1re choi<i prumi les syn1ypcs d'une collection 
d'une instilution pubUque, de préférence J'insti1u1ion qui n le plu< grand nombre de syntypes 
du 1axon nominal du niveau espèce considéré, ou bien qui possède la collection sur laquelle 
l'au1eur du 1nxon a lmvaillé, ou encore qui I>Ossède ln plus grande partie des types de ccl 
auteur. 

Re<!ornmandatlon 74E. Vérification de ln loenlllé. Un nu1eur qui désigne un lectolypc 
devrnil. M paisible. v~rifier l'exaclitude de la localilé qui lui CSI attribuée. Ln préférence 
devrait êlre doonte à un syntypc dom la IOC:llilê d'origme es1 connue, par rnppon à un autrt 
d'origine 1nconnuc. 

Reœnmmndntion 74F. Paralectotypes. Un au1eur qui ~signe un lcctotype devmi1 
d>iremcn1 étique1cr "parnlcctotypcs" les autres <~irnen< ayant p~emment le sta1ut de 
<ynl)'pe<. A l'instar des paratypcs. les p:mtlectolype> n'onl pa; de MaiUI de porte-nom mais 
son1 ndmil<ible• pour la ~ignation de n~1ypes. 

Article 75. Néotypes. 

75.1. Définition. Un "néotype" esl le type porte-nom d'un ta~on nominal du 
niveau espèce désigné en suivant les spécifications du présent Article, 
lorsqu'on 1:x:nse qu'il n'exisle plus de Sl>~cimcn type porte-nom (c'est-à· 
dire ni holotype, ni leclotype, ni syntypc. ni néotypu antérieurement dé· 
signé) et qu'un auteur estime qu'un type porte-nom est nécessaire à la 
définition objective de ce lliXOn nominal. L'exislcnce de paratypcs ou de 
pnralectotypes n'empêche pas en soi la désignmion d'un néotype. 

75.2. Circonstances non admises. La désignation d'un néotype ne doit pas 
constituer une fin en soi. ni intervenir à l'occasion d'un simple travail de 
classement de coUections. Une telle désignation de néotype n ·est pas 
valide. 

Exemplo. Si un auteur d~igne un n~typc de x . .,, cllb11> Smith. alors même qu'il s'agil 
d'une espèce dont l'identilé n'est pas douteuse et qui n'est pns impliqure dans un problème 
LOOiogoque complexe au moment de la d6$ignntion du n~1ypc. le p~lcndu ·n~typc• es1 
Mpourvu de slaiUI de porte·nom. 

75.3. Conditions requises. Un néotypc n'est validement désigné qu'en ca~ 
de besoin exceptionnel, à condition que ce besoin soit expressément 
énoncé ct que la désignation fasse état des éléments suivants: 

75.3.1. un énoncé justifhmt que la désignnlion a expressément pour 
objet de clarifier le statut taxinomique ou la localité cype d'un 
UIXOD nominal; 
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75.3.2. LLO énoncé des caractères par lesquels l'auteur considère que le 
taXon nominal du niveau espèce objet de la désignation du néotype 
diffère d'autres taxons, ou bien une référence bibliographique à un 
tel énoncé; 

75.3.3. des informations et une de,scription suffisantes pour assurer la 
reconnaissance du spécimen désigné; 

75.3.4. les raisons qui conduisent l'auteur à penser que le ou les spéci
mens types porte-nom (c'est-à-dire l'holotype, le lectotype, la tota
l ité des syntypes, ou un néotype antérieurement désigné), ont été 
perdus ou détruits, et les démarches qu'il a entreprises pour s'en 
assurer; 

75.3.5. une argumentation montrant que Je néotype est cohérent avec 
ce que l'on sait du type pone-110m original, tel qu'il est possible 
d'en juger par la description originale ou d'autres sources; cepen
dant un néotype peut être fondé sur un sexe ou un stade du cycle 
de vie différents, s i cela est nécessaire ou souhaitable pour la 
stabiliu~ de la nomenclature; 

75.3.6. une argumentation montrant que le néotype a une origine aussi 
proche que possible de la localité type originale [Art. 76.1] et, s'il y 
a lieu, qu'il provient du même niveau géologique ou de la même 
espèce hôte que le type porte-nom original [voir aussi Art. 76.3 et 
Recom. 76A.I]; 

75.3.7. un énoncé établissant que le néotype est, ou est devenu au mo
ment de sa publication, la propriété d'une institution, nommément 
désignée, reconnue au plan scientifique ou éducatif, qui entretient 
une collection de recherche avec les moyens appropriés à la 
conservation des types porte-nom, et qui les tient accessibles pour 
étude. 

75.4. Priorité. La première désignation publiée du néotype d'un taXon 
nominal du niveau espèce qui satisfait aux dispositions du présent 
Article est vaüdc, et aucune fixation ultérieure ne l'est, sauf si elle est le 
fait de la Commission agissant dans l'exercice de ses PleÎllS Pouvoirs 
(Art. 78. IJ. [Pour le statut d'un néotype en cas de redécouverte d'un type 
porte-nom antérieur, voir Art. 75.8.] 

75.4.1. Si un néotype validement désigné est perdu ou détruit, le 
nouveau néotype, dans le cas où il en est désigné un pour le 
remplacer, doit satisfaire aux dispositions du présent Article. 

Rccommnndatioo 75A. Choix des néotypes. Il est conseillé aux auteur.; de choisir les 
néOLypcs parmi les pnratypes ou paralectotypes encore existants, à moins que des misons 
conrraignenl à un autre choix, telles qutune inadaptmion aux. besoins 1axinorniques, le 
mauvais état des spécimens, ou un mélange probable de taxons. Toutes choses étant égales 
par aille ur.;, la préférence devrait être donnée 8UJ( spécimens topotypiques de la série type. 
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RecommandoUon 758. Consultation d'autres sp«iaUstes. Av:ull de dtsigner un 
n~type. un auteur de\..-ait s'assu"'r que ln dfsignauon envisagée ne soulèYe pas d'objection 
mnjeun: de lapon des autres •pécialistes du groupe en que> liOn. 

75.5. Remplacement d'un type porte-nom méconnaissable par un 
néotype. S'il considère que l'identité taxinomique d'un taXon nominal du 
niveau espèce ne peut être é tablie sur la base du type pone-nom existant 
(c'est-à-dire qu'i l s'agît d'un nome11 tlubium), au point que la stabilité ou 
l'universalité en soient compromises, un t.oologîste peut demander à la 
Commission de faire exercice de ses Pleins Pouvoirs [Art. 8 1) pour 
écarter le type porte-nom existant ct désigner un néotype. 

Exemple. Des caractères diagnostique.< imponnnt> fui;alcnl défnut sur l'holotype de 
l'ammonite Cyc/nceras laevigawm M'Coy, 1844. La Commi>sion. sollicitée. a fai t exercice 
de ses Pleins Pouvoirs pour destituer cc spéeimcn de son 'l31ut de type et désigner un 
néol)'JX' (Opinion 1720 ( 1993)). 

75.6. Maintien de l'usage prédominant par désignation d'un néoi)'Pe. Si 
un zoologiste s'aperçoit que le type pone-nom existant d'un taXon 
nominal du niveau espèce ne s'accorde pas ta.xînomiquemeot avec 
l'usage prédominant de ce nom, e t que la stabilité ct l'universalité s'en 
trouvent compromises, il devrnit maintenir l'usage prédominant [Art. 82] 
Cl demander à ln Commission de faire exercice de ses Pleins Pouvoirs 
[An. S 1 J pour écaner le type ponc-nom existant ct désigner un néotype. 

ExomJ>Ic. Lorsqu'ils se sont aperçus que l'uni<IU< >pécirncn type existnnl de l'hémiptère 
Aradu.t ctmca.\"icus Kolcnati, 1857, étai1 un SJ>&:irnen d'une nut..re espèce. Kcrzhner & Heiss 
( 1993) ont Stt&86ré que l'u~agc des noms de§ deux e~pècc; Impliquées soit conscrv6 par 
désignation d'un néotypc d'A. caucasicus, en demandant h ln Commission de faire exer<:ice 
de ses Pleins Pouvoirs. et eene procédure a 6té acceptée dans l'Opinion 1783 (1994). 

75.7. Stntut des néotypes désignés avant 1961. Une désignation de 
néotype publiée avant 1961 prend effet à sa date de publication si elle 
satisfaisait alors aux dispositions du présent Article: elle n'est pas vaUde 
dans le cas contraire. 

RecommandaUoo 75C. DEsignaUons non valides. On devrnn s• possible donner à un 
auteur qut a pubU~ avnnt 1961 une désignation de n~olype noo valide l'opporrunité de la 
valider nvant qu'un outre auteur ne désigne un n~type pour le rné.me llll<on nominal du 
niveau cspéee. 

RtcommttndnUon 75D. Préférence accordée nux "néolypes" non validement 
désignés. Dans le cas où une désignation non valide de néotypc a été pu bUée avant 1961, la 
préférence dcvrult etrc accordée nu spécimen d~slgné ln première fois pour désignor 
validement le n6otypc du lnxon nominal du niveau espèce. 

75.8. Stntut des types porte-nom redécouver ts. Si. ultérieurement à la 
désignation d'un néotype, on découvre que le type porte-nom (bolotype, 
syntype, lectotype, néotype antérieurement dé~îgné), d'un taxon nominal 
du niveau espèce existe toujours alors qu'on l'avait cru perdu, la 
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publication de celle découvenc réhabilite le matériel redécouven comme 
type ponc-nom, et destitue le néotype (à moins que la Commission, 
faisant suite à une requête. ne décide que l'on doive proroger le néotype 
dan~ son statut de type pone-nom). 

Article 76. Localité type. 

76.1. Définition. La •tocalit~ type• d'un taxon nominal du niveau espèce est 
la localisation géographique (et. s'il y a lieu. strntigrapbique) de capture. 
de récolte ou d'observaùon du type pone-nom: si ce sont des synty!IC'> 
qui constituent collectivement le pone-nom et qu'aucun lectotype n'a été 
désigné, la localité type est consùwée par l'ensemble des localités 
concernées [An. 73.2.3]. 

76.1.1. Si la capture ou la récolte ont eu lieu après un tranSpon non 
naturel, ln localité type est le lieu où le type pone-nom. ou son 
géniteur sauvage, se trouvait avant le transpon. 

Rorommandntinn 76A. Locnllté type. 
76A.I . Lol"'qu'il vérifie ou clorific une localiré rype (er un niveau type, un bôte type. 

ou outres temles \Înulnires). un uutcur devroil prendre en compte: 
76A.I. I. les ron'leigncmcnt• qui occompagncnL le IIUlLériel original; 
76A.I.2. les notes du récolteur, ses itinéraires, ou toure communication 

pcr:.,onncllc; 
76A.I.3. ln description originale du urxon; ct 
76A.IA. en dcnlièrc rc.son, cr sans prejuger d'autres clllrificnuons possibles, 

les locolités situées dnn< l'nirc de répartition connue ou celles d'o~ des spécimens 
ouribués 11 cc tnxon ont été recueillis. 

76A.2. Un énoncé de llwalité type donr on se rend compte qu'il est erroné devrait 
être corrigé. 

76.2. Localité type du lcctotype. La localité d'origine du Jectotype devient 
la localité type du tuxon nominal du niveau espèce, en dépit de toute 
autre spéci fïcation de localité type antérieurement publiée [voir Recom. 
74Ej. 

76.3. Localité type du néotypc. La localité d'origine du néotype devient la 
localité type du taxon nominal du niveau espèce, en dépit de toute autre 
spécification de localité type antérieurement publiée. 

TITRE17 
LA COMl\USSJON INTERNATIONALE DE NOMENCLATURE 

ZOOLOGIQUE 

Article 77. Rapports de la Commission avec les organisations 
internationales dont elle dHicnt fonctions et pouvoirs. 

77.1. Source de l'outorité. La Commission lntemaùonale de Nomenclature 
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Zoologique est une organisation penn:mente dont tous les pouvoirs et les 
Statuts sont conférés par les résolutions des Congrès Internationaux de 
Zoologie et les structures qui leur ont succédé par délégation. 

77.2. Délégation subséquente. Le XVUème Congrès International de 
Zoologie ( 1972) a délégué à l'Union ù1ternationale des Sciences 
Biologiques (UJ.S.B.) les pouvoin; el fonctions auxquels il est fait 
référence dans le Code, ainsi que les Statuts de la Commission. Cette 
délégation comprend le pouvoir de déléguer pouvoirs ct fonctions à une 
autre organisation intcnmtionalc de zoologistes aux conditions spécifiées 
duns le présent Article. 

77.3. CondUions de délégation. 

77.3.1. Dans l'éventualité d'une délégation d'une organisation 
internationale à une autre, la Commi~sion prendra, en accord avec 
cette nouvelle organisation, ses dispositions pour la formation 
d'une Section de Nomenclature Zoologique chargée de procéder à 
l'élection des membres de la Commission, d'examiner les 
propositions d'amendements au Code [ ' 'oir An. 90] et aux Statut~ 
[voir An. ~-1] présentées par la Commission, et de rendre compte 
li l'organisation internationale des activités de la Commission. ainsi 
qu'il est spécifié dans le présent Code ct dans les Statuts de la 
Commission. 

77.3.2. Celte orgarùsation intcmationnlc de zoologistes doit entériner 
ct mettre en œuvre les dispositions convenues pour l'exercice de 
ses fonctions. 

77 .3.3. li ne peut êu-c procédé à aucune délégation à une organisation 
internationale en venu du présent Article sans l'assentiment 
préalable de la Commission. 

77.3..1. Dans l'éventualité où l'organisation exercant la délégation en 
vertu du présem Article serait, aux yeux de la Commission. défail
lant à remplir ses fonctions, la Commission peut mettre fin à la 
délégation et la transférer à une autre organisation internationale 
de zoologistes. 

77.3.5. Toute proposition devant ln Commission en venu des 
dispositions du présent Article requicn l'approbation à la majorité 
des deux-tiers par un vote par correspondance ~ bulletin secret des 
membres de la Commission. 

77.4. Statuts de la Cot11Dlission. La Commission est régie par des Statuts 
IArt. 77.1; voir aussi Art. 841. 

77.5. Périodes transitoires. Dans la périouc <tui suit la fin d'une délégation 
(exercée ct tenninée d'après les dispositions des Anie les 77 .3.1 et 77 .3.4, 
respectivement). la Commission devra continuer de fonctionner en 
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suivant les dispositions du Code et des Statuts, et devra rendre compte à 
l'organisation prenant succe.~sion de délégation comme si cette dernière 
avait eu autorité pendant la période ~uivant le dernier rapport à la 
précédente organisation. Pendant ceue période, les élections à la 
Commission doivent suivre les procédures de remplacement des sièges 
éventuellement vacants [Article 4.6 des Statuts]. 

At·ti cle 78. Pouvoirs et devoirs de ln Conunission. 

78.1. l'lcins pouvoirs. La Commission, on vertu d'une résolution du IXème 
Congrès In ternational de Zoologie (19 13) ratifiée dans le Code par ses 
successeurs. et dans les conditions spéciliécs il l'Article 81, a Je pouvoir 
de suspendre. dans des cas particuliers, l'application de toute disposition 
du Code. exception faite du présent Titre ct du suivanL Dans le cadre de 
ses Pleins Pouvoirs, la Commission décide de la conduite à suivre et 
public sa décision sous forme d'une Opinion [An. 80.2]. 

78.2. Pouvoirs particuliers. 

711.2.1. La Commission peut, en suivant la procédure décrite à 
l'Article 79. procéder à l'établissement d'une Ust of A t•ailob/e 
Nomes in Zoo/ogy et adopter cene LiMe Partie par Partie. [Pour Je 
statut des noms figurant dans la List of Available Names in 
Zoology. e t les types porte-nom des taxons nominaux concernés, 
voir An. 79.4.] 

78.2.2. Lorsqu'un Article du Code conduit un zoologiste à en rélërer ii 
la Commission pour décider d'une question de nomenclature, la 
Commission doit résoudre l'uffaire comme l'exigent les Articles 
concernés et publier sa décision sous forme d'une Opinion [An. 
80.2). 

78.2.3. La Commission peut. de sa propre initiative [Art. 83] ou 
lorsqu'un cas lui est soumis. interpréter les dispositions du Code et 
les appliquer à toute question de nomenclature zoologique, et faire 
connaitre sa décision dans une Opinion [An. 80.2]. 

78.3. Amendements au Code. 
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78.3. 1. La Commission doit examiner, en suivant la procédure prévue 
dans ses Staruts. toute proposition d'amendement au Code qui lui 
est présentée. 

78.3.2. Si. à la majorité des deux-tiers des votes valablement 
exprimés, la Commission estime qu'une proposition d'amendement 
au Code ne représente pas une modification majeure. mais ne fait 
que clarifier une disposition du Code, elle peut promulguer une 
Déclaration (amendement provisoire nu Code) régie par les dispo
sitions de l'Article 80.1. 
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78.3.3. La Commission n'a pas pouvoir de promulguer une Décla
ration sur une proposition qui représenterait une modification ma
jeure du Code. 

78.4. Autres devoirs. La Commission a l'obligation: 

78.4.1. de prendre en considération toute requête demandant ln 
révision d'une décision de la Commission: 

78.4.2. de placer sur les Official Li.ws ct les Official Indexes 
correspondants les noms ct les travaux qui ont fait l'objet de 
décisions de la Commission dans ses Opinions ou Directives (y 
compris les Corrections Officie lles); 

78.4.3. de rendre compte par la publication dans le Bulletin of 
Zoo/ogical Nomenclature des questions concernant la nomen
clature zoologique et d 'un intérêt général pour les zoologistes; 

78.4.4. de présenter des rapports sur ses LravauJ~: à l'organisation 
internationale exerçant son autorité sur la Commission: 

78.4.5. de s'acquitter des autres tâches que pourraiL après consultation 
de la Commission. décider ceue organisation internationale. 

Article 79. Üsl of Available Nomes in Zoo/ogy. Une organisation 
intcmmion:~c de zoologistes (tel qu'un congrès international, une société ou 
une fédérntion de sociétés nationales ou régionales, ainsi qu'un Membre 
Scientifique de l'Union Internationale des Sciences Biologiques) peut, en 
conccrtution avec la Commission, proposer à celle-ci d'adopter une Partie de la 
List of A l'ailoble Nomes in Zoo/ogy relative 1t un domaine taxinomique majeur 
(ou des domaines connexes). La Commission examinera la proposition et 
pourra adopter la Partie sous réserve que l'organismion d'ail émane la 
proposition ct la Commission suivent les dispositions du présent Article. 

79.1. Forme de la proposition. La proposition à la Commission doit se 
présenter sous la forme de la Partie soumise pour adoption el doit: 

79.1.1. spécifier Je champ de la proposition, comme le domaine 
taxinomique. les catégories et la période concernés (par exemple: 
Ampflibia, Noms du niveau espèce proposés avant le 3 1 décembre 
1995 [date complète. avec le jour, le mois et l'année]); 

79.1.2. donner, pour chacun des noms devant figurer sur la Liste. la 
référence bibliographique au travail clans lequel il a été établi, son 
nuteur. sa date de publication, ct son statu! (y compris sa préséance 
si elle est différente de sa priorité). 

79.1.3. pour chacun des noms devant figurer sur ln Liste. fournir une 
infonnution déraillée sur le type porte-nom du taxon nominal qu'il 
désigne: dans le cas d'un nom du niveau e~pèce, si l'information 
sur la façon dont le type (ou les types) porte-nom peut être reconnu 
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fait défaut. indiquer si Je nom est fondé sur un bolotype, des 
syntypes. un lectotype ou un néotype ainsi que. s'il y a lieu. 
J'endroit où ils sont indiqués être déposés au moment de la fixation 
du type; [on ne doit pas désigner de Jcctolype ou de néotype 
uniquement pour les besoins de la réalisation de la Lisre: voir An. 
74.7 Cl 75.3}: 

79.1.4. indiquer, pour tout nom devnm figurer sur la Liste eL qui a fait 
l'objet d'une décision de ln Commission [Art. 80 et 81). J'Opinion 
concernée et Je statut du nom tel qu'il résuhc de cette décision; 

79.1.5. c t spécifier, s'il y a lieu. comment l'évenruel problème de 
l'homonymie avec des noms hors du champ de la proposition a é té 
résolu . 

79.2. Dispositions relatives à J'annonce, ù 111 consultation ct au vote de la 
Conunission. 
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79.2.1. Lorqu'elle est saisie par une organisation imemationale de 
zoologistes de son intention de proposer une Panic de la Lisre, la 
Commission nomme, par l'intcm1édiaire de son Conseil, un comité 
ad hoc [Art. 10 des Statuts] aux lins de coocenation avec 
l'organisation dom émane la proposition. 

79.2.2. Lorsqu'elle reçoit la proposition, la Commission doit: 

79.2.2.1. publier dans le 8111/erin of Zoological Nomenc/arure 
l'annonce de la proposition. donner des précisions sur 
l'organisation dom elle émune, ind iquer le champ couvert par 
la Partie et commcm les ·~oologistes peuvent se procurer des 
exemplaires (sur papier ou sous une autre fom1e) de la Partie 
proposée, e t convier les zoologistes à faire conn:ûtre leurs 
observations dans les douze mois qui suivent; 

79.2.2.2. adresser pour publicn1ioo J'annonce aux périodiques 
qui publient des travaux taxinomiques dans le domaine 
taxinomique concerné par la proposition; 

79.2.2.3. ltaDSmenre ln proposition à son comité ad /roc, pour 
que celui-ci recueille des avis. se concerte avec J'organi 
sation dont émane la propo:.ition ct avec toute autre panic, 
et, dans un délai qui ne peut être inférieur à deux ans à partir 
de la publication de l'annonce mentionnée à l'Article 
79.2.2.1, prenne en considérutionunc proposition révisée ou 
bien recommande l'abandon de la proposition: 

79.2.2.4. s'assurer que la proJ>OSition révisée ne comprend pas 
de noms établis dans les cinq ru1s qui précèdcm la 
soumission de la proposition de départ; 
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79.2.2.5. après que la proposition révisée lui ait été transmise 
par son comité ad hoc, en publier l'annonce. et convier à des 
observations sur la proposition ré'•isée. suivant la procédure 
défmie pour la propo~ition de départ [Arl. 79.2.2.1 et 
79.2.2.2); 

79.2.2.6. prendre en compte les observations reçues (s'il y a 
lieu) el les commentaires afférents de l'organisation 
proposante, et voter ou bien l'adoption ou bien l'abandon de 
ln proposition de la Partie de Liste, en suivant les procédures 
de vote dans l'exercice de ses Pleins Pouvoirs décrites dans 
les Statuts [Art. 12) cl le Règlement Intérieur de la 
Commission. 

79.3. Date d'effet et accessibilité des Parties de la Uste. La Commission 
devra publier dans le Bull erin of Zoological Nomenclarure l'annonce de 
l'adoption de toute Partie de la Ust of A mi/able Nomes in Zoo/ogy le 
plus rapidement possible après que la décision ait été prise. 

79.3.1. Avant de publier l'annonce de son adoption. la Commission 
devra s'assurer que la Partie nouvellement adoptée peut être 
obtenue par achat ou gratuitement, et elle devra faire figurer cene 
informntion dans l'annonce. 

79.3.2. Toute Partie de la List of Avai/ab/1.' Nomes in Zoo/ogy adoptée 
1>ar la Commission prend effel à la date de publication dans le 
Bulletin ofZoologica/ Nomenclalllre de l'annonce de la décision de 
son adoption par la Co11unission. 

79.3.3. L'annonce devra spécifier Je titre par lequel devra être 
désignée la Partie de la Liste adoptée pur la Commission, ainsi que 
le champ couven (y compris le domaine taxinomique ct la période 
concernés). 

19A. Statut des noms, des orthographes. des dates de disponibilité et 
des types sp&ifiés dans la Ust of A vailable Nam es;, Zoo/ogy. 

79.4.1. Un nom qui figure dans une Partie adoptée de la Ust of 
Avllifable Nllmes in Zoo/ogy est censé ~Ire un nom disponible et 
avoir l'orthographe. la date ct l'auteur qui lui sont attribués dans la 
Uste (en dépit de toute preuve du contrnire). 

79.4.2. Un taxon nominal désigné par un nom ligurant dans une Partie 
adoptée de la List of A wlilllbfe Nt1mes ;, Zoo/ogy est censé avoir Je 
type porte-nom qui lui est anribué dan~ la Liste (en dépit de tou le 
preuve elu contraire). 

79.4.3. Dans le cbamp couvert (domuinc taxinomique, caiégorics ct 
périodes de publication) par une Partie adoptée de la Ust of 

223 



Le Code 

A l'ai/able Nam es in Zoo/ogy. tout nom qui ne figure pas dans la 
Liste est non disponible, même s'il remplissait par ailleurs les 
conditions de disponibilité définies par le Code. 

R«:ommandndoo 79A. Citntion de nom.~ antErieurement disponibles. Si. pour des 
rai\On.\ ca.x.inomiques ou bisroriques. un auteur désire citer un nom quj n'est plus disponible 
paree qu'il n'est pas indus dllDS la Partie conecmte de Jo Ust of A•·ai/ab/e Namts in Zoo/ogy 
ndoptée par ln Commission. le fuit que ce nom n'c>t pns disponible devrait être mentionné 
cluin:rnc:nt. 

79.5. l'ou voir de la Comnùssion d'amender le statut d'un nom figurant 
dons la List of Available Nomes iu Zoo/ogy. Dans des circonstances 
exceptionnelles et seulement si une entrée de la List of Available Nomes 
it1 ZooloRY est une source de confusion, la Commission peut, en faisant 
exercice de ses Pleins Pouvoirs [An. 81]. amender cette entrée. et pub ti er 
sa décision sous fonne d'une Opinion lAn. 80.2]. 

79.5.1. A partir de la date de publication dans le Bulletin of 
Zoologico/ Nomenclature de l'amendement d'une entrée, le statut, 
l'orthographe. la date de disponibilité, l'auteur du nom concerné et 
le type port.e-nom du taxon nominal qu'il désigne sont détemùnés 
par l'entrée amendée. 

79.5.2. L'exigence que les amendements aux statuts des noms figurant 
sur la Liste puissem uniquement atre e[fectués par la Commission, 
dans l'exercice de ses Pleins Pouvoirs, n'empêche pas un 
zoologiste de désigner. ni de désigner une espèce type pour un 
taxon nominal de niveau genre publié UV(tnl 1931, dans le cas où 
J'espèce type n'a pas été fixée auparavant. ni de désigner un 
lectotype [Art. 74] panni les syntypes signalés dans la List of 
A ••ai/able Na mes in Zoo/ogy ou un néotype dans le cas où les 
circonstances justifiant une telle désignation sont réunies rArt. 75]. 
De telles fixations ultérieures peuvent être incorporées par la 
Commission dans la List~. 

Rtcommandation 798. Demande aux autours dEsignant des lectotypes ou des 
n~types JX>Ur des noms figurant dnns la Ust o/lll"allablt Namts in Zoo/ogy. 1...! plus 
rnp1demcnt possible après Jo publication concemû. les auteurs sont prits d'in(onne:r la 
Comnus .. on des désignations de ltctotypes ct de néOtYJ>C-~ qu'ils ont e!fectuûs pour des 
tlllton• nominou' dtsignés par des noms rogumnt dnn< la U<t af A"ailablt Nomes /11 
Ztmlt~gy. 

79.6. Pouvoir de ln Commission d 'njoutcr des noms omis dnns la List of 
Availab/e Na mes in Zoo/ogy. Si e lle cons tu te qu'il existe, dans le champ 
cou ven par une Partie adoptée de la List of A vailable Nam es in Zoo/ogy. 
un nom antérieurement disponible qui n é té omis dans la Liste, la 
Commission peut, dans des circonstances cxceptjonncUes. faire exercice 
de ses Pleins Pouvoirs pour ajouter une entrée appropriée à cette Partie 
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de la Liste. ct publier sa décision sous fom1c d'une Opinion. Ceue action 
rétablit ln disponibilité du nom. 

Article 80. S tatut des actions de la Commission. [Auendu que le Code 
prévoit que la Commission puisse publier des Déclarations, des Opinions, les 
Listes Officielles et les Index Officiels, et puisse adopter et publier des Parties 
de la List of A mi/able Names in Zoo/ogy, le présent Article a pour objet de 
préciser le statut de ces actes publiés, ct celui des noms et des ouvrages 
figurant duns les Listes Officielles ct les lm/ex OjJicicls.j 

80. 1. Déclarations. Une Déclaration publiée par la Commission a la force 
d'un tUllcndement provisoire au Code ct reste en vigueur j usqu'à ce que 
l'organisation internationale ayant autorité [Art. 77] la ratifie ou la 
rejeue. Si la Déclaration est ratifiée, le Code sera censé avoir été amendé 
à la date de la Déclaration. 

80.2. Opinions. Si un cas concerne l'application du Code à un travail. un 
nom ou un acte nomenclatural individuel. la Commission doit rendre une 
décision désignée sous le nom d'Opinion. ct 

80.2.1. ou bien, indiquer comment doit étrc appliqué ou interprété le 
Code; 

80.2.2. ou bien. agissant dans l'intérêt de la stabilité et de l'univer
salité. faire pour ce cas particulier une exception au Code co 
faisant exercice de ses Pleins Pouvoirs [Art. 81]. c t indiquer la 
proc~durc à suivre. 

80.3. Dntc d'effet des Opinions. Les décisions rendues dans les Opinions 
entrent en vigueur dès leur publication pur la Commission dans le 
81tlletill of Zoologica/ Nomenclawre. 

80.4. Corrections des erreurs et des oublîs dans les Opinions. Des 
erreurs et des oublis (tels qu'une erreur bibliographique. un lapsus 
calami, ou l'omission de porter un nom maintenu ou supprinaé sur une 
Liste ou un Index OjJiciel.r) peu\'ent faire J'objet de Corrections 
Officielles par la Commission sans entraincr un nouveau vote, à moins 
que l'erreur ou l'oubli ne rende nulle ln décision ou ses conséquences, 
auquel cas la Commission devra réexaminer la question et publier une 
nouvelle Opinion. 

80.5. Interprétation des Opinions. Une Opinion ne s'applique qu'au cas 
particulier présenté à la Commission et doit être interprétée de la manière 
la plus stricte: on ne doit en tirer aucune uutre conclusion que celles 
cxprcssémcnl spécifiées. 

80.6. S tatut des travau.x, des noms ct des actes nomcnclaturaux figurant 
dans les Lis tes Officielles. [L'effet des Opinions sur des noms et travaux 
individuels est publié par la Commission sous la fonne de Listes 
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Officielles et d' lnda Officiel.r. Ce qui suit concerne les noms et les 
travaux figurant dans les Usres Officit>lles.] 

80.6.1. Un nom figurant sur une Liste Officielle est un nom dispo
nible. 

80.6.2. Le starut d'un nom figur.un sur une Lisre Officielle est affecté 
par la décision de toute Opinion afférente [sous réserve d'une 
Correction OfficieUe de l'Opinion: Art. 80.4]; tous les autres 
aspects de son statu t sont régis par l'application nom1ale du Code. 
Toutefois, si un nom s'est vu nttribuer un statut di fférent dans la 
List of A vailable Na me,,· in Zoo/ogy, c'est cc denùer statut qui est 
censé être correct r An. 80.8]. 

80.6.3. Un nom peut être placé sur une U~·te Officielle sans attribut 
particulier. 

80.6.4. Si l'on considère qu'un nom placé sur une Liste Officid/e est 
synonyme d'un autre nom disponible (que celui-ci figure dans une 
Liste Officielle ou non), leur préséance relative est déternùnée par 
l'application nonnale du Code. à moins que la Comnùssion n'en 
décide ou n'en ait décidé autrement. 

80.6.5. Un nom ou un acte nomenclntural parus dans un trnvnil 
figurant dans la Official List of Work.v Appro••ecl as A •·oi/able for 
Zoological Nomenclalllre est soumis aux dispositions du Code ct à 
toute restriction imposée par la Commission à l'emploi de cc 
travail en nomenclature zoologique. 

80.7. S tatut des travatLx, des noms cl des ncles nomenclaturaux figurant 
dans les luc/ex Officie/s.[L'effet des Opinions sur des noms et travaux 
individuels est publié par ln Commission sous la fonne de Listes 
Officielles et d'Index Officiels. Ce qui suit concerne les noms et les 
travaux figurant dans les Index Officiels.] 

226 

80.7.!. Un trnvail. un nom ou un acte nomenclaturaJ fignrant dans un 
Index Officiel a le statut qui lui est attribué dans la décision 
correspondante. 

80.7.2. Un nom ou un acte nomenclatuml paru dans un tmvail 
figurant dans l'Index Officiel tkt Trm·ari.X rejetts er invalides eu 
Nomenclature Zbologique n'a pas de disponi bilité ou de validité en 
nomenclature zoologique, ~ moins que la Commission. faisant 
exercice de ses Pleins Pouvoirs, n'en décide autrement. Cependant, 
un tel travail peul Ctrc utilisé comme source d'informations 
pertinentes pour la nomenclamrc zoologique. à moins que la Com
mission n'ait décidé que le tmvail devait êlre traité comme n'ayant 
pas été publié. 
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80.8. Cas où un nom s'est vu attribuer par la Commission un statut 
différent dans la List of A~ailable Nomes in Zoo/ogy et dans les Listes 
Officielles. Dans l'évenrualité oll un nom se serait vu attribuer par la 
Commission des slaruts différents dans la List of A I'Oilab/e Nomes in 
Zoo/ogy. dans une liste Officielle, ou dans une Opinion. c'est le s~arut 
qui lui est attribué dans la List of Availabll' Nt1mcs i11 Zoo/ogy qui est 
censé Ctre correct, à moins que la Commission n'en ait décidé autrement 
1 Art. 79.5]. 

80.9. Décisions antérieures de la Commission. Aucune décision prise par 
ln Commission en rapport avec un lrtiV!l il, un nom. ou un acte 
nomenclatural particuliers, ne peut Ctrc écartée sans J'accord de Ja 
Commission. 

Article 81. Exercice des Pleins Pouvoirs. 

81.1. But et étendue. Après J'avoir dOment notifié comme prescrit dans ses 
Slatuts. la Commission a les pleins pouvoir.. [An. 78.1] pour modifier, 
dans un cas donné, les modalités d'application de toute disposition du 
Code, lorsqu'une telle application risque. selon eUe, de compromettre la 
stabilité ou l'universalité de la nomenclature ou d'être une source de 
confusion. Afm de prévenir un tel risque et de favoriser une nomen
clature stable ct universellement acceptée, la Conmtissioo peut, en fai
sant exercice de ses Pleins Pouvoirs. maintenir tom nom, fiXation de type 
ou autre acte nomeoc!arural, ainsi que toute publ ication. ou les supprimer 
to tulcment, partiellement ou conditionnel lement, ou leur attribuer une 
préséunce détem1inée, ou encore les déclarer disponibles; elle peut aussi 
établir des remplacements. 

81.2. Principes directeurs. Lorsque la Commission fait exercice de ses 
Pleins Pouvoirs, elle se guide sur les principes suivants. qui n'ont 
cependam pas de caractère contraignanL 

81.2.1. Si deux noms som homonymes. le nom le plus ancien peut 
être ·supprimé totalement", c'est-à-dire au regard à la fois du 
Principe de Priorité et du Principe d'Homonymie. de telle manière 
que l'homonyme le plus récent puisse continuer à être employé 
comme un nom valide. Un nom du niveau espèce totalement 
supprimé reste un nom disponible [Art. 1 0.6J, et peut encore 
désigner l'espèce type d' un genre ou d'un sous-genre [Art. 67.1.2]. 

8 1.2.2. Si deUle noms sont des synonymes objectifs. le synonyme le 
plus ancien peur être "supprimé partiellement", c'est-à-dire 
uniquement nu regard du Principe de Priorité, sans l'être au regard 
ùu Principe d'Homonymie. 
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81.2.3. Si deux noms sont considérés comme des synonymes 
subjectifs, le synonyme Je plus ancien peut être supprimé 
uniquement au regard du Principe de Priorité [comme dans l'Art. 
81.2.2), ou bien il peut être "supprimé conditionnellement" de 
façon à ce que le nom plus ancien ne puisse pas être employé 

8L.2.3.J. que si les taxons désignés par ces noms sont consi
dérés comme distincts, ou bien 

81.2.3.2. que s'il est Je nom valide d'un taxon de rang subor
donné à celui désigné par le nom le plus récent et inclus dans 
celui-ci (par exemple une sous-famille dans une famille, ou 
un sous-genre dans un genre). 

Exemple. Le nom de genre de papillon Argymris f'abricius, 1807, s'est vu attribuer une 
prés~ance sur 1\rgyreus Scopoli, 1777, lorsque ce dernier nom a écé supprimé 
condilionnellemeut par la Commission eu faisam exercice de ses Pleins Pouvoir.t (Opio ion 
161 (1945)). Are>•reus reste un nom disponible pour un geore distinct d'Argymris. ll est 
également disponible ù l'intérieur d'Argymris pour uo sous-genre distinct du sous-genre 
nominatif. 

81.2.4. Si la Commission refuse de faire exercice de ses Pleins 
Pouvoirs à propos d'un cas donné, la décision publiée dans 
l'Opinion doit spécifier quel est le ou les noms qui doivent être 
employés et, s'il y a lieu, la marche à suivre. 

Article 82. Statut d'un cas en cours d'examen. 

82.1. Maintien de l'usage prédominant. Pendant qu'un cas est en cours 
d'examen par la Commission, l'usage prédominant (voir Glossaire) doit 
être maiJllenu jusqu'à ce que la décision de la Commission ait été 
publiée. 

82.2. Date à laquelle l'examen est r éputé commencer. Un cas est réputé 
être en cours d'examen par la Commission à compter de la date à 
laquelle est publiée dans le Bulletin of ZoologicCLI NomenciCLture 
l'annonce de sa réception. 

Article 83. Obligations et pouvoir discrétionnaire de la Commission. La 
CommL~sion n'est tenue ni de rechercher les infractions au Code, ni de 
compléter ou de vérifier les renseignements contenus dans les requêtes qui lui 
som soumises. ni de prendre l'initiative de toute action dans son champ de 
compétences, bien qu'elle en ait le pouvoir discrétionnaire. 

Article 84. Statuts et Règlement Intérieur. Les prescriptions qui 
concernent la composition de la Commission, son bureau ct son conseil, les 
éleclions, les procédures de vote, les réw1ions et les questions annexes font 
partie des Statuts et du Règlement Intérieur de la Commission. 
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84.1. Amendements au.:~ Statuts. Les statuts ne peuvent être modifiés que 
par la même procédure que ceUe prévue pOur le Code [Ar!. 90]. 

84.2. Amendements au Règlement Intérieur. La Commission peut 
édicter. modifier et suspendre le Règlement Intérieur en suivant la 
procédure prévue dans ses Statuts. 

T ITRE 18 
PRESCRIPTIONS RÉGISSANT LE PRÉSENT CODE 

Article 85. Titre ct auteur. Le tiu·c des présentes règles et 
recommandations est CODE INTERNATIONAL DE NOMENCLATURE 
ZOOLOGIQUE. Son auteur est la Commission Internationale de Nomen
clature Zoologique. 

Rerommandntion 8SA. Façon de citer le Code. Un nuteur qui cite le Code devr:tit 
s~eifter A quelle ~ilion il se réfère (ln pré<entc flllnt Jo quaui~me). son auteur 
(Commission lntemationak: de Nomencl:uure Zoologique). sa dnte de publiC3tion el 
l'~iteurdu te<te officiel daru la langue concernée (voir An. 86.2 et87). 

Article 86. Date d'effet et force du Code. 

86.1. Date d'effet. La présente édition du Code prend effet le l" janvier 
2000. 

86.1.1. Si un auteur agit conformément aux. Articles 23.9, 65.2.3 ou 
70.3 pour conserver l' usage d'un nom. mais que son travai l est 
pubUé avant le ler janvier 2000, un auteur ultérieur ne doit pas 
écarter cette action au motif qu'elle a été publiée avant le 1er 
janvier 2000; si cela est jugé nécessaire, il devrait être demandé à 
la Commission (qui en a le pouvoir. sans avoir à en faire J'annonce 
préalable) de confinner cette action. 

86.1.2. Si un auteur soumet pour publication, avant le 1er janvier 
2000, un travail contenant des noms ou des actes nomenclaturalllt 
proposés en se référant à la troisième édition (1985) du Code alors 
en vigueur. mais si le travail n'est publié qu'après le 31 décembre 
L999, ces noms ou actes nomcnclaturdux ne doivent pas être 
écartés au motif qu'ils ne respeciCnt pas les dispositions modifiées 
de la 4- édition. n devrait être demandé à la Commission (qui en 
a le pouvoir. sans avoir à en faire l'annonce préalable) de valider 
ces noms ou ces actes. 

86.2. Force des textes. Les textes français Cl anglais du Code sont des 
textes officiels et sont équi valents en force, significat ion ct autorité Lvoir 
aussi Art. 87). 

86.3. Force des Règles ct Codes antérieurs. Les règles qui régissent la 
nomenclature zoologique telles qu'elles om pu apparaitre dans les 
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éditions antérieures des Règles lnrematio11ales de la Nomenclature 
Zoologiq11e Cl du Code lntematiallaf de Nomellclalllre Zoologiqlle. ainsi 
que tout amcndemem au Code. ne restent en vigueur que si elles som 
reprises dans la préseme édition et. dans ce cas. seulement sous la fonne 
où eUes sont exprimées ici. 

Recommandation 86A. Nouveaux nom.ç N nxntions de types soumises pour 
puhllcntion nu cours de l'année 1999. Afin d'éviter c1ue des propositions de nouveaux 
nom; ou de lhntioos de types portc·nom soient non valides du fuit qu'elles n'auront pus t t6 
publiées nvunt le l" janvier 2000 (date d'entréo en vigueur de la présente édition du Code), 
U c.st recomumntlé aux au1eurs et aux rédnclcurs de trnvnux soumis pour publicoLion nu 
cours de l' nnnée 1999 de s'assurer que ces lt'liVtou x saUsferont aux dispositions de ln 
pré.o;ento édition. 

Article 87. Textes officiels. La Commission peut autoriser la publication du 
Code dans la langue et aux conditions qu'eUe décidera Tous les textes ainsi 
autorisés sont des versions officielles ct sont équivalents aux textes français et 
anglais co force. signification et autorité [An. 86.2). En cas de différence de 
~ignificntion entre les textes officiels, la question doit être soumise 11 la 
Commission. dont l'interprétation est sans appel. 

Article 88. Champ d'application du Code. Aucun nom ou acte 
nomenclutuml publié avant 1758 n'entre dans lu nomenclature zoologique [An. 
3 j. Les noms zoologiques, les travaux ct les actes nomenclaruraux publiés 
après 1757 (qui peuvent faire usage d'informations parues dans des travaux 
publiés antérieurement) sont régis par les dispositions du présent Code. 

Article 89.lnterprétation du Code. 

89. 1. Sens des mots ct des expressions. Dans l'interprélatioo du Code, le 
sens d'un mot ou d'une expression ou regard du Code est celui qui lui est 
auribué dans le Glossaire. 

89.1.1. Tout doute ou toute difficulté pour d6cider du sens d'un mot 
ou d'une e.q>ression utilisés dans le Code et le Glossaire doivent 
être soumis à la Commission. dont la décision est sans appel. 

89.2. Statut des Recommandations, des exemples, des titres ct des 
Appendices. Les Recommandations, les exemples, les titres et les 
Appendices ne font pas panic du texte législatif du Code. 

Article 90. Amendements au Code. Le présent Code ne peut être amendé 
IArL. 78.3 et 80.1] que par l'organisntion internationale de zoologistes auquel a 
été déléguée l'autorité exercée sur la Commission par les Congrès Intcma
tionaux de Zoologie [An. 77] et, dans ce cas, seulement si cet organisation agit 
sur une recommandation de la Commission qui lui est présentée. après 
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approbation, par la Section de Nomenclature Zoologique de son organisation 
internationale. 
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Les abréviations suivantes ont été utilisées dans le Glossaire: 

a.: adjectif 
Angl.: tenne anglais équivalent 
Art.: Article, Articles du Code 
c.-à-d.: c'est-à-dire (id est} 
f: féminin 
m.: masculin 
p. ex.: par exemple 
pl.: pluriel 
Rec.: Recommandation du Code 
sing.: singulier 
s.: substantif 

''·= verbe 

Avertissement: Les définitions données dans Je Glossaire correspondent à 
J'acception nomenclatnrale des termes, souvcm plus spécjaJjsée que leur 
signification courante. 

ubcrration, ab., sj Terme qui, au regard du Code [Art. 45.6]. indique sans 
ambiguïté que les individus auxquels il s'applique constituent une entité 
infrn-subspécifique. Un nom qul sc réfère explicitement à une aberrat ion 
est ainsi non rusporuble. [Voir: entité infra-subspécilique.) 

abr éviation. sj Forme raccourcie d'un mot ou d'un titre. [Dans les travau~t 
zoologiques, les noms du niveau genre sont souvent abrégés en une ou 
deu~t lettres: de telles abréviations devraient toujours être suivies par un 
point. et ne devraient pas être utilisées lors de la première meotion du nom. 
Ceci s'applique aussi au~t abréviations de J'épithète spécifique dans les 
noms trinomin3Ult de sous-espèce.) 

accord grammatical. Application des règle~ grammaticales latines à l'accord 
d"une épithète adjective ou participiale. latine ou latinisée, avec le nom 
générique auquel elle est combinée (originalement ou subséquemment). 

acte nomenclatural. Acte pubüé qui affecte le statut nomenclatural d'un nom 
scientifique ou la typification d'un taxon nominal. 

acte nomcnclatural disponible. Acte nomenclatural pubüé dans un travail 
d isponible. 

acte nomcnclatural non disponible. Acte nomenclatural publié dans un 
travail non disponible. 

acte nomcnclatural non valide. Acte nomenclatural disponible qui ne 
sntisfai t pas aux dispositions du Code. 
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acte nomenclatuml valide. Acte qui satisfait aux dispositions du Code. 
[C'e..~t le premier acte nomenclatural disponible. s'appliquant à un nom 
ou 11 un tnxon nominal particulier. qui ne contrevient à aucune dispo
sition du Code.] 

actuel, a. ( l) Qualifie un tuon ayant des représentants vivants. (2) Qualifie un 
spécimen encore en existence.[Angl.: ex tant.] 

adopter. v. Utiliser un nom non disponible comme le nom valide d'un taxon. 
de telle façon qu'il se trouve é tabli comme un nouveau nom avec son 
propre autour e t sa propre date [ArL 11.6, 45.5. 1 ct 45.6.4.1].JVoir aussi: 
stm. nov. l 

adopllon {d'une J>artie de la List of Availab/e Na mes in Zoo/ogy). Décision 
de la Commission d'approuver cette Partie. comme spécifié à l'Article 79. 

agrégat. s.m. Groupe d'espèces, autre qu' un sous-genre, au sein d'un genre; ou 
groupe d'espèces au sein d 'un sous-genre: ou groupe de sous-espèces au 
sein d'une espèce. Un agrégat peut être dénoté par une épithète intercalée 
entre parenthèses r Art. 6.2]. 

allotypc, s.m. [Voir. type.] 
anagramme, s.m. Nom formé en changeant l'ordre des lettres d'un mot ou 

d'un groupe de mots. 
animal, s.m. Au regard du Code, le terme "animal" recouvre les Meta1.oa, eL 

les tnxons de protistes du moment qu'ils sont ou qu'ils ont été traités 
comme des animaux du point de vue de la nomenclature. [rerme défini à 
l'Art. l.l.l.l 

animaux domestiques. Animaux se distinguant de leurs ancêu·es sauvages par 
des caractères résultant d'une sélection artificielle (délibérée ou non). 
Exemples: Canisfami/ioris, Fl!lis catus, Bos tatmt.r. 

anonyme, 11. {l ) Qualifie un travail dont le nom de l'auteur (ou les noms des 
auteurs) ne sont pa~ précisés. (2) Qualifie un nom ou un acte 
nomenclarural dont l'auteur ne peut pas être détenniné à partir du seul 
contenu du travail [Art. 50.1). [Pour la disponibilité des noms ou actes 
nomcnclaturaux publiés de façon anonyme, voir An. 14.) (3) Qualifie un 
auteur dont la qualité d'auteur ne peut pas être d~terminée à partir du seul 
contenu du travail. 

arbitraire, combinaison de lettres. [Voir: combinaison arbitraire de lettres.] 
Articles, s.m.pl. Dispositions obligatoires du Code. 
auctorum, auct. ou auctt. TemJe laùu signitiam "des auteurs". souvent 

employé pour indiquer qu' un nom est utilisé dans le sens de la plupart des 
auteurs subséquents, et non dans celui, différent, que lui a donné son 
auteur origi nal. 

auteur, s. Lu personne (éventuellement le.~ personnes) à laquelle est attribué 
un travail, un nom scientifique ou un acte nomcnclatural [Art. 50, 5l) 
[Voir aussi: anonyme.] Au regard du Code, si un travail est attribué à un 
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rédacteur, à un secrétaire ou rapponeur de réunion. ou à une commission, 
seule la ou les personnes effeclivcmcnt responsable du travail. du nom ou 
de l'acte est censée en êue l'auteur [Art. 50). 

bibliographique. référence. [Voir. référence bibliogrdpbique.] 
binom, s.m., ou nom binominal. Combinaison d'un nom générique et d'un 

nom spécifique, qm, ensemble, constituent le nom scientifique d'une 
espèce [Art. 5.1]. les noms intercalés [An. 6] ne sont pns comptés comme 
composants d'un binom.[Angl.: binomcn]. 

binominale, nomenclature. Le système de noms scientifiques selon lequel 
une espèce. mais aucun autre taxon. est désignée par un binom [An. 5.1]. 
[Voir: binom.] 

binomiale. a. Rclalive à des binoms. )On préfère actuellement: binominalc 
(voir ci-dessus).] 

Binnminale, Principe de la Nomencluturc. [Voir: Principe de la Nomen
clature Binominalc.] 

Bulletin of Zoological Nomenclature. L'organe officiel de la Commission 
Internationale de Nomenclature Zoologique. 

caractère. s.tll. Élément descriptif d'organismes uùlisé pour décrire, classifier 
ou différencier des taxons. 

cas. s.m. ( 1) Problème nomenclatural soumis à la Commission pour une 
décision. [Voir: Déclamtion, Directive. Opinion.] 

cas, s.m. (2) Formes flexionnelles que prennent les substantifs ct les adjectifs 
en grammaire. panni lesquelles le nominatif et le génitif sont utilisés en 
nomenclature zoologique. [Voir aussi: tc1·minaison latine. terminaison du 
génilifj. 

caste. sj. Chez les insectes sociaux, un groupe d'iJ1dividLLç appanenant à une 
espèce ou une sous-espèce ct diffémnt par la fonne el souvent par la 
fonction d'auues groupes d'individus de lu même espèce ou sous-espèce 
(p. ex. chez les abeilles: les ouvrières. les faux-bourdons et les reines). 

catégorie. s.f Classe des taxons d'un cenain rang, p. ex. J'espèce. la sous
famille etc. [Voir aussi: rang.] 

censé. ê.tre. Décidé eonvenlionnellemcnt ou arbitrairement, que cela soit ou 
non conforme aux faits. [A11gl.: decmed to be.) 

changement obligatoire. (J) Changement de la terminaison standard d'un 
nom du niveau famille requis par l' Aniclc 34.l. {2) Changement de la 
désinence d'un nom spécifique ou subspécifiquc requis par I'Arlicle 34.2. 

Code. s.m. (1) Nom abrégé du Code International de Nomenclawre 
Zoologique. (2) Désignation interne de celui-ci. (3) R6férence à l' un des 
uutres Codes Iotemalionaux de Nomenclature Taxinomique (ceux 
régissant les noms scientifiques utilisés en bactériologie et en botanique). 

collectif, groupe. [Voir: groupe collectif. nom de groupe collectif.] 
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collection. sf Ensemble de spécimens réunis et entrclenus à des fins d'érude 
ou d'exposition. 

combinaison, sf Associmion d'un nom générique ct d' un nom spécifique 
pour fonner le nom d'une espèce; ou association d'un nom générique avec 
un nom spécifique et avec un nom subspécifique pour fonner le nom d'une 
sous-espèce. 

nouveUe combinaison. Première combinaison d'un nom générique et d'un 
nom du niveau espèce élablis amérieurement. 

combinaison arbitraire de lettres. Nom scientifique qui n'est pas basé par 
son auteur sur un mol existant déjà dans une langue. 

Commission, sj. Nom abrégé de la Co1m1tissio11 lmtmarionale de Nomell· 
c/arure Zoologique 1 An. 77. 1 ]. 

composé, a. Qualifie un mol ou un nom scientifique formé par la réunion de 
deux ou plusieurs composams fondamentaux (c.·èt·d. excluam préfixes cL 
suffixes) [Art. 32.5.2.41 écrils comme un seul mol sauf dans le cas des 
exceptions prévues à l' Aniclc 32.5.2.4.3. 

concept hypothétique. Concep1 taxinomique. qui, lorsqu'il est publié, n'est 
pas basé sur un animal alors connu comme existant ou ayan1 existé dans la 
na1ure, mais seulement dan~ l'esprit de l'au1eur, qu'il s'agisse ou non 
d'une prédiction [ArL. 1.3.11. 

conditionneUe. a. (1) Qualifie lu proposition d'un nom ou une fixation de type 
fai1es avec des réserve.~ clniremenl énoncées [Voir An. 15.1). (2) Qualifie 
l'inclusion d'un wxon dans Lm wxon à un rang supérieur sous réserves. 
[Voir Art. 51 .3.3.) 

conserver, v. Préserver la stabiliu~ en dérogeant à une disposition du Code ou 
en la modifiant. par exemple afm de ( 1) préserver ou autoriser l'usage d'un 
nom en tanl que nom valide en levant les obstacles à un lei usage. ou (2) 
préserver l'usage d'un nom dans un sens laltinomiquc qui serait aui.rement 
incorreca, ou (3) considérer un 1rnvail cQmnle élam publié ou disponible, 
bien qu'il ne satisfa~se pas aux cri1ères ordinaires. Dans chaque cas. la 
conservation es1 prononcée par une décision de lu Commission usam de 
ses pleins pouvoirs. 

conservé, nom. [Voir: nom.j 
conservé. travail. [Voir: lr.lvai l.l 
Constitution, s.f Nom abrégé de la Consrirurio11 de la Commission 

lnremarionale de Nome11clamre Zoologique. 
Coordination. Principe de. [Voir: Principe de Coordination.] 
correction sf [Voir émcndation.] 
Correction OfficieUc. [Voir. Officielle, Correction.] 
corrigcndurn (pl. corrigcnda), s.11. Nole publiée par un nuleur, un rédacteur 

ou un éditeur d'un travail, expressément pour relever une ou plusieurs 
erreurs ou omissions dans cc travail, avec leurs correclions. 
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cotypc. [Voir: type.] 
date de publication. La date de publication d'un travail (et d'un nom. et d'un 

acte nomenclatural qui s'y LrOuvcm) est la dme li laqueUe des copies du 
travail deviennem disponibles par achat ou par distribution graiUite. Si la 
date réelle n ·est pas connue. la date qui doit être adoptée est réglementée 
par les dispositions des Art. 21.2 à 2 1.7. 

décision par la Commission. Acte publié par la Commission sous forme 
d'une Opinion [Art. 80.2], d'une Déclaration [An. 80.lj, ou, ancicn
ncmcm, dans une Directive. [Voir: Déclnrmion, Opinion, Directive.) 

Déclaration. sj. Amendement provisoire uu Code publié par la Conunission 
[An. 78.3.2 et 80.1.) 

délïnition, sj. Ënoncé écrit établissant l'ensemble des caractères particuliers 
d'un taxon [An. 12 et 13). [Voir :mssi: diagnose.) 

dénégation d'intention de publication. Énoncé dans un travail. par un auteur, 
rédacteur ou éditeur. que (1) le travail entier. ou (2) tout ou partie des noms 
ou des actes nomenclaturaux dans ce travail. ne som pas à prendre en 
compte par la nomenclature zoologique. [Angl.: disclaimer.] 

description. sj. Énoncé écrit des caractères tuinomiques d'un spécimen ou 
d'un taxon [An. 12 et 13]. 

description originale. Description d'un taxon nominal lorsqu'il est établi. 
désignation. sj. Acte nomenclaturnl par lequel un auteur ou la Conunission 

lïxe explicitement le type pone-nom d'un taxon nominal du niveau genre 
ou du niveau espèce, établi prtcédcmmcnt ou pour la première fois. [Voir 
aussi: fixation ct indication.] 

désignation originale. Désignation du type pane-nom d'un taXon nominal 
lorsqu'il est établi [Art. 68.1 et 73.1. 1 ). [Terme défini à l'An. 68.1.] 

désignation subséquente. Désignation du type pone-nom d'un ta.~on 
nominal publiée après que le taxon nominal ait été établi [An. 69.1, 74 et 
75). 

désigner, 1'. [Voir. désignation.) 
désinence, sf. [Voir: tenninaison latine (2). cttcriUinaison du génitif ( 1 ).] 
diacritique, si~'lle. [Voir: signe diacritique.[ 
diagnose. sf. Énoncé écrit établissant l'ensemble des caractères d'un won qui 

suffisent à le disùnguer des autres taxons auxquels il peut être utilement 
comparé. 

différencier. v. Distinguer une emité (p. e.1. un taxon) des autres (Art. 13]. 
[Voir aussi: définition.) 

Directive, sf. Terme actuellemem ab!mdonné; dans les éditions antérieures du 
Code: Énoncé publié par la Commission, donnanl le résultat d'un vote 
complétant ou corrigeant une décision exprimée dans une Opinion. Les 
Directives ont été remplacées par les Corrections Officielles. [V air: Cor
rections Officielles.] [Ang/.: Direction.) 
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disponible. a. [Voir: travail disponible. nom disponible. et acte nomenclarural 
disponible.] 

non disponible. a. )Voir: travail non disponible, nom non disponible, nom 
exclu. et acte nomenclatural non disponible.] 

dispositions (sing. disposilion) s.f Terme équi valent à: règles. LAng/.: 
provisions.] 

division, sj. (1) Catégorie censée être subgénérique à l'égard de la nomen
clature si elle est subordonnée à un genre ou à un sous-genre [Art. 10.4]. 
(2) Taxon du rang de division. [Voir aussi: section.] 

domaine ta.xmornique. Taxon ou groupe de taxons (p. ex.: «Crustacca: 
Amphipoda etlsopoda,.). [Voir: groupe taxinomique.) 

domestique, a. [Voir: animaux domestique..ç.] 
élider, v. Omettre délibérément une ou plusieurs lettres à l'intérieur d'un mol 

(comme dans l'Article 29.3. 1.1 ). 
élimination, s.f Transfert de tomes les espèces nominales, sauf une, 

originalement incluses dans un geme ou sous-genre nominal, vers d'autres 
genres ou sous-gemes. Cene action ne constitue pas en soi une fixation de 
type (An. 69.4.] Cependant. un ér1oocé publié tel que "A-us X-us. type par 
élimination• constitue une fi~ntion de type. à panir du moment où les 
conditions de l'Art. 69.1.1 sont satisfaites. 

émendalion. s.f (1) Changement intentionnel daos l'orthographe originale 
d'un nom disponible [An. 33.2]. (2) Nom disponible résultant d'un tel 
chnngernem. 

émendation injustifiée. Tome émendation autre qu' une émendation 
justifiée. [Terme défini à l'An. 33.2.2.] 

~mendation justifiée. Correction d'une orthographe originale incorrecte. 
[Terme défini à l'Art. 33.3.1.) 

en tant que tel. Strictement ce qui a été nommé (p. eJ.. une photographie en 
tant que telle est une illustration sur papter photosensible, non une 
illustration imprimée dans un travail}. [Angl.: as such.] 

entité infra-subspécifique. ( 1) Taxon de catégorie inférieure 11 la sous-espèce. 
(2) Au sens de l'Art. 45.4, spécimen(s) différcnL~ des autres spécimens 
d' une espèce ou sous-espèce du fait de la variahilité intrapopulationnelle, 
p. ex.: sexes opposés, castes. gynandrornorphes et intersexués, individus 
aberrants, formes ontogéniques et saisonnières, variants continus dans un 
polymorphisme. générations différentes. [Voir aussi: nom infra-sub
spécifique; aberration.) 

épithète. s.f Nom spécifique ou nom subspéciflque dans un nom du niveau 
espèce. [Alzg/.: species-group name.] 

épithète infra-~'Ubspéclfique. Mot ou nom employé pour dénommer une 
entité infra-subspéciJique. 

épithète spécifique. Nom Sl>écilïque dans un nom du niveau espèce. 
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épithète subspécifique. Nom subspécifique dans un nom du niveau espèce. 
épithète terminale. (1) é:pitbète spécifique d ' lill binom. (2) ÉpithèiC sub

spécifique d 'un trinom. 
erreur, sj Employé à propos d'un nom ou d 'un autre mot: onbograpbe in

correcte. 
erreur de copie. Onbographe incorrecte apparaissant à la copie. 
erreur d 'impression. Orthographe incorrecte apparaissant à la composition 

(souvem appelée erreur iypograpruque). 
erreur d 'inadvertance. Orthographe incorrecte, non intentionnelle de la 

part de l'auteur original, telle qu'un lapsus calami ou une erreur de copie 
ou d'impression [Art. 32.5.1]. 

erronée, aj 
identification erronée. Attribution inexacte d'un spécimen à un taxon 

particulier. [Angl.: misidentification.] 
utilisation erronée. Emploi, délibéré ou non, d 'un nom dans un sens qui 

n 'est pas correct au regard des dispositions du Code, p. ex. en con
tradiction avec le type porte-nom de ce taxon. [Angl.: misapplicaliQn, 
misapply.] 

espèce, sj (1) Catégorie de rang immédiatement inférieur au niveau genre: le 
rang de base de la classification zoologique. (2) Taxon du rang d 'espèce. 

espèce. nom d', ou nom d 'une espèce. fVoir: nom.] 
espèce, niveau. [Voir: niveau espèce.] 
espèce nominale originalement incluse. Espèce nominale censée ê tre incluse 

dans un taxon du niveau genre, au sens de l'Art. 67.2.1. [Angl.: originally 
included nominal species.j [Tem1e défini à l'Art. 67.2.1.] 

espèce type. Espèce nominale qui est le type porte-nom d'un genre ou d'un 
sous-genre nominal. [Terme défini à l' Arl 67. 1.] 

établir v. (un nom ou un taxon nominal). Rendre disponible le nom d'un 
taxon nominal en respectant les dispositions du Code. 

éteint. a. Qualifie uo taxon n'ayant plus de représentants vivants. [A11gl. : 
extinct.) 

exclu. a. Qui n 'est volontairement pas retenu. [Voir aussi: rejeté, suppression. ! 
nom exclu. [Voir: nom exclu.] 
spécimen exclu. Spécimen ou partie d ' un spécimen qui a été explici tement 

écarté dela série type ou du type porte-nom [Art. 72.4.1. et 73. 1.5]. 
travail ou acte exclu. Travail ou acte qui doit ê tre ignoré du point de vue de 

la nomenclature zoologique, soit d'après les dispositions du Code, soit à 
cause de la présence d 'une dénégation d'intention de publication. [Art. 
8.2 et8.4). 

famille, sj ( l) Catégorie à l'intérieur du niveau famille, de rang situé entre la 
superfamille et la sous-famille. (2) Taxon du rang de famiiJe. 

famille, niveau. [Voir: ni veau farniiJe.) 
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famille. nom de, ou nom d' une famille. [Voir. nom de famille.] 
fixation. s.f Terme générnl pour la détermination d'un type pone-oom soit par 

désignation originale soit par tout autre moyen. [Voir aussi: désignation 
[An. 68.1. 69.1 et 73-75], monotypie[Art. 68.3 et 69.3], el lamonymic 
[Art. 68.4 et68.5]. 

11xation par élimination. Proposition de fixer l'espèce type d'un genre en ne 
conservant dans cc genre qu ·une seule des espèces nominales ori
ginalement incluses. cl en transférant toutes les autres dans d'autres genres. 
Ne constime pa.~ en elle-même une méthode disponible de fixation de type 
[Art. 69.4: voir aussi An. 69.1.1). [Voir. élimination.] [Voir aussi: mono
typie subséquente.] 

forme, s.f (1) Terme qui, s'il est publié après 1960, est censé dénoter un rang 
infm-subspécifique mais qui, s'il est publié avant 1961. doit être interprété 
conformément aux disposit ions de l' Article 45.6.3-4. (2) Individus d'une 
espèce ou d'une sous-espèce qui diffèrent, d 'une man ière définie. des 
autres individus à l' intérieur du taXon (p. ex. fonnes larvaires et adulles. 
formes mâle et femelle, formes écologiques cl formes saisonnières). 

formules zoologiques. Modifications de tous les noms disponibles à l'intérieur 
d'un groupe taxinomique donné, par addition d'un préfixe ou d'un suffuœ 
paniculier, afin d'indiquer que les taxons ainsi nommés sont des 
représentants de ce groupe [An. 1.3. 7). Les fonnules zoologiques sont 
exclues des dispositions du Code. Les terminaisons standard des noms du 
niveau famille dénotent des rangs, non des groupes taxinomiques et ne 
consti tuent pas des formu les wologiques. [Tenne défini à l'Art. J .3.7.] 

générique, nom. ou nom de genre ou nom d' un genre. [Voir: nom.] 
génitif, s.m. Cas grammatical latin, marquant le complément de nom. [Voir 

aussi: nominatif, cas (2). lcmünnison du génitif.] 
génotype, voir. type. 
genre grammatical (d'un nom générique). Attribut grnnunatical (masculin. 

féminin ou neutre) d'un nom générique. Il affecte ln façon dont il faut 
écrire les épithètes adjectives ou panicipiales, httincs ou latinisées; ces 
épithètes doivent s'accorder uvee le genre grmnmutical du nom générique 
avec lequel eUes sont combinées. [Voir aussi: terminaison latine (2). dési
nence.] 

genre (pl. genres) s.m. ( 1) Cntégorie du niveau genre, de rang immédiatement 
inférieur au niveau fami lle ct supérieur au sous-genre. (2) Ta~on du rang 
de genre. 

genre, groupe. [Voir: niveau genre.] 
genre type. Le genre nominal qui est le type pone-nom d'un taxon nominal du 

niveau famille. [Tenue défini à l'Art. 63.] 
grec. s.m .. (grec, grecque, a). Grec ancien. 
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groupe, s.m. Ensemble de taxons. [Voir aussi: niveau espèce. niveau famille et 
niveau genre.] 

groupe collectif. Assemblage d'espèces ou de stades d'organismes {p. ex. 
œufs ou larves) qui ne peut liablement être attribué à aucun genre 
nominal. Les noms employés ou proposés pour des groupes collectifs 
sont traités comme des noms du niveau genre, mais il s'y applique des 
dispositions paniculièrcs. [Terme défini à l'Art. 42.2.1.] 

grOUJJe ta:tinornique. Taxon ou ensemble de taxons; p. ex .. le groupe 
taxinomique lnsecta comprend tous les insectes ainsi que les taxons d'in
sectes. [Voir: domaine taxinomique.] 

hapantotype, s. m. [Voir: type.] 
hcctographic, .vj Procédé d'obtention de copies (de texte ou de figures) pnr 

transfert de l'original sur une sud ace de gélatine. 
hiérnrclùe taxinomique. Système de clnssilication basé sur une séquence de 

catégories taxinomiques mngées par niveau croissant d'inc:lusion. [Voir 
aussi: taxon, catégorie, mng, niveau, taxon subordonné. Principe de Coor
dination.] 

holotype. voir: type. 
homonyme, s. m. (1) Dans le niveau famille. chacun de deux ou de plus de 

deux noms disponibles ayant la même onhographe, ou différant seulement 
par leur terminaison, et dénotam des taxons nominaux différents [An. 
53.1 j . (2) Dans le niveau genre, chacun de deux ou de plus de deux noms 
disponibles ayant Ja même onhogrnphe el dénotant des taxons nominaux 
diJI~rents [Art. 53.2]. (3} Som homonymes deux noms du niveau espèce, 
établis pour des taxons nominaux différents, dont les épithètes terminales 
sont identiques ou réputées identiques IArt. 581 et combinées au même 
nom générique soit dès J'origine (homonynùe primaire). soit par la suite 
(homonymie secondaire} [An. 53.3). [Tem1c défini à l'An. 53.) 

homonyme plus ancien. De deux homonymes. le premier établi: ou. dans le 
ens de noms établis simultanément, celui qui a préséance en application 
de l'Article 24. 

homonyme plus récent. De deux homonymes, le dernier établi; ou. dans le 
cas de noms établis simultanément. celui qui n'a pas préséance en 
application de l'An.icle 24. 

homonyme primaire. Chacun de deux ou plus de deux noms identiques du 
niveau espèce établis pour des taxons nominaux différents, et combinés 
originalement avec le même nom générique [An. 57.2]. Pour les ortho
graphes variantes censées être identiques, voir Article 58. 

homonyme secondaire. Chacune de deux ou plus de deux épithètes 
identiques établies pour des taxons nominaux différents. en combimtison 
uvee des noms génériques dîffércms. mais par la suite combin~ avec le 
même nom générique [An. 57.3). Pour les orthographes variantes 
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censées être identiques, voir Art. 58. [Terme défini à l'Art. 53.3 et 
57.3.2.] 

homonymie. sj (1) Condition qu i rend des noms homonymes. (2) État de 
noms homonymes. 

Homonymie, Princip e d'. [Voir: Principe d'Homonymie.l 
horizon type. La couche géologique où a été collecté Je type porte-nom d'une 

espèce ou d'une sous-e-spèce nominale. 
hôte type. L'espèce-hôte à laquelle est associé le cypc porte-nom d'une espèce 

ou d'une sous-espèce nominale [Rec. 76A.I]. 
hybride. s.m. La descendance de deux individus appartènam à deux taxons 

différents. [Pour Je traitement des noms donnés aux hybrides ct aux taxons 
d'origine hybride. voir. Art. 1.3.3, 17 et 23.8.] 

hybride, taxon d'origine. [Voir: taxon d'origine hybride.] 
hypothétique, concept. [Voir: concept hypolhétique.] 
ichnotaxon. Taxon basé sur le travail fossilisé d'un animal ou d'un organisme, 

y compris les pistes fossilisées. empreintes de pas et terriers (traces 
fossiles), faites par un an.imal. [Voir aussi travail d' un animal.] 

identification erronée. [Voir: en·onée, idenüfication.l 
impression sur papier . Procédé pour établir sur du papier de multiples copies 

identiques d'un texte ou d'illustrations. Au regard du Code, la photo
graphie (c.-à-d. la reproduction d' images sur papier photosensible) ne 
constimc pas une impression [Art. 9.2]. 

impropre, nom. [Voir: nom.] 
incertae sedis. Tenne latin signifiant "de position taxinomique incertaine". 

[Voir aussi: species inquirenda.] 
incluse, aj [Voir: espèce nominale originalement incluse.] 
index (pl. index), s.m. Liste disposée dans un ordre particulier (en général 

alphabétique) des noms ou des sujets d'un travai l, habituellement avec 
référence aux pages où ils sont traités. 

index Officiel. [Voir: Officiel.l 
indication, sj Référence à une information publiée préexistante, ou à un acte 

publ ié, qui, en l'absence d'une définition ou d'une description, permet de 
traiter conm1e disponible [Art. 12.2] un nom proposé avant 1931 (s'il 
satisfait par ailleurs aux dispositions des Articles 10 et 11). [Voir aussi Art. 
13.6. !.] 

indisponible, a. [V air. disponible, non.] 
information taxinomique. Descriptions. illustrations et autres documents 

relatifs à un taxon. A la différence des noms·et des actes nomenclaturaux, 
w1e telle information peut être tirée, dans le but de rendre un nom 
disponible, de travaux publiés (et qui n'ont pas fait l'objet d'une déné
gation d'intention de publication), p. ex. s'ils ont été publiés avant 1758, 
s'ils n'utilisent pas de façon cohérente la nomenclature binominale, ou 
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sïls ont été supprimés (mais non déclarés devoir êlre lrairés comme non 
publiés) par la Commission. 

infra-subspécifique. a. Qualifie un rang. un taxon, une entité ou un nom de 
nmg inférieur à celui d'une sous-espèce. Les noms des entités infra
subspécilïques ne ~ont pas pris en compte por le Code LArt. 1.3.4]. [Voir 
aussi : entité infra-~ubspécifique, nom infrn-subspécifique.) 

intercalé. nom. [Voir: nom imcrcalé.l 
invalide. a. [Voir: valide, non.] 
lapsus ca/ami. (sing. ct pl.). Expression latine signifiant: erreur(s) d'inad· 

vertancc manuscrite. c.·à·d. faite par un auteur en écrivant un texte. telle 
qu'un nom mal onhogrnphié; par opposition aux erreurs de copie ou 
d'impression [Art. 32.5.1]. 

latin, a. ou s.m. Comp•'Cnd le latin ancien cl médiéval 1 Pour les mots modernes 
latinisés pour former des noms scientifiques, voir: latiniser.] 

lntiniscr, v .. lati11isution, s.f. Donner une forme cl des caractéristiques latines 
{doot la tem1innison lutine ou un suffixe latin)~ un mol d'une langue autre 
que le latin. 

leetotype. [Voir. type.] 
liaison, voyelle. [Voir: voyelle de liaison.] 
List of Available oame.~ in Zoology. Terme désignant l'ensemble des Parties 

de la Lisle des 110ms disponibles qui ont été adoptées par la Commission 
[Art. 79]. [Voir nus~i: Pnnie de Liste.] 

Liste Officielle. IVoi r: Officiel.) 
localité type. Endroit géogrnphique (et, s' il yu lieu, stratigraphique) d'obser

vation, de capture ou de collecte du type porte-nom d' une espèce ou d'une 
sous-espèce nominale [Art. 76.1. Rec. 76Aj. 

locution substaotive,)Voir: substantive, locution.) 
Metazoa. Organismes pluricellulaires qui som 1r0ité~ comme des animaux au 

regard du Code. 
miméographie, s.f. Méthode pour produire de nombreuses copies d'un texte 

(cl de figures) au moyen d'encre appliquée par l'intermédiaire d'un Mencil. 
monotypie, sj Situation survenant ( 1) lorsqu'un auteur établit un genre ou un 

sous-genre nominul pour cc qu'il considère comme étant une seule es1~cc 
taxinomique, et qu'il désigne ceue espèce par un nom disponible ccuc 
espèce nominale est l'espèce type par monotypic) [Art. 68.3]; ou (2) 
lorsqu'un auteur fonde un taxon nominal du niveau espèce sur un 
spécimen unique, sans désigner explicitement ce derrtier comme l'holotype 
(holocype par monotypic) [An.. 73.1.2]. [Terme défini à l'Art. 68.3.] 

monotypie subséquente. Situation survenant lorsqu'un genre ou un sous
genre nominal a été émbli, avant 193 1, sans aucune espèce nominale 
incluse el lorsqu'une seule espèce taxinomique dénotée par un nom 
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disponible est. subséquemment et pour la première fois. rapportée a cc 
genre ou à cc sous-genre. [Terme défini à J'An. 69.3.] 

mot composé. fVoir: composé.] 
multiple. ortbographc originale. (Voir: orlbographc.) 
néotypc. IVoir: type.] 
niveau. s.11L (nomenclaturul). Séquence de catégories coordonnées. dans la 

hiérarchie de la classification. (Terme défini à l'An. 1.2.21. Le Code admet 
trois niveaux (donnés ci-après par ordre hiérarchique décroissant), chacun 
pouvant avoir des règles nomcnclaturales particulières. [Angl.: group.] 

niYeau espèce. Dans la hiérarchie de la classification, ~équcnce de catégories 
la plus basse parmi celles dont les noms sont réglementés par le Code. 
Le niveau espèce comprend tous les taxons de.~ mngs espèce et sous
espèce. [Terme défini 111' Arl 45. 1.] 

niveau famille. Dans la hiérarchie de la classification, séquence de 
catégories la plus haute parmi celles dont les noms sont réglementés par 
le Code. Le niveau fumi lle comprend les taxons des rangs superfamiiJe. 
famille. sous-famille. tribu. el toul autre rang au-dessous de la super
famille et au-dessus du genre que l'on peut désirer. tel que la sous-tribu. 
(Terme défini à l'Art. 35.1.] 

niveau genre. Dans la hiérarchie de la classification. séquence des 
catégories situées entre le niveau famille et le niveau espèce. Le niveau 
genre comprend les tnxons des rangs genre Cl sous-genre. Les noms des 
!,'TOupes collectifs ct des ichnotaxons établis uu niveau du niveau genre 
SOLll traités comme appartenant au niveau genre. lTerme défini à l'Art. 
42.1.] 

nom. s.m. ( l) Un tcnne servant conventionnellement 11 identifier el à désigner 
un objel un concept. une personne. un lieu etc. Un nom est formé d'un 
mot ou d'un groupe de mots ordonnés. (2) Équi\·alent de: nom scientifique. 
fVoir: nom scientifique.] (3) Élément d'un nom du niveau espèce. fVoir: 
nom générique, nom subgénérique, nom spécifique. nom subspécifique. 
épithète.] 

nom binominal. [Voir: binom.j 
nom composé. [Voir: composé.! 
nom conservé. Nom qui scrnit non disponible ou non vaüde. mais que la 

Commission. par l'usage de ses pleins pouvoirs. permet d'utiliser en 
écartant les obstacles connus à son utilisation en tant que nom valide. 
[Voir: conserver.] 

nom disponible. Nom scientifique qui n'est pas exclu d'après l'Article 1.3 cl 
qui est conforme aux dispositions des Articles 10 à 20. 

nom d 'espèce ou nom d ' une espèce. Nom scientifique d'un ta~on du rang 
d'espèce. Un binom, la combinaison d'un nom générique et d'un nom 
spécifique (un nom intercalé, tel qu'un nom subgénérique ou un nom 
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intercalé du niveau espèce [Art. 6). lorsqu'il est utilisé, n'est pas compté 
comme l'un des noms du bi nom). 

nom exclu. Nom scientifique qui. d'après les dispositions de J' Anicle 1.3. ne 
peut pas être un nom disponible. Ou nom ayant fait l'objet d'une 
d~négation d'intention de publication. [Voir Art. 8.2 et 8.3.] 

nom de famlUe ou nom d'une famille. Nom scientifique d'un taxon du rang 
de f:unille. De tels noms ont la tem1inaison standard -IDAE. 

nom générique. Le premier nom d' un binorn ou d'un uinom [Art. 5]. 
nom de genre ou nom d' un genre. Nom scicmifiquc d' un taxon du rang de 

genre. 
nom de groupe coUcctif.[Voir: groupe collectif.] 
nom Impropre. Nom qui dénote un caractère, une qualité ou une origine que 

ne possède pas le taxon ponant ce nom 1 Art. 18.] 
nom infm-subspécifique. Nom ou épiÛ1~te (1) autre que subspécifique 

ajouté à la suite d'un binom (et non un nom intercalé). ou (2) ajouté à la 
suite d'un trinom. [Voir: entité infra-subspécifique.] 

nom intercalé. Nom placé entre parenthèses ( 1) après un nom générique 
pour dénoter un sous-genre; ou (2) après un nom du niveau genre pour 
dénoter un agrégat d'espèces; ou (3) après un nom spécifique pour 
dénoter un agrégat de sous-espèces [An. 6). Les noms ainsi intercalés ne 
sont pas comptés comme l'un des noms d'un binom ou d'un trinom. 

nom du niveau espèce. Nom scientifique de tout taxon du niveau espèce. 
Voir aussi: binom, trinom. [Angl.: n:une of a species-group taxon; 
ttlll!ltlion: •specics-group name" est un faux-ami; voir: épitJ1ètc.] 

nom du niveau famille. Nom scientifique de tout taxon du niveau famille. 
[1111!11.: famiJy-group oamc.) 

nom du niveau genre. Nom scientifique de tout taxon du niveau geore, y 
compris les noms donnés aux groupes collectifs ct aux icbnotaxons du 
niveau geore. [Angl.: genus-group name.] 

nom non disponible. Nom scientifique qui n'est pas conforme aux dispo
sitions des Anicles lO à 20 ou qui est exclu d'après I'Anicle l3. rVoir: 
nom exclu.] 

nom non valide. Nom disponible qui est soit (1) objectivement non valide 
(c.-à-d. qu'il est un homonyme plus récent) ou un synonyme objecûf 
plus récent d' un oont potentiellement valide, ou qu'il doit être rejeté 
selon les dispositions du Code, ou qu ' il a été supprimé par la Com
mission. soit (2) subjecûvcmcnt non valide (plU-cc qu' il est considéré 
comme un synonyme subjectif plus r6ccnl, ou comme inapplicable à un 
taxon particulier). 

nom potentiellement valide. Nom disponible qui n'est pas objectivement 
non valide. [Voir: nom non valide (1); valide, potenûeUemenL] 
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nom rejeté. (l) Nom qui, d'après les dispositions du Code, ne peut pas être 
employé en wnc que nom valide, ec esc écané au bénéfice d'un auu·e 
nom. (2) Nom CJUi, en conséquence d' une décision taxinomique, est tralcé 
comme un synonyme subjectif plus récent d'un nom employé comme 
valide, ou qui est considéré ne pas être applicable nu taxon en question. 
[Voir: synonyme subjectif.] 

nom de r emplacement. [Voir: nouveau nom de remplncemenL nom de 
substitution.] 

nom scientifique. Nom d'un taxon qui est conforme à l'Article 1, par 
opposition à un nom vernaculaire. Le nom scientifique d'un taxon de 
rang supérieur~ l'espèce consiste en un nom: celui d'une espèce en deux 
noms Cun binom) et celui d'une sous-espèce en trois noms (un crinom) 
[An. 4. 5]. Un nom scientifique n'est pas nécessairement disponible. 

nom de sous-espèce ou nom d'une sous-espèce. (1) Nom scientifique d'un 
taxon du rang de sous-espèce. (2) Trinom. la combinaison d'un nom 
générique, d'un nom spécifique ec d'un nom subspécifique (un nom 
intercalé, cel qu'un nom subgénérique ou un nom intercalé du niveau 
espèce [Art. 6], n'est pas compté comme l' un des noms d'un crinom). 

nom de sous-famille ou nom d 'une sous-famille. Nom scientifique d'un 
mxoo du rang de sous-famille. De tels noms ont la terminaison standard 
·INAE. 

nom de sous-genr e ou nom d ' un sous-genre. Nom scientifique d'un taxon 
du rang de sous-genre. 

nom de sous-tribu ou nom d 'une sous-h·ibu. Nom scientifique d ' un taxon 
du rang de sous-tribu. De tels noms ont la terminaison standard - INA. 

nom spécifique. Le second mot dans un binom ou daus un trinom [An. 5 ). 
[Voir aussi: épithète spécifique.] 

nom subgéoérique. Daus Je nom scientifique d'un taxon du niveau espèce, 
nom ajouté encre parenthèses à la suite du nom générique pour indiquer 
l'attribuûon 1l un sous-genre. 

nom subspécilit)UC. Le troisième mot d 'un trinom [Arc. 5.2]. [Voir aussi: 
épithète subspécifique.j 

nom de substitution. Tout nom disponible, nouveau ou non. employé pour 
remplacer un nom disponible plus ancien. [Voir: émendatioo injustifiée. 
nouveau nom de remplacement (nomen novum). synonyme.) 

nom de supcrfomillc ou nom d 'une superfamille. Nom scientifique d'un 
taxon du rang de supcrfamille. De tels noms one la cem1inaison standard 
-OIDEA. 

nom supprimé. [Voir: suppression.) 
nom tautonymc. [Voir: tauconymic.) 
nom de tribu ou nom d'une tribu. Nom scientifique d'un CJL"tOD do rang de 

tribu. De tels noms ont la terminaison standard -IN!. 
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nom trinominal. [Voir: trinom.] 
nom uninominal. Nom scientifique eonsistant en un seul mot, utilisé pour 

un taxon de rang supérieur au niveau espèce 1 An. 4. 1 ]. 
nom valide (d ' un taxon). Nom correct d'un taxon taxinomique, c.-à-d. le 

plus ancien nom potcntiellemeot valide dont le type porte-nom s'inscrit 
dans Je taxon tel que le conçoit un auteur. [Terme défini à l'Art. 23.1.] 
[Voir aussi: Principe de Priorité.] 

nom vernaculaire. Nom d'un animal ou d'animaux utilisé dans une langue 
avec une acception générale; par opposition à un nom proposé dans le 
cadre de la nomencla!Ure zoologique. 

nom zoologique. Nom scientifique, dans la nomenclature binominale. d'un 
taxon animal. 

numenclatnraJ, a. Concernant la nomenclature. [Voir: nctc nomenclatural.] 
nomcnclatural. acte. [Voir: acre nomenclaiural.J 
nomenclatural . statut. l Voir: statut nomenclaturul.] 

nomenclature, sj ( 1) Système de noms scientifiques. (2) Règles adoptées 
pour la formation. le tnlitemenl er l'utilisation de ces noms. 

nomenclature binominale. [Voir: binominale.l 
nomenclature zoologique. (1) Le système de noms scienùfiques appliqués 

aux animau."l. [Terme défini à l'An. 1.1.] (2) Règles adoptées pour la 
fom~ation.le U11Ïlement ct l'utilisation de ces nom.~. 

nomen dubium (pl. nomina dubia). Nom d'applicat ion obscure ou douteuse. 
nomen IIOVIIIII (pl. 11omi11a 11ova). Équivalent de: nouveau nom de rempla

cement. 
110111611 mtdum (pl. 11omina 1111da). Nom qui. s'il a été publié avant L 931. n· est 

pas conforme aux disposilions de l ' Aniclc 12: ou. s'il est ou a été pubüé 
après 1930, n'est pas conforme aux dispositions de l'Article 13. Un nomen 
nudum n'est pas un nom disponible et par conséquent le même nom peul 
être rendu disponible uhérieuremenl pour le même concept ou pour un 
concept différent: dans un tel cas le nom prend l'auteur ella datc [An. 50, 
211 de l'acte d'établissement ct non ceux de toute publication antérieure 
où il apparrut en tant que nomen nudum. 

110me11 obliJzm1 (pl. flolllilla oblita) (latin signi fiant: nom oublié). ( 1) 
Synonyme plus ancien non employé, rejeté entre le 6 novembre 1961 el le 
l" janvier 1973 par application de l' Anicle 23b du Code alors en vigueur 
[voir Art. 23.12.2]. (2) A partir du l" janvier 2000, synonyme ou 
homonyme plus ancien non employé depuis 1899 [An. 29.2]. qui n'a pa.~ 
préséance sur un nom en usage prédominant (qui peut avoir le statut de 
nomen protectum). Les nomina obllta restent des noms disponibles, mais 
leurs synonymes plus récenL~ en usage 001 préséance sur eux. 

IIOIIlefl protectum (latin signifiant: nom préservé). Après le 1er janvier 2000, 
nom qui. bien que plus récent, a prés6ance sur son synonyme ou son 
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homonyme plus ancien relégué au statut de nom en oblitum [voir ce nom CL 

Art. 23.9.2]. 
nominal, taxon. (p. ex. taxon nominal du niveau famille; genre nominal). 

[Voir: taxon.] 
nominatif, a. [Voir: taxon.] 
nominatif, s.m. Cas grammatical latin, indiquant le sujet. [Voir aussi: génitif, 

cas (2), et An. 11.8.) 
non disponible, a. [Voir: clisponible, non.] 
non valide, a. [Voir: vaJjde: nom non valide, acte nomenclalUral non valide. ct 

travail non valide.] 
nouveau nom de remplacement (nomen novum). Nom établi expressément 

pour remplacer un nom déjà établi. Un taxon nominal désigné par un 
nouveau nom de remplacement (nomen novum) a le même type porte-nom 
que le taxon nominal désigné par Je nom remplacé [An. 67.8 et 72.7]. 
[Voir aussi: nom de substitution.] 

nouveau nom scientifique. Nom scientifique, disponible ou non, proposé pour 
la première fois pour un taxon. 

nouvelle combinaison.lVoir: combinaison.) 
objectif, objective, a. Indépendant du jugement, non lié à une interprétation 

personnelle. [Voir aussi: synonyme objectif.l [Opposé: subjectif.] 
obligatoire. changement. [Voir: changement obligatoire.] 
Officiel, a. 

Correction Otlicielle. Correction, effectuée par la Conunission, d'une erreur 
ou omission dans une Opinion précédemment publiée. [Terme défini à 
l'Art. 80.4]. [Voir aussi: Directive.] 

l11dex Officiel. Titre abrégé pour chacun des quatre Index. tenus à jour et 
publiés par la Commiss ion, citant les travaux ou les noms qui ont été 
rejetés par décision de la Commission. Pour le statut des noms cités dans 
les index, et les noms et actes nomenclaturaux des travaux cirés dans les 
Index, voir Art. 80.7. [Pour les titres complets des fndex, voir dans le 
Glossaire anglais: Ojjiciallnde.x.] 

Liste Officielle. Titre abrégé ]>our chacune des quatre Lisœs, tenues à jour et 
publiées par la Commission, citant les travaux ou les noms disponibles 
qui ont fait l'objet de décisions dans les Opinions de la Commission. 
Pour le statut des travaux. noms et actes nomenclatumux cités dans les 
Listes, voir Art. 80.6. [Pour les litres complets des Listes. voir dans le 
Glossaire anglais: Official List.] 

Opinion. s.f Publication formelle de la Conunission qui contient une décision 
qui applique, interprète ou suspend les dispositions du Code dans un cas 
affectant un ou plusieurs noms, actes nomenclaturaux ou travaux donnés: 
une Opinion énonce comment, dans un cas particulier, le Code doit être 
appliqué ou interprété, ou la ligne de conduite à suivre [Art. 80.2 à 80.5]. 
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original. a .. originalement. adv. Qui se rapporte à la première publication 
d'un nom disponible. Opposé: subséquent. fVoir: désignation originale, 
orthographe originale, publication originale. espèce nominale originale
men! incluse.] 

orthographe. s.f Façon exacte dont un mot est écrit dans une publication. 
orthographe originale. Onhographe. ou l' une des onhogmphes. d 'un nom 

telle qu'eUe est employée lorsqu'il est établi. [Tem1e défini à l'An. 32. 1.] 
orthographe originale correcte. Toute onhographe originale, à moins 

qu'elle ne soit démontrée incorrecte d 'uprès l'Article 32.5. [Terme défini 
11 1' An. 32.2.] 

orthographe originale incorrecte. Tome orthographe originale qui n'est pas 
correcte [Art 32.4 et 32.5].[Temlc défini à l'Art. 32.4.] 

orthographes originales multiples. Deux ou plus de deux onhographes 
originales différentes pour le même nom (An. 32.2.1]. 

orthographe subséquente. Onhographe d'un nom disponible autre qu'une 
orthographe originale [An. 33]. 

orthographe subséquente incorrecte. Orthogmphe subséqueme autre qu'un 
changemcm obligatoire ou une émendation. [Tcnnc défini à l'An. 33.3.] 

orthographes variantes. Orthographes différentes de noms spécifiques ou 
subspécifiqucs qui som censées être identiques à l'égard du Principe 
d'Homonymie [An. 58]. 

paralectolypc.[Voir: type.] 
paratyJJC. [Voir: type.] 
J)artic de la List v! Available Nomes in Zoo/ogy. Liste de noms scientifiques 

disponibles adoptée par la Commission en vertu de l'Art. 79. concemam 
un dom:ùnc taxinomique majeur. 

pleins pouvoirs. Capacité de la Commission de suspendre ou modifier les 
dispositions des Articles 1 à 76 du Code, de la façon qu'elle juge 
nécessaire pour servir les intérêts de la stabilité et de l'universalité de la 
nomenclature, dans un cas particulier. [Voir An. 78 et 81.] [Terme défini à 
l'An. 81.1.) 

porte-nom. type. (Voir: type pone-nom.) 
potentiellement. ad1•. [Voir: valide, nom potentiellement valide.) 
prédominant. usage. [Voir: usage prédominant.) 
préfixe, s.m. Lcure ou groupe de lettres rauaché avant Je radical d 'un mot el 

hubituellement employé pour former des mols dérivés. el non pas comme 
un mot séparé. Voir aussi composé, suffixl) et fonnule zoologique. 

Jlrcmlcr réviseur. Le premier auteur qui cite des noms (y compris différentes 
orthogmphes originales du même nom) ou des actes nomenclaturaux 
publiés à la même date ct qui choisit celui qui a la préséance sur J'autre ou 
les autres. [Voir An. 24 et Principe du Premier Réviseur.] 

Premier Réviseur. Principe du. [Voir: Principe du Premier Réviseur.] 
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préséance. Ordre d'autorité relative des noms ou des actes nomenclaturaux 
détenniné (1) par application du Principe de Priorité. comme spécifié à 
l'Art. 23. ou (2) dans le cas de noms ou d'actes nomenclaturaux publiés 
simultanément. comme spécifié à l'An. 24, ou (3) par une décision de la 
Commission prise dans le cadre de se~ pleins pouvoirs. 

prétirage. s.m. Travail publié séparément, distingué par une date de 
publication propre, avant sa parution dans un trJvail cumulatif ou coUectif. 
Les prétirages peuvent être des travaux publiés au regard de la 
nomenclat\lre zoologique. lAII!II.: prcprint.) [Voir aussi: separatum, tiré à 
pan.] 

primaire, homonyme. [Voir: homonyme.] 
Principe de Coordination. Principe selon lequel. à l'intérieur du niveau 

famille, du niveau genre ou du niveau espèce. un nom établi pour un taxon 
de rang quelconque dans le niveau est potentiellement établi, avec le même 
auteur et la même date, pour les taxons de tous les autres rangs de ce 
niveau dont le nom est fondé sur le même type pone-nom [An. 36. 43, ~6.] 

Principe d'Homonymie. Principe selon lequel le nom d'un taxon doit être 
différent de tous les autres. Ainsi, un nom disponible qui est un homonyme 
plus récent d'un autre nom disponible ne doit pas être utilisé en tant que 
nom valide [Art. 52]. 

Principe de la Nomenclature Binominnlc. Principe selon lequel le nom 
scientifique d 'une espèce, et non celui d'un taxon d'un autre rang, est un 
binom [voir ce nom]; l'emploi de tri nom~ pour les noms de sous-espèces, 
ou celui de noms uninominaux pour les taxons au dessus du niveau espèce 
est compatible avec ce Principe. [Voir An. 5, 11.4.] [Voir. blnom, trinom.l 

Principe du Premier R éviseur. Principe selon lequel la préséance de deux ou 
plus de deux noms ou actes nomenclaturaux publiés à la même date, ou 
d'onhographes originales multiples d'un même nom. est déterminée par le 
premier réviseur [Ari. 24.2]. 

Principe de Priorité. Principe selon lequel le nom valide d'un taxon est le 
plus ancien nom disponible qui a été établi pour lui (compte tenu des 
autres dispositions de l'Article 23) pourvu que le nom en question ne soit 
pas invalidé par l'une des disposition~ du Code ou par une décision de la 
Commission [Art. 23]. 

Principe de Typilication. Principe selon lequel tout taxon nominal a. 
réellement ou potentieUement, un type pone-nom, qui sen d'étalon objectif 
de référence pour dérem1iner l'application du nom [Art. 61]. [Voir: 
typi lication.] 

priorité, sj. (d ' un nom ou d ' un acte nomtmclaturnl). Antériorité tïxée par ln 
dnte de publication. [Ang/.: priority.] [Voir: Principe de Priorité.) 

proposition, sj. (l) Tentative, suivie ou non de succès, d'établir un taxon 
nominal ou un nom, ou d'effectuer un acte nomenclatural. (2) Soumission 
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à la CollllllÏSsion LAn. 79] en vue de l"adopùon d'une Partie de la Lis1 of 
A \'Oi/(lb/e Nomes in Zoo/ogy. 

proposition conditionnelle. [Voir: conditionnelle.] 
protiste. s.m. Un organisme classifié dans les Proùsta. Oc tels organismes (p. 

e.r. ceux qui ont été classés dans les Prototoa) sont habituellement traités 
comme des animaux en maùèrc de nomenclnture, et dans cc cas leurs noms 
sont régi~ par le Code [Art. 1.1.1]. 

publication, s.f. ( l ) Travail publié. (2) Pan~~ion d'un travail qui est conl'om1c 
IIUX dispositions des Articles 8 Cl 9. rvoir uussi: dat.: de publicaùon.) 

Jlublicallon originale. (1) Travail dans lequel un nom ou un acte 
nomenclatural est publié pour la première fois. (2) Publication, pour ln 
pt·cnuère fois, d'un nom ou d'un acte nomenclatural. 

publier , v. (1) Faire panu"'rre une publication. (2) Faire paraîll'e nn rravrul qui 
est conforme aux disposiùons de l'Article 8 et qui n'es! pas exclu par les 
disposiùons de r An. 9. (3) Rendre public dans un travail conforme à (2) 
!out nom. ac1e nomenclatural. ou inform:ation affectant la nomenclature. 
(Voir aussi: auteur.] 

nldical (d 'un nom). s. m. ( 1) Partie (ou lOlalilé) du nom du genre rypc à 
laquelle esl ajoUlée la ternUnaison s1nndard du niveau famille [voir An. 
29). ou (2) Partie d'un nom à laquelle est ajouléc une désinence du génitif, 
pour former une épithète consistant en un nom au génitif. [Voir An. 
3 1.1.2.] (Voir: tenninaison du géni1if.] (3) Partie d'un nom à laquelle est 
ajoUlé un suffixe. [Angl.: stem.! 

rnng, .f.m. En matière de nomenclature, J10SiliOn d' un taxon d1111s la hiérarchie 
taxinomique (p. ex. toutes les fami lles som 11 un même rang. situé entre la 
superfamillc Cl la sous-famille). Les rangs du ni veau famille, du niveau 
genre et du niveau espèce auxquels les luxons nominaux peuvent être 
établis sont spécifiés respecùvemcm dans les An. 10.3, 10.4, 35.1, 42.1 et 
45.1 ]. (A1tgl.: rank.] [Voir aussi: cmégorie.j 

Recommandation. Rcc.. sf Énoncé ayant valeur de conseil. associé avec un 
Anicle du Code. Les Recommandations ne font pas parùe du lexie 
législatif du Code [An. 89.2], dont elles sont disùnguées par une 
numénnaùon où le numéro de l'Article est complété par une tenre 
majuscule (p. ex. Rec. 40A). 

référence bibliographique. Citation publiée renvoyan t à une publicaùon. 
règles (sing. règle). sf Les Articles t.lu Code, mais pas les ùtres. les 

Recommandations ni les exemptes. Les règles sont obligatoires. Terme 
équi valent à: dispositions. (An!li.: provisions.] 

règne, s. m. Cmégorie de rang le plus élevé duns ta classificaùon hiérarchique. 
(Les éditions précédentes du Code faisaient référence à un taxon unique 
"Animalia", au rang de règne, dom l'emploi se raréfie). [Angl.: kingdom.] 

rcjclé. nom. [Voir: nom.] 
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rejeté, travail. [Voir: travail.] 
rejclcr. v. (1) Ne pas retenir un travail à l'égard de la nomenclature 

wologique, en application des dispositions du Code. [Voir: travail rejeté.] 
(2) Él iminer Je nom d'un tnxon en faveur d 'un auu·e nom, en application 
des dispositions du Code ou par suite d 'une décision mx.inomique [voir: 
nom rejeté.] [Voir aussi: suppression.] 

r emplacement, nom de. [Voir: nom de remplacement.] 
rétablir, v. Par référence à un nom précédemment rejeté comme éll\nt un 

homonyme secondaire. traiter ce nom comme valide si les conditions de 
l'Article 59.4 sont remplies. (Ang/.: reinstate.] 

réviseur. premier. fVoir: premier réviseur.] 
scientifique, nom. [Voir: nom scientifique.] 
secondaire, homonyme. 1 Voir: homonyme.] 
scellon, sj ( 1) Catégorie censée être subgénériquc à l'égard de lu 

nomenclatme si eUe est subordonnée à un genre ou ~ un sous-genre [Art. 
10.4]. (2) Taxon du rang de division. [Voir aussi: division. ! 

sensu. Terme latin signifiant "au sens [de ... j'. Souvent employé pour qualifier 
l'acception d'un nom par un auteur. cité. différent de ceUe de l'auteur 
original. [Voir aussi: tmctomm.] 

sensu lalo, s. lat .. s. L Tem1e latin signifiant •au sens large•. [Opposé: sensu 
stricto.] 

sensu strie1o. s. str., s. s. Terme latin signifiant •au sens strict". Souvent cm
ployé pour qualifier un nom, lorsqu'il se rappone à un taxon nominal dans 
Je sens étroit de son UIXOn subordonné nominatif. [Opposé: sensu loto.) 

scpnratum (pL separnla), s.n. [Voir: tiré à part.] 
série . type. Série de spécimens, définie dans les Articles 72.4 et 73.2. sur 

laqueUe un auteur original base un nouveau taXon du niveau espèce. En 
l'absence de désignation d'un holotype, n'imponc quel spécimen de la 
$érie peut être choi~i pour une désignation subséquente de lectotype: tant 
qu'il n'y a pas de lcctotype désigné. Lous les spécimens de la série type 
sont des syntypes et constituent collectivement le type pone-nom. Sont 
exclus de la série type tous les spécimens que l'auteur original exclut 
expressément, ou rapporte à des variants distincts, ou inclut avec doute 
dans le taxon. 

signe diacritique. Signe indiquant des prononciations difrérentes d'une lettre 
ou une lettre différente (tels qu'un accent, une cédille, un tilde. un tréma. 
etc.) 

sous-espèce, sj (1) Catégorie du niveau espèce située au-de.<;.~ous de l'espèce: 
la plus bas.;e pamiÎ celles dont les noms sont réglementés par Je Code. (2) 
Taxon du rang de sous-espèce. 

sous-espèce. nom de, ou sous-espèce. nom d ' une. [Voir: nom de sous
espèce.] 
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sous-famille. s.f. (1) CaJ.égorie du niveau famille située au-dessous de la 
famille. (2) Taxon du rang de sous-fnmille. 

sous-famille. nom de. ou sous-famille. nom d 'une. [Voir: nom de sous
famiJJe.J 

sous-genre. s.m. ( 1) Catégorie du niveau genre située au-dessous du genre. (2) 
Ta.1ton du rang de sous-genre. 

SOU$·gcnrc, nom de, ou sous-genre, nom d 'un . [Voir: nom de sous-genre. ] 
sous-tribu, s.f ( 1) Catégorie du niveau famille situ<::e au-dessous de la tribu . 

{2) Taxon du rang de sous-tribu. Les noms de sous-tribu ont la terminaison 
standard -INA. 

specics inquirenda (pl. species inquirtmdtw). Tenne laûn signifiant une 
espèce identifiée avec doute, n&cssitant des recherches supplémentaires. 

spéclli<lue, nom. [Voir: nom spécifique.) 
sp~rimcn, s. m. Exemplaire d'un animal. d'un fossile ou du travail d'un animal, 

ou d'une partie de ceux-ci. [Pour les différentes sortes de spécimens qui 
peuvent être pris comme types porte-nom. voir Art. 72.5.] 

spécimen tératologique. Spécimen anonnal ou monstruosité [Art. 1.3.2]. 
spécimen type. Tenue employé dans les éditions précédentes du Code pour 

holotype. lectotype ou néotype; employé aussi d'une manière générale 
pour tout spécimen de la série type. 

standard, terminaison. [Voir: tem:tinaison standard.] 
stntul nomenclatural (d'un nom, d'un acte nomenclntural ou d'un travnil). 

Ses auribut;; nomenclan,nmx (c.-t)·d. sn disponibilité ou autre, et, dans le 
cas d'un nom. son orthographe, ln typi fïcution du taxon nominal qu'iJ 
dé~i~ne, et sa préséance vis-à-vis des autres noms). 

stat. nov. Expression parfois utilisée pour indiquer qu'un nom, antérieurement 
appliqué à une entité infra-subspécifique. est utilisé au niveau espèce. Cet 
emploi n'est pas conseillé rRcc. 16A]. 

subgénérlque, nom. [Voir: nom subgénériquc.] 
subjectif. subjective, a. Dépendant du jugement. ou résultant d·une 

interprétation personneUe; par contraste avec objectif. [Voir: synonyme 
subjectif.] 

subordonné. taxon. [Voir: won.] 
subséquent, (1 .• subséquemment. adv. Qui sc rapporte à une publicauon d·un 

nom disponible ultérieurement 11 sa publication originale. [Voir: ortho
graphe subséquente, monotypie subséquente. désignation subséqueme.] 

subspéclntJUC, nom. JVoir: nom subspécifiquc ou épithète subsp<::eifiquc.] 
substantive. locution. Mot composé consiSlllnl en un substantif combiné avec 

un nutre substantif ou avec un adjectif le modifiant, le mot composé 
résultant é tant traité comme un substantif en apposition; si l'adjectif est 
l'élément final dans une épithète du niveau espèce, sa terminaison, 
invariable, est déterminée par le genre grammatical du substanûf qu'il 
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modifie (et non par accord grammatical avec le nom générique avec lequel 
l'épithète est combinée). Pour les exemples, voir Article 31.2.1. [Angl.: 
noun phrase.] 

surraxe, s.m. Lettre ou groupe de lettres formant une terminaison latine telle 
que -~llo ou -isles (An. 30) dans cennins nom~ génériques (An. 30.2]. 
[Voir aussi: composé, préEixe, terminaison.) 

supcrfamillc (pl. superfarnillcs), sj (1) Catégorie du niveau famille si ruée au 
dessus de la famille: la plus élevée parmi celles dont les noms sont 
réglementés par le Code. (2) Taxon du rnng de superfamille. Les noms de 
supcrfamille ont la tcnninaison siandard ·OIDEA. 

suppression, sj (supprimer , 11.). L'usage pur lu Commission de ses pleins 
pouvoirs pour décider qu'un travail, un nom ou un acte nomenclaturul 
n'est pas publié, n'est pas disponible ou a une disponibilité restreinte à 
l'égnrd de la nomenclature. [Voir: travail supprimé.] [Voir aussi: rejeté, 
exclu. non disponible.] 

suppression conditionnelle. Nom disponible qui ne doit être employé 
comme valide que sous certaines conditions. par t!X. trult qu ·il n'est pas 
considéré comme synonyme d'un cenain autre nom plus récent [An. 
81.2.3]. 

suppression partielle. Suppression de l'emploi comme valide d'un nom 
disponible; le nom reste disponible 11 l'égard de l'homonymie [An. 
81.2.2]. 

s uppression lotalc. Suppression d'un nom disponible à l'égurd de la priorité 
ct de l'homonymie. Un nom du niveau espèce totalement supprimé peut 
cependant encore désigner l'e-~pècc type d'un genre ou sous-genre nom
inal [An. 81.2.1]. 

synonyme. s. m. L·un des deux ou de plus de deux noms scientifiques de même 
rang employés pour dénoter le même taxon taxinomique. 

synonyme pl115 ancien. De deux synonymes. le premier établi. Ou. dartS le 
cas de deux noms établis simultanément, celui qui a la préséance au 
rcgnrd de l'An. 24. [Voir aussi; An. 23.9.1 [Angl.: senior synonym.] 

synonyme objectif. Chacun de deux ou de plus de deux synonymes qui sont 
fondés sur le même type pone-nom. [Voir: objectif.] Ou qui désigne des 
taxons nominaux. du niveau genre ou famille, ayant des types pone-nom 
dont les noms sont eux-mêmes des synonymes objectifs. 

synonyntc pl115 récent. De deux synonymes. le dernier établi. Ou, dans le 
cas de deux noms établis simultanément, celui qui n'a pas la préséance 
au regard de l'Art. 24. [Voir aussi: An. 23.9. 11Ang/.: junior synonym.] 

synonyme subjectif. Chacun de deux ou de plus de deux noms dont la 
synonymie ne résulte que d'une opinion pcrsonneUe. [Terme défini à 
l'An. 61.3.1.] [Voir subje.ctif.] 

synonymie, sj ( 1) Relation entre synonymes. (2) Liste de synonymes. 
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S)'ntype. [Voir: type.] 
tautonymie, s.f. (!autonyme, o. ). Emploi du même mot pour le nom d'un 

taxon du niveau genre et pour l'épithète de l'une des espèces et/ou sous
espèces qui y est incluse. 

tautonymie absolue. Orthographe identique d'un nom générique ou 
subgénérique et du nom spécifique ou subspécifique de l'une des espèces 
ou sous-espèces nominales qui y est originalement incluse. rrermc défini 
à l'Art. 68.4.] 

tautonymie linnéenne. Orthographe identique d' un nouveau nom générique 
ou subgénérique établi avant 1931 et d'un nom antérieur à 1758 cité 
comme synonyme d' une seule des espèces ou sous-espèces qui y est 
originalement incluse. [Terme défini à l'Art. 68.5.] 

tautonymie virtuelle. Ortl1ographe presque identique. ou de même origine 
ou signification, d'un nom générique ou subgénériquc ct du nom 
spécifique ou subspécifique dans un binom ou un trinom. Tenne non régi 
par le Code [mais voir Rec. 69A.2). 

taxinomie ou taxonomie. s.f. (taxinomique. tl.). Théorie et pratique de la 
classification des organismes. [Voir: information taxinomique. taXon taxi
nomique.] 

taxon (pl. taxons ou taxa). s.n~ Une unité taxinomique. qu'eUe ait ou non un 
nom, p. ex. une population ou un groupe de populations d'organi~mcs. 
souvent considérés comme phylogénéliqucment apparentés, et ayant des 
caractères communs qui di(férencienl celle un ité (p. ex. une population 
géographique. une espèce, un genre, une famille, un ordre) d'autres unilés 
comparables. Un taxon comprend tous les !axons qui lui som subordonnés, 
ainsi que les organismes individuels qui s'y rapportent. Le Code ne régit 
complètement que les noms des 1axons compris entre les rangs de 
superfamille ct de sous-espèce, inclusivement. [Voir aussi: ichnotaxon.] 

taxon d'origine hybride. Taxon provenant de l'hybridation entre d'autreS 
taxons, ayant les earactéristiques génétiques des clones. et incapables de 
survivre seuls dans la nature. [Pour le traitement des noms donnés aux 
taxons d'origine hybride, voir Art. 17.2.[(Voir aussi: hybride.] 

tnxon infra-subspécifique. Taxon d'un rang inférieur à celui d'une sous
espèce. Les noms de tels taxons ne sont pas ~gis par le Code. 

hlxon nominal. Concept nomenclatuml correspondant à un taxon dénoté par 
un nom disponible (p. ex. Mollusca. Diptcra. BOVIDAE, Popilio. Homo 
sapiens), ct fondé sur un type porte-nom (toutefois, pour les niveaux 
genre ou espèce, le type peut ne pas avoir éié effectivement fixé). 

tnxon nominatif. Taxon nominal, à un rang subordonné à l'imérieur du 
niveau famille. du niveau genre ou du niveau espèce. et qui contient Je 
I)'JlC porte-nom d'un taxon taxinomique subdivisé [An. 37, 44 et 47]. 
[Tcrmcdéftni à l'Art.. 37.1. 44.1 Cl 47.1.j 
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ta."<on subordonné. Tnxon de rang inférieur à celui du taxon du même 
groupe coordonné auquel il est comparé. 

taxon taxinomique ou taxon taxonomique. Tnxon (p. ex. famille. genre. 
espèce) incluant tous les taxons nominaux et les individus quels qu'ils 
soient. qu' un zoologiste considère, à un moment donné, comme elllnmt 
dans la circonscription d' un taxon zoologique. Un taxon taxinomique est 
dénoté par le nom valide parmi les noms disponibles des tnxons 
nominaux inclus. 

ta.~on zoologique. Taxon naturel d'nnimau~. auquel un nom peut ou non 
avoir été attribué. 

taxonomie. [Voir: tnxinomie.] 
té ra tologlqlle. spécimen. (Voir: spécimen.l 
terminaison, sf. Partie rajoutée il un radical pour former un nom. 

terminaison du génltlf. (1) Désinence d' une épithète qui marque le génitif 
dans le nom d'une personne, d'un lieu. d'un hôte ou d'une autre entité 
associée au taxon; elle s'adapte au genre grammatical et au nombre (p. 
ex. -i pour un homme. -ae pour une femme. -onm1 pour plllS d'un 
homme, -arum pour plusieurs femmes) [Art. 31.1.2]. (2) Lettres à la fin 
d'un nom du niveau genre latin ou grec au génitif. qui som supprimées 
po11r fonner un radical [An. 29.3] avant d'y ajouter une terminaison 
St31ldard du niveau fM1iUe. [Voir aussi: radical d'un nom (2).] 

te rminaison la tine. (l) Lettres à la fin d'un nom du niveau genre (qui doit 
être, ou être traité comme, un nom singulier au nominatif: Art. 1 J .8) qui 
peuvent indiquer son genre grammatical. [Pour le genre grammatical des 
noms du niveau genre absents des dictionnaires lutins ou grecs, voir An. 
30.2.] {2) Désinence d'une épithète adjective ou pankipiale. latine ou 
latinisée. qui doit s'accorder au genre grnmmaticul du nom générique 
auquel l'épithète est combinée [An. 31.2]. 

terminaison standard (du niveau famille). Terminaison conventionnelle 
ajoutée à la fin du radical d'un nom du niveau famille pour en signifier le 
rang, comme ·IDAE pour les noms de frunilles. ou ·INAE pour les noms de 
sous-familles [Art. 29.21. lAng/.: suffix.] 

texte olliciel (du Code). ( 1) Texte anglais et français du Code I.An. 86.2]. (2) 
Texte du Code, dans toute hU1gue, qui a été autorisé par la Commission. 
Tous les textes officiels sont égaux en force, en signification et en autorité 
[voir An. 87). 

tir é à parl, s.m. Copie (separatum) extraite d'un périodique, d'un livre ou d'un 
ouvrage. en vue d'être distribuée (habituellement par l'auteur ou les 
auteurs). et extrait de l'ouvrage qui contient ce travail. Le tiré à part sc 
distingue du prétirngc par l'absence d'une date propre de publication. 
[Voir An. 2 1.8. Voir aussi: préùmge.) [Angl.: reprint, offprinL, separate.] 

T itre, s.m. Division primaire du Code. [Angl.: Chapter.) 
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topo type, s. m. (topotypique, a.). Tenne, non réglementé par Je Code, qui 
désigne un spécimen originaire de la localité type de r espèce ou de la 
sous-espèce à laquelle on pense qu'il appartient, qu'il s'agisse ou non d'un 
spécimen de la série type. 

trace fossile. [Voir. ichnotaxon.J 
trait d 'union. Signe typographique,-, utilisé pour la ponctuation et pour réunir 

ensemble deux parties d'un nom composé spécifique ou subspécifique si la 
première partie est une seule lenrc latine [Art. 32.5.2.4.31. 

translitté rnlion. sj. (translitté rer , v.). 'Tmnscription Liuérnlc; remplacement 
des Jeures d' un alphabet par les lettres équiva lentes d' un autre alphabet. 
Les noms scientifiques doi\•ent être écrits en lettres latines. et par suite les 
noms fonnés à partir de mots qui ne som pas latins peuvent nécessiter une 
trnnsl ittération. 

travail . . \.m. Tout texte ou illustration, qu'il soit publié ou non, et qu'il con
tienne ou non une dénégation d'intention de publication. 

t ravail anonyme. Travail publié dans lequel le nom de l'auteur ou des 
auteurs ne peut pas être déterminé d'après le contenu. 

travail conservé. Trnvail que la Commission a déclaré disponible. 
truvail disponible. Travail publié dans lequel, de par les dispositions du 

Code ou une décision de la Commission. des noms ou actes nomen
clnturault peuvent être établis. [Voir: travail publié. travail conservé.] 

travail non disponible. Travail publié dans lequel, de par les dispositions du 
Code ou une décision de lu Co mm issinn. des noms ou actes 
nomenclaturaUlt ne peuvent pus être él!lbl is. Ces travaUlt comprennent 
( 1) ceult diffusés avant 1758 lAn. 3 ]: ou (2) ceux dans lesquels le 
Principe de la Nomenclature Binominnlc n'est pas appliqué de façon 
cohérente lAn. 11.4); ou (3) ceux qui Olll é té publiés de façon anonyme 
après 1950 [Art. 14]; ou (-1) ceult qui contiennent une dénégation 
d'imcotion de publication; ou (5) ceux que lu Commission a déclarés être 
non disponibles. [Pour l'utilisation de l'infonnation contenue dans un 
tra\•ail non disponible et susceptible d'affecter la nomenclature. voir Art. 
12.2.1, 12.2.7 et 13.1.2.] 

trnvail non publié. Travail qui n'a pas été publié au sens des Articles 8 et 9. 
ou que la Commission a déclaré devoir être 111Jité comme non publié. 

t•·uvail publié. Travail publié au sens de l'Article 8 cl non eltclu d'après les 
dispositions de l'Article 9, ou que la Commission a déclaré devoir être 
traité comme publié. [Voir: publier (2).] 

travnil rejeté. Tout travai l inclus par la Commiss ion dans l'Officia/Index of 
Rejecred and lnva/id Works in Zoo/ogic·o/ Nomenc/a/1/re. 

t ravail supprimé. Un tmvai l que la Commisssion a déclaré être non publié 
ou non disponible. [Voir aussi: travail non publié.] 

256 



Glossuire 

travail d'un animal. Le résultat de l'activité d'un animal (p. er. terriers, 
perfomùons, galles, nids, robes de vers, cocons. pistes). mais non une 
partie de l'animal lui-même; s'applique aussi à des traces fossiles [voir: 
ictmotaxonj mais non à des restes fossiles tels que les moules internes, les 
impressions e)(temes et les remplacements. [Pour la disponibilité des noms 
fondés sur le travail des animaux. voir An 1.2.1. 1.3.6, 10.3 et 12.2.8.] 

tribu, .rJ. ( 1) Catégorie à l'intérieur du ni venu famille, située au-dessous de la 
sous-famille. (2) Taxon du rang de tribu. Les noms de tribu ont pour 
tcrmimùson standard -IN!. 

trlnorn. ou nom trinorninal. Combinaison d'un nom générique. d'un nom 
spécilïque ct d'un nom subspécifique, qui, ensemble, consliruem le nom 
sciemifique d'une sous-espèce [An. 5.2f. IAn,l(/.: trinomen.) 

type. s.nL Tem1e utilisé seuL ou en composition, pour dénoter le starut 
paniculier d'un spécimen ou d'un taxon. 

allotypc, s. m. Tenne non réglementé par le Code. désignant un spécimen de 
sclte opposé à celui de l'bolotype [Rec. 72Af. 

cotype. s.m. Terme non reconnu par le Code. utilisé auparavant dans le sens 
de syntype ou de paratype, mai~ qui ne devrait plus être utilisé en 
nomenclature zoologique [Rec. 73Ef. 

g~notype. s.nL Terme non reconnu par le Code. utitisé auparavant dans le 
sens d'espèce type, mais qui ne devrait plus être utilisé en nomenclature 
zoologique [Rec. 67 A). 

hapontotypc, s.m. Une ou plus d'une préparation d' individus directement 
liés, représentant différents stades dans le cycle évolutif et formant 
ensemble le type pone-nom d' une espèce actueiJe de protistes [An. 
72.5.4]. Bien qu'il s'agisse d'une série d'individus. un bapantotype est 
un holotype, et la série ne doit pa~ être restreinte par une sélection de 
lcctotype; toutefois, s'il est constaté qu'un hapantotype consiste en 
individus de plus d'une espèce, des composants peuvent en être éliminés 
jusqu'à cc qu'il ne contienne plus que des individus d'une seule espèce 
(An. 73.3.2). [Terme défini à l'Art. 73.3.1 

holotype. s. m. Spécimen unique (à l' eltception de l'hapantotype} désigné 
originalement ou fLXé d'une autre façon comme le type pone-nom d'une 
espèce ou d'une sous-espèce nominale. (Terme défini à l'Art. 73.1.] 
(Voir aussi: monotypie.j 

lcctotype, s.m. Syntype désigné subséc1ucmment comme le seul type pane
nom d\me espèce ou d'une sous-espèce nominale. [Terme défini à l'An. 
74. f 1Voir aussi: type par monotypic.j 

néotypc, ·'·"'· Spécimen unique désigné comme le type pone-nom d'une 
espèce ou d'une sous-espèce nominale. lorsqu'il y a nécessité de définir 
objectivement le taxon nominal, alors qu'il y a tieu de croire qu'il 
n'e:tiste plus aucun type ponc-nom. Si la stabilité et l'universalité sont 
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menacées. du fait qu'un type porte-nom eJtistant s'avère inadéquat 
taxinomiquement, ou qu'il n'est pas en accord avec l'usage prédominant 
du nom. la Commission peut user de ses pleins pouvoirs pour exclure ce 
type et pour désigner un néotype. (Terme défini 111' Art. 75.1.] 

paraledotypc. .r.TIL Chacun des spécimens d'une série type, originalement 
formée de syntypes. qui restent après ln désignation d'un lectotype [An. 
72.1.3 ct Rec. 74F]. [Terme défini à l'Art. 74.1.5.) 

llDntiYilC, s. m. Chactm des spécimens d'une série type autres que l' holotypc 
[Rec. 730). [Tern:te défini à l'Art. 72.4.5.] 

syntype, s.m. Chacun des spécimens d'une ~é1·ie type lorsque ni holotype ni 
lectotype n'ont été désignés. Les syntypes constituent collectivement le 
type pone-nom. [Tenne défini à l'An. 73.2.] 

type porte-nom. Le genre type, l'espèce type. l'holotype, le lectotype, la série 
de syntypes (qui ensemble. forment le type porte-nom). ou Je oéotype, qui 
constitue l'étalon objectif de référence permellant de déterminer l'appli
cation du nom d'un taxon. 

typilicaUoo. s.f. Acte oomeoclatural fixant le type porte-nom d'un taxon 
nominal: il fournit un étalon objectif de référence pour déterminer 
l'application du nom de ce taxon. [Voir: Principe de Typification.) 

uninonùnal, a. Qui consiste en un seul mot (p. er. les noms du niveau famille 
e t ceux du niveau genre) [An. 4]. 

usuge prédominant (d 'un nom). L'usage d'un nom qui esl adopté par au 
moins une majorité substantielle des auteurs qui se sont le plus récemment 
intéressés au taxon concerné (inclépcndllmmcnt de la date à 1aqueUe leurs 
travaUJt ont é té publiés. [Angl.: prevailing usage.] 

utilisuUoo erronée. [Voir: erronée, ut.ilisat ion.] 
valide, a. (validité. s.f). Qualifie un nom ou un acte nomcnclatural disponible 

qui est object.ivement accepwble d'après les dispositions du Code et qu i, 
dans le cas d'un nom. est subjectivement le nom correct d'un taXon. [Voir: 
nom valide. acte nomenclatural valide.) 

non valide. a. Qualifie un nom disponible ou un acte nomenclatural qui n'est 
pas valide d'après les dispositions du Code. (Voir: nom non valide, acte 
nomenclatural non valide, et travail non valide.] 

potentiellement valide. Valide nomenclnturalcment: dont la non validité ne 
résulte que de considérations subjectives (wxinomiques). 

validé, a. Temte aupaniVant ulilisé dans le sens de conservé. 
vnrlanll'S, orthographes. [Voir: orthographes variantes.] 
variété, .v.f. TemJe qui, s'il est publié après 1%0, est censé dénoter un mng 

infra-subspécifique mais qui, s'iJ est publié avant 1961, doit être interprété 
conformément à l'Article 45.6.3-4. 

vernaculaire. nom. [Voir: nom vernaculaire.) 
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voyelle de liaison. Voyelle qui réunit deux mots de manière à fonncr un seul 
moL Lorsque Je second des deux mots combinés commence par une 
voyelle, une voyelle de liaison n'est pas nécessaire. 

zoologique, tasoo. [Voir. 1axon.] 
zoologiste, s.m. Toute personne qui étudie les animaux. quelle que soit sa 

profession. 
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L'Index couvre le Préambule, les Articles, les Recommandations (dont 
l'Annexe B) et le Glossaire du Code. Les dispositions du Code sont 
référencées par le numéro de l'Article et de ses sections (p. ex.: "32.5.2"). Le 
renvoi aux Recommandations utilise le numéro de l'Article afférent, suivi d'un 
lettre majuscule (p. ex.: "40A"), ou, dans le cas de l'Annexe B (Recom
mandations générales), par la lettre B suivie du numéro du paragraphe (p. ex.: 
"B6"). Enfin "G" renvoie à l'entrée correspondante du Glossaire, et 
"Préambule" au Préambule du Code. 

L'Index ne fait pas partie du texte législatif du Code. Il renvoie aux principales 
citations de chaque entrée, mais ne doit pas être considéré comme exhaustif, 
les sujets listés pouvant appara1'tre dans d'autres Articles que ceux référencés 
ci-après . . 

Abérration, G 
Abréviation, G 

dans la citation des noms, 1 J .9.3.3, 
25A, Rec. 11 

du nom d'auteur, Rec. 12 
dans 1 'orthographe originale des noms, 

32.5.2.4 
Absolue. (tautonymie), 68.4, G 
Accent Voir: Signes diacritiques 
Accord grammatical, G 
Acte nomenclatural, G 

anonyme, 14, G 
conditionnel, 15.1 
avec dénégation d'intention de 

publication, 8.2, 8.3 
disponible, 3.2, 10, 11, G 
non disponible, 14, 15.1, G 
proposé conditionnellement, 15.1, G 
suppression d'un, 81.1 
valide, 23.1, 69.1, 70.2, G 
non valide, 70.2, G 

Actuel, G 

272 

Adjectif employé comme nom, 11.9, 
31.2 

Adoption, (d 'une Partie de la List of 
Available Names in Zoology), G 

Agrégat d'espèces, 6.2, 10.4, 23.3.3, G 
Allotype, 72A, 72.4.6, G 
Amende.ment au Code, 78.3, 80.1, 90 
Anagramme, G 
Animal, Animaux, G 

parties ou stades d'un, 17,72.5 
travail d'un. Voir: travail d'un animal 
acception, et application des noms aux, 

1, 2, 10.5, G 
domestiques, G 

Annexes du Code, A, B 
Code d'Éthique, A 
Recommandations Générales, B 
statut des, 89.2 

Anonyme, G 
auteur, 14. 50.1, 510, G 
acte nomenclatural, 14 
travail, G 
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Apostrophe, 27, 32.5.2 
Apposition, (nom en), 11 .9, 31.1, 31A 
Aranei Svecici, de Clerck, 3.1 
Arbitraire (suite, de lettres). Voir: Suites 

arbitraires de lettres 
Archives, (dépôt des travaux dans des), 

8.6, 9.7 
Articles du Code, G 
Auteur, 50-51, G 

abréviation du nom d'un, B 12 
anonyme. 14, 50.1. 510, G 
citation de J', 51 
d'une émendation, 33.2, 50.4, 50.5 
d'un nom 

exclu, 500, 51F 
infra-subspécifique élevé de rang, 

10.2, 45.5.1, 50.3 
du niveau espèce, 46.1, 50 
du niveau famille, 11.7.1.3, 11.7.2, 

13.2. 36.1. 40.2.1, 40A, 50.3.1 
du niveau genre, 43, 50 
de taxon changé de rang, 50.3 
non disponible, 50B, 510 
dans un compte-rendu de congrès, 

50.2 
de noms publiés 

simultanément, 50.6 
en synonymie. 11.6. 50.7 

d'une nouvelle combinaison, 50.3.2, 
51.3 

Bibliographique. Voir: Référence 
bibliographique 

Bibliothèques, (dépôt des travaux dans 
des), 8.6, 9.7 

Binom (nom binominal), 5, 6.1, G 
Binominale. Voir: Nomenclature 

binominale, 5, 11.4, 12.2, G 
Bulletin ofZoological Nomenclature, 

78.4.3, 79.2, 79.3, 80.2, 80.3, 82.2, G 

Caractère, (taxinomique), 13.1, l3A, G 
Cas grammatical, G. Voir aussi: Termes 

grammaticaux 
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Cas, (référé à la Commission), 23A, 
23.9.5, 23.10, 23.11, 55.3.1, 59.3.1, 
65.2, 70.2. 75.5, 78, 79, 81, 82, 89.1 

Changement 
de combinaison, 22A.3, 48, 50.3, 51.3, 

510 
de désinence, 29, 31-36, 48 
du rang d'un taxon. 10.2, 23.3.1. 29.2, 

34, 36, 43.2, 45.5.1, 46.2, 50.3, 61.2 
d'une terminaison standard, 29.2, 

32.5.3, 34.1, 36.1 
Changements obligatoires dans les noms, 

19, 32.5, 34, G 
Citation de l'auteur, 40A, 45.5.1, 50, 51 

des données dans des separata ou des 
prétirages, 2lE 

de la date, 21, 22, 22A, 51 
d'une fixation d'espèce type. 67A, 

67B, 67.7, 68A 
de noms en abréviations, 25A, Bll 

Classification d'un nouveau taxon, 84 
Clés, (nouveaux noms scientifiques dans 

des), B8 
C1erck, Aranei Svecici, 3.1 
Coauteurs, 50, SJ, B12 
"Code d'éthique", Annexe A 
Code International de Nomenclature 

Zoologique, Préambule, 1, 85-90 
amendement au, 78.3, 80.1, 90 
Article(s) du. G 
définition et champ d'application du, 

Préambule, 1, 85-90 
date d'entrée en vigueur du, 86 
dispositions du, G 
exclusions du, 1.3 
interprétatJon du, 78.2.3, 80.2, 87. 89 
langues officielles du, 86.2, 87 
objet du, Préambule 
suspension des dispositions du, 

Préambule , 78.1, 81 
Codes de nomenclature, 10.5, ·a 
Collectif. Voir: Groupes collectifs 
Combinaison, G 

incertaine, 11.9.3.4 
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Combinaison (suite) 
nouvelle (changée), 22A.3 , 34.2, 48, 

50.3.2, 51A, 51.3, 510 
Combinaison arbitraire de lettres, G. 

Voir: Suite arbitraire de lettres 
Commission (Commission Internationale 

de Nomenclature Zoologique), 
Préambule, 77-84 

autorité, pouvoirs et devoirs de la, 77-
84, 87, 89-90 

cas référés à la, Préambule, 23A, 
23.9.3, 23.10, 23.11, 55.3, 59.3.1 , 
65.2, 70.2, 75.5, 75.6, 78.2, 79, 

décisions antérieures de la, 80.5, 80.9, 
86.3 

Déclaration par la, 78.3, 80.1, G 
Directive de la, G 
Opinion de la, 78, 80-82. G 
suppression par la, 8.7, 81 

Composés 
Voir: Noms composés 

Compte-rendu de congrès, 9.9, 9A, 50.2, 
50 A 

Concept hypothétique, 1.3.1, G 
Conditionnelle, (inclusion), G 
Conditionnellement proposé. Voir: Nom, 

acte nomenclatural proposé 
conditionnellement 

Congrès, (noms dans les compte-rendus 
et les résumés de), 9.9, 9A, 50.2, 50A 

Congrès Internationaux de Zoologie, 
77.1, 90 

Conjonction, (mots reliés par une), 
11.9.4 

Conservé, (nom ou travail), 81.1 , G 
Consonne redoublée et homonymie, 58 
Constitution de la Commission, 77, 84, 

G, (texte en anglais aux pp. 264-271) 
Coordination, (Principe de), 36, 43, 46, 

G 
Coordonnés, (noms), 36, 43, 46, G 
Copies identiques d'un travail, 8 
Correction. Voir: Émendation 
Correction Officielle, 80.4, G 
Corrigendum, Conigenda, 33.2, G 
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Cotype, 72.4.6, 73E, 73.2.1 
Critères 

de disponibilité, 10-20 
de publication, 7-9 

Date(s) 
de la 10ême édition du Systema Naturae 

de Linné, 3 
de l'Aranei Svecici de Clerk, 3 
citation de la, 22, 22A, 40.2 
détermination de la, 21 
d'effet du Code, 86 
d'une émendation, 33.2 
entre parenthèses, 22A-B, 40A 
de noms coordonnés, 36, 43, 46 
d'un nom 

infra-subspécifique, 10.2. 45.5.1 
du niveau famille, 11.7, 34, 36,40.2 
publié comme synonyme, 11 .6 

de publication, 21-22, G 
des travaux publiés en 1758, 3 

Décision, (par la Commission), 78-83, G 
Déclaration. (par la Commission), 

78.3.2, 80.1, G 
Dénégation d'intention de publication, 

8.2, 8.3, 8E, 9A 
Dépôt 

des spécimens types, 16.4.2, 16C-D, 
72.10, 72D-F, 73C, 74D, 75.3.7 

des travaux, 8.6, 8C, 9.7 
Dérivation d' un nom, 11A, 25B-C, BS 
Description, G 

combinée 
d'une famille et d'un genre 

nouveaux, 13.5, 13C 
d'un genre et d'une espèce 

nouveaux, l 2.2.6, 13.4, 13C 
condition requise pour la disponibilité 

d' un nom, 12, 13 
illustration à la place d'une, 12.2.7, 

13.6.1 
interrompue, 10.1.1, lOA 
langues recommandées pour les, 13B 
des spécimens types, 16D, 16F, 73A, 

73C, 74C, 75.3.3 
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Désignation, G. Voir aussi: Fixation 
originale, 67.5, 68.2, G 
subséquente de types porte-nom, 67 .4, 

69, 74, 75, G 
Désinence grammaticale, G 
Diacritique. Voir: Signes diacritiques 
Diagnose d'un taxon, 13A, 13B, G 
Différence d'une lettre entre deux noms, 

55.4. 56.2, 57.6, 58, G 
Différencier, 13.1.1, l3A, 13B 
Directive, par la Commission, G 
Disponibilité, (d'un acte nomenclatural), 

10, 11, 14, 15, G 
Disponibiljté, (d'un nom), 10-20, 79.4, 

80.6,0 
auteur d'un nom disponible, 11.10, 

45.5, 50 
conditions requises pour la, 10-20 
effet d'un changement obligatoire sur 

la, 19.4 
d'uneémendation, 10.6, 19,33.2 
d'un homonyme plus récent, 10.6 
d'un nom 

absent de la Partie afférente adoptée 
de 1' Official List of A vailable 
Names in Zoology, 10.7, 79.4.3 

pour un agrégat d'espèces ou de 
sous-espèces, 6.2, 11.9.3, 23.3.3 

composé. 11.2, 11.9, 32.5.2 
consistant en une seule lettre, 11.8, 

11.9.1 
contenant des chiffres ou des signes. 

11.2, 27. 32.5.2 
de noms coordonnés, 36, 43, 46 
d'un nom fondé sur 

une forme d'une espèce polymorphe, 
17.3 

un fossile, 1.2, 20 
un hybride, 1.3.3, 17.2, 23.8 
une partie d'un animal, 17 
plus d'un taxon, 17.1 
l'un des sexes d'un animal, 17.3 
le stade de vie d'un animal, 17.3 
le travail d'un animal, 1.2.1, 1.3.6, 
10.3, 13.3.3, 13.6.2, 23.7.3, 42.2.1, 66.1 
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Disponibilité d'un nom (suite) 
de groupe collectif, 10.3, 23.7 
donné à un ichnotaxon, 10.3, 13.3.3, 

23.7.3, 42.2.1, 66.1 
inapproprié, 18 
infra-subspécifique, 10.2, 45.5, 45.6 

élevé de rang, 10.2, 45.5.1 
intercalé, 11.9.3.5 
du niveau espèce, 10-19 

proposé comme une combinaison 
incertaine, 11.9.3.4 

proposé avec un nom générique 
non disponible, 11.9 .3 

du niveau famille, 10-15, 17-20 
du niveau genre, 10-15, 17-20 
dans une Official List, 80.6.1 
pour un organisme d'abord non 

classé comme animal, 10.5 
pour un organisme qui n'est plus 

classé comme animal, 2.2 
dans une Partie adoptée de l'Official 

List of Available Names in 
Zoo/ogy, 79.4.1 

proposé 
conditionnellement, 11.5, 15.1 
dans un texte en latin, 11.8, 11.9.2 

publié 
avant 1758, 3.2, 11.1, 11.6.2 
avant 1900, 11.7.2 
avant 1931, 11.4.3.12 
après 1930, 1.3.6, 9.1, 11.4.3, 13 
après 1950, 14 
avant 1961, 10.2, 11.5, 11.6, 
13.2.1, 15, 45.6, 51.3.3, 72.4.3 

après 1960, 13.2. 1, 15, 45.6 
avant 1985, 32.5.2.1 
avant 2000, 8.5, 13.3.3, 21.8, 66.1, 
72.2 

après 1999, 8.6, 13.3.3. 16, 21.8. 
29.4, 29.6, 66.1, 72.3, 86.1.2 

dans un index, l 1 .4.3, 12.2.2 
d'après un nom anonyme, 14 
pour une subdivision d' un genre, 
10.4 

comme synonyme plus récent, 11.6 
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Disponibilité d' un nom (suite) 
publié 

dans un travail supprimé, 8.7.1, 
80.7.2 

pour une variété ou une forme, 
10.2, 45.5, 45.6 

de substitution superflu, 10.6 
supprimé, 10.6 
tautonyme. 18 
utilisé pour une espèce mal 

identifiée, 11.10, 67.13 
utilisé pour un taxon non animal, 2.2, 

10.5 
non valide, 10.6 
vernaculaire, 11A, 11.7.2, 12.3 

d' un nomen oblitum, 23.9.2, 23.12 
d'une orthographe incorrecte, 19.1, 

32.4, 33.3 
d'une orthographe originale corrigée, 

1 9.2. 33.2.2 
d'orthographes originales multiples, 

19.3, 24.2.3 
d'une orthographe rejetée par un 

premier réviseur, 24.2.3 
d' un synonyme plus récent, 10.6 
par "indication", 12, 13.6 

Disponibilité, (d'un travail), G. Voir 
aussi: Publication, Travail 

Non disponibilité des noms, actes et 
travaux, G. Voir les entrées sous: 
Disponibilité 

Dispositions du Code, G 
Distribution anticipée, 8, 9, 21A 
Division. Voir: Section 
Domaine taxinomique, 79. l, G 

Éditeur(s), recommandations aux, 8B, 
8D, 8E, Annexes A and B 

dates des publications, 21A-C, 21E 
dénégation d'intention de publication, 

8E 
distribution ~ticipée de pré

publications, 21A 
données dans les separata et les 

prétirages, 21E 
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Éditeur(s) (suite) 
manquements aux principes d'éthique. 

Annexe A 
publication de noms, d'actes ou 

d'informations, lOA, 21B 
Électronique, (texte distribué par voie), 

9.8 
Éligibilité comme spécimens types, 72.5 
Élimination, fixation de type par, 69.4, 

69A.3, G 
Élision, 29.3, G 
Émendation(s), G 

absence d'effet sur l'espèce type, 67.8 
auteur d'une, 19, 33.2, 50.4, 50.5 
date d'une, 19, 33.2 
disponibilité d'une, 19, 33 
injustifiée, 1 0.6, 19.1, 33.2, 35.4, 50.5, 

51.3.1, 67.6, 67.8, G 
injustifiées, comme noms de 

substitution, 23.3.5. 40, 60 
justifiée, 19.2, 32.2, 33.2, 50.4, G 

de noms du niveau espèce, 11.9, 19. 
31.2, 33,34.2 

de noms du niveau famille, 11.7.1, 
19, 29, 32.5.3, 33, 34.1, 35.4 

de noms du niveau genre, 11.8, 19, 
32,33 

"En tant que tel", G 
Enregistrement sonore, 9.5 
Entité infra-subspécifique, G. Voir aussi: 

Nom infra-subspécifique 
Épithète(s), 5, 6, 31-34, 45-49, G. Voir 

aussi: Formation, Latinisation, Noms, 
Orthographe 

accord en genre grammatical des, 31 .2, 
34.2 

pour des aggrégats, 6.2, 10.4, 23.3.3, G 
auteur d'une, 46. 50 
changement de combinaison, 22A.3, 

34.2, 48, 51.3 
composées. 11.2, 11.9.5. 31.2.3, 32.5.2 
comportant des chiffres ou des signes, 

11.2, 27, 32.5 
établie dans une combinaison 

incertaine, J 1.9.3.4 
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Épithète(s) (suite) 
établie avec un nom générique non 

disponible, 11.9.3 
formation des, 5, Il, 25-28,31-33, 58 
forme ou variété, 15.2, 45.5, 45.6, G 
infra-subspécifique, G 
.intercalées, 6, 11.9.3.5, 23.3.3, G 
lettre initiale des, 5.1, 28 
nom spécifique (ou épithète 

spécifique). 5. G 
nom subspécifique (ou épithète 

subspécifique), 5, 45, G 
terminale, G 

Épreuves d'impression, 9.3 
Erreur, (de copie, d'impression, 

d'inadvertance), 32.5, G 
Erronée, (identification, utilisation), G 

emploi délibéré d'une identification. 
11.10, 67.13. 69.2.4, G 

d'une espèce ou d'un nom d'espèce, 
11.10, 49, 65.2, 67.13. 69.2.4, 70 

d'une espèce type, 11.10, 41, 49, 
67.13, 69.2.4 

d'un genre type, 41, 65.2 
Espèce(s), G 

hôte, 12.3, 69A.6, 73C.7 
mal identifiée, 11.10, 49, 65.2. 67.13, 

69.2.4, 70 
niveau. Voir: Niveau espèce 
nom d'une. Voir: Nom d'espèce 
Nominale. Voir: Glossaire (sous: caxon 

nominal) 
nominales originalement incluses. 

11.10, 67.2, 67.3, 67.13, 68, 69, G 
polymorphe, 17.3 
taxinomique, 68.3, G (sous: taxon 

taxinomique) 
incertae sedis, 67.2.5, G 

Espèce(s) type(s), 61, 66-70,0. Voir 
aussi: Fixation d'espèce type 

cas qui doivent être référés à la 
Commission, 70.2 

espèces nominales éligibles comme, 
67.2, 69.2 

"génotype", 67A, G 
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Espèce(s) type(s) (suite) 
d'un genre désigné par un nouveau 

nom de remplacement (nomen 
novum), 67.8 

d'un genre désigné par un nom publié 
comme synonyme, 67.12 

d'un genre établi sans espèce incluse, 
67.2.2, 69.3 

d'un ichnotaxon, 13.3.3, 66.1 
mal identifiée, 11.10, 67.13, 69.2.4, 

70.3. 
lors de la réunion de taxons du niveau 

genre, 67.1 0 
d'un sous-ge11re nominatif, 44.1, 61.2 
de taxons coordonnés, 43.1 
de plus d'un taxon du niveau genre, 

67.11 
Établi, G 
Éteint, G 
Éthique, (Code d'), Annexe A 
Étiquettes sur les spécimens, 9.6, 12.3, 

160, 720-E, 730, 74F 
Étymologie d'un nom. Voir: Dérivation 

d'un nom 
Exclu, G 

nom, 1.3, 1.4, 3.2, 8.3, 8.4, G 
spécimen, 72.4, 73.1, G 
travail ou acte nomenclatural, 8.2, 8.4, 

G 
Exemple(s), dans le Code 

statut des. 89.2 

Famille(s), G. Voir aussi: Noms du 
niveau famille 

niveau. Voir: Niveau famille 
Figure(s). Voir: Dlustratiou(s) 
Fixation du genre type, 64 

par désignation d'un sous-genre, 61.4 
par identification erronée du genre 

type, 65 
Fixation de 1' espèce type, 13.3; 66-70 

acception étroite du terme 
"désignation", 67.5 

après 1 930, 13.3 
désignation de synonyme, 69.2.2 
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Fixation de l'espèce type (suite) 
par citation incorrecte, 67.7 
par désignation 

originale, 67.5, 68.2, G 
subséquente, 69.1, 69.2, G 
d'une sous-espèce, 61.4 

par "élimination", 69.4, 69A.3, G 
par émendation, 67.6, 69.2.1 
par l'emploi délibéré d'une 

identification erronée, 11. l 0, 67 .13, 
69.2.4 

par l'emploi de "typicus" ou de 
"typus", 68.2.2 

pour les ichnotaxons, 13.3.3, 66.1 
par monotypie, 68.3, G 
par monotypie subséquente, 69.3 
ordre de préséance des, 68. 1 
par une orthographe incorrecte. 67.6. 

69.2.1 
par "position", 69A.8-10 
préférences lors de la, 69A 
dans une publication signalétique, 

69.1.2 
pour des raisons incorrectes, 69.1 .1 
par tautonymie. Voir: Tautonymie 

Fixation de type porte-nom, 61. G 
ambiguë, 67.5.3 
anonyme, 14 
conditionnelle, 15, 67.5.3, G 
avec dénégation d'intention de 

publication, 8.2, 8.3 
passée inaperçue, 65.2.2. 70.2 

Fixation du type porte-nom d'un taxon 
du niveau espèce (spécimens types) 

d'une espèce nominale pubüée comme 
un synonyme, 72.4.3 

d'un ho1otype, 73 
d'un lectotype, 73F, 74 
d'un néotype, 75 
obligatoire après 1999,72.3 
par référence à la description ou 

l'illustration d'un spécimen. 72.5.6 
spécimens éligibles pour la. 72.5 
de syntypes, 72.3, 74.6 

Forme, 15.2, 45.5, 45.6, G 
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Formation, (des noms scientifiques), 4, 
5, 11.7, 25-29.31,32. Voir aussi: 
Latinisation, Orthographe, Suffixes, 
Terminaison, Translittération 

à partir d'un adjectif,11.9, 31 
à partir d'un patronyme, 31.1, 31A 
à partir d'un substantif, 11.8, 11.9, 31 
accord des épithètes en genre 

grammatical. 31.2, 34.2 
adjectif ou adverbe numéral dans des 

noms composés, 32.5.2.6 
apostrophe et signes diacritiques, 27, 

32.5.2.3 
des épithètes, 5, 11,25-28, 31-33, 58 
genre grammatical des noms du niveau 

genre, 30, B5 
latin. Voir: Latinisation 
lettre initiale des noms, 4, 28, 32.5.2.5 
des noms du niveau famille, 4, 11, 

12.2.4, 13.2, 29, 32, 33, 34.1, 55.3 
des noms du niveau genre, 4, 11, 20, 

25-28, 30, 32, 33, B3-9 
police de caractères pour les noms 

scientifiques, B6 
radical des noms grecs, 29 
radical des noms latins, 29 
recommandation aux auteurs au sujet 

de la, B5 
suite arbitraire de lettres, 11.3, 29.3.3, 

30.2, 31.2.3 
Formules zoologiques, G 
Fossile(s). Voir aussi: Icbnotaxon 

noms du niveau genre appliqués à des, 
20 

spécimen(s), 1.2.1, 72.5, 73.1.5, 
73C.10 

Générique, (nom), G. Voir: Noms du 
niveau espèce 

Génitif, (terminaison du), G 
"Génotype", 67A 
Genre grammatical, G 

accord des épithètes dans les 
combinaisons, 31.2, 34.2 

des noms du niveau genre, 30, B5 
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"Gen. u., sp. o.", 12.2.6, 13.4, 68.2.1 
Genre(s), G. Voir aussi: Noms du niveau 

genre 
niveau. Voir: Niveau genre 

Genre type, 61, 63-65, G. 
cas qui doivent être référés à la 

Comnùssion, 41, 55.3, 65.2 
fixation du, 61.4, 64, 65.2 
fixation d'un sous-genre comme, 61.4 
homonymie des noms de, 39 
mal identifié, 41, 65.2 
radical du, 11.7, 29, 55.3 
des sous-familles nominatives, 61.2 
synonymie des noms de, 40, 61.3 
de taxons coordonnés, 36.1, 37, 61.2 

Glossaire (Annexe B), Préambule, 89 
Grammaticaux, (termes) 

adjectif (comme épithète), 11.9, 31.2, 
34.2 

conjonction (reliant des mots), 11.9.4 
désinence (selon le genre 

grammatical), 30, 31.2, 34.2, G 
désinence du géujtif, 29.3-5, 31, 33.4, 

G 
nominatif (cas latin), 11.7.1.1 
radical d 'un nom, 29, 31.1.2, 55.3 
substantif en apposition (comme 

épithète), 11.9.1.2, 31.1 
substantif de genre grammatical 

variable, 30.1.4.2 
Grec, G 

noms fondés sur des mots grecs, 26, 
29,30 

Groupes colJectifs, 1.2, 10.3, 13.3.2, 
23.7, 42.2.1, 66, 67.14 

Groupes taxinomiques, G. 

Hapantotype, 72.5.4, 73.3, G 
Hiérarchie taxinomique, G 
Holotype, 16.4, 72-75, G 
Homonyme(s), G 

ancienneté relative des, 23, 24, 50.6, 
52, 55.5, 56.3, 57.7, 81.2.1 

orthographes variantes, 58 
plus ancien, 23, 52, 55.5, 56.3, 57.7, G 
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Homonyme(s) (suite) 
plus récent, 10.6, 23, 39, 52-60, 67.1.2, 

G 
primaire, 23.9.5, 53.3, 57.2, 57.4, G 
remplacement des, 23.3.5, 39, 55.3, 59, 

60 
secondaire, 53.3, 57.3, 57.4, 59, 60, G 

Homonymie, 52-60, G 
différence d'une lettre, 55.4, 56.2, 57.6 
de noms 

de genres types, 39, 67.1.2 
de groupes collectifs, 23.7, 56.1, 57.1 
d'ichnotax.ons, 56.1, 57.1 
du niveau espèce, 23.9.5, 53.3, 57-60 
du niveau famille, 29.6, 29A, 38, 39, 

53,55 
du niveau genre, 53.2, 56, 60 

noms n'entrant pas en, 54, 55.4, 56.2, 
57.6, 57.8 

Précautions pour éviter l'homonymie 
au niveau famille, 29.6, 29A 

Principe d'Homonymie, 52, G 
Horizon type, G 
Hôte, 12.3, 69A.6, 73C.7, 76A.l 
Hybride, 1.3.3, 17.2, 23.8, G. Voir aussi: 

Taxon d'origine hybride 
Hypothétique, (concept), 1.3.1, G 

"-i" et "- ii", 33.4, 58.4 
Ichnotaxon, 1.2.1, 10.3, 13.3.3, 23.7 .3, 

42.2.1 , 42.3.2, 55.1 , 56.1, 57.1, 66.1, 
G 

espèce type reqllise, 13.3.3, 66.1 
homonymie, 55.1 , 56.1, 57.1 

Identification erronée, G. Voir: Espèce 
mal identifiée 

Identification des types porte-nom, 
11.10, 41, 49, 65, 67.2.1, 67.13, 67.9, 
69.2, 70 

lllustration(s) de spécimen(s), 12.2.7, 
13.6.1, 16F, 72.5.6, 73.1.4;74.4 

Impression sur papier, 8.4-6, 8B, G 
Impression, (épreuves d'), 9.3 
Impropre, (nom). Voir: Inapproprié 
Inapproprié, (nom), 18, 23.3.7, BS, G 
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lncertae sedis, 67.2.5, G 
Inclus, G. Voir: Espèces nominales 

originalement incluses 
Incorrecte, (orthographe). Voir: 

Orthographe 
Index, G 

noms dans les, 11.4.3, 12.2.2, 13.6.1 
Index Officiels, 78.4, 80, G 
Indication, 12.2, 13.6, G 
Indisponible. Voir: Non disponible 
Information taxinomique, G 
Infra-subspécifique, G. Voir aussi: Nom 

infra-subspécifique 
Initiale, (lettre, des noms), 4.1, 5.1, 28 
Injustifiée, (émendation), 10.6, 19.1, 

33.2, 35.4, 50.5, 51.3.1, 67.6, 67.8, 
B1-2, G 

Tnternational Code of Botanical 
Nomenclature, 10.5 

International Code of Nomenclature of 
Bacteria., 10.5 

International Code ofZoological 
Nomenclature. Voir: Code 
International de Nomenclature 
Zoologique 

International Corrunission on Zoological 
Nomenclature. Voir: Commission 

International Congresses of Zoology, 
77.1, 90 

International Union of Biological 
Sciences (I.U.B.S.), Préambule, 77.2, 
79, 90 

Intercalés, (noms), 6, 11.9.3.5, 23.3.3, G 
Interprétation du Code, Préambule, 

78.2.3, 89 
Interrompue, (publication), 1 O. 1 .1 
Invalide. Voir: Non valide. 
Italiques pour les noms scientifiques, B6 

Justifiée, (émendation), G. Voir: 
Émendation 

Lame type, 72.5.5. Voir aussi: 
Hapantotype 
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Langue(s) 
pour les descriptions et l'information, 

B7 
des noms, 11, 11A, 26, B5 
des textes officiels du Code, 86.2, 87 

Lapsus calami, 32.5.1 , G 
Latin,G 

adjectifs, 31.2, 34.2 
alphabet, 11.2 
alphabet latin dans les noms composés, 

32.5.2 
genre grammatical, 30 
dans la formation des noms, 11, 26, 30 
noms dans des textes latins, 11.8, 1 1.9, 

32.5.2.7 
radical d'un nom, 29 

Latinisation, G 
de mots grecs, 30.1.3 
incorrecte, 32.5.1 
de noms patronymiques, 31.1 
recommandations générales, B5 

Lectotype, 72.1.1 , 72.1.2, 72.10, 73.2.2, 
74, 75.1, 75.8, 76.2, G 

Lettre(s) 
initiale, 4.1, 5.1, 28 
en latin, 1 1 .2 
dans les noms composés, 31.2. 1, 32.5.2 
noms d'une seule lettre, 11.8, 11.9.1 

Liaison. Voir: Voyelles de liaison 
Liberté de pensée et d' action en 

taxinomie. Préambule 
Linné, SystemaNaturae, 3.1 
List of Available Names in Zoology, 

78.2, 79, 80, G 
Listes Officielles, 78.4, 80, G 
Localité type, 76, G 
Locution substantive, 31.2.1, G 

Majuscule en tite des noms scientifiques, 
4, 5, 6,28 

Manuscrits, 9.1 
Metazoa, 1.1.1, G 
Microfilm, 9.4 
Miméographie, 8.4, G 
Monotypie, 68.3, G 
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Monotypie (suite) 
fixation d'holotype par, 73.1.2 
subséquente, 69.3, G 

Mot composé, G. Voir: Noms composés 
Multiples, (orthographes originales), 

19.3, 24.2, 32.2.1, G 

Néotype, 72.2, 72.10, 75, 76.3, 79.1.3, 
79.5.2, G 

Niveau espèce, 45-49, G. Voir aussi: 
Noms du niveau espèce. 

Niveau famille, 35, G. Voir aussi: Noms 
du niveau famille. 

Niveau genre, 42, G. Voir aussi: Noms 
du niveau genre. 

Nom(s), G 
pour un agrégat du niveau espèce, 6, 

11.9.5, 23.3.3 
anonyme, 14. 50.1, 51D, G 
auteur d'un. Voir: Auteur 
binominal (binom), 5, 6.1, G 
citation d'un utilisateur subséquent, 

51.2.1 
composé, 11.2, 11.9.5, 26, 30.1, 31.2.3, 

32.5.2, G 
conditionnel, 11.5.1, 15.1, 51.3.3, G 
conservé, 8l.l ,G 
coordonnés.36,43,46,G 
date d'un. Voir: Dates 
pour une désignation provisoire, 1.3.5 
différence d'une lettre, 55.4, 56.2, 

57.6, 58 
disponibilité d'un. Voir: Disponibilité 
disponible, G. Voir: Disponibilité 
non disponible, G. Voir: Disponibilité 
n' entrant pas en homonymie, 54, 

57.8.1 
d'espèce, 5, G 
d'une espèce mal identifiée, 11.10, 49, 

67.2.1, 67.9, 67.13, 69.2.4, 70.3 
d'une espèce polymorphe, 17.3 
étymologie (dérivation) d'un, llA, 

25B-C, B5 
exclu, 1.3, 1.4, 3.2, 8.3, 8.4, 23.3.4, 

45.5, G 
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Nom(s) (suite) 
fondé sur 

une description, 72.5.6, 74.4 
des fossi les, 1.2.1, 20, 72.5 .3, 73.1.5 
une parmi· plusieurs générations 

différentes, 17.3 
des hybrides, 1.3.3, 17.2, 23.8 
une illustration, 12.2.7. 13.6.1. 

72.5.6, 73.1.4, 74.4 
une partie, un sexe, stade, morphe 

ou caste, d'un animal, 17, 23.3.2 
un travai l d'un animal, 1.2.1, 1.3.6, 

13.6.2, 23.3.2.3. Voir aussi: 
lchnotaxon 

fonne ou variété, 15.2, 45.5, 45.6, G 
formation des. Voir: Formation, 

Latinisation, Orthographe, Suffixes, 
Terminaisons 

de genre grammatical variable. 
30.1.4.2 

pour un groupe collectif, 1.2, 10.3, 
13.3.2, 23.7, 42.2.1, 66,67.14 

pour un ichnotaxon, 1.2.1, 10.3, 13.3.3, 
23.7.3, 42.2.1, 55.1, 56.1, 57.1, 66.1 

inapproprié, 18, 23.3.7, B5, G 
infra-subspécifique, 1.3.4, 10.2, 15.2, 

45.5, 45.6, 50.3.1, G 
intercalé, 8, 11.9.3.5, 23.3.3, G 
du niveau espèce. Voir aussi: 

Épitbète(s) 
nouveau. Voir: Nomen novum 

(nouveau nom de remplacement), 
Nom de substitution 
citation comme "nov." obligatoire 

après 1999, 16, 16A 
fixation du type obligatoire après 

1999 pour les ichnotaxons et les 
taxons du niveau espèce, 13.3.3, 
72.3 

de caractère offensant, Annexe A 
Officia/Indexes et Lists of Names, 

78.4, 80, G 
orthographe des. Voir: Orthographe 
de personne, 31.1 
potentiellement valide, G 
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Nom(s) (suite) 
proposé conditionnellement, 11.5 .1, 

15.1, 51.3.3, G 
provisoire, 1.3.5 
publié 

après 1757, 3, 11 
avant 1900, 11.7.2 
avant 1931, 11.4.3, 12, 67.2.2, 

68.2.1, 69 
après 1930, 1.3.6, 9.1, 13, 67.4.1 
après 1950, 14 
avant 1961, 10.2, 11.5, 11.6, 13.2.1, 

15, 45.6, 51.3.3, 72.4.3 
après 1960 15, 45.6 
avant 1985, 32.5 .2.1 
avant 2000, 8.5, 13.3.3, 21.8, 66.1 , 

72.2 
après 1999, 8.6, 13.3.3, 16, 21.8, 

29.4 29.6, 66.1, 72.3, 86.1.2 
comme synonyme plus récent, 11.6, 

50.7 ' 67 .12, 72.4.3 
dans un résumé, une table des 

matières, une introduction ou une 
clé B8 

dans un index, 11.4.3, 12.2.2, 13 .6.1 
dans un texte latin, 11.8, 11.9, 

32.5.2.7 
dans un compte-rendu de congrès, 

9.9, 9A, 50.2, 50A 
publiés simultanément, 24, 55 .5, 56.3, 

57.7 
rejeté 1.4, 18 23 .3.7 23.12, 59.2, 

59.3, 60 G 
de remplacement. Voir: Nomen novum 

(nouveau nom de remplacement) , 
Nom de substitution 

re-publication d un nom comme 
"nouveau" , B 10 

scientifique, l, 4-6, G 
d'une seule lettre, 11.8, 11.9.1 
de sous-espèce (trinom), 5.2, 45, G 
de sous-famille 29.2, 35.5, 37. G 
de sous-tribu, 29.2 35, G 
spécifique (ou épithète spécifique), 5 

G 
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Nom(s) (suite) 
stabilité des , Préambule, 23.2, 65.2 70, 

75.5, 81, B1-2 
subgénérique, 4.2, 6.1, 42-44, 56.3, 

57.4, G 
subspécifique (ou épithète 

subspécifique), 5, 6.2, 45-49, G 
de substitution 10.6, 23.3.5, 33.2.3, 

35.4.2 37.2, 40.2 59, 60, G 
de superfam.il1e 29 .2, G 
suppression d'un, (par la Commission), 

79-81, G 
supprimé, 1.0.6, 39, 67.12 81 G 

conclitionellement, 81.2.3 
partiellement, 81.2.2 
totalement, 81.1.1 

tautonyme, G. Voir: Tautonymie 
des taxons au dessus du niveau famille, 

1.2.2, 4.1, 28 
de tribu, 29 .2, 35 G 
trinominal (trinom) 5.2, G 
uninominal, 4 .1, G 
universalité des, Préambule, 23.2, 23.9, 

65.2, 70, 75.5 , 81 
valide, 11.5, 23, 24, G 
non valide, 10.6, 23 39 40, 52, 57, 59, 

60, G 
d'une variété ou forme, 15.2 45.5, 

45.6,0 
vernaculaire 1.3.5, 11 A, 12.3, G 

Nom(s) du niveau espèce, 5, 6. 31-34, 
45-49 G. Voir aussi: Disponibilité, 
Épithètes, Noms 

appliqués à de taxons mal identifiés, 
11.10 49, 67.13, 69.2.4 70 G 

citation comme nouveaux obligatoire 
après 1999, 16.1 

dépôt du type porte-nom après 1999, 
16 

disponibilité d'un. Voir: Disponibilité 
nom d'une espèce, 5, G · 
émendation d'un, 11.9, 19, 31.2, 32, 

33,34.2 
espèce type. Voir: Espèce type 
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Nom(s) (suite) 
fixation du type porte-nom après 1999, 

16 
forme ou variété, 15.2, 45.5, 45.6, G 
nom générique, 1 1.8, 13.3, 16.3, 20, 

30, 42-44, 56, G 
homonymie des, 52-55, 57-60 
pour un ichnotaxon, 10.3, 13.3.3, 

23.7.3, 42.2.1, 66.1 
mal appliqués ou de taxons mal 

identifiés, 11.10, 49, 67.13, 69.2.4, 
70, G 

préséance entre, 23, 24, 57.7 
nom d'une sous-espèce, 5.2, G 
synonymie des, 23.3, 61.3 
de taxons coordonnés, 46.1 
de taxons subordonnés, 47 

Nom(s) du niveau famille, 11.7, 13.2, 29, 
35-41, 61 -65, G 

auteur d'un, 36, 40.2.1 , 50 
cas à référer à Ja Commission, 55.3, 

65.2 
changement de rang, 29.2, 34.1, 36 
changement obligatoire de la 

terminaison standard d ' un, 34.1 
coordonnés, 36 
disponibilité d'un, 11.7, 12.2.4, 13.2, 

29 
émendation d ' un, 11.7, 19, 29, 32.5.3, 

33, 34.1, 35.4 
famille, (nom de), 29.2 
fondé sur 

un nom de genre homonyme plus 
récent, 39 
un nom de genre supprimé, 39 
le nom du genre type, 11.7, 12.2.4, 

13.2, 29, 35, 39, 61-65 
une émendation injustifiée du nom 

du genre type, 35.4 
genre type. Voir: Genre type 
homonymie des, 29.6, 29A, 29, 55 
homonymie des noms de genres types, 

39 
pour un ichnotaxon, 10.3 
identification du genre type, 65 
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Nom(s) (suite) 
lettre initiale majuscule, 4.1 , 28 
noms vernaculaires, 11.7 .2 
orthographe incorrecte d'un, 32.5.3, 

34.1 
préséance entre des, 23, 24, 35.5, 40, 

55.5 
publié dans un index, 11.4, 12.2.2 
radical incorrect du nom de genre type, 

29.3-5 
réunion de taxons, 23.3 
sous-famille, (nom de), 29.2, 35.5, 37, 

G 
sous-tribu, (nom de), 29.2 
subdivision d ' un tavon du niveau 

famille. 37 
superfamille, (nom de), 29.2, G 
supragénériques, (nom des taxons), 

1.2.2, 11 .7.1.2 
synonymie de, 23.3, 35.5, 40, G 
synonymie des noms de genres types, 

40 
terminaison incorrecte d'un, 11.7, 29.2, 

34.1 
terminaison standard d ' un, 11.7, 29.2. 

34.1 
tribu (nom de), 29.2 

Nom(s) du niveau genre, 4, 6.1, l0.3, 
10.4, 11.8, 12, 13, 16.3, 20, 24, 30, 
32, 33, 42-44 

auteur d'un, 43, 44, 50, 51 
changement de rang, 23.3.1, 43,50.3 
conditionnellement établi, 11.5, 

11.9.3.6, 15, 51.3.3 
coordonné, 43 
disponibilité d ' un. Voir: Disponibilité 
émendation d' un, 11.8, 19, 32, 33 
espèce type. Voir: Espèce type 
formation d'un. Voir: Formation 
nom génériq ue, 1 1.8, 13.3, 16.3, 20, 

30, 42-44, 56, G . 
genre grammatical d ' un, 30, BS 
genre type. Voir: Genre type 
groupe collectif. Voir: Groupe collectif 
homonymie entre, 53.2, 56, 60 
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Nom(s) du niveau genre (suite) 
ichnotaxon. Voir: Icbnotaxon 
"-ites" à la fin des noms de genres de 

fossiles, 20 
lettre initiale majuscule, 4, 28 
nom générique, 11.8, 13.3, 16.3, 20, 

30, 42-44, 56, G 
nom générique sans description 

séparée d"une espèce, 12.2, 13.4 
nom générique sans espèce incluse, 12, 

13.3, 69 
nom subgénérique, 4.2, 6.1, 42-44, 

56.3, 57.4, G 
orthographe. Voir: Orthographe 
police de caractères pour, B6 
préséance entre, 23, 24, 56.3 
priorité entre, 23 
remplacement de, 23.3.5 
radical des, 29 
réunion de taxons, 23.3, 67 .JO 
sous-genre fixé comme type, 61.4 
subdivisions et sections, 10.4 
synonymie des, 23.3, 61.3, 67.11, 

67.12 
valide, 23 
non valide, 10.6, 23, 39, 40, 52, 57, 59, 
60,G 

Nom de personne, 31.1 
Nombre de mots dans les noms 

scientifiques, 4-6 
Nombres dans les noms composés, 11.2, 

32.5.2.6 
Nomen dubium, 75.5, G 
Nomen novum (nouveau nom de 

replacement), 12.2.3, 13.3.1, 16.1, 
16.4, 39, 60A, 67.8, 69.2.3, 72.3, 
72.7,G 

Nomen nudum, G 
Nomen oblitum, 23.9.2, 23.12, 55.3.1, G 
Nomenprotectum, 23.9.2, 57.2.1, G 
Nomenclatural, G 

acte, G. Voir: Acte nomenclatural 
statut, G. Voir: Acte nomenclatural 

Nomenclature, G 
binom.i.nale, 5, 11.4, 12.2, G 
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Nomenclature (suite) 
botanique, 1.4, lA, 10.5 
zoologique, Préambule, 1-3, G 

Nominal, (taxon), G 
Nominatif, (taxon), 37, 44, 47, 61.2, 

67.1.1, 68.3.1, 72.8, G 
Nominatif, (cas grammatical de noms), 

11.7-9, 31.1, 32.5.2.7 
Non valide, G 
"Nov. gcn., nov. sp.", 12.2.6, 13.4, 

68.2.1 
Nouveau nom de remplacement, G. Voir: 

Nomen novum 
Nouvelle combinaison, 22A.3, 34.2, 48, 

50.3.2, 51 A, 51.3, 51G 

Objectif, G 
Objectif, (synonyme), 33.2.3, 61.3, 

67.1.1, 67.8, 72.7, G 
Obligatoires, (changements, dans les 

noms), 19, 32.5, 34, G 
Officiel(le), G 

Correction Officielle, 80.4, G 
Index Officiel (Official Index), 78.4, 
80,G 

Liste Officiel (Official List), 78.4, 80, 
G 

texte officiel du Code, G 
Opinion, (par la Commission), 78-81, G 
Originale, G 

désignation, 67.5, 68.2, G 
orthographe. Voir: Orthographe 
publication, G 

Orthographe(s), 24.2, 25, 27-29, 32-34, 
G. Voir aussi: Suite arbitraire de 
lettres, Formation des noms 

changements obligatoires d', 19, 32.5, 
34,G 

originale, 24.2, 32, G 
originale correcte, 24.2, 29, 31, 32, G 
originale incorrecte, 19, 24.1, 32.4, 

32.5, 33.2, G 
originales multiples, 19.3, 24.2, 32.2.1, 

G 
incorrecte, 19, 32, 33, 54.3, 67.6, G 
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Orthographe(s) (suite) 
signes diacritiques, 27, 32.5.2, G 
subséquente, 19, 33, 34, 35.4, 67.6, 

79.4, G 
subséquente incorrecte, 33, 34, G 
variantes d', 53, 58. G 

Page, ("priorité de page"), 69A10 
Paralectotype, 73.2.2, 74.1.3. 74F, 75.1, 

75A,G 
Parasite, 69A.6 
Paratypc, 72.1.3, 72.4, 73D, 75.1, 75A, 

G 
Parenthèses, G. Voir: Ponctuation 
Partie de la List of A vailable Names in 

Zoo/ogy, G 
Photographies, 9.2 
Pleins Pouvoirs, (de la Commission), 78, 

79.5, 79.6, 80, 81, G 
Plus ancien, (homonyme, synonyme). 

Voir: Homonymes, Synonymes 
Point de départ de le nomenclature 

zoologique, 3 
Polymorphe, (espèce), 17.3 
Ponctuation 

apostrophe, 27, 32.5.2 
parenthèses 

date mise entre, 22A2.3, 40A 
noms d'agrégats mis entre, 6.2 
nom de l'auteur mis entre, 22, 51.2.1, 

51.3 
nom subgénérique mis entre, 6.1 

trait d'union, 27, 32.5.2.3, 32.5.2.4.3, 
G 

virgule, 22A.2.1 
Possibilité de se procurer une 

publication, 8.1.2 
Potentiellement valide, G 
Précautions pour éviter l'homonymie au 

niveau famille, 29.6, 29A 
Prédominant, (usage), 29.5, 33.2.3.1, 

33.3.1, 35.4.1, 35.5, 82.2, G 
Préfixe, G 
Premier réviseur, 23.1, 24.2, 32.2.1, G 
Préséance, G. Voir aussi: Priorité 
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Préséance (suite) 
entre des fixations d'espèces types, 68 
entre noms 

du niveau espèce, 23, 24,57.7 
du niveau famille, 23.9, 24, 35.5, 40, 
55.5 
du niveau genre, 23, 24, 56.3 
publiés simultanément, 24, 55.5, 
56.3, 57.7 

Prétirage, 21.8, 21A, 21E, 210, G 
Primaire, (homonyme), 23.9.5, 53.3, 

57.2, 57.4, G 
Principe 

de Coordination, 36, 43, 46, G 
d' Homonymie, 52, G 
de la Nomenclature Binominale, 5, 

11.4, 12.2, G 
du Premier Réviseur, 24, G 
de Priorité, 23, G 
de Typification, 61, G 

Priorité, (d'un nom ou d'un acte 
nomenclatural), Préambule, 23, G. 
Voir aussi: Préséance 

"Priorité de page", 69A.IO 
"Priorité de position" (ligne ou page), 

69A.8-10 
Procédé dïmpression conventionnel. 

8.4, 8.5, G 
Proposition, G 

pour adoption d'une Partie de la List of 
A vailable Names in Zoo/ogy, 79 

conditionnelle. Voir: Nom, acte 
nomenclatural proposé 
conditionnellement 

d'un nom, 11.5.1, 15 
Protiste, 1.1.1, 72.5.4, 73.3, G 
Publication(s), 7-9, G. Voir aussi: 

Disponibilité, Travail 
anonyme, de noms ou d'actes 

nomenc]aturaux, 14, 50.1, G 
date de, 10.1.1, IOA, 21-22, G 
interrompue, 10.1.1, lOA 
méthodes de, 8-9 
originale, G 
prétirage, 21.8, 21A, 21E, 210. G 
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Publication(s) (suite) 
recommandations aux éditeurs. Voir: 

Éditeurs 
re-publication d'un nom comme 

"nov.", B10 
separata (tirés à part), 21.8,0 
simultanées d' un même nom, 24, 55.5, 

56.3, 57.7 
Publié, G 

Radical, (d'un nom), 11.7, 29, 31.1, 
55.3,0 

Rang(s), G 
changement de, 10.2, 23.3.1, 29.2, 34, 

36, 43.2, 45.5.1, 46.2, 50.3, 61.2 
terminaisons des noms aux différents 

rangs du niveau famille, 29.2, 34.1, 
36 

Récent, (synonyme plus), G. Voir: 
Synonyme 

Recommandation(s), G. Voir: 
Recommandations jointes aux 
Articles afférents, Annexe A (Code 
d'Éthique), et Annexe B 
(Recommandations Générales); voir 
aussi: Éditeurs 

statut des, 89.2 
Recommandations Générales, Annexe B 
Rédacteurs, (recommandations aux). 

Voir: Éditeurs 
Référence bibliographique, G 

à une définition ou à une description, 
12.2, 13.1.2, 75.3.2 

à une illustration, 12.2.7, 13.6.1 
à la publication originale d' un nom, 

51A, BIO 
Référence provisoire, (noms pour), 1.3.5 
Règles, (du Code), G. Voir: Provisions 

du Code 
Règne, G 
Réimpression, G. Voir: Separata, Tirés à 

part 
Rejet, G. Voir aussi: Suppression, 

Supprimé 
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Rejet (suite) 
d' un nom, 1.4, 18, 23.3.7, 23.12, 59.2, 

59.3, 60, 60.3, G 
d'un travail, G 

Remplacement, (nom de). Voir: 
Noms, Nomen novum, Nom de 
substitution 

Restriction, (taxinomique), 74 
Résumé d' un travail 

nouveau nom scientifique dans le, 9.9, 
9A 

Rétabli, (nom), 59.4, G 
Réuruon de taxons, 23.3 
Réviseur, (premier), 24, 32.2.1 , 50.6, G 

Scientifique, (nom), 1, 4-6, G 
Secondaire, (homonyme), 53.3, 57.3, 

57.4, 59, 60, G 
Section, (d'un genre), 10.4, G 
Section de Nomenclature Zoologique (de 

l'U.I.S.B.), 77.3.1, 90 
Sensu lato, G 
Sensu stricto, G 
Separata, (tirés à part, réimpression), 

21.8, 21A, 21E, G 
Série type, 72, 75A, G 
Signes diacritiques, 27, 32.5.2, G 
Sonore, (eru:egistrement), 9.5 
Sous-espèce, 5.2, 45, G 

nom de, 5 .2, G 
Sous-famille, 35, 37, G 
Sous-famille, (nom de), 29.2, 35.5, 37, 

G. Voir aussi: Nom du ruveau 
famille 

Sous-genre, 42-44, 61.4, 66-70, G 
Sous-tribu, 29.2, 35, G. Voir aussi: Nom 

du niveau famille 
Species inquirenda, 67.2.5, G 
Spécifique (nom ou épithète), 5.1, G 
Spécimen, G 

exemplaire anormal, 17.3 
hybride, 1.3.3, G 
tératologique, 1.3.2, G 
type. Voir: Spécimen type 
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Spécimens types, 61, 71-76. G. Voir 
aussi les entrées individuelles pour 
les termes suivants 

allotype, 72A, G 
cotype, 72.4.6, 73E, 73.2.1 , G 
"génotype", 67A, G 
hapantotype, 72.5.4, 73.3, G 
ho1otype,16.4, 72-75, G 
lectotype, 72.1.1, 72.1.2, 72.10, 73.2.2, 

74, 75.1, 75.8, G 
néotype, 72.2, 72.10, 75, 76.3, 79.1.3, 

79.5.2, G 
paralectotype, 73.2.2, 74.1.3, 74F, 

75.1, 75A, G 
paratype, 72.1.3, 72.4, 73D, G 
syntype, 72, 73.2, 74, 75, G 
topotype, 75A, G 
type porte-nom, 61, 63, 67, 72, G 

Stabilité des noms scientifiques, 
Préambule, 23.2, 65.2, 70, 75.5, 81, 
B1-2 

Standard, (terminaison, du niveau 
famille), 11.7, 29.2, 34.1 , 36.1, G 

"stat. nov.", 16A, G 
Statut nomenclatural, G. Voir: Acte 

nomenclatural 
Statuts de la Commisssion, 84.2 
Subdivision d'un genre, 10.4 
Subdivision d'un taxon du niveau 

famille, 37 
Subgénérique, (nom), 4.2, 6.1, 42-44, 

56.3, 57 .3, G. Voir aussi: Nom du 
niveau genre 

Subjectif, G. Voir aussi: Homonymes, 
Synonymes 

Subordonné, (taxon), 37, 44, 47, G 
Subséquent(e), G 

désignation, de types porte-nom, 67 .4, 
69, 74, 75, G 

monotypie, 69.3, G 
orthographe. Voir: Orthographe 
utilisateur, d ' un nom, 51.2.1, 51G 

Subspécifique, (nom ou épithète), 5, 6.2, 
45-49, G. Voir aussi: Épithète 
subspécifique, Nom subspécifique 
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Substantif en apposition, 11.9.1.2, 31.1, 
31.2, 34.2.1 

Substantif de genre grammatical 
variable, 30.1.4.2 

Substantive, (locution), 31.2.1, G 
Substitution, (nom de), 10.6, 23 .3.5, 

33.2.3, 35.4.2, 37.2, 40.2, 59, 60, G. 
Voir aussi: Nomen novum (nouveau 
nom de remplacement) 

Suffixe(s), 32, G. Voir aussi: 
Temrinaisons, Désinences 

dans des épithètes, 31.1 
dans des noms du niveau famille, 11 .7, 

29, 34.1, 36.1 
dans des noms du niveau genre, 20, 30 
dans des noms de personnes, 31.1 

Suites arbitraires de lettres, 11.3, G 
(sous: Combinaison arbitraire de 
lettres) 

genre grammatical des, 30.1.4.1, 30.2 
radical des, 29.3.3 

Super-espèces, 6.2, 10.4 
Superfamille, 35, G 

superfarnille, (nom de). Voir: Noms du 
niveau famille 

Suppression de noms, d'actes ou de 
travaux, 81 , G 

Supprimé, G 
acte nomenclatural, 81 
nom, 10.6, 39, 67.12, 81 , G 

conditionellement, 81.2.3 
partiellement, 81.2.2 
totalement, 81 .2.1 

travail, 8.7, 81, G 
Suspension des dispositions du Code, 

Préambule, 81-83 
Synonyme(s), G 

comme noms de substitution, 23.3.5, 
40,60 

disponibilité des, 1 0.6, 11.6 
objectif, 33.2.3, 61.3, 67. I.l, 67.8, 

72.7,0 
plus ancien, 23, 24, G 
plus récent, 10.6, 11.6, 23, 24, 50.7, G 
subjectif, 61.3, G 
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Synonymie. G 
de noms 

de genres types, 40, 61.3 
du niveau espèce, 23.3, 61 .3 
du niveau famille, 23.3, 35.5, 40, 

61.3 
du niveau genre, 23.3, 61.3, 67.10, 

67.12 
noms publiés en, 11.6, 67.12, 72.4.3 

Syntype(s), 72. 73.2, 74, 75, G 
Systema Naturae, 3 

Tautonynùe, G 
absolue, 68.4, G 
disponibilité des noms tautonymes, 

18, 23.3.7 
linnéenne, 68.5, G 
virtuelle, 69A.2, G 

Taxinonùe, G 
Taxinomique, G 

domaine, G .. Voir: Domaine 
taxinomique 

groupe, G 
hiérarchie, G 
information, G 

Taxon(s), l, G 
non animal, 1, 2, l0.5 
au-dessus du niveau famille, 1.2.2 
classification des nouveaux, 83 
comparaison avec les taxons 

apparentés, 13A, 84 
fossiles, 1.2.1, G. Voir aussi: Fossile, 

Ichnotaxon 
hybride, 1.3.3, 17, 23.8, G 
ichnotaxon, G. Voir: Ichnotaxoo 
infra-subspécifique, G. Voir: Noms 

iofra-subspécifiques 
du niveau espèce, 45-49, 71-75. Voir 

aussi: Épithètes 
du niveau famille, 35-41, 62-65, G. 

Voir aussi: Noms du niveau famille 
du niveau genre, 42-44,66-70. Voir 

aussi: Noms du niveau genre 
nominal, G 

304 

Taxon(s) (suite) 
nominatif, 37, 44. 47, 61.2, 67.1.1, 

68.3.1, 72.8, G 
d'origine hybride, 1.3.3, 17, 23.8, G 
réunion de, 23.3 
subordonnés, 37, 44, 47, G 
supragénériques, 11.7.1.2. Voir aussi: 

Noms du niveau famille 
taxinomique, G 
zoologique, G 

Tératologiques. (spécimens), 1.3.2, G 
Termes grammaticaux. Voir: 

Grammalicaux 
Termes lalins. Voir les entrées 

individuelles de l'Index et du 
Glossaire 

Terminaison (des noms), G. Voir aussi: 
Suffixe, Désinence 

genre grammatical, 30, 31, 34.2, G 
du génitif. 29.3-5. 31, 33.4, G 
latine, 11.8, 30.2. G 
standard des noms du niveau famille, 

11.7, 29.2, 34.1, 36.1, G 
Texte officiel, (du Code), G 
Tirés à part, 21.8, 21 A, 21E, G. Voir 

aussi: Separata 
Topotype, 75A, G 
Trace fossile, 1.2.1, 12.2.8, 23.3.2.3, 

72.5.1, G. Voir: Ichnotaxon 
Trait d'union, 27, 32.52.3, 32.5.2.4.3, G 
Translittération. G 

incorrecte, 32.5.1 
de mots grecs, 30.1.2 

Travail, Travaux, 8, 9, G. Voir aussi: 
Pub)jcatjon(s) 

anonymes, 14, 50.1, G 
conservés, G 
avec dénégation d'intention de 

publication, 8.2, 8.3, 8E, 9A, G 
disponibles, 8, 9, 11, 14, G 
non disponibles, 8, 9, 11, '14, 81, G 
distribution des, 8.1, 8.5, 8.6, 8A-C, 9 
Officia/Indexes et Lists of Works, 78.4, 
80,0 

publication interrompue de, 10.1, 10A 



Index Français 

Travail , Travaux (suite) 
publiés, 8, 9, G 

en 1758,3 
par parties, 21.5, 21C 
simultanément, 24, 50.6 

non publiés, 8, 9, G 
rejetés, G 
supprimés, 8.7, 81, G 

Travail d'un animal, 1.2.1 , 12.2.8, 
23.3.2.3, 72.5.1, G. Voir aussi: 
Icbnotaxon 

Tréma, 32.5.2.1 
Tribu, 29.2, 35, G 
Trinom, (nom de sous-espèce, nom 

trinorninal), 5.2, G 
Type(s), G. Voir aussi: Genre type, 

Espèce type, Type porte-nom 
fixation des. Voir: Fixation 
genre type. 61, 63-65, G. Voir: Genre 

type. 
perdus, 73C. 7 
lame type, 72.5.5. Voir aussi: 

Hapantotype 
localité type, 76, G 
série type, 72, 75A, G 

Types porte-nom, 6 1, 63, 67, 72, G 
application des noms scientifiques par 

référence aux, 35.5, 42.3, 45.3. 61 
cas qui doivent être référés à la 

Commission, 70.2, 75.6 
dépôt des spécimens types, 16.4.2, 

16C-D, 72.10. 72D-F. 73C. 74D. 
75.3.7 

étiquetage des spécimens types, 16D, 
72D-E, 73D, 74F 

Principe de Typificaûon, 61.1, G 
redécouverte de spécimens types, 75.8 
de taxons coordonnés, 46 
d'un taxon nominal du niveau espèce. 

Voir: Spécimens types 
d'un ta.'<on nominal du niveau famille. 

Voir: Genre type 
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Types porte-nom (suite) 
d'un taxon nominal du niveau genre. 

Voir: Espèce type 
Typification, (Principe de), 61, G 

Umlaut, 32.5 .2.1 
Uninominal, (nom), 4.1, G 
Union Internationale des Sciences 

Biologiques (U.I.S.B.), Préambule, 
77.2, 79,90 

Universalité des noms scientifiques, 
Préambule, 23.2. 23.9. 65.2, 70, 75.5, 
81 

Usage prédominant, 29.5, 33.2.3.1, 
33.3.1, 35.4. 1, 35.5, 82.2, G 

Utilisation etTonée, G. Voir: Erronée, 
(emploi délibéré d' une identification) 

Valide, G 
nom, 11.5, 23, 24, G. Voir aussi: Nom 

non valide, Non valide 
potentiellement valide, G. Voir aussi: 

Synonymes 
Valjdé, G 
Variable, (substantif de genre 

grammatical), 30.1.4.2 
Variants, (spécimens). 72.4.1 
Variantes orthographiques. Voir 

Orthographes variantes, 53, 58, G 
Variétés et formes, 15.2, 45.5, 45.6, G 
Vernaculaire, (nom). 1.3.5, liA, 12.3. G 
Virgule, (emploi de la), 22A2 
Virtuelle, (tautonyrnie), 69A.2, G 
Voyelles de liaison, 32.5, 58.12 

World Wide Web, 9.8 

Zoologicall?ecord, 8A, B9 
Zoologique, (nomenclature), Préambule, 

1-3, G 
point de départ de la, 3, 11.1 

Zoologique, (taxon). G · 
Zoologiste, G 
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